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Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5, membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Moore replaced the Honourable
Senator Day (May 28, 2015).

The Honourable Senator White replaced the Honourable
Senator Runciman (May 27, 2015).

The Honourable Senator Day replaced the Honourable
Senator Jaffer (May 26, 2015).

The Honourable Senator Jaffer replaced the Honourable
Senator Day (May 26, 2015).

The Honourable Senator Runciman replaced the Honourable
Senator White (May 26, 2015).

The Honourable Senator Beyak replaced the Honourable
Senator Wells (May 25, 2015).

The Honourable Senator Wells replaced the Honourable
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L’honorable sénateur Moore a remplacé l’honorable
sénateur Day (le 28 mai 2015).

L’honorable sénateur White a remplacé l ’honorable
sénateur Runciman (le 27 mai 2015).
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L’honorable sénatrice Jaffer a remplacé l’honorable sénateur Day
(le 26 mai 2015).

L’honorable sénateur Runciman a remplacé l’honorable
sénateur White (le 26 mai 2015).

L’honorable sénatrice Beyak a remplacé l’honorable
sénateur Wells (le 25 mai 2015).

L’honorable sénateur Wells a remplacé l ’honorable
sénatrice Beyak (le 22 mai 2015).
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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
May 14, 2015:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Martin, seconded by the Honourable Senator
Marshall:

With leave of the Senate and pursuant to rule 5-10(1), the
motion was modified to read as follows:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject matter of all of Bill C-59, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on April 21, 2015 and other measures,
introduced in the House of Commons on May 7, 2015, in
advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to meet for the purposes of its
study of the subject matter of Bill C-59 even though
the Senate may then be sitting, with the application of
rule 12-18(1) being suspended in relation thereto; and

That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject matter of the following elements
contained in Bill C-59 in advance of it coming before
the Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Aboriginal
Peoples: those elements contained in Division 16 of
Part 3;

(b) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in
Divisions 14 and 19 of Part 3;

(c) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained
in Division 15 of Part 3;

(d) the Standing Senate Committee on National
Security and Defence: those elements contained
in Divisions 2 and 17 of Part 3; and

(e) the Standing Committee on Internal Economy,
Budgets and Administration: those elements
contained in Division 10 of Part 3;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-59 be authorized to meet for the
purposes of their studies of the those elements even
though the Senate may then be sitting, with the
application of rule 12-18(1) being suspended in
relation thereto;

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 14 mai 2015 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénatrice
Martin, appuyée par l’honorable sénatrice Marshall,

Avec le consentement du Sénat et conformément à
l’article 5-10(1) du Règlement, la motion est modifiée et se
lit comme suit :

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à examiner la teneur complète du projet de loi C-59,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre
d’autres mesures, déposé à la Chambre des communes le
7 mai 2015, avant que ce projet de loi soit présenté au Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à siéger pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-59 même si le
Sénat siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1)
du Règlement étant suspendue à cet égard;

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet de
loi C-59 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones : les éléments de la section 16 de la
partie 3;

b) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des sections 14 et 19 de la
partie 3;

c) le Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie : les
éléments de la section 15 de la partie 3;

d) le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense : les éléments des
sections 2 et 17 de la partie 3;

e) le Comité permanent de la régie interne, des
budgets et de l’administration : les éléments de la
section 10 de la partie 3;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-59, soit autorisé
à siéger pour les fins de son étude, même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1)
du Règlement étant suspendue à cet égard;
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3. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-59 submit their final reports to the
Senate no later than June 4, 2015;

4. As the reports from the various committees authorized
to examine the subject matter of particular elements of
Bill C-59 are tabled in the Senate, they be placed on
the Orders of the Day for consideration at the next
sitting; and

5. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports
tabled under point four into consideration during its
study of the subject matter of all of Bill C-59.

The question being put on the motion, as modified, it was
adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
May 14, 2015:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Runciman, seconded by the Honourable Senator
Beyak, for the second reading of Bill C-51, An Act to enact
the Security of Canada Information Sharing Act and the
Secure Air Travel Act, to amend the Criminal Code, the
Canadian Security Intelligence Service Act and the
Immigration and Refugee Protection Act and to make
related and consequential amendments to other Acts.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Martin moved, seconded by the
Honourable Senator Marshall, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on National Security and
Defence.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

3. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-59, soumette
son rapport final au Sénat au plus tard le 4 juin 2015;

4. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du
projet de loi C-59 seront déposés au Sénat, l’étude de
ces rapports soit inscrite à l’ordre du jour de la
prochaine séance;

5. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au
point numéro quatre au cours de son examen de la
teneur complète du projet de loi C-59.

La motion, telle que modifiée, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 14 mai 2015 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Runciman, appuyée par l’honorable sénatrice Beyak,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-51, Loi
édictant la Loi sur la communication d’information ayant
trait à la sécurité du Canada et la Loi sur la sûreté des
déplacements aériens, modifiant le Code criminel, la Loi sur
le Service canadien du renseignement de sécurité et la Loi
sur l’immigration et la protection des réfugiés et apportant
des modifications connexes et corrélatives à d’autres lois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénatrice Martin propose, appuyée par
l’honorable sénatrice Marshall, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, May 25, 2015
(40)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:01 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dagenais, Day, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen,
Wells and White (9).

Other senators present: The Honourable Senators Jaffer and
Runciman (2).

In attendance: Holly Porteous and Christine Morris, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Alida Rubwindi, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, May 14, 2015, the committee began its examination of
Bill C-51, An Act to enact the Security of Canada Information
Sharing Act and the Secure Air Travel Act, to amend the
Criminal Code, the Canadian Security Intelligence Service Act
and the Immigration and Refugee Protection Act and to make
related and consequential amendments to other Acts.

APPEARING:

The Honourable Steven Blaney, P.C., M.P., Minister of Public
Safety and Emergency Preparedness.

WITNESSES:

Security Intelligence Review Committee:

Michael Doucet, Executive Director;

Chantelle Bowers, Deputy Executive Director.

Canada Revenue Agency:

Cathy Hawara, Director General, Charities Directorate,
Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch;

Alastair Bland, Director, Review and Analysis Division,
Charities Directorate, Legislative Policy and Regulatory
Affairs Branch.

Foreign Affairs, Trade and Development Canada:

Leeann McKechnie, Director General, Consular Operations
Bureau;

Mark Glauser, Executive Director, Threat Assessment and
Intelligence Services Division.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 25 mai 2015
(40)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dagenais, Day, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen,
Wells et White (9).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Jaffer et
Runciman (2).

Également présents : Holly Porteous et Christine Morris,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Alida Rubwindi, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
14 mai 2015, le comité entreprend son étude du projet de loi C-51,
Loi édictant la Loi sur la communication d’information ayant
trait à la sécurité du Canada et la Loi sur la sûreté des
déplacements aériens, modifiant le Code criminel, la Loi sur le
Service canadien du renseignement de sécurité et la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés et apportant des
modifications connexes et corrélatives à d’autres lois.

COMPARAÎT :

L’honorable Steven Blaney, C.P., député, ministre de la
Sécurité publique et de la Protection civile.

TÉMOINS :

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité :

Michael Doucet, directeur exécutif;

Chantelle Bowers, sous-directrice exécutive.

Agence du revenu du Canada :

Cathy Hawara, directrice générale, Direction des organismes
de bienfaisance, Direction générale de la politique législative
et des affaires réglementaires;

Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de l’analyse,
Direction des organismes de bienfaisance, Direction
générale de la politique législative et des affaires
réglementaires.

Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada :

Leeann McKechnie, directrice générale, Opérations
consulaires;

Mark Glauser, directeur exécutif, Direction des services de
renseignement et de l’évaluation des menaces.
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Canada Border Services Agency:

Caroline Weber, Vice-President, Corporate Affairs Branch;

Geoff Leckey, Director General, Enforcement and Intelligence
Operations.

As an individual:

Balraj Deol.

Air India 182 Victims Families Association:

Bal Gupta, Chair.

North York Sikh Temple:

Gurdev Mann, President.

Public Safety Canada:

François Guimont, Deputy Minister.

Canadian Security Intelligence Service:

Michel Coulombe, Director.

Royal Canadian Mounted Police:

Bob Paulson, Commissioner.

As an individual:

Robert Morrison;

Gord Cameron, Partner, Blake, Cassels & Graydon LLP.

It was agreed that the Standing Senate Committee on National
Security and Defence’s authority to examine Division 17 of Part 3
of Bill C-59, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on April 21, 2015 and other
measures, be delegated to the Subcommittee on Veterans
Affairs; and

It was agreed that the committee’s authority to meet for the
purposes of its study of that element even though the Senate may
then be sitting, with the application of rule 12-18(1) being
suspended in relation thereto, also be delegated to the
subcommittee.

The chair made a statement.

Mr. Doucet, Mr. Leckey, Mr. Glauser and Ms. Hawara each
made a statement and together with Ms. Bowers, Ms. Weber,
Ms. McKechnie and Mr. Bland, answered questions.

At 2:05 p.m., the committee suspended.

At 2:11 p.m., the committee resumed.

Mr. Gupta, Mr. Mann and Mr. Deol each made a statement
and together answered questions.

At 3:04 p.m., the committee suspended.

At 3:24 p.m., the committee resumed.

Agence des services frontaliers du Canada :

Caroline Weber, vice-présidente, Direction générale des
services intégrés;

Geoff Leckey, directeur général, Opérations relatives à
l’exécution de la loi et au renseignement.

À titre personnel :

Balraj Deol.

Association des familles des victimes du vol 182 d’Air India :

Bal Gupta, président.

North York Sikh Temple :

Gurdev Mann, président.

Sécurité publique Canada :

François Guimont, sous-ministre.

Service canadien du renseignement de sécurité :

Michel Coulombe, directeur.

Gendarmerie royale du Canada :

Bob Paulson, commissaire.

À titre personnel :

Robert Morrison;

Gord Cameron, associé, Blake, Cassels & Graydon
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Il est convenu que la compétence du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense pour
l’examen de la section 17 de la partie 3 du projet de loi C-59,
Loi portant mise en œuvre de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 21 avril 2015 et d’autres mesures soit
déléguée au Sous-comité des affaires des anciens combattants;

Il est convenu que les pouvoirs du comité de se réunir pour
l’étude de cet élément, même si le Sénat siège à ce moment-là,
l’application de l’article 12-18(1) du Règlement étant suspendue à
cet égard, soient aussi délégués au sous-comité.

Le président prend la parole.

M. Doucet, M. Leckey, M. Glauser et Mme Hawara font
chacun un exposé puis, avec Mme Bowers, Mme Weber,
Mme McKechnie et M. Bland, répondent aux questions.

À 14 h 5, la séance est suspendue.

À 14 h 11, la séance reprend.

M. Gupta, M. Mann et M. Deol font chacun un exposé puis,
ensemble, répondent aux questions.

À 15 h 4, la séance est suspendue.

À 15 h 24, la séance reprend.
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The minister made a statement and, together with
Mr. Guimont, Mr. Coulombe and Mr. Paulson, answered
questions.

At 4:18 p.m., the committee suspended.

At 4:22 p.m., the committee resumed.

Mr. Morrison and Mr. Cameron each made a statement and
together answered questions.

At 5:09 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, May 26, 2015
(41)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:15 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Jaffer, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo,
Runciman and Stewart Olsen (10).

In attendance: Holly Porteous and Christine Morris, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Alida Rubwindi, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, May 14, 2015, the committee continued its
examination of Bill C-51, An Act to enact the Security of
Canada Information Sharing Act and the Secure Air Travel Act,
to amend the Criminal Code, the Canadian Security Intelligence
Service Act and the Immigration and Refugee Protection Act and
to make related and consequential amendments to other Acts.

WITNESSES:

Public Safety Canada:

John Davies, Director General, National Security Policy,
National and Cyber Security Branch;

Élise Renaud, Policy Specialist.

Department of Justice:

Sophie Beecher, Counsel, Public Safety Canada.

The chair asked whether the committee shall proceed to clause-
by-clause consideration.

After debate, it was agreed that the committee proceed to
clause-by-clause consideration of Bill C-51, An Act to enact the
Security of Canada Information Sharing Act and the Secure Air

Le ministre fait un exposé puis, avec M. Guimont,
M. Coulombe et M. Paulson, répond aux questions.

À 16 h 18, la séance est suspendue.

À 16 h 22, la séance reprend.

M. Morrison et M. Cameron font chacun un exposé, puis,
ensemble, répondent aux questions.

À 17 h 9, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 26 mai 2015
(41)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Beyak, Dagenais, Day, Jaffer, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo,
Runciman et Stewart Olsen (10).

Également présents : Holly Porteous et Christine Morris,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Alida Rubwindi, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
14 mai 2015, le comité poursuit son étude du projet de loi C-51,
Loi édictant la Loi sur la communication d’information ayant
trait à la sécurité du Canada et la Loi sur la sûreté des
déplacements aériens, modifiant le Code criminel, la Loi sur le
Service canadien du renseignement de sécurité et la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés et apportant des
modifications connexes et corrélatives à d’autres lois.

TÉMOINS :

Sécurité publique Canada :

John Davies, directeur général, Politique de sécurité nationale,
Direction générale de la cybersécurité nationale;

Élise Renaud, spécialiste des politiques.

Ministère de la Justice :

Sophie Beecher, avocate, Sécurité publique Canada.

Le président demande s’il est convenu de procéder à l’étude
article par article du projet de loi.

Après débat, il est convenu de procéder à l’étude article par
article du projet de loi C-51, Loi édictant la Loi sur la
communication d’information ayant trait à la sécurité du
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Travel Act, to amend the Criminal Code, the Canadian Security
Intelligence Service Act and the Immigration and Refugee
Protection Act and to make related and consequential
amendments to other Acts.

With leave, it was agreed that the committee be allowed to
group clauses by part, where appropriate.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1, which contains the short title, stand
postponed.

The chair asked whether clause 2 of Part 1 shall carry.

The Honourable Senator Mitchell moved that Bill C-51 be
amended in clause 2, on page 5, by replacing line 9 with the
following:

‘‘delegate, if the information is necessary to the’’.

Mr. Davies answered questions.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived.

It was agreed, on division, that clause 2 of Part 1 carry.

It was agreed, on division, that clauses 3 to 10 of Part 1 carry.

After debate, it was agreed, on division, that clauses 11 to 14,
which form Part 2, carry.

After debate, it was agreed, on division, that clauses 15 to 39,
which form Part 3, carry.

It was agreed, on division, that clauses 40 and 41 of Part 4
carry.

The chair asked whether clause 42 of Part 4 carry.

The Honourable Senator Mitchell moved that Bill C-51 be
amended in clause 42, on page 49,

(a) by replacing lines 21 to 23 with the following:

‘‘measures will be contrary to’’; and

(b) by replacing line 29 with the following:

‘‘enforcement power or authorizes the Service to take
measures that will contravene a right or freedom
guaranteed by the Canadian Charter of Rights and
Freedoms.’’.

Mr. Davies answered questions.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived.

It was agreed, on division, that clause 42 of Part 4 carry.

Canada et la Loi sur la sûreté des déplacements aériens, modifiant
le Code criminel, la Loi sur le Service canadien du renseignement
de sécurité et la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés
et apportant des modifications connexes et corrélatives à d’autres
lois.

Avec le consentement du comité, il est convenu de regrouper
certains articles par partie lorsque la situation le permet.

Il est convenu de réserver l’étude du titre.

Il est convenu de réserver l’étude de l’article 1, qui contient le
titre abrégé.

Le président demande s’il est convenu d’adopter l’article 2 de la
partie 1.

L’honorable sénateur Mitchell propose que le projet de
loi C-51 soit modifié à l’article 2, à la page 5, par substitution,
à la ligne 10 de ce qui suit :

« est nécessaire à la compétence ou aux attributions ».

M. Davies répond aux questions.

Après débat, la motion d’amendement, mise aux voix, est
rejetée.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 2 de la
partie 1.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter les articles 3 à 10 de
la partie 1.

Après débat, il est convenu, avec dissidence, d’adopter les
articles 11 à 14, qui constituent la partie 2.

Après débat, il est convenu, avec dissidence, d’adopter les
articles 15 à 39, qui constituent la partie 3.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter les articles 40 et 41 de
la partie 4.

Le président demande s’il est convenu d’adopter l’article 42 de
la partie 4.

L’honorable sénateur Mitchell propose que le projet de loi C-
51 soit modifié à l’article 42, à la page 49 :

a) par substitution, aux lignes 22 à 25, de ce qui suit :

« mesures qui seront contraires au droit canadien. »;

b) par substitution, à la ligne 28, de ce qui suit :

« D’application de la loi et ne l’autorise pas à prendre
des mesures qui porteront atteinte à un droit ou à une
liberté garantis par la Charte canadienne des droits et
libertés. »

M. Davies répond aux questions.

Après débat, la motion d’amendement, mise aux voix,
est rejetée.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 42 de la
partie 4.
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It was agreed, on division, that clauses 43 to 51 of Part 4 carry.

It was agreed, on division, that clauses 52 to 56 of Part 5 carry.

After debate, it was agreed, on division, that clause 57 of Part 5
carry.

It was agreed, on division, that clause 58 to 60 of Part 5 carry.

It was agreed, on division, that clause 61 of Part 5 carry.

The Honourable Senator Mitchell moved that Bill C-51 be
amended, on page 59, by adding after line 18 the following:

‘‘61.1 (1) This Act ceases to have effect on the day that is
five years after the day on which it received Royal Assent
unless, before the end of that day, its application is extended
by a resolution — the text of which is established under
subsection (2) — passed by both Houses of Parliament in
accordance with the rules set out in subsection (3).

(2) The Governor General in Council may, by order,
establish the text of a resolution providing for the extension
of this Act and specifying the period of the extension, which
may not exceed five years from the first day on which the
resolution has been passed by both Houses of Parliament.

(3) A motion for the adoption of the resolution may be
debated in both Houses of Parliament but may not be
amended. At the conclusion of the debate, the Speaker of
the House of Parliament shall immediately put every
question necessary to determine whether or not the motion
is concurred in.

(4) The application of this Act may be further extended in
accordance with the procedure set out in this section, with
the words ‘‘the day on which it received Royal Assent’’ in
subsection (1) read as ‘‘the expiration of the most recent
extension under this section’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived.

It was agreed, on division, that clause 62 of part 4 carry.

It was agreed, on division, that the schedule carry.

It was agreed, on division, that clause 1, which contains the
short title, carry.

It was agreed, on division, that the title carry.

It was agreed, on division, that the bill carry.

At 5:01 p.m., the committee suspended.

At 5:05 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera for the consideration of a draft report.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter les articles 43 à 51 de
la partie 4.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter les articles 52 à 56 de
la partie 5.

Après débat, il est convenu, avec dissidence, d’adopter
l’article 57 de la partie 5.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter les articles 58 à 60 de
la partie 5.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 61 de la
partie 5.

L’honorable sénateur Mitchell propose que le projet de
loi C-51 soit modifié, à la page 59, par adjonction, après la
ligne 21, de ce qui suit :

« 61.1 (1) La présente loi cesse de s’appliquer cinq ans
après la date de sa sanction, sauf si, avant la fin de ce jour,
elle est prorogée par résolution — dont le texte est établi au
titre du paragraphe (2) — adoptée par les deux chambres
du Parlement conformément aux règles prévues au
paragraphe (3).

(2) Le gouverneur en conseil peut, par décret, établir le
texte de la résolution prévoyant la prorogation de la
présente loi et précisant la durée de la prorogation, à
concurrence d’un maximum de cinq ans à compter de la date
à laquelle la deuxième chambre a adopté la résolution.

(3) La motion visant l’adoption de la résolution peut faire
l’objet d’un débat dans les deux chambres du Parlement
mais ne peut être amendée. Au terme du débat, le président
de la chambre du Parlement met immédiatement aux voix
toute question nécessaire pour décider de son agrément.

(4) L’application de la présente loi peut être prorogée par
la suite en conformité avec le présent article, la mention « sa
sanction », au paragraphe (1), étant alors remplacée par « la
dernière prorogation adoptée conformément au présent
article ».

Après débat, la motion d’amendement, mise aux voix, est
rejetée.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 62 de la
partie 4.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’annexe.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 1, qui
contient le titre abrégé.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter le titre.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter le projet de loi.

À 17 h 1, la séance est suspendue.

À 17 h 5, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, la
séance se poursuit à huis clos afin que le comité étudie un projet
de rapport.
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It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room.

At 5:23 p.m., the committee resumed in public.

It was agreed, on division, that the bill be reported to the
Senate without amendment, but with observations.

At 5:25 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 28, 2015
(42)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 2:31 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Kenny, Lang, Mitchell, Moore, Ngo, Stewart Olsen and
White (8).

Other senator present: The Honourable Senator Day (1).

In attendance: Holly Porteous and Dominique Valiquet,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, May 14, 2015, the committee began its examination of
the subject matter of those elements contained in Divisions 2
and 17 of Part 3 of Bill C-59, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on April 21, 2015
and other measures.

WITNESSES:

Public Safety Canada:

John Davies, Director General, National Security Policy,
National and Cyber Security Branch;

Ritu Banerjee, Director, Operational Policy and Review.

Department of Justice:

Sophie Beecher, Counsel, Public Safety Canada.

Citizenship and Immigration Canada:

Lu Fernandes, Director General, Passport Program Integrity;

Heather Richardson, Director, Passport Program Policy,
Admissibility Branch.

As individuals:

Anil Kapoor, Barrister, Kapoor Barristers;

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

À 17 h 23, la séance publique reprend.

Il est convenu, avec dissidence, de faire rapport du projet de loi
au Sénat sans amendement, mais avec des observations.

À 17 h 25, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 28 mai 2015
(42)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 14 h 31, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Beyak,
Kenny, Lang, Mitchell, Moore, Ngo, Stewart Olsen et White (8).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Day (1).

Également présents : Holly Porteous et Dominique Valiquet,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
14 mai 2015, le comité entreprend son étude de la teneur des
éléments des sections 2 et 17 de la partie 3 du projet de loi C-59,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé
au Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre d’autres
mesures.

TÉMOINS :

Sécurité publique Canada :

John Davies, directeur général, Politique de sécurité nationale,
Direction générale de la cybersécurité nationale;

Ritu Banerjee, directrice, Politiques opérationnelles et examen.

Ministère de la Justice :

Sophie Beecher, avocate, Sécurité publique Canada.

Citoyenneté et Immigration Canada :

Lu Fernandes, directeur général, Direction générale de
l’intégrité du Programme de passeport;

Heather Richardson, directrice, Politiques du programme de
passeport, Direction générale de l’admissibilité.

À titre personnel :

Anil Kapoor, avocat, Kapoor Barristers;
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Salim Mansur, Associate Professor, Department of Political
Science, Western University;

Gord Cameron, Partner, Blake, Cassels & Graydon LLP.

The chair made a statement.

Mr. Davies made a statement and, together with Ms. Banerjee,
Ms. Beecher, Mr. Fernandes and Ms. Richardson, answered
questions.

At 3:17 p.m., the committee suspended.

At 3:30 p.m., the committee resumed.

Mr. Kapoor, Mr. Cameron and Mr. Mansur each made a
statement and together answered questions.

At 4:11 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Salim Mansur, professeur agrégé, Département de science
politique, Université Western;

Gord Cameron, associé, Blake, Cassels & Graydon
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Le président prend la parole.

M. Davies fait un exposé puis, avec Mme Banerjee,
Mme Beecher, M. Fernandes et Mme Richardson, répond aux
questions.

À 15 h 17, la séance est suspendue.

À 15 h 30, la séance reprend.

M. Kapoor, M. Cameron et M. Mansur font chacun un
exposé, puis, ensemble, répondent aux questions.

À 16 h 11, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Wednesday, May 27, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

FOURTEENTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-51, An Act to
enact the Security of Canada Information Sharing Act and the
Secure Air Travel Act, to amend the Criminal Code, the
Canadian Security Intelligence Service Act and the Immigration
and Refugee Protection Act and to make related and
consequential amendments to other Acts, has, in obedience to
the order of reference of Thursday, May 14, 2015, examined the
said Bill and now reports the same without amendment but with
observations, which are appended to this report.

Respectfully submitted,

DANIEL LANG

Chair

OBSERVATIONS
to the

Fourteenth Report of the
Standing Senate Committee on National Security and Defence

(Bill C-51)

The Committee notes that in testimony to the Standing Senate
Committee on National Security and Defence on May 25, 2015,
the Minister of Public Safety and Emergency Preparedness
confirmed that the government is prepared to consider measures
to ensure greater accountability by the Canadian Security
Intelligence Service in the use of warrants by requiring the
Service to report back to the Security Intelligence Review
Committee on its execution of warrants. With regard to privacy
rights of Canadians, Minister Blaney advised the Committee that
all departments and agencies affected by the information sharing
provisions of the Bill will be required to complete a privacy
impact assessment in consultation with the Privacy Commissioner
of Canada, to ensure the privacy rights of Canadians are
protected. The Committee welcomes these positive steps by the
government.

Following its hearings, the Committee makes the following
four observations for consideration by the government.

. Extend the period of time for the laying of charges in
summary conviction proceedings under s. 25 of the
Secure Air Travel Act, from one to five years; take steps
to ensure that implementation of the Act can be achieved
without placing front-line airline and other staff, as well
as members of the public, in unnecessary physical
jeopardy and consider future inclusion in s. 8(1) of the

RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 27 mai 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

QUATORZIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-51, Loi
édictant la Loi sur la communication d’information ayant trait à
la sécurité du Canada et la Loi sur la sûreté des déplacements
aériens, modifiant le Code criminel, la Loi sur le Service canadien
du renseignement de sécurité et la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et apportant des modifications connexes et
corrélatives à d’autres lois, a, conformément à l’ordre de renvoi
du jeudi 14 mai 2015 étudié ledit projet de loi et en fait maintenant
rapport sans amendement, mais avec des observations qui sont
annexées au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,

OBSERVATIONS
au

quatorzième rapport du
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la

défense (projet de loi C-51)

Lors de sa comparution devant le Comité sénatorial permanent
de la sécurité nationale et de la défense le 25 mai 2015, le ministre
de la Sécurité publique et de la Protection civile a confirmé que le
gouvernement est prêt à envisager d’obliger le Service canadien du
renseignement de sécurité à rendre compte de l’exécution de ses
mandats auprès du Comité de surveillance des activités de
renseignement de sécurité. Pour ce qui est du droit à la vie
privée des Canadiens, le ministre Blaney a dit au Comité que tous
les ministères et organismes visés par les dispositions du projet de
loi sur la communication d’information seront tenus d’effectuer
une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, en consultation
avec le commissaire à la protection de la vie privée, afin que les
droits des Canadiens à cet égard soient respectés. Le Comité
accueille favorablement ces décisions positives du gouvernement.

Au terme de ses audiences, le Comité soumet au gouvernement
les quatre séries d’observations ci-dessous.

. Prolonger de 1 à 5 ans le délai pour le dépôt d’accusations
aux termes de l’article 25 de la Loi sur la sûreté des
déplacements aériens, qui traite des infractions
punissables par procédure sommaire; faire en sorte que
la mise en œuvre de la Loi n’implique pas de risques
inutiles pour l’intégrité physique du personnel de
première ligne des compagnies aériennes, des autres
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words ‘‘photograph or other suitable image’’ to the
information that can be kept in the database.

. Enhance Canada’s capacity to combat terrorist threats by
utilizing the laws passed by Parliament as an effective
deterrent. To achieve this, the government should
establish a specialized team of lawyers within the
department of the Attorney General of Canada to
prosecute terrorism cases and ensure judges who are
selected to hear terrorism cases have specialized
background and training about terrorism.

. Make it a criminal offence to be a member of a
‘‘designated’’ terrorist group in Canada or a de-facto
terrorist group (as defined by the courts).

. To increase accountability, the government should
develop statutory authorities among the national
security bodies, in order to provide for the exchange of
operational information, referral of investigations,
conduct of joint investigations and coordination in the
preparation of reports.

Finally, given the rapidly evolving threats to the national
security of Canada, and the importance of this legislation to
ensuring the safety and security of Canadians, the Standing
Senate Committee on National Security and Defence will, with
the approval of the Senate, conduct a review of Bill C-51, within
five years of it receiving Royal Assent.

employés ou du grand public; envisager d’ajouter
ultérieurement « photo ou image acceptable » à la liste
des éléments d’information qui peuvent être versés dans
la base de données décrite au paragraphe 8(1).

. Accroître la capacité du Canada de combattre le
terrorisme en utilisant les lois adoptées par le Parlement
pour dissuader efficacement les activités terroristes. Pour
ce faire, le gouvernement devrait charger une équipe
d’avocats spécialisés, au sein du ministère du Procureur
général du Canada, des poursuites dans les affaires de
terrorisme et s’assurer que les juges choisis pour entendre
les affaires de terrorisme ont reçu une formation et
possèdent une expertise dans ce domaine.

. Criminaliser l’appartenance à un groupe terroriste
« désigné » au Canada ou à un groupe terroriste « de
fait » reconnu comme tel par les tribunaux.

. Aux fins de la responsabilisation, le gouvernement
devrait établir dans la loi des autorisations législatives
pour que les organismes nationaux chargés de la sécurité
puissent mettre en commun l’information opérationnelle,
décider de l’entité la mieux placée pour mener chaque
enquête, procéder à des enquêtes conjointes et
coordonner l’établissement des rapports.

Enfin, vu l’évolution rapide des menaces qui pèsent sur la
sécurité nationale du Canada, et l’importance de ce projet de loi
pour la protection des Canadiens, le Comité sénatorial permanent
de la sécurité nationale et de la défense, avec l’approbation du
Sénat, procédera à un examen du projet de loi C-51 dans les cinq
années suivant sa sanction royale.
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, May 25, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:01 p.m. to examine Bill C-51, An Act to
enact the Security of Canada Information Sharing Act and
the Secure Air Travel Act, to amend the Criminal Code, the
Canadian Security Intelligence Service Act and the Immigration
and Refugee Protection Act, and to make related and
consequential amendments to other Acts.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Security and Defence for Monday, May 25, 2015.
Before we begin, I would like to go around the table and
introduce the senators present. My name is Dan Lang, Senator
for Yukon. On my left is the clerk of the committee, Adam
Thompson. I would invite each senator to introduce themselves
and state the region they represent.

[Translation]

Senator Dagenais: Jean-Guy Dagenais, senator from Quebec.

[English]

Senator Wells: Senator David Wells from Newfoundland and
Labrador.

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Ngo: Thanh Hai Ngo from Ontario.

Senator Kenny: Colin Kenny, Ontario.

Senator Runciman: Bob Runciman, Ontario, Thousand Islands
and Rideau Lakes.

Senator White: Vern White, Ontario.

Senator Jaffer: Mobina Jaffer, British Columbia.

The Chair: Thank you, colleagues.

Before we introduce the guests today, there is one order of
business I would like to bring forward to the committee. It’s
procedural.

On May 14, the Senate authorized this committee to examine
the subject matter of those elements contained in Divisions 2
and 17 of Part 3 of Bill C-59, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on April 21, 2015
and other measures.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 25 mai 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, pour examiner le projet
de loi C-51, Loi édictant la Loi sur la communication
d’information ayant trait à la sécurité du Canada et la Loi sur
la sûreté des déplacements aériens, modifiant le Code criminel, la
Loi sur le service canadien du renseignement de sécurité et la Loi
sur l’immigration et la protection des réfugiés et apportant des
modifications connexes et corrélatives à d’autres lois.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je vous souhaite la bienvenue au Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense en
ce lundi 25 mai 2015. Avant de commencer, j’aimerais que nous
fassions un tour de table pour que les sénateurs puissent se
présenter. Je m’appelle Dan Lang, sénateur du Yukon. À ma
gauche se trouve le greffier du comité, Adam Thompson. J’invite
chaque sénateur à se présenter et à nommer la région qu’il
représente.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Jean-Guy Dagenais, sénateur du
Québec.

[Traduction]

Le sénateur Wells : Sénateur David Wells, de Terre-Neuve-et-
Labrador.

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Ngo : Thanh Hai Ngo, de l’Ontario.

Le sénateur Kenny : Colin Kenny, Ontario.

Le sénateur Runciman : Bob Runciman, Ontario, Mille-Îles et
Rideau Lakes.

Le sénateur White : Vern White, de l’Ontario.

La sénatrice Jaffer : Mobina Jaffer, Colombie-Britannique.

Le président : Merci, chers collègues.

Avant de présenter nos invités d’aujourd’hui, j’aimerais
présenter un point de procédure à l’ordre du jour du comité.

Le 14 mai, le Sénat a autorisé notre comité à examiner les
éléments contenus dans les sections 2 et 17 de la partie 3 du projet
de loi C-59, Loi portant mise en œuvre de certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 21 avril 2015 et d’autres
mesures.
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As Division 17 of Part 3 relates to the Canadian Forces
Members and Veterans Re-establishment and Compensation Act
and the Veterans Review and Appeal Board Act, I would ask for
your agreement to the following motion:

That the Standing Senate Committee on National
Security and Defence’s authority to examine Division 17
of Part 3 of Bill C-59, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on
April 21, 2015 and other measures, be delegated to the
Subcommittee on Veterans Affairs; and

That the committee’s authority to meet for the purposes
of its study of that element even though the Senate may then
be sitting, with the application of rule 12-18(1) being
suspended in relation thereto, also be delegated to the
subcommittee.

Is there an agreement to move this order of business to the
subcommittee?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Any disagreement? Carried.

The Senate has referred to this committee Bill C-51, An Act to
enact the Security of Canada Information Sharing Act and the
Secure Air Travel Act, to amend the Criminal Code, the
Canadian Security Intelligence Service Act and the Immigration
and Refugee Protection Act and to make related and
consequential amendments to other Acts. Just for the record,
we have had over 46 witnesses over the course of our pre-study of
Bill C-51, as well as conducting business today.

As part of our review of Bill C-51, we have invited back a few
witnesses to the committee to expand on their testimony
previously given, as well as representatives from the Canada
Revenue Agency.

Joining us on our first panel are Michael Doucet, Executive
Director, and Chantelle Bowers, Deputy Executive Director, from
the Security Intelligence Review Committee; Caroline Weber,
Vice-President, Corporate Affairs Branch, and Geoff Leckey,
Director General, Enforcement and Intelligence Operations,
Canada Border Services Agency; Mark Glauser, Executive
Director, Threat Assessment and Intelligence Services Division,
and Leeann McKechnie, Director General, Consular Operations
Bureau, Foreign Affairs, Trade and Development Canada; Cathy
Hawara, Director General, Charities Directorate, Legislative
Policy and Regulatory Affairs Branch, and Alastair Bland,
Director, Review and Analysis Division, Charities Directorate,
Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch, Canada
Revenue Agency.

Puisque la section 17 de la partie 3 porte sur la Loi sur les
mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et
vétérans des Forces canadiennes et la Loi sur le tribunal des
anciens combattants (révision et appel), je vous demanderais
d’approuver la motion suivante :

Que la compétence du Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense pour l’examen de la
section 17 de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi portant
mise en œuvre de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 21 avril 2015 et d’autres mesures soit déléguée
au Sous-comité des affaires des anciens combattants; et

Que les pouvoirs du comité de se réunir pour l’étude de
cet élément, même si le Sénat siège à ce moment-là,
l’application de l’article 12-18(1) du Règlement étant
suspendue à cet égard, soient aussi délégués au sous-comité.

Êtes-vous d’accord pour renvoyer au sous-comité ce point à
l’ordre des travaux?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il des avis contraires? Adopté.

Le Sénat a renvoyé au comité le projet de loi C-51, Loi édictant
la Loi sur la communication d’information ayant trait à la
sécurité du Canada et la Loi sur la sûreté des déplacements
aériens, modifiant le Code criminel, la Loi sur le service canadien
du renseignement de sécurité et la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et apportant des modifications connexes et
corrélatives à d’autres lois. Aux fins du compte rendu, nous avons
eu plus de 46 témoins pendant notre étude préalable du projet de
loi C-51, en plus de nos délibérations d’aujourd’hui.

Dans le cadre de notre examen du projet de loi C-51, nous
avons réinvité certains témoins à comparaître pour qu’ils puissent
étoffer leurs témoignages antérieurs en plus de représentants de
l’Agence du revenu du Canada.

Dans notre premier groupe d’invités, mentionnons Michael
Doucet, directeur exécutif, et Chantelle Bowers, sous-directrice
exécutive du Comité de surveillance des activités de renseignement
de sécurité; Caroline Weber, vice-présidente, Direction générale
des services intégrés, et Geoff Leckey, directeur général,
Opérations relatives à l’exécution de la loi et au renseignement,
Agence de services frontaliers du Canada; Mark Glauser,
directeur exécutif, Direction des services de renseignement et de
l’évaluation des menaces, et Leeann McKechnie, directrice
générale, Opérations consulaires, du ministère des Affaires
étrangères, du Commerce et du Développement; Cathy Hawara,
directrice générale, Direction des organismes de bienfaisance,
Direction générale de la politique législative et des affaires
réglementaires, et Alastair Bland, directeur, Division de la revue
et de l’analyse, Direction des organismes de bienfaisance,
Direction générale de la politique législative et des affaires
réglementaires, Agence du revenu du Canada.
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Ladies and gentlemen, welcome. I understand there are
opening statements. I invite Mr. Doucet of SIRC to begin.

Michael Doucet, Executive Director, Security Intelligence
Review Committee: Good afternoon, senators, and thank you
for having invited SIRC here to speak today. I send our
committee’s warmest regards. I am also pleased to say that our
committee is now at full membership with the appointment of two
additional members since our last appearance before you in late
April.

Our new chair is the Honourable Pierre Blais, a former
Solicitor General, Minister of Justice and former Chief Justice of
the Federal Court of Appeal. Our fifth member is the Honourable
Marie-Lucie Morin, Canada’s former National Security Advisor.
I state the obvious when I say their impressive backgrounds and
diverse experiences will contribute to enhancing SIRC’s work.

Today, with the increase in funding, SIRC’s future looks more
promising. I would like to begin my remarks by giving you a
quick sense of the practical impact of Bill C-51 on SIRC’s work. I
will then discuss how our funding increase will help to enable us
to meet our new legislative requirements. Finally, I will focus on
two legislative tools that SIRC has called for publicly for several
years: the ability to undertake joint reviews and to follow the
threat.

The provision of threat reduction activities to CSIS contained
in Bill C-51 will translate into a new and more complex workload
for both the research and legal services at SIRC. SIRC will now
have a statutory obligation to annually review at least one aspect
of these activities. Clearly SIRC will be paying especially close
attention to the warrants granted to carry out these activities.

Additionally, SIRC will be involved in determining the legality
of those threat-disruptive activities where CSIS did not seek a
warrant from the Federal Court. SIRC will include its first review
of the threat reduction activities in our 2015-16 annual report.

Having said all this, you will not be surprised to hear me say
that SIRC welcomed the announcement made in this year’s
budget that SIRC will be provided $12.5 million over 5 years,
starting this fiscal year, and $2.5 million ongoing thereafter to
enhance our review of CSIS’s activities.

[Translation]

We have submitted a presentation to the Treasury Board in
order to be able to access these funds as soon as possible. SIRC
needs to rapidly increase its operational capacity to satisfy
legislator requirements, face its workload, and fill existing gaps
due to the constant decrease in coverage of CSIS activities. SIRC
needs to show that it is capable of effectively reviewing the work
of CSIS. We need to rapidly carry out major changes on the

Mesdames et messieurs, je vous souhaite la bienvenue. Je crois
savoir que vous avez des déclarations liminaires. Je demanderais à
M. Doucet, du CSARS, de commencer.

Michael Doucet, directeur exécutif, Comité de surveillance des
activités de renseignement de sécurité : Bonjour mesdames et
messieurs les sénateurs. Je vous remercie d’avoir invité le CSARS
à comparaître aujourd’hui. Je me charge de vous transmettre son
estime la plus chaleureuse. Je suis également heureux de vous
informer que notre comité est maintenant complet, deux membres
supplémentaires ayant été nommés depuis notre dernière
comparution à la fin du mois d’avril.

L’honorable Pierre Blais, ancien solliciteur général, ministre de
la Justice et juge en chef de la Cour d’appel fédérale, est notre
nouveau président. L’honorable Marie-Lucie Morin, ancienne
conseillère nationale pour la sécurité, est notre cinquième
membre. Il va sans dire que leur parcours impressionnant et
leurs diverses expériences vont contribuer aux activités du
CSARS.

Grâce à l’augmentation de son budget, l’avenir du CSARS
semble prometteur. J’aimerais d’abord vous donner un aperçu des
effets concrets qu’aura le projet de loi C-51 sur le CSARS.
J’expliquerai ensuite comment l’augmentation de notre budget va
nous aider à respecter les nouvelles exigences législatives.
Finalement, j’aborderai deux outils législatifs que demande
publiquement le CSARS depuis plusieurs années : la capacité
d’entreprendre des examens conjoints et de suivre une menace.

Le projet de loi C-51 prévoit que le SCRS devra s’employer à
réduire les menaces, ce qui va complexifier le travail à la fois des
services juridiques et des services de recherche du CSARS. Si le
projet de loi est adopté, nous aurons l’obligation législative
d’examiner annuellement au moins un aspect de ces activités. Il est
clair que le CSARS va porter une attention toute spéciale aux
mandats qui sont accordés pour mener ces activités.

De plus, le CSARS aura un rôle à jouer pour déterminer si les
activités visant à perturber la menace sont légales dans les cas où
le SCRS n’a pas demandé de mandat auprès de la Cour fédérale.
Le CSARS examinera les activités de réduction de la menace dans
son rapport annuel 2015-2016.

Cela dit, cela ne vous surprendra pas d’apprendre que le
CSARS accueille favorablement les 12,5 millions de dollars qui
seront consacrés au Comité au cours des cinq prochaines années.
Ce financement va commencer cette année, et nous recevrons
ensuite un financement permanent de 2,5 millions de dollars pour
renforcer les examens que nous faisons des activités du SCRS.

[Français]

Nous avons soumis une présentation au Conseil du Trésor afin
de pouvoir toucher ces fonds dès que possible. Le CSARS doit
rapidement accroître sa capacité opérationnelle pour satisfaire
aux exigences législatives, faire face à la charge de travail et
combler les lacunes existantes liées au rétrécissement constant de
la couverture des activités au plein essor du SCRS. Le CSARS
devra prouver qu’il a la capacité d’examiner efficacement le
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committee, both from a human resources and an operational
standpoint. I can show you that SIRC will develop within a clear
framework which reflects our mandate and priorities.

[English]

SIRC’s new resources will help ensure that we carry out our
mandate in the most effective and efficient manner. At the same
time, we continue to speak about our need for additional
legislative tools that would allow us to carry out more
comprehensive review of Canada’s security intelligence
activities. I will take a few moments to explain why we believe
these tools are needed in today’s national security environment
and what they would mean for national security accountability in
Canada.

Thirty years ago, Canada’s rather limited national security
activities were carried out in silos. However, the national security
activities of many federal entities have become largely intertwined
in the aftermath of 9/11. In point of fact, CSIS now liaises and
works closely with numerous federal partners on a daily basis.
This increased integration and information sharing amongst
national security entities, which is further fuelled by Bill C-51, has
not been matched on the accountability front.

For a number of years now SIRC has been calling for
amendments to its enabling legislation to give it the ability to
conduct joint reviews with other review bodies and to follow the
threat. Allow me to expand on each proposal.

First, joint reviews with other review bodies, such as the Office
of the CSE Commissioner, or OCSEC, or the RCMP Civilian
Review and Complaints Commission, the CRCC, would allow
review bodies to cooperate on issues or questions of mutual
concern. The objective in this case would be to provide Parliament
with a more comprehensive picture on activities or investigations
that involve CSIS’s closest partners.

Under our current legislation, SIRC cannot conduct joint
reviews or share operational information with other review
bodies. There may be a misconception that there is currently no
specific prohibition on sharing operational information or
engaging in operational matters with other review bodies.
However, under section 37 of the CSIS Act, the committee and
its employees shall comply with all security requirements and shall
take an oath of secrecy which specifically prohibits SIRC
employees from disclosing, without due authority, to any
person information acquired by reason of their duties and
employment under the CSIS Act.

travail du SCRS. À cette fin, une importante transformation doit
rapidement s’opérer au sein du comité, tant en matière de
ressources humaines que du point de vue opérationnel. Je puis
vous assurer que le CSARS se développera dans le cadre de
paramètres clairs qui s’arriment avec notre mandat et nos
priorités.

[Traduction]

Ces nouvelles ressources vont aider le CSARS à remplir son
mandat avec efficacité. Parallèlement, nous avons besoin de plus
d’outils législatifs pour pouvoir mener des examens exhaustifs des
activités liées au renseignement de sécurité. Je prendrai quelques
instants pour vous expliquer les raisons pour lesquelles ces outils,
qui auront des implications pour la responsabilité en matière de
sécurité nationale, sont nécessaires dans le contexte actuel.

Il y a 30 ans, les activités plutôt limitées dans ce domaine
étaient menées indépendamment les unes des autres. Dans la
foulée du 11 septembre, les activités de bien des entités fédérales se
sont imbriquées. En fait, le SCRS travaille quotidiennement en
étroite collaboration avec bon nombre de partenaires fédéraux.
Le projet de loi C-51 rehausse l’intégration et l’échange
d’information entre les organismes responsables de la sécurité
nationale, mais leur obligation de rendre des comptes n’a pas
suivi.

Depuis nombre d’années, le CSARS demande des
modifications à sa loi habilitante pour pouvoir effectuer des
examens en collaboration avec d’autres entités et de suivre la
menace. Permettez-moi de développer chacune de ces
propositions.

D’abord, les examens conjoints menés en partenariat avec
d’autres commissions d’examen, comme le Bureau du
commissaire du Centre de la sécurité des télécommunications, le
BCCST, ou la Commission civile d’examen et de traitement des
plaintes contre la GRC, la CCETP, permettraient aux
commissions d’examen de coopérer dans le cas de questions
d’intérêt mutuel. Dans ce cas, l’objectif consisterait à offrir au
Parlement un portrait plus complet des activités ou des enquêtes
qui touchent les proches collaborateurs du SCRS.

En vertu de la loi actuelle, le CSARS ne peut pas mener
d’examen conjoint, ni partager des renseignements opérationnels
avec d’autres commissions d’examen. On pourrait faussement
croire qu’il n’existe actuellement aucune interdiction précise sur le
partage de renseignements opérationnels ou sur la participation à
des dossiers opérationnels en partenariat avec d’autres
commissions d’examen. Toutefois, en vertu de l’article 37 de la
Loi sur le SCRS, le comité et ses employés doivent se conformer à
toutes les exigences de sécurité et doivent prêter le serment du
secret, qui les empêche précisément de divulguer à quiconque,
sans en avoir l’autorité, des renseignements obtenus dans le cadre
de leurs fonctions ou de leur emploi aux termes de la Loi sur le
SCRS.
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In addition, we are all subject to the Security of Information
Act, SOIA, and take that responsibility with utmost seriousness.
Without explicit statutory authorization to share operational
information for the purpose of conducting joint reviews, SIRC
employees would be in breach of the SOIA and the oath of secrecy
if they were to engage in joint work at the operational level.

Second, SIRC has put forward a proposal designed to follow
the threat. At present, in the context of reviews, SIRC cannot
examine and assess national security matters that go beyond
CSIS, even though they may be influenced by the services, actions
or advice. I will give you a concrete example of this.

In 2010, following whistle-blowing and an investigation into
Canada’s role in turning over Afghan detainees, who were then
mistreated and likely tortured by Afghan officials, SIRC reviewed
CSIS’s involvement and their role in the interviews of Afghan
detainees. Canada’s operations in Afghanistan were housed
within DND’s purview. CSIS was heavily reliant on DND’s
facilities to record and store most of its own intelligence
collection. Therefore, SIRC was unable to construct a full
picture of CSIS activities because it could not pursue any
missing information, details of which were likely available
within DND. Given that SIRC has access to information only
in CSIS holdings, this meant that significant gaps in operational
reporting, information exchanges and even basic statistics
concerning the number of individuals involved were impossible
to reconstruct after the fact.

Although SIRC found that CSIS had no firsthand knowledge
of any detainee abuse, SIRC could not completely fulfill its
function to ensure that CSIS acted according to statute and its
own internal policies. SIRC was only able to provide a small
piece, albeit one with gaps, to Parliament, who then had to piece
together various investigations and reports in order to achieve
insight into the issue of Afghan detainees overall.

An expansion of SIRC’s mandate to follow the threat would
allow us to investigate more comprehensive reviews of CSIS
activities and interactions with domestic partners by following the
trail across departmental lines. This would allow SIRC to be
better positioned to advise Parliament on the functioning of the
security intelligence system, as originally intended when CSIS and
SIRC were created. Effective accountability lies in Parliament’s
ability to see the larger picture and context.

De plus, nous sommes tous assujettis à la Loi sur la protection
de l’information et cette responsabilité est à nos yeux de la plus
grande importance. Sans l’autorisation législative explicite de
partager des renseignements opérationnels aux fins d’un examen
conjoint, les employés du SCRS contreviendraient à la Loi sur la
protection de l’information et au serment du secret s’ils
participaient à des travaux conjoints au niveau opérationnel.

Deuxièmement, le CSARS a fait une proposition pensée pour
suivre la menace. Dans le contexte actuel des examens, le CSARS
ne peut pas examiner ou évaluer des questions de sécurité
nationale qui dépassent les compétences du SCRS, même si les
membres de comité sont susceptibles d’être influencés par les
services offerts, les mesures prises ou les conseils donnés. Laissez-
moi vous en donner un exemple concret.

En 2010, à la suite de l’alerte donnée et de l’enquête menée sur
le rôle du Canada dans la remise de détenus afghans, qui ont été
maltraités et probablement torturés par des agents afghans, le
CSARS a examiné l’implication du SCRS et son rôle dans
l’interrogation des détenus afghans. Les opérations canadiennes
en Afghanistan étaient du ressort du ministère de la Défense
nationale. Le SCRS comptait largement sur les installations du
MDN pour enregistrer et conserver la majeure partie des
renseignements recueillis. Par conséquent, le CSARS a été
incapable de reconstituer toutes les activités du SCRS parce
qu’il n’a pas pu obtenir les renseignements manquants, dont les
détails étaient probablement entre les mains du MDN. Étant
donné que le CSARS a accès seulement aux renseignements
détenus par le SCRS, il y avait d’importantes lacunes relativement
au rapport des activités opérationnelles, aux échanges
d’information et même aux statistiques de base concernant le
nombre de personnes impliquées, faisant en sorte qu’il était
impossible de reconstituer les activités après coup.

Même si le CSARS a déterminé que le SCRS n’avait pas de
connaissance directe de maltraitance des détenus, le CSARS n’a
jamais pu entièrement s’acquitter de ses fonctions visant à
garantir que le SCRS agisse en vertu de ses politiques internes
et de la loi qui le régit. Le CSARS n’a pu fournir au Parlement
qu’une petite partie des informations, qui étaient en plus
lacunaires. Le Parlement a dû alors reconstituer les éléments
provenant d’enquêtes et de rapports divers afin d’avoir un
portrait global sur la question des détenus afghans.

L’élargissement du mandat du CSARS afin qu’il puisse suivre
la menace nous permettrait d’effectuer des examens plus
exhaustifs des activités du SCRS et de ses interactions avec les
partenaires nationaux en suivant la trace des activités d’un
organisme à l’autre. Le CSARS serait ainsi en meilleure posture
pour offrir des conseils au Parlement sur le fonctionnement du
système du renseignement de sécurité, comme cela avait été voulu
au moment de créer le SCRS et le CSARS. Une imputabilité
efficace repose sur la capacité du Parlement à obtenir un portrait
plus large et davantage de contexte.
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SIRC is currently working on its annual report for the 2014-15
fiscal year. Once our report is tabled, we would be pleased to
return to this committee to discuss our findings and
recommendations and address any questions that you may have
at that time.

Thank you very much for your time today.

The Chair: Thank you very much.

We will now go to Ms. Weber.

Caroline Weber, Vice-President, Corporate Affairs Branch,
Canada Border Services Agency: Thank you. Geoff Leckey will
make our opening remarks.

[Translation]

Geoff Leckey, Director General, Enforcement and Intelligence
Operations, Canada Border Services Agency: Good afternoon,
Mr. Chair and honorable senators. Thank you for inviting the
Canada Border Services Agency back as you finalize your study
of Bill C-51.

As requested by the committee, I will take a few moments to
summarize the impacts of this legislation on the agency.

[English]

With a few minor exceptions, the CBSA shares its information
pursuant to the Customs Act or the Privacy Act. The proposed
security of Canada information sharing act, SCISA, contained
within Bill C-51 would provide the agency with two new
authorities: one, an additional authority to share customs
information, and a second to allow sharing of non-customs
information.

[Translation]

Currently, paragraph 107(4)(h) of the Customs Act authorizes
the agency to disclose national security- related customs
information to non-federal government entities such as
municipal, provincial or foreign entities, or international bodies,
as long as the entity has a lawful authority to collect and use this
information.

With respect to non-customs information, such as
immigration-related information, there is no similar provision
under the Privacy Act that allows for the sharing of this
information for national security purposes, and without SCISA,
no specific provisions to share non-customs information for these
purposes exist.

Le CSARS planche actuellement sur son rapport annuel pour
l’exercice 2014-2015. Une fois que notre rapport aura été déposé,
nous serons ravis de revenir témoigner devant le comité pour
discuter de nos conclusions et de nos recommandations, et de
répondre à toutes les questions que vous aimeriez nous poser.

Merci pour le temps que vous m’avez accordé aujourd’hui.

Le président : Merci beaucoup.

Passons maintenant à Mme Weber.

Caroline Weber, vice-présidente, Direction générale des services
intégrés, Agence des services frontaliers du Canada : Merci. Geoff
Leckey prononcera notre exposé.

[Français]

Geoff Leckey, directeur général, Opérations relatives à
l’exécution de la loi et au renseignement, Agence des services
frontaliers du Canada : Monsieur le président et honorables
sénateurs, bonjour. Je tiens à remercier le comité d’avoir invité de
nouveau l’Agence des services frontaliers du Canada à
comparaître pour compléter son étude du projet de loi C-51.

Tel que le comité l’a demandé, je vais prendre quelques instants
pour résumer les répercussions de ce projet de loi sur notre
agence.

[Traduction]

À quelques rares exceptions près, l’ASFC communique ses
renseignements aux termes de la Loi sur les douanes et de la Loi
sur la protection des renseignements personnels. Telle qu’énoncée
dans le projet de loi C-51, la Loi sur la communication
d’information ayant trait à la sécurité du Canada conférerait à
l’agence de nouveaux pouvoirs, celui de communiquer des
renseignements douaniers et celui de communiquer des
renseignements non douaniers.

[Français]

Présentement, l’alinéa 107(4)h) de la Loi sur les douanes
autorise l’agence à communiquer des renseignements douaniers
liés à la sécurité nationale à d’autres entités que celles du
gouvernement fédéral, tel que des entités municipales,
provinciales ou étrangères ou des organismes internationaux, à
condition que l’entité détienne le pouvoir légal de recueillir et
d’utiliser les renseignements.

En ce qui concerne les renseignements non douaniers comme
les renseignements relatifs à l’immigration, la Loi sur la protection
des renseignements personnels ne prévoit pas de disposition
semblable permettant l’échange de ces renseignements à des fins
de sécurité nationale. Ainsi, sans la Loi sur la communication
d’information ayant trait à la sécurité du Canada, aucune
disposition précise ne permet de communiquer des
renseignements non douaniers à ces fins.
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[English]

SCISA contains an amendment to section 107(5)(j) of the
Customs Act to allow the CBSA to share customs information
with Citizenship and Immigration Canada ‘‘for the purposes of
administering or enforcing the law of Canada respecting
passports or other travel documents.’’ Currently there is no
provision in the Customs Act to allow such disclosures. This
amendment would allow the CBSA, for example, to provide
information such as an individual’s travel history to CIC for
passport purposes.

The second amendment with respect to the sharing of non-
customs information would allow the CBSA and CIC to
overcome difficulties in sharing information collected pursuant
to the Immigration and Refugee Protection Act, IRPA, for
broader national security purposes.

[Translation]

Mr. Chair, as the committee has heard from the Minister of
Public Safety, Bill C-51 also seeks to amend the Secure Air Travel
Act to provide the Passenger Protect Program with a mandate to
identify, list, and mitigate threats to transportation security, and
those who are attempting to travel abroad to support terrorism-
related activities.

What this means for the agency is that it would be able to
receive information pertinent to the ’no fly’ list, alongside
Transport Canada, Citizenship and Immigration Canada, the
RCMP, CSIS, and others as prescribed, and disclose information
to those same partners.

[English]

The CBSA would be authorized to disclose information it has
obtained from air carriers’ reservation systems and confirm to air
carriers that there is a passenger name match with a name on the
no-fly list. Only the Minister of Public Safety may disclose this
information internationally, pursuant to a written agreement. As
such, Public Safety would be the disclosing federal department
unless otherwise delegated by the minister.

[Translation]

Mr. Chair, the CBSA’s information sharing practices occur in
the context of laws, regulations and policies. Review mechanisms
exist for all disclosure activities under the current legal regime to

[Traduction]

La Loi sur la communication d’information ayant trait à
la sécurité du Canada comprend une modification de
l’alinéa 107(5)j) de la Loi sur les douanes visant à permettre à
l’ASFC de communiquer des renseignements douaniers à
Citoyenneté et Immigration Canada « pour l’application ou
l’exécution du droit fédéral en matière de passeports ou autres
documents de voyage ». En ce moment, aucune disposition de la
Loi sur les douanes ne permet de communiquer de tels
renseignements. Cette modification permettrait par exemple à
l’ASFC de fournir à CIC des renseignements tels que les
antécédents de voyage d’une personne aux fins d’une demande
de passeport.

La deuxième modification, qui se rapporte à la communication
de renseignements non douaniers, permettrait à l’ASFC et à CIC
de surmonter les difficultés liées à la communication de
renseignements recueillis en vertu de la Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés à des fins de sécurité nationale ayant une
plus vaste portée.

[Français]

Monsieur le président, comme le comité en a été informé par le
ministre de la Sécurité publique, le projet de loi C-51 vise
également à modifier la Loi sur la sûreté des déplacements
aériens de façon à confier au Programme de protection des
passagers le mandat de repérer les personnes susceptibles de
constituer une menace pour la sûreté des transports, de même que
les personnes qui tentent de se rendre à l’étranger pour appuyer
des activités liées au terrorisme, d’inscrire leur nom sur une liste et
d’atténuer les menaces en question.

Cela signifie que l’agence pourrait recevoir des renseignements
relatifs à la liste des personnes interdites de vol, tout comme
Transports Canada, Citoyenneté et Immigration Canada, la
GRC, le SCRS et d’autres organismes désignés, et qu’elle
pourrait communiquer des renseignements à ses partenaires.

[Traduction]

L’ASFC serait aussi autorisée à communiquer les
renseignements provenant des systèmes de réservation des
transporteurs aériens et à confirmer auprès de ces derniers que
le nom d’un passager correspond à un nom figurant sur la liste des
personnes interdites de vol. Seul le ministre de la Sécurité
publique peut communiquer ces renseignements à l’étranger,
conformément à une entente écrite. Ainsi, Sécurité publique serait
le ministère fédéral chargé de communiquer les renseignements, à
moins que le ministre ne délègue ce pouvoir.

[Français]

Monsieur le président, les pratiques de communication de
renseignements de l’ASFC sont régies par des lois, des règlements
et des politiques. Nous avons établi des mécanismes d’examen
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ensure that a person’s reasonable expectation of privacy is not
breached.

[English]

Thank you. We would be pleased to answer your questions.

The Chair: Thank you very much.

Now we will go to Mr. Glauser.

Mark Glauser, Executive Director, Threat Assessment and
Intelligence Services Division, Foreign Affairs, Trade and
Development Canada: Mr. Chairman, honourable senators,
thank you for inviting the Department of Foreign Affairs,
Trade and Development back to speak to you about the
proposed security of Canada information sharing act. We are
mindful of the need to allow time for questions. We will therefore
be taking this opportunity to underscore only a few of the points
made when we appeared before you last time.

[Translation]

As you will recall, the department sees a wide range of threats
to national and international security arising in many regions. We
are particularly concerned about terrorism and proliferation of
weapons of mass destruction.

[English]

Our international efforts to address these threats are
complemented by our work with partners within the
government to advance Canada’s national and international
security objectives.

The security of Canada information sharing act aims to ensure
that information relevant to national security is shared within the
Government of Canada both effectively and responsibly. The
proposed act would create possibilities for sharing information
relevant to national security. It would not create an obligation to
share specific information.

The department is already able to share information that may
be of national security interest with other Canadian government
agencies and departments. We have established practices and
arrangements to guide this sharing of information consistent with
our obligations, including under the Charter and the Privacy Act.

However, there are information-sharing issues that the security
of Canada information sharing act will address for the
department. One clear example is the Chemical Weapons

pour toutes les activités de communication dans le cadre du
régime juridique actuel afin de veiller au respect des attentes
raisonnables d’une personne en matière de protection de la vie
privée.

[Traduction]

Merci beaucoup. Nous serons heureux de répondre à vos
questions.

Le président : Merci beaucoup.

Passons maintenant à M. Glauser.

Mark Glauser, directeur exécutif, Direction des services de
renseignement et de l’évaluation des menaces, Affaires étrangères,
Commerce et Développement Canada : Monsieur le président,
honorables sénateurs et sénatrices, je vous remercie de l’invitation
que vous avez faite au ministère des Affaires étrangères, du
Commerce et du Développement pour revenir parler de la Loi sur
la communication d’information ayant trait à la sécurité du
Canada. Nous sommes conscients que nous devons prévoir un
temps suffisant pour les questions. Nous saisissons l’occasion qui
nous est donnée pour revenir sur certains des points que nous
avions soulevés quand nous nous sommes présentés devant vous
la dernière fois.

[Français]

Comme vous le savez, le ministère a relevé un vaste éventail de
menaces à la sécurité nationale et internationale dans plusieurs
régions. Nous sommes particulièrement inquiets du terrorisme et
de la prolifération des armes de destruction massive.

[Traduction]

Outre les efforts que nous déployons à l’échelle internationale
pour faire face à ces menaces, nous travaillons en collaboration
avec des partenaires au sein du gouvernement afin de faire
avancer les objectifs canadiens en matière de sécurité nationale et
internationale.

La Loi sur la communication d’information ayant trait à la
sécurité du Canada a pour but de veiller à ce que l’information
portant sur la sécurité nationale soit communiquée de manière
efficace et responsable au sein du gouvernement du Canada.
Le projet de loi faciliterait la communication de l’information
concernant la sécurité nationale, sans toutefois créer d’obligation
de communiquer certains renseignements.

Le ministère est déjà en mesure de communiquer à d’autres
organismes et ministères du gouvernement canadien l’information
qui pourrait concerner la sécurité nationale. Nous avons établi
des pratiques et des dispositions pour orienter le partage
d’information, conformément à nos obligations, notamment en
vertu de la Charte et de la Loi sur la protection des
renseignements personnels.

Cependant, il existe certaines questions concernant le partage
d’information que la Loi sur la communication d’information
ayant trait à la sécurité du Canada pourrait régler pour le
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Convention Implementation Act. Our earlier remarks indicated
how the new act would permit the department to share within the
government, where appropriate, information that is important
from a national security perspective with that act.

The act would also provide some other departments and
agencies with a clear authority to request from the department
information relevant to national security. This could include
information related to consular affairs. Those requests would
continue to be considered using the process that DFATD has
developed over the past several years to facilitate the appropriate
sharing of consular information when issues of national security
are at stake.

Processes and caveats are in place to ensure that only
information that is relevant, reliable and accurate is shared as a
result of a specific request supported by a clear national security
rationale. The request must also be compliant with the legal
parameters, including the Charter and the Privacy Act.

[Translation]

Finally, the new act would clarify the authority of other
departments and agencies to share with our department any
information that might bear on the safety of our staff or the
security of our missions abroad.

[English]

In summary, to be clear, the proposed security of Canada
information sharing act does not alter what information is
collected by the department or how that information is collected.
It also has no bearing on how the department shares information
internationally. This act only deals with how information related
to national security concerns is shared within the Government of
Canada.

The act would allow the government to better address key
national and international security interests, including those
related to terrorism and preventing the proliferation of weapons
of mass destruction.

Thank you.

The Chair: Thank you.

Ms. Hawara.

[Translation]

Cathy Hawara, Director General, Charities Directorate,
Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch, Canada
Revenue Agency: Thank you for the invitation to appear before
you today. My name is Cathy Hawara and I am the Director
General of the Charities Directorate of the Canada Revenue
Agency (CRA). With me is Alastair Bland, Director of the

ministère. La Loi de mise en œuvre de la Convention sur les armes
chimiques en est le parfait exemple. Les observations que nous
vous avons présentées précédemment décrivaient comment la
nouvelle loi permettrait au ministère de communiquer au sein du
gouvernement de l’information importante du point de vue de la
sécurité nationale.

De plus, la loi procurerait à d’autres ministères et organismes
des pouvoirs bien définis pour demander au MAECD de
l’information relative à la sécurité nationale. Cette information
pourrait notamment être liée aux affaires consulaires. Ces
demandes continueraient d’être examinées en vertu du processus
élaboré au cours des dernières années par le MAECD pour
faciliter le partage approprié de l’information consulaire quand la
sécurité nationale est en jeu.

Diverses procédures et réserves sont prévues pour veiller à ce
que seule l’information qui est pertinente, fiable et exacte soit
partagée, à la suite d’une demande précise appuyée par des motifs
clairs liés à la sécurité nationale. La demande devra aussi être
conforme à divers paramètres légaux — notamment ceux de la
Charte et de la Loi sur la protection des renseignements
personnels.

[Français]

Finalement, la nouvelle loi permettait de clarifier les pouvoirs
d’autres ministères et organismes de nous communiquer tout
renseignement susceptible de compromettre la sécurité de notre
personnel ou de nos missions à l’étranger.

[Traduction]

Soyons clairs, en résumé, la Loi sur la communication
d’information ayant trait à la sécurité du Canada n’a pas
d’incidence sur le type d’information que recueille le ministère,
ni sur les modalités de la collecte. Elle n’a pas non plus d’incidence
sur la manière dont le MAECD communique l’information à
l’échelle internationale. Cette loi ne porte que sur la manière dont
est communiquée au sein du gouvernement du Canada
l’information portant sur des questions de sécurité nationale.

La loi permettrait au gouvernement de mieux s’occuper des
intérêts de sécurité nationale et internationale, notamment ceux
ayant trait au terrorisme et à la prévention de la prolifération des
armes de destruction massive.

Merci.

Le président : Merci.

Madame Hawara.

[Français]

Cathy Hawara, directrice générale, Direction des organismes de
bienfaisance, Direction générale de la politique législative et des
affaires réglementaires, Agence du revenu du Canada : Merci de
nous avoir invités à comparaître devant vous aujourd’hui. Nous
sommes ici pour discuter du mandat de l’ARC en matière de
sécurité nationale, de la façon dont elle se sert de l’échange de
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Review and Analysis Division. We are here today to discuss the
CRA’s national security mandate, how it uses information
sharing to achieve this mandate, and the implication of changes
proposed in Bill C-51.

[English]

The Charities Directorate is responsible for ensuring that the
more 86,000 registered charities meet the legislative requirements
for obtaining and maintaining charitable registration. This
ensures that the benefits of charitable registration are made
available only to organizations that operate exclusively for
charitable purposes and that charitable funds and services reach
intended legitimate beneficiaries. The Charities Directorate does
this through a balanced program of education, service and
responsible enforcement.

The risk of terrorist exploitation in the non-profit and
charitable sector has been recognized by the international
community since the late 1990s. Since that time, the CRA has
taken steps to protect the charity registration system in Canada
from being abused by individuals or groups with links to
terrorists. With the passage of the Anti-terrorism Act in 2001,
the CRA became a partner in the government’s Anti-Money
Laundering and Anti-Terrorist Financing Regime. The charities’
role in this regard is administrative and does not involve criminal
investigations.

[Translation]

In addition to its general functions, which are aimed at
protecting the Canadian tax base, the Charities Directorate
carries out specialized review and audit activities specific to the
detection and suppression of terrorist financing activities.

For example, it reviews all applications for charitable
registration to determine the presence and level of terrorist
financing risks. It also conducts audits of registered charities
based on the potential risk of terrorist financing abuse that is
posed to the charitable sector and Canadian society as a whole.
Depending on the findings of these reviews and audits, the
directorate may deny or revoke registration.

[English]

Information sharing is vital to the operations of the Charities
Directorate. The CRA has the authority under current legislation
to share certain information related to charities with the RCMP,
CSIS and FINTRAC when it is relevant to their respective
national security mandates. In turn, information from national
security partners is used by the CRA in assessing the level of risk

renseignements pour remplir ce mandat, de même que des
répercussions des changements proposés dans le projet de
loi C-51.

[Traduction]

La Direction des organismes de bienfaisance est chargée de
s’assurer que les organismes de bienfaisance enregistrés, au
nombre de plus de 86 000, répondent aux exigences législatives
pour ce qui est d’obtenir et de conserver l’enregistrement à titre
d’organisme de bienfaisance. Cela garantit que les avantages
conférés par cet enregistrement ne profitent qu’à des organismes
administrés exclusivement à des fins de bienfaisance et que les
fonds et services de bienfaisance vont aux bénéficiaires voulus et
légitimes. Pour ce faire, la Direction des organismes de
bienfaisance dispose d’un programme équilibré d’éducation, de
services et d’application responsable des règlements.

Depuis la fin des années 1990, la communauté internationale
reconnaît le risque d’exploitation à des fins terroristes du secteur
des organismes à but non lucratif et de bienfaisance. Depuis ce
temps, l’ARC a pris des mesures pour protéger le système
canadien d’enregistrement des organismes de bienfaisance contre
les abus par des particuliers ou des groupes ayant des liens avec
des terroristes. À la suite de l’adoption de la Loi antiterroriste
en 2001, l’ARC est devenue une partenaire du régime
gouvernemental de lutte contre le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités terroristes. Le rôle de la
Direction des organismes de bienfaisance à cet égard est d’ordre
administratif et ne comprend pas d’enquêtes criminelles.

[Français]

En plus de ses fonctions générales, dont le but est de protéger
l’assiette fiscale canadienne, la Direction des organismes de
bienfaisance exerce des activités d’examen et de vérification
visant expressément à déceler et à éliminer le financement
d’activités terroristes.

Par exemple, elle examine toutes les demandes d’enregistrement
à titre d’organisme de bienfaisance afin de déterminer la présence
et le niveau de risque de financement d’activités terroristes. Elle
vérifie également les organismes de bienfaisance enregistrés en
fonction du risque éventuel d’abus à des fins de financement
d’activités terroristes qu’ils posent pour le secteur de la
bienfaisance et pour la société canadienne dans son ensemble.
Selon les constatations de ces examens et vérifications, la direction
peut refuser ou révoquer l’enregistrement.

[Traduction]

L’échange de renseignements est essentiel aux opérations de la
Direction des organismes de bienfaisance. L’ARC est autorisée,
en vertu des dispositions législatives en vigueur, à échanger
certains renseignements liés aux organismes de bienfaisance avec
la GRC, le SCRS et le CANAFE lorsque ces renseignements
s’appliquent à leurs mandats respectifs en matière de sécurité
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posed by applicant or registered charities. Information sharing
assists the CRA in ensuring that its assessment of risk does not
disrupt or discourage legitimate charitable activities.

While these information-sharing arrangements have proven
successful, there have been occasions when CRA officials in the
course of their ordinary duties have come across information that
was relevant to a national security investigation but which could
not be disclosed due to the existing restriction in the Income Tax
Act.

Bill C-51 proposes to enact the security of Canada information
sharing act, which would broaden the CRA’s authority to disclose
taxpayer information to designated government institutions. The
proposed measures would not authorize the collection of
additional personal information. Rather, they would allow the
sharing of information already in the possession of the CRA as a
result of carrying out its legislative mandate. This means that the
CRA would be able to share more than just charities information
with additional government departments, as designated in the act,
for national security purposes.

However, the sharing of information would not be without
limit and the threshold for disclosure would be twofold. First,
information would have to be related to the investigation of a
threat to the security of Canada or an investigation of a terrorism
offence. This is under the Income Tax Act. Second, the
information would have to be relevant to the receiving
institution’s national security responsibilities. This is under the
new legislation contained in Bill C-51.

While designated government institutions would be able to
request information, the CRA would not be obligated under the
legislation to provide it. Under the proposed legislation,
government institutions retain control over whether they share
their information and what form the sharing should take.

The security of Canada information sharing act also proposes
to list the CRA as a designated government institution. In the case
of the CRA, only the Charities Directorate would be authorized
to request and receive information from other government
institutions and only as it relates to its mandate to protect the
charitable sector from terrorist abuse.

[Translation]

The protection of Canadians’ tax information is a CRA
priority. The confidence and trust that individuals and businesses
have in the CRA is a cornerstone of Canada’s voluntary tax

nationale. Les renseignements qui viennent des partenaires de la
sécurité nationale servent quant à eux à évaluer le niveau de risque
que présente un demandeur ou l’organisme de bienfaisance
enregistré. L’échange de renseignements permet également à
l’ARC de veiller à ce que cette évaluation des risques ne perturbe
pas les activités de bienfaisance légitimes et ne dissuade pas la
population d’exercer de telles activités.

Bien que ces échanges de renseignements se soient avérés
fructueux, les représentants de l’ARC ont, à quelques reprises
dans le cadre de leurs fonctions normales, décelé des
renseignements qui étaient utiles à une enquête sur la sécurité
nationale, mais qui ne pouvaient pas être communiqués en raison
des restrictions prévues par la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le projet de loi C-51 propose d’édicter la Loi sur la
communication d’information ayant trait à la sécurité du
Canada, qui élargirait le pouvoir de l’ARC de communiquer
des renseignements confidentiels sur les contribuables aux
institutions fédérales désignées. Les mesures proposées
n’autoriseraient pas la collecte de renseignements personnels
supplémentaires. Elles permettraient plutôt l’échange de
renseignements que l’ARC a déjà acquis dans le cadre de
l’exécution de son mandat prescrit par la loi. Cela signifie que
l’ARC pourrait échanger des renseignements autres que ceux
portant sur les organismes de bienfaisance avec d’autres
ministères, désignés dans la loi, à des fins de sécurité nationale.

L’échange de renseignements ne serait pas sans restriction, et le
seuil de la divulgation serait à deux volets. En premier lieu, les
renseignements se rapporteraient à l’enquête sur une menace
envers la sécurité du Canada ou à une enquête sur une infraction
de terrorisme menée par l’institution destinataire. Cela relève de la
Loi de l’impôt sur le revenu. En deuxième lieu, les renseignements
concerneraient les responsabilités en matière de sécurité nationale
de l’institution destinataire. Cela relève des nouvelles mesures
proposées dans le projet de loi C-51.

Bien que les institutions fédérales désignées puissent demander
des renseignements, l’ARC ne serait pas obligée de les fournir en
vertu de la loi. Conformément aux dispositions législatives
proposées, les institutions fédérales demeurent maîtres de la
décision de communiquer leurs renseignements et de la forme que
cet échange devrait prendre.

Dans la Loi sur la communication d’information ayant trait à
la sécurité du Canada, on propose également d’ajouter l’ARC à la
liste des institutions fédérales désignées. Dans le cas de l’ARC,
seule la Direction des organismes de bienfaisance serait autorisée
à demander et à recevoir des renseignements d’autres institutions
fédérales, et uniquement s’ils concernent son mandat de protéger
le secteur de la bienfaisance contre les abus à des fins terroristes.

[Français]

La protection des renseignements fiscaux des Canadiens est
une priorité à l’ARC. La confiance des particuliers et des
entreprises envers l’ARC constitue la pierre angulaire du régime
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system. The CRA has strong practices to protect the
confidentiality of taxpayer information, and has strict policies
and processes governing its security.

Should the bill be passed into law, the CRA will implement the
necessary procedures and controls to ensure that sharing of
taxpayer information under the new provisions meets all legal
requirements. Information would only be shared as permitted by
law.

[English]

In conclusion, the CRA contributes to the government’s efforts
to combat terrorist financing by protecting the charity
registration system in Canada from the abuse of terrorist
financing. Information sharing assists the Charities Directorate
in identifying and assessing risks related to terrorism, allowing it
to prevent organizations with links to terrorism from being
registered and to revoke the registration of those that are.

We would be pleased to take any questions the committee may
have.

The Chair: Thank you.

We will begin with Senator Mitchell and then Senator
Runciman.

Senator Mitchell: Thanks to all of you for being here.

My first question is to Mr. Doucet. You made a very powerful
point about the limits to your ability, your powers, to pursue the
thread. You are in effect saying that while a piece of information
that might be used by CSIS would be subject to as much review as
you wanted to put into it, when that same piece of information
goes to the CBSA or DND or DFATD or other agency with
national security and intelligence responsibilities like those that
have no review process whatsoever, it would be without any kind
of review that even resembles what you do for that information
within CSIS.

Mr. Doucet: Yes, senator, that’s correct. That being said, of
course, I can’t comment on the internal review and audit
evaluation of individual departments.

I can tell you, as expressed in my opening remarks, that we
have access to full and unfettered access to all information at
CSIS, with the sole exception of cabinet confidences. We can see
anything in their holdings. We can visit their locations nationally
or internationally. But once information leaves CSIS to go to
another member of the intelligence community or to another
department that has an intelligence function, we cannot follow
that thread of information to the other department.

fiscal d’autocotisation du Canada. L’ARC a de solides pratiques
visant à protéger la confidentialité des renseignements des
contribuables, et ses politiques et processus régissant la sécurité
sont stricts.

Si le projet de loi est adopté, l’ARC mettra en œuvre les
procédures et contrôles nécessaires pour s’assurer que l’échange
de renseignements sur les contribuables en vertu des nouvelles
dispositions est conforme à toutes les exigences prévues par la loi.
Les renseignements ne seraient communiqués que dans la mesure
permise par la loi.

[Traduction]

En conclusion, l’ARC contribue aux efforts de lutte contre le
financement des activités terroristes qui sont déployés par le
gouvernement en protégeant le système canadien d’enregistrement
des organismes de bienfaisance contre les abus à des fins de
financement des activités terroristes. L’échange de renseignements
aide la Direction des organismes de bienfaisance à déterminer et à
évaluer les risques liés au terrorisme, ce qui lui permet d’empêcher
l’enregistrement des organismes qui ont des liens avec le
terrorisme et de révoquer l’enregistrement de ceux qui en ont.

Nous serons heureux de répondre aux questions que les
membres du Comité pourraient avoir.

Le président : Merci.

Nous allons commencer par le sénateur Mitchell, qui sera suivi
du sénateur Runciman.

Le sénateur Mitchell : Merci à tous de votre présence ici
aujourd’hui.

Ma première question s’adresse à M. Doucet. Vous avez
souligné un point très important : la limite de votre capacité, de
votre habilitation, à suivre une piste. Pour résumer, vous signalez
que vous êtes libre d’examiner sous toutes ses coutures un
renseignement que le SCRS utiliserait, mais que ce même
renseignement, une fois transmis à l’Agence des services
frontaliers, au ministère de la Défense, à celui des Affaires
étrangères ou à tout organisme ayant des responsabilités en
matière de sécurité nationale et de renseignement, serait
complètement à l’abri de toute forme d’examen s’approchant de
celui que vous effectuez au sein du SCRS.

M. Doucet : Effectivement, sénateur, c’est le cas. Ceci dit, bien
sûr, je ne suis pas au courant du type de processus d’examen et de
vérification existant dans divers ministères.

Ce que je peux vous dire, comme je l’ai souligné dans mes
remarques d’ouverture, c’est que nous avons un accès complet et
illimité à tous les renseignements entre les mains du SCRS, à la
seule exception des secrets du cabinet. Nous pouvons voir tout ce
que le SCRS détient. Nous pouvons nous rendre dans ses locaux
au pays ou à l’étranger. Par contre, une fois que le renseignement
quitte le SCRS et qu’il est transmis à un autre membre de la
communauté du renseignement ou à un autre ministère ayant une
fonction de renseignement, nous ne sommes plus en mesure de
suivre cette piste dans l’autre ministère.
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Senator Mitchell: Somebody decided that it wasn’t sufficient
for internal processes for CSIS to review themselves, so they
created SIRC, but the same can’t be said of CBSA. For example,
you’re saying you don’t know how their internal processes work.
One would think they have internal processes. If CSIS needs more
than internal processes, why wouldn’t CBSA need more than
internal processes?

Mr. Doucet: I think that’s a good question.

Senator Mitchell: Thank you.

My next question is to Ms. Hawara. I’m very interested in the
change in this bill to taxpayer information. It’s been generally
defined as designated taxpayer information. Immediately the
‘‘designated’’ is dropped. The issue is one of broadening that
scope in one of the most sacred places of people’s information
security in our government processes. If ever there were a place
for big government intrusion, it might fall somewhere between
‘‘designated’’ and ‘‘taxpayer information,’’ ‘‘designated’’ now
being gone. Why was it deemed necessary to drop ‘‘designated’’?

Ms. Hawara: Thank you for the question.

As I mentioned in my opening remarks, currently the CRA
does have information-sharing authorities with three of its
partners: the RCMP, FINTRAC and CSIS. But under the
Income Tax Act, we’re only allowed to share specific information
related to registered charities or organizations that have
previously applied to be a registered charity. So the restriction
is there. These provisions have been in place for some 10 years.

Through the course of our work, we have found that
oftentimes we cannot share with our partners all of the
information that would have been relevant in the context of an
investigation under the CSIS Act or an investigation under the
Criminal Code. For example, a registered charity might have
connections with other kinds of entities such as with individuals, a
for-profit business or a non-profit organization that is not
registered. We have to do a bit of sorting of that information,
and we can only share the information related to charities, which
means we cannot present to our partners all of the evidence and
information that would have been relevant, where we had
reasonable grounds to suspect it would have been relevant.

What the act does is it says that we’re going to provide greater
flexibility for sharing. We’re removing the definition of
‘‘designated taxpayer information,’’ which is what I described,
those specific items related to charities that can be shared, and
we’re going to say, generally speaking, all taxpayer information.

Le sénateur Mitchell : Quelqu’un a décidé que les processus
internes du SCRS n’étaient pas suffisants pour que celui-ci
conduise un examen de ses propres activités. On a donc créé le
CSARS. Mais ce n’est pas le cas de l’ASFC. Vous dites, par
exemple, que vous ne savez pas comment ses processus internes
fonctionnent. On pourrait présumer que l’agence a des processus
internes. Si les processus internes ne suffisent pas au SCRS,
pourquoi suffiraient-ils à l’ASFC?

M. Doucet : Je crois que vous posez une bonne question.

Le sénateur Mitchell : Merci.

Ma prochaine question est pour Mme Hawara. Les
changements relatifs aux renseignements des contribuables
prévus dans le projet de loi m’intéressent vivement. C’est ce
qu’on appelle généralement des « renseignements confidentiels
désignés », mais on constate que le qualificatif « désignés » a été
abandonné. Le problème, c’est qu’on élargit ainsi la portée de la
loi dans l’un des domaines où il importe le plus de préserver la
confidentialité des renseignements des contribuables. C’est peut-
être en cessant d’adjoindre le qualificatif « désignés » à
l’expression « renseignements confidentiels » que l’on s’expose le
plus à des risques d’intrusion gouvernementale. Pourquoi a-t-on
jugé nécessaire d’éliminer ce qualificatif?

Mme Hawara : Je vous remercie de votre question.

Comme je l’ai dit dans ma déclaration liminaire, à l’heure
actuelle, l’ARC a le pouvoir de diffuser de l’information à trois de
ses partenaires : la GRC, le CANAFE et le SCRS. En vertu de la
Loi de l’impôt sur le revenu cependant, nous n’avons que le droit
de diffuser de l’information précise portant sur des organismes de
bienfaisance enregistrés ou des organismes qui ont antérieurement
demandé ce statut. Il y a là une restriction. Ces dispositions
existent depuis environ 10 ans.

Dans le cadre de notre travail, nous avons découvert que,
parfois, nous ne pouvons pas transmettre à nos partenaires tous
les renseignements qui seraient pertinents dans le cadre d’une
enquête en vertu de la Loi sur le SCRS ou du Code criminel. Par
exemple, un organisme de bienfaisance enregistré pourrait avoir
des liens avec des particuliers, une entreprise à but lucratif ou un
organisme à but non lucratif qui n’est pas enregistré. Nous devons
faire trier les renseignements et nous ne pouvons diffuser que ceux
qui se rapportent à des organismes caritatifs. Autrement dit, nous
ne pouvons pas donner à nos partenaires toute la preuve ou tous
les renseignements qui auraient pu être pertinents même lorsque
nous avons des motifs raisonnables de croire que ces
renseignements sont pertinents.

La loi prévoit que nous aurons plus de souplesse quant à la
diffusion de l’information. Nous retirons la définition de
« renseignements confidentiels désignés », ce qui veut dire,
comme je l’ai décrit, les renseignements se rapportant aux
organismes caritatifs que nous pouvons transmettre. De façon
générale, ce sera tous les renseignements confidentiels.
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However, it’s really important to note that the thresholds are
still there, and there are two thresholds in the case of the CRA.
Under the Income Tax Act, first and foremost, we must have
reasonable grounds to suspect that the information would be
relevant to an investigation of a threat to the security of Canada
as defined in the CSIS Act or an investigation of essentially a
terrorism offence under the Criminal Code. If we are satisfied that
the information meets that threshold, we then must look to the
new bill and satisfy ourselves that the information would be
relevant to the recipient organization’s responsibilities in relation
to national security.

We take these responsibilities very seriously. The protection of
taxpayer information is truly the cornerstone of the voluntary,
self-assessment tax system we have in Canada. Our purposes are
focused very much on national security issues, and they’re always
going to be dealt with on a case-by-case basis. This is not broad
access. It is on a case-by-case basis.

Senator Mitchell: You’re very compelling and clearly you’re
capable of making a persuasive argument. I applaud you for that.
I’m not trying to be condescending in any way, because it was
very powerful, but the fact of the matter is, who’s checking on
you? What expertise do you have in the department to determine
that this information is actually relevant to CSIS or to CBSA? If
this information is relevant, then it can’t be much less significant
than the kind of information that CSIS uses, and CSIS is checked
by SIRC. Who’s checking you?

Ms. Hawara: There’s no equivalent to SIRC in our
circumstances, but certainly we have an internal audit and
verification function within the agency, and we would be
subject to the Auditor General’s purview and the Privacy
Commissioner’s purview, of course, as other organizations
would be.

As to your question about our expertise, the Charities
Directorate has been sharing information with our partners for
about 10 years. We have exchanges both with the service and with
the RCMP, where we exchange staff to better understand each
other’s mandates. So we have officers currently seconded to CSIS
and the RCMP. We do training together. We have regular
meetings to better understand the kind of work each other is
currently working on. There is a body of work and a body of
experience in the Charities Directorate, and we will be building on
that. If these authorities come to pass, there is a team in place with
the right infrastructure to handle this kind of intelligence going
backwards and forwards.

The Chair: What kind of case load are we talking about here?
Are we talking 100 files a year or 10 files a year?

Ms. Hawara: In terms of disclosure, information-sharing back
and forth, we’ve probably over a last —

The Chair: In a year.

Il est important de noter, toutefois, que les seuils demeurent, et
qu’il y en a deux dans le cas de l’ARC. En vertu de la Loi de
l’impôt sur le revenu, nous devons avant tout avoir des motifs
raisonnables de soupçonner que les renseignements seraient utiles
aux fins d’une enquête sur une menace envers la sécurité du
Canada telle qu’elle est définie dans la Loi sur le SCRS, ou d’une
enquête portant essentiellement sur une infraction de terrorisme
telle qu’elle est définie dans le Code criminel. Si nous pensons que
le seuil s’applique aux renseignements, nous devons nous assurer,
à la lumière du nouveau projet de loi, que les renseignements
seraient pertinents dans le cadre des responsabilités en matière
de sécurité nationale qu’assume l’organisme recevant ces
renseignements.

Nous prenons ces responsabilités très au sérieux. La protection
des renseignements confidentiels des contribuables est une des
véritables assises de notre régime fiscal axé sur une auto-
évaluation volontaire. Nos actions sont guidées par les enjeux
de sécurité nationale et nous allons toujours agir au cas par cas.
Ce n’est pas un accès élargi. C’est vraiment au cas par cas.

Le sénateur Mitchell : Vos arguments sont vraiment
convaincants et je vous en félicite. Sans vouloir être
condescendant, je me pose tout de même la question de savoir
qui vous surveille. Quelle compétence avez-vous au ministère pour
déterminer que l’information est en fait pertinente pour le SCRS
ou pour l’ASFC? Si cette information est pertinente, elle ne peut
l’être beaucoup moins que celle utilisée par le SCRS, qui est
surveillé par le CSARS. Et vous, qui vous surveille?

Mme Hawara : Nous n’avons pas d’instance équivalant au
CSARS, mais l’agence fait bien sûr l’objet d’un audit interne et
d’une vérification. Et tout comme d’autres organismes, nous
relevons du vérificateur général et de la commissaire à
l’information.

Quant à votre question au sujet de notre compétence, la
Direction des organismes de bienfaisance partage depuis une
dizaine d’années de l’information avec nos partenaires. Pour
mieux comprendre nos mandats respectifs, nous échangeons des
agents avec le service et avec la GRC. Certains de nos agents sont
actuellement détachés auprès du SCRS et de la GRC. Nous avons
des formations communes. Nous nous rencontrons régulièrement
pour mieux comprendre nos actions respectives. Nous ferons fond
sur les travaux et l’expérience de la Direction des organismes de
bienfaisance. Si ces pouvoirs sont octroyés, notre équipe et notre
structure nous permettront de gérer ce genre de renseignement en
amont et en aval.

Le président : De combien de cas parlons-nous ici? S’agit-il de
100 dossiers par année ou de 10 dossiers par année?

Mme Hawara : En ce qui a trait à la divulgation, au partage
bidirectionnel d’information, nous avons probablement au cours
de la dernière...

Le président : En un an, combien?
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Ms. Hawara: Maybe Alastair can give us that.

Alastair Bland, Director, Review and Analysis Division,
Charities Directorate, Legislative Policy and Regulatory Affairs
Branch, Canada Revenue Agency: Thank you for the question.
Basically, over the course of the last 10 years, in the
neighbourhood of 50 information exchanges either way have
been made. For instance, in 2014-15, we received 51 incoming
disclosures and we sent out 47.

The Chair: With the new legislation, what are you expecting in
terms of case load? Do you have any idea? You must have been
asked for information and had to refuse it.

Mr. Bland: No, we have no expectations in that regard.

Senator Mitchell: Is there any prohibition from you just
running a search of your database for all people who contributed
to a given charity and revealing that to CSIS? What would stop
that?

Ms. Hawara: The Charities Directorate doesn’t actually have
donor information. Other parts of the agency deal with that. The
Review and Analysis Division within the Charities Directorate is
very focused on the charities themselves, so we personally do not
have access to the databases with donor information. We do come
across donor information if we’re conducting an audit of a
charity. We’ll go in and look at the books and records and have
access to that. Again, any disclosure would be done in accordance
with the provisions set out in the act. We have to meet the
thresholds I talked about earlier.

Senator Runciman: I have a couple of quick questions for
Mr. Doucet. You were here a few weeks ago when the budget had
just been tabled. You indicated to us that it was going to take a
little time to assess the implications. You talked today about a
study of threat disruption activities. I’m wondering if you could
give us a few more specifics with respect to how these additional
monies are going to impact your ability. You then moved on to
additional tools. This is a significant increase in your budget. I
think it was 80 per cent. Perhaps you could give the committee a
few more specifics with respect to the impact on your ability to
meet what hopefully we all are concerned about in terms of the
terrorism threats.

Mr. Doucet: Absolutely. Thank you, senator. That’s a great
question.

As you mention, we’re looking at an increase of roughly
80 per cent for SIRC. I anticipate in the order of a 60 per cent
increase in staff complement. We’re being very careful as to
making commitments to hiring new staff. Most of the new staff
complement will be in our research and our legal function.

Mme Hawara : Peut-être Alastair peut-il nous donner ce
chiffre.

Alastair Bland, directeur, Direction de la revue et de l’analyse,
Direction des organismes de bienfaisance, Direction générale de la
politique législative et des affaires réglementaires, Agence du revenu
du Canada : Merci de votre question. Au cours des 10 dernières
années, il y a eu une cinquantaine d’échanges d’information dans
une direction ou dans l’autre. En 2014-2015 par exemple, nous
avons reçu 51 demandes de divulgation et nous en avons
envoyé 47.

Le président : À combien de cas vous attendez-vous lorsque la
nouvelle loi sera adoptée? Le savez-vous? On vous a sans doute
déjà demandé de l’information que vous avez déclinée de
divulguer.

M. Bland : Non, nous n’avons aucune attente à ce chapitre.

Le sénateur Mitchell : Qui vous empêche de rechercher dans
votre base de données toutes les personnes qui ont contribué à un
organisme caritatif et de divulguer cette information au SCRS?

Mme Hawara : La Direction des organismes de bienfaisance
n’a pas d’information sur les donateurs. D’autres services de
l’agence s’en occupent. Au sein de la Direction, la Division de
l’examen et de l’analyse se concentre surtout sur les organismes
caritatifs comme tels. Nous n’avons donc pas personnellement
accès aux bases de données sur les donateurs. Nous prenons
connaissance de cette information lors de l’audit d’un organisme.
Nous avons accès à cette information en les dossiers et les livres
comptables. Encore une fois, toute divulgation doit se faire en
respectant les dispositions prévues dans la loi. Nous devons
atteindre les seuils dont j’ai parlé précédemment.

Le sénateur Runciman : J’ai quelques questions rapides pour
M. Doucet. Vous étiez ici il y a quelques semaines lors du dépôt
du budget. Vous nous aviez dit alors que l’évaluation de toutes les
répercussions prendrait peu de temps. Vous avez parlé
aujourd’hui d’une étude des activités de perturbation des
menaces. Je me demandais si vous pouviez nous donner plus de
détails sur ce que vous permettront de faire ces crédits
supplémentaires. Vous avez ensuite parlé des outils
supplémentaires pour lesquels vous auriez eu une augmentation
marquée du budget, de l’ordre de 80 p. 100, je crois. Pourriez-
vous dire au comité en quoi vous allez pouvoir contrer plus
efficacement, espérons-le, les menaces terroristes.

M. Doucet : Tout à fait. Merci, sénateur. C’est une excellente
question.

Comme vous l’avez dit, nous envisageons une augmentation
d’environ 80 p. 100 pour le CSARS. J’imagine que nous aurons
une augmentation du personnel d’environ 60 p. 100. Nous
sommes prudents s’agissant de l’embauche de nouveau
personnel. La plupart des nouveaux employés travailleront au
service de la recherche et au service juridique.
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As you can expect with the new powers that are given to CSIS,
we need to, if nothing else, begin by building the lexicon of what is
a disruptive activity. Experts may not necessarily agree on the
definition of a disruptive activity. We’ll have to begin at that base
sense. We’ll have to begin by looking at all disruptive activities
that are carried out by the service, whether they’re under warrant
or not under warrant — because we expect them to be under
warrant or not under warrant — and make recommendations as
to their appropriateness.

As well, we will be increasing our corporate staff by a very
minimal number, perhaps one. If I use the military term for that,
most of the resources will be boots on the ground.

The other thing we’re going to look at very carefully is, as you
know, the service has increased quite a bit over the years. If you
look at our new funding, it puts us back to roughly 1 per cent of
services funding, which is where we were roughly 10 years ago. So
we are going to run a research activity where we look at the
waterfront of activities— I mentioned the waterfront when I was
here a little while ago — the sum of CSIS activities. We are not
only going to look at the sum of activities but at our ability to
carry out effective review of those activities. That doesn’t mean
we will review every single activity they carry out, but we will
develop a risk matrix to look at not only their activities but decide
where we want to go in-depth. That’s really where we’ll be.

We’ll then come back with some measure of our efficiency to
look at those activities, and we’ll be more than happy to come
back to the committee to talk about those abilities and what we’re
actually looking at.

You can never carry out our type of function by looking at
100 per cent of their activities. What you aim for is to look at a
significant number of their activities over a five-year period. We
leave it to you to help us determine if we’re looking at the
significant proportion that Parliament wants us to look at.

Essentially, that’s where we are. I mentioned in my opening
remarks that we have submitted a Treasury Board submission.
We are going very aggressively after getting those funds released,
and, as I mentioned, a lot of our activities in the beginning will be
research in nature.

We don’t know under Bill C-44 or Bill C-51 how much our
investigations or complaint function will grow. We expect it to
grow specifically and potentially in disruptive activities, but we’re
also going to have to keep an eye on that side of the business as
well, because it would be intuitive to expect that the number of
complaints could also rise.

Senator Runciman: What about tracking activities outside of
Canada? How do you see that being impacted?

Étant donné les nouveaux pouvoirs qui sont donnés au
CSARS, vous imaginez bien qu’il faudra à tout le moins établir
une définition des activités perturbatrices. Les experts ne
s’entendent pas nécessairement à ce sujet. C’est donc par là que
nous devrons commencer. Il faudra examiner toutes les activités
perturbatrices qui sont menées par le service et déterminer si elles
font l’objet d’un mandat — certaines le feront, d’autres pas — et
faire des recommandations quant à leur pertinence.

En outre, le personnel ministériel n’augmentera que très peu. Il
se pourrait qu’on embauche qu’une seule personne. Si je peux
emprunter une expression militaire, la plupart de nos ressources
assureront une présence sur le terrain.

Comme vous le savez, le service a connu une augmentation
importante au fil des ans et nous allons également nous pencher
sur cette question. Le nouveau budget représente environ 1 p. 100
de financement des services, ce qui nous ramène en gros à ce que
nous avions il y a 10 ans. Nous allons donc faire une recherche sur
la panoplie des activités que nous menons — je vous en ai déjà
parlé il n’y a pas longtemps. Il s’agit de l’ensemble des activités du
CSARS. Nous n’examinerons pas seulement l’ensemble des
activités, mais aussi notre capacité d’examen de ces activités.
Autrement dit, nous n’allons pas examiner chaque activité, mais
élaborer une matrice des risques pour examiner non seulement
leurs activités, mais aussi déterminer lesquelles méritent que l’on
s’y attarde. Voilà essentiellement ce que nous ferons.

Nous serons ainsi davantage en mesure de déterminer
l’efficacité de notre surveillance et nous serons très heureux de
revenir témoigner pour vous parler de ces capacités et des activités
que nous vérifions.

On ne sera jamais en mesure d’exercer notre mandat en
examinant 100 p. 100 de leurs activités. Nous visons à en vérifier
un nombre important sur une période de cinq ans. Nous nous en
remettons à vous pour nous aider à déterminer si le nombre de
nos vérifications correspond à ce à quoi s’attendait le Parlement.

Voilà essentiellement où nous en sommes. J’ai mentionné dans
ma déclaration liminaire que nous avons présenté un mémoire au
Conseil du Trésor. Nous allons travailler très fort pour obtenir ces
fonds et comme je vous l’ai dit, une bonne partie de nos activités
portera tout d’abord sur la recherche.

Nous ne savons pas dans quelle mesure nos fonctions liées aux
enquêtes ou aux plaintes relèveront du projet de loi C-44 ou du
projet de loi C-51. Nous nous attendons à avoir beaucoup plus de
travail du côté des activités de perturbation, mais il faudra assurer
une surveillance de ces activités parce qu’il faut aussi s’attendre à
ce que le nombre de plaintes augmente.

Le sénateur Runciman : Qu’en est-il des activités de suivi à
l’extérieur du Canada? Quelles seront les répercussions à cet
égard?
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Mr. Doucet: Great question. We talked in a recent annual
report about CSIS’s expanding footprint abroad. We’ve gone
from our reviews being roughly 20 per cent foreign-based to
roughly 40 per cent foreign-based.

We currently visit a foreign post every year. We feel that under
Bill C-44 and Bill C-51, we’ll probably have to increase that to
potentially two or three foreign posts a year, to go to those
foreign posts and have a full evaluation and review of the service’s
actions abroad.

Senator Stewart Olsen: I have a few questions for Ms. Hawara.
These are almost uncharted waters for Canadians. I’m speaking
about people who could be watching this and saying, ‘‘Okay, I
don’t understand what’s going on.’’

With regard to the process that you might follow for delisting a
charity, what would flag your attention? Do you proactively
disclose to CSIS or the RCMP? How do you choose who to
disclose to?

Ms. Hawara: Thank you for the question. I’m assuming that
it’s specifically in relation to our national security mandate.

Senator Stewart Olsen: Yes, the bill that we’re dealing with.

Ms. Hawara: Wonderful, because we look at charities for a
whole range of other issues as well.

Our expectation is that actually a very small number of
charities are at particular risk with respect to national security.
There are 86,000 registered charities in Canada. The vast majority
of them are doing what they should be doing, good works, and
the key is making sure that they are educated in terms of how to
protect themselves from these kinds of risks.

There are a number of ways in which charities might come to
our attention from an enforcement or a compliance perspective.
We handle a workload of probably 10 audits, more or less, every
year, so that gives you a sense of the order of magnitude. We’re
not talking about a lot of charities.

They could come to our attention through our own research.
Charities have to file an annual return every year, and we review
that. We do our own research in terms of open-source
information that is available out there, and we receive
information from our partners as well. There is a range of ways
through which we can identify charities.

As with all audits of charities, we take an education-first
approach. We provide the charity an opportunity to respond to
any concerns we might have. We detail those concerns to them in
writing and give them an opportunity to respond.

M. Doucet : C’est une excellente question. On en parle dans un
récent rapport annuel sur l’élargissement des activités du CSARS
à l’étranger. Nous estimons que nos examens passeront d’environ
20 à environ 40 p. 100 à l’étranger.

À l’heure actuelle, nous visitons une mission à l’étranger
chaque année. Nous estimons qu’aux termes des projets de
loi C-44 et C-51, nous devrons probablement en visiter deux ou
trois annuellement. Cela consistera à faire sur place une
évaluation et un examen complets des activités du service à
l’étranger.

La sénatrice Stewart Olsen : J’ai quelques questions pour
Mme Hawara. Pour les Canadiens, on est presque en terrain
inconnu. Je parle des gens qui nous écoutent et qui se disent
« Très bien, je ne comprends pas ce qui se passe. »

Qu’est-ce qui retiendrait votre attention quand il s’agit de
radier un organisme de bienfaisance? Prenez-vous l’initiative d’en
informer le SCRS ou la GRC? Comment déterminez-vous à qui il
faut divulguer l’information?

Mme Hawara : Je vous remercie de cette question. Je suppose
que c’est strictement dans le contexte de notre mandat en matière
de sécurité nationale.

La sénatrice Stewart Olsen : Oui, dans le cadre du projet de loi
que nous étudions actuellement.

Mme Hawara : Très bien, parce que les organismes de
bienfaisance font aussi l’objet d’examen portant sur bien
d’autres questions.

Nous estimons en fait que seul un petit nombre d’entre eux est
à risque en matière de sécurité nationale. Il y en a environ 86 000
inscrits au Canada. La grande majorité fait très bien son travail,
mais il faut s’assurer qu’ils savent comment se protéger contre ce
type de risque.

Les organismes de bienfaisance peuvent attirer notre attention
de diverses façons, que ce soit dans le cadre de l’application des
lois ou de la conformité. Nous réalisons plus ou moins 10 audits
par année. Cela vous donne un ordre de grandeur et c’est peu.

Nos propres recherches peuvent nous amener à nous intéresser
à eux. Ces organismes doivent faire une déclaration annuelle que
nous examinons. Nous faisons nos propres recherches à partir
d’information de source ouverte, qui est facilement accessible, et
nous recevons également de l’information de nos partenaires.
Nous avons toute une série de moyens pour recenser les
organismes de bienfaisance.

Chaque fois que nous faisons un audit d’un organisme de
bienfaisance, nous adoptons d’abord une approche d’éducation.
Nous offrons à l’organisme la possibilité de répondre à nos
préoccupations. Nous détaillons nos préoccupations par écrit et
nous leur donnons la possibilité de répondre.
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We have a number of tools available to us, not just revocation.
We can sanction them, if that’s an appropriate tool. We can also
negotiate compliance agreements where we clearly lay out the
kinds of corrective measures that need to be put in place by the
charity in order to resolve the compliance concern we’ve
identified. On a lesser scale, we have education letters where
there isn’t that kind of written undertaking on behalf of the
charity.

We’ve used all of those tools in the context of the Review and
Analysis Division’s work in the context of our audits. We have
identified files where there has been a concern that there was a
risk of terrorist financing or abuse by terrorist organizations.
We have the tools available to us to deal with it in the most
appropriate way depending on the circumstances of every
different case.

Senator Stewart Olsen: What you’re saying, then, is some
charities may be being used for illicit purposes that they’re not
aware of. Each case is individual, and you specifically try to deal
with them individually.

Would you let the security agencies know that you’re looking
at these? When would you disclose?

Mr. Bland: Yes, we often will discuss our activities with them.
We want to make sure that we’re not stepping on toes or taking
any action that would interfere with the ongoing concerns that
they may have.

When we have concerns, when we identify a risk, we often
exchange information to corroborate and to understand that risk
more fully. That’s usually when the exchanges of information take
place, often when we’re seeking information to establish the
existence of risk.

Senator Stewart Olsen: Do you expect this bill, with its
information-sharing aspect, will allow you to do a better job at
that or you won’t be so constrained?

Mr. Bland: Certainly it will give us the authority to ask
questions more fully with other partners in the regime that are
currently missing, other than CSIS, the RCMP and FINTRAC,
yes.

Senator Day: My first question will go to Foreign Affairs,
Trade and Development Canada.

Mr. Glauser, I want to clarify the evidence you’ve given to us.
You indicate that without this legislation, you are in a position to
share information with certain other entities. As well, you indicate
that this is not an obligation to go after specific information for
those that request it from you. If it’s not specific, does that mean
that they would send a note to you and say, ‘‘Give us everything
you have’’? How do you be ‘‘general’’ in a request? Secondly, how

À part la révocation, nous avons toute une série d’outils à
notre disposition. Nous pouvons imposer des sanctions si cela est
opportun. Nous pouvons aussi négocier des ententes de
conformité aux termes desquelles nous précisons les mesures
correctrices à mettre en place pour régler le problème. Moins
souvent, nous envoyons des lettres d’information qui n’exigent
pas d’engagement écrit de la part de l’organisme.

La division d’examen et d’analyse a recours à tous ces outils
dans le contexte des audits. Dans certains cas, nous étions
préoccupés par la possibilité de financement d’un organisme
terroriste ou de méfaits de la part d’organismes terroristes. Nous
disposons des outils nécessaires pour régler le problème de la
façon la plus appropriée en fonction des circonstances propres à
chaque cas.

La sénatrice Stewart Olsen : Vous nous dites donc que certains
organismes de bienfaisance peuvent à leur insu servir à des
activités illicites. Chaque cas est distinct et vous essayez de régler
chacun des dossiers de façon individuelle.

Avisez-vous les organismes de sécurité lorsque vous faites
enquête? À quel moment divulgueriez-vous de l’information sur
un organisme de bienfaisance?

M. Bland : Oui nous discutons bien souvent de nos activités
avec les organismes de sécurité. Nous voulons éviter le
chevauchement et veiller à ne pas intervenir dans les dossiers
sur lesquels ils pourraient travailler.

Lorsque nous avons des préoccupations et que nous détectons
un risque, nous échangeons souvent de l’information pour
corroborer le risque et mieux le comprendre. C’est
habituellement à ce moment-là que l’échange d’information a
lieu, c’est-à-dire lorsque nous cherchons à obtenir de
l’information pour établir l’existence du risque.

La sénatrice Stewart Olsen : Vous attendez-vous à ce que le
projet de loi, de par ses dispositions sur le partage d’information,
vous permette de faire un meilleur travail puisque vous ne subirez
pas autant de contraintes?

M. Bland : Contrairement au régime actuel, il nous donnera
très certainement le pouvoir d’interroger des partenaires autres
que le SCRS, la GRC ou le CANAFE.

Le sénateur Day : Ma première question s’adresse aux témoins
du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du
Développement.

Monsieur Glauser, j’aimerais éclaircir le témoignage que vous
nous avez donné. Vous dites que sans cette mesure législative,
vous pouvez échanger de l’information avec certaines entités.
Vous dites également que vous n’êtes pas obligé de dévoiler de
l’information particulière à ceux qui vous en font la demande, si
l’information n’est pas précisée. Autrement dit, pourrait-on vous
envoyer une note vous disant : « Donnez-nous tout ce que vous
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do you test that against the Charter, which you indicate that you
do? Who does that?

Mr. Glauser: Thank you for the question.

The authority to share comes from the department not legally
being based on statute like other departments. The legal authority
comes from — like DND, Foreign Affairs shares information
under those authorities.

With respect to consular information, which is where we find
this most frequently, the authority that we have to share
information already exists. The act will make it easier for those
organizations and the Government of Canada listed in the
schedule to the act to ask the department for information, some of
whom couldn’t previously ask.

What I was setting out in the remarks is we would use the same
procedures for answering those questions that we already have,
for those who have the authority to ask.

Regarding the specificity, and I think this is something that my
colleague can address on consular information, there is no
requirement on the department that holds the information to
automatically share information if it’s requested. The request
needs to be specific. The department that receives the request then
evaluates it internally to decide if it meets the thresholds that each
of us works under. My colleague can speak to how this works in
the consular context more specifically.

It would certainly be the case that a general request would be
very difficult to respond to because the national security rationale
would be rather broad and not necessarily as focused as needed to
meet the thresholds.

Leeann McKechnie, Director General, Consular Operations
Bureau, Foreign Affairs, Trade and Development Canada: To add
on to what my colleague had to say, when it comes to the
management of consular information, this bill would enable other
government departments to request consular information from
DFATD. We already have a well-established procedure and
protocols. Any request that is received must have a national
security rationale behind it. The request is reviewed by consular
experts, privacy experts, as well as legal experts, and a decision is
taken on what information, if any, can be provided, working
within the parameters of the Charter and the Privacy Act.

I have the final sign-off on sharing of that information, and it is
shared with a very clear caveat that that information is not to be
forwarded or shared with any other entity.

Senator Day: That’s interesting.

avez »? Comment peut-on demander de l’information générale?
Ensuite, j’aimerais savoir comment vous évaluez les demandes en
fonction de la Charte puisque vous nous dites que vous le faites?
Qui fait ce travail?

M. Glauser : Je vous remercie de cette question.

L’autorisation de divulguer de l’information découle du fait
que dans notre ministère, cela n’est pas fondé sur une loi comme
dans les autres ministères. L’autorisation légale provient de... À
l’instar du ministère de la Défense nationale, les Affaires
étrangères échangent de l’information aux termes de ces pouvoirs.

Pour ce qui est de l’information consulaire, et c’est l’exemple le
plus fréquent, l’autorisation de partager de l’information existe
déjà. La loi fera en sorte qu’il sera plus facile pour ces organismes
et le gouvernement du Canada qui figurent à l’annexe du projet de
loi de demander de l’information auprès des ministères, alors
qu’auparavant certains n’étaient pas en mesure de le faire.

Je disais dans ma déclaration que, pour répondre aux
questions, nous allons suivre les mêmes procédures que celles
qui servent actuellement pour répondre à ceux qui sont en droit
d’exiger l’information.

Pour ce qui est de la spécificité, et je pense que ma collègue
pourra vous en parler à propos de l’information consulaire, le
ministère détenteur de l’information n’a aucune obligation de la
divulguer automatiquement. La demande doit être bien précise.
Le ministère auquel la demande est adressée l’évalue à l’interne
pour déterminer si elle répond aux divers seuils établis pour
chacun des ministères. Ma collègue peut vous répondre plus
précisément sur la façon dont cela fonctionne dans le contexte
consulaire.

Il serait certainement beaucoup plus difficile de répondre à une
demande générale parce que le motif de sécurité nationale serait
plutôt large et pas suffisamment ciblé pour répondre aux divers
seuils.

Leeann McKechnie, directrice générale, Opérations consulaires,
Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada :
J’ajouterai à ce que mon collègue vient de dire que le projet de
loi permettrait à d’autres ministères de demander de l’information
consulaire au ministère des Affaires étrangères. Nous avons déjà
des procédures et des protocoles bien établis. Toute demande doit
être motivée par des raisons de sécurité nationale. La demande est
examinée par les experts consulaires, les experts en protection de
la vie privée ainsi que par les experts juridiques. Nous décidons
ensuite de l’information à communiquer en fonction des critères
dictés par la Charte et la Loi sur la protection des renseignements
personnels.

C’est moi qui ai le dernier mot sur la divulgation de cette
information, qui est assortie d’une réserve très claire sur le fait
qu’elle ne peut être retransmise ou partagée avec quelque autre
entité que ce soit.

Le sénateur Day : C’est intéressant.
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Ms. Hawara, this sharing of personal income tax information
is a matter of great concern to Canadians, and I need some
reassurance from you. You have three agencies — the RCMP,
FINTRAC and CSIS— that you share information with already.
Were you getting requests from the other 14 agencies that you’ll
now be able to share this with? Seventeen different government
agencies will have no restriction with regard to who they pass it
on to. How are you going to reassure the public that you needed
this additional information sharing, and how are you going to
control it?

Ms. Hawara: Thank you for the question.

The national security mandate of the Canada Revenue Agency
has to do with protecting the charitable registration system from
terrorist abuse. That is why the CRA is listed as one of the 16
or 17. The only information we’ll be requesting will have to have a
link to the charitable registration system and to our mandate to
protect that system.

In terms of information going out of the agency, by and large,
we expect most of that information to be somehow related to
registered charities. In the vast majority of cases, I think that’s
what it’s going to be. Very much like our colleagues at Foreign
Affairs, it is going to be case-specific. It’s not going to be possible
to come in and ask for a whole list of detailed information about
taxpayers where it’s not clear to us at all how this is related to the
requesting organization’s national security mandate.

Our responsibility is to protect taxpayer information, first and
foremost. To the extent that we meet the thresholds that are set
out in the Income Tax Act and proposed security of Canada
information sharing act, we will then be able to determine
whether that information should be shared because, like others,
there is no obligation to share, and if so, how it will be shared. We
also use caveats and will continue to do so in terms of the further
sharing of information beyond our partners. This is going to be
managed in the same way that we manage the authorities we have
today, within very strict controls.

Senator Day: As a point of clarification, you keep talking
about charitable information. I’m looking at page 9 of the bill.
This is clause 9, and it says ‘‘publicly accessible charity
information,’’ so that’s fine. It’s publicly accessible anyway.
You’re just making it easier by giving them a list rather than
saying, ‘‘Find your own.’’

Madame Hawara, le partage de renseignements personnels en
matière d’impôt est une question qui préoccupe beaucoup les
Canadiens. J’aimerais donc que vous me rassuriez à ce sujet. Vous
partagez déjà de l’information avec trois organismes, soit la GRC,
le CANAFE et le SCRS. Aviez-vous des demandes d’information
de la part des 14 autres organismes avec qui vous pourrez
maintenant échanger cette information? Dix-sept organismes
gouvernementaux n’auront plus de restriction quant aux entités
à qui ils peuvent fournir de l’information. Comment allez-vous
rassurer le public et le convaincre que vous aviez besoin de ces
renseignements supplémentaires et comment allez-vous en assurer
le contrôle?

Mme Hawara : Je vous remercie de cette question.

Sur le plan de la sécurité nationale, l’Agence du revenu du
Canada a pour mandat de protéger du terrorisme le système
d’enregistrement des organismes de bienfaisance. C’est pour cette
raison que l’ARC figure sur la liste des 16 ou 17 organismes.
La seule information que nous allons demander devra
obligatoirement avoir un lien avec le système d’enregistrement
des organismes de bienfaisance et à notre mandat qui porte sur la
protection de ce système.

Pour ce qui est de l’information que nous fournirons, nous
nous attendons à ce qu’elle porte dans la grande majorité des cas
sur les organismes de bienfaisance enregistrés. Tout comme nos
collègues des Affaires étrangères, nous allons exiger que les
renseignements demandés soient bien précis. Il sera impossible de
nous demander toute une série de renseignements détaillés sur les
contribuables si nous n’y voyons pas de lien avec le mandat de
l’organisme en matière de sécurité nationale.

Nous avons avant tout la responsabilité de protéger les
renseignements confidentiels des contribuables. Dans la mesure
où la demande respecte les seuils prévus dans la Loi de l’impôt sur
le revenu et la Loi proposée sur la communication d’information
ayant trait à la sécurité du Canada, nous serons en mesure de
déterminer s’il faut fournir cette information. À l’instar d’autres
organismes, nous ne sommes pas tenus de divulguer l’information
et si nous le faisons, nous en déterminons les modalités et les
réserves, surtout lorsqu’elle est communiquée à d’autres instances
que nos partenaires. Nous exercerons les mêmes contrôles, très
stricts, dont sont assortis les pouvoirs que nous détenons
actuellement.

Le sénateur Day : J’aimerais avoir une précision. Vous parlez
constamment de renseignements d’organismes de bienfaisance. À
la page 9 du projet de loi, on trouve au paragraphe 9 le texte
suivant : « les renseignements d’organismes de bienfaisance
accessibles au public; ». Jusque-là, tout va bien. C’est de
l’information déjà publique de toute façon. Vous ne faites que
faciliter les choses en leur donnant une liste plutôt qu’en leur
demandant de « trouver l’information eux-mêmes ».
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The second paragraph is the one that concerns me. It says
‘‘taxpayer information.’’ That’s not charities. That’s the taxpayer
information I’ve given you to voluntarily pay my taxes.

Ms. Hawara: That is accurate. Currently, we are restricted to
sharing certain information about charities and that would be
broadened, but, again, the thresholds have not changed. The
organization requesting the information would still have to
demonstrate they need to meet the threshold.

Senator Day: I understand that; that’s all outlined there.

Ms. Hawara: You’re correct. It is broader.

Senator Day: It is broader. That’s the point I wanted to make.
Thank you.

Senator Ngo: I’d like to continue with questions for
Ms. Hawara. I want to follow up on Senator Stewart Olsen’s
questions.

What are the consequences for the directors of a charitable
organization that has been found sending money to a terrorist
organization such as Hamas, for example? What do you do? Are
there any terrorist organizations that you have found?

Ms. Hawara: Our role is limited to registered charities. We
don’t deal directly with the directors of the charity. That would be
for some of our other partners.

However, there is a very important exception to that. There are
new authorities in the Income Tax Act around what we call
‘‘ineligible individuals.’’ So if an individual was involved with the
charity at a time where the charity committed a serious breach of
the act that led to the revocation of the charity, that person would
be an ineligible individual, and that would be grounds for refusing
to register or for revoking a charity that was involved with that
person, or that person was involved with that charity.

So there is a consequence from a charity registration
perspective, but in terms of individual liability, that would be
for someone other than the CRA to deal with.

Senator Ngo: Thank you.

The Chair: Who does deal with it, then? If you don’t deal with
it, but you’ve identified somebody who has committed a breach
and has been involved in terrorist financing, who lays the charge?
I don’t think we’ve ever seen a charge as far as personal liability is
concerned.

Ms. Hawara: I don’t know that there has been such a case. Our
role is to oversee the registration system. So we can register,
revoke or deny registration to organizations, and then we can
share that information with our partners, including law
enforcement through the RCMP. That could potentially be

C’est le deuxième paragraphe, qui porte sur « des
renseignements confidentiels », que je trouve préoccupant. Il ne
s’agit pas ici d’organismes de bienfaisance. Il s’agit de
renseignements confidentiels que je divulgue dans ma
déclaration de revenus.

Mme Hawara : C’est exact. À l’heure actuelle, on ne peut que
partager certaines informations concernant des organismes de
bienfaisance, mais la portée du texte serait élargie. Comme je l’ai
dit toutefois, les seuils n’ont pas changé. L’organisme qui
demande les renseignements devra toujours démontrer qu’il en a
besoin pour respecter les seuils.

Le sénateur Day : Je comprends, c’est ce qui est expliqué.

Mme Hawara : Vous avez raison, il y a un élargissement des
pouvoirs.

Le sénateur Day : Ce sont des pouvoirs élargis. Voilà justement
ce que je voulais faire valoir. Je vous remercie.

Le sénateur Ngo : J’aimerais m’adresser aussi à Mme Hawara.
Mes questions sont dans la même veine que celles de la sénatrice
Stewart Olsen.

À quelles conséquences devra faire face le directeur d’un
organisme caritatif qui a transmis des fonds à une organisation
terroriste comme le Hamas, par exemple? Que faites-vous alors?
Avez-vous déjà trouvé des organismes caritatifs qui font des dons
à des organisations terroristes?

Mme Hawara : Notre rôle se limite aux organismes de
bienfaisance enregistrés. Nous ne faisons pas affaire directement
avec les directeurs de ces organismes. Cela incombe à quelques-
uns de nos autres partenaires.

Cependant, il y a une exception très importante à cette règle.
La Loi de l’impôt sur le revenu comporte de nouvelles
dispositions au sujet de ce qu’on appelle les « particuliers non
admissibles ». Si un particulier a des liens avec un organisme de
bienfaisance au moment où cet organisme commet un acte qui a
pour effet la révocation de son statut, ce particulier devient non
admissible et cela est suffisant pour refuser l’enregistrement dudit
organisme ou pour révoquer son statut.

Il y aurait donc des conséquences du point de vue de
l’enregistrement des œuvres de bienfaisance, mais en ce qui
concerne la responsabilité individuelle, ce n’est pas à l’Agence du
revenu du Canada à s’en occuper.

Le sénateur Ngo : Merci.

Le président : Alors cela incombe à qui? Si ce n’est pas votre
responsabilité, mais que vous avez identifié quelqu’un qui a
enfreint les règles et qui est impliqué dans le financement du
terrorisme, qui porte l’accusation? Je ne crois pas qu’on ait déjà
vu une accusation relative à la responsabilité individuelle.

Mme Hawara : Je ne suis pas au courant. Notre rôle, c’est
d’administrer le système d’enregistrement. Nous avons donc le
pouvoir d’accorder ou de refuser l’enregistrement aux organismes
ou de révoquer leur statut, et nous pouvons ensuite partager ces
renseignements avec nos partenaires, y compris les forces
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something that they would want to look into, but it will all
depend on the circumstances of the case. Our authority is an
administrative authority.

Senator White:Mr. Doucet, you explained well the difficulty in
your sharing CSIS information under the act with any other
agencies. Correct me if I’m wrong— because I was going back to
what the National Security Advisor suggested, I think — nothing
stops you from going to other agencies and accessing their
information if they choose to allow it. I guess it’s a one-way street.

Mr. Doucet: We don’t have any legislated ability to go to
another agency.

Senator White: Agreed, but there’s nothing stopping you from
going to the RCMP or CBSA or Foreign Affairs, for that matter,
and telling them you’re doing a review and you would like
information. Nothing stops you from doing that. It becomes their
problem if they release it, but nothing precludes you from
including in your review information from other agencies — just
the reverse.

Mr. Doucet: It’s a good question. We do engage other agencies.
We certainly speak to the RCMP and others. We have limited our
discussions around trade craft, technique, analytics— call it what
you will. But I personally consider that it would be bad form to go
ask them for what I would call operational information because I
don’t believe we have coverage for that information.

To be quite honest, if I was sitting in their chair, I wouldn’t
release it to us under the current structure because of course
intelligence organizations, policing organizations, all gather and
guard their information assets very carefully. I consider at this
point in time it would be bad form to go ask for it.

[Translation]

Senator Dagenais: Mr. Leckey, I was with Prime Minister
Harper last week at Pierre-Elliott-Trudeau Airport. The Prime
Minister announced that new resources will be earmarked for the
Canada Border Services Agency. How will these new funds be
used?

[English]

Mr. Leckey: Thank you for the question.

I believe the resources you’re referring to related to an
additional investigative capacity under our criminal
investigations division to pursue a greater number of
investigations into abuse of the Temporary Foreign Worker
Program.

If those are the resources you’re specifically referring to, I can
tell you that for a number of years now we have felt the need to
pursue the potential abuse of that program more actively,
specifically from a criminal investigations perspective. There
has, until very recently, been an obstacle to the sharing of

policières, c’est-à-dire la GRC. Les forces policières voudront
peut-être enquêter, mais tout dépendra des circonstances.
L’autorité que nous exerçons est administrative.

Le sénateur White : Monsieur Doucet, vous avez clairement
expliqué pourquoi il est difficile pour le SCRS, en vertu de la loi,
de partager des informations avec d’autres agences. Je crois que le
conseiller à la sécurité nationale a affirmé que vous pouviez très
bien obtenir de l’information d’autres agences, si ces dernières le
permettent. Ai-je raison? Je suppose que ce n’est pas réciproque.

M. Doucet : En vertu de la loi, nous ne sommes pas en mesure
de communiquer avec une autre agence.

Le sénateur White : D’accord, mais rien ne vous empêche de
communiquer avec la GRC, l’ASFC ou même le ministère des
Affaires étrangères, et de leur dire que vous avez besoin de
renseignements aux fins d’un examen. Rien ne vous en empêche.
Le fait de vous les communiquer pourrait leur poser problème,
mais rien ne vous empêche d’intégrer dans votre examen des
renseignements provenant d’autres agences, au contraire.

M. Doucet : C’est une bonne question. C’est vrai que nous
communiquons avec d’autres agences, avec la GRC et d’autres.
Nos échanges se limitent aux techniques du métier, à l’analyse —
appelez-le comme vous voulez. Mais à mon avis, ce serait déplacé
de leur demander ce que j’appelle des renseignements
opérationnels, parce que je ne crois pas que nous soyons
habilités à le faire.

Bien franchement, si j’étais à leur place et dans le contexte
actuel, je ne partagerais pas ces renseignements parce que les
organismes de renseignement et policiers collectent et gardent
leurs renseignements de façon très prudente. Je considère donc
qu’en ce moment, ce serait déplacé de demander ces
renseignements.

[Français]

Le sénateur Dagenais :Monsieur Leckey, j’étais avec le premier
ministre Harper la semaine dernière à l’aéroport Pierre-Elliott-
Trudeau, où il a annoncé l’octroi de nouvelles ressources à
l’Agence des services frontaliers du Canada. De quelle façon
seront utilisées ces nouvelles ressources?

[Traduction]

M. Leckey : Merci de la question.

Les ressources auxquelles vous faites allusion serviraient à
renforcer les enquêtes criminelles menées par la division sur les
abus associés au Programme des travailleurs étrangers
temporaires.

Si ce sont bien là les ressources dont vous parlez, je peux vous
dire que depuis déjà quelques années, nous ressentons le besoin de
lutter plus activement contre l’abus potentiel de ce programme,
particulièrement sous l’angle des enquêtes criminelles. Jusqu’à
tout récemment, EDSC faisait obstacle au partage des
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information to the CBSA from ESDC. The new resources and
new authorities that we have been provided with are intended to
enable us to conduct up to 50 criminal investigations per year.

I can tell you that since April 1 of this year, in terms of the
number of referrals made to CBSA by ESDC, we’re well on track
to meet that objective.

[Translation]

Senator Dagenais: The CBSA is preparing a registry of
travellers between Canada and the United States. How long will
it take to implement such a system, which will take into account
both travellers who come into Canada from the United States and
travellers who exit Canada to go to the United States?

[English]

Ms. Weber: Thank you for the question. That was being rolled
out in four phases and we have completed phase two. The next
phase of that requires changes to legislation as well as regulations.
We continue to look at the privacy implications of those
exchanges, but it will require a legislative amendment before
that can go forward.

Mr. Doucet: I wanted to offer a clarification to the answer I
gave to Senator White’s question. In answering that question I
was speaking to our review function, our research function. In our
complaint or investigation function, we have the ability to
subpoena witnesses in a revocation of a security clearance, as
an example. So we can ask questions of other government
departments as it relates to an investigation of a complaint. I
wanted to make that clear.

The Chair: Before we conclude here so we get this on the
record, in respect to your authority versus other departments and
other authorities within the government, with that ability to call
for an investigation, you could follow up in other departments to
find out what exactly happened in respect to a particular issue if
you felt it was a public security threat. Is that correct?

Mr. Doucet: Senator, under sections 41 or 42 of the act where
we investigate complaints against CSIS, if it is due to a denial of
security clearance or a revocation of a clearance, we can go to the
department to seek information. We do not go and we cannot
subpoena information based on our review function.

The Chair: Colleagues, we have a full schedule here today and
we’re past our time, I’m sorry. We will call our next panel.

Joining us for the second panel of the day as we examine
Bill C-51 are three witnesses who have experienced terrorism
firsthand, including radicalization, glorification and the violence
that comes with it.

renseignements avec l’ASFC. Les nouvelles ressources et les
nouveaux pouvoirs qui nous ont été conférés visent à nous
permettre de mener jusqu’à 50 enquêtes criminelles par année.

Je peux vous dire que depuis le 1er avril dernier, pour ce qui est
des communications d’EDSC à l’ASFC, nous sommes en bonne
voie d’atteindre l’objectif visé.

[Français]

Le sénateur Dagenais : L’ASFC travaille à l’élaboration d’un
registre des voyageurs entre le Canada et les États-Unis. Combien
de temps faudra-t-il pour mettre en place un tel système qui
tiendra compte des voyageurs qui entrent au Canada en
provenance des États-Unis et qui sortent du Canada à
destination des États-Unis?

[Traduction]

Mme Weber : Je vous remercie pour cette question. La mise en
œuvre devait se faire en quatre phases et nous avons achevé
maintenant la deuxième. La prochaine nécessitera des
modifications législatives et un règlement. Nous continuons
d’examiner l’incidence de ces échanges sur la protection des
renseignements personnels, mais il faudra modifier la loi avant
que cela puisse se faire.

M. Doucet : J’aimerais préciser ma réponse à la question du
sénateur White. Je parlais de notre fonction d’examen, de
recherche. Dans le cadre du traitement des plaintes et des
enquêtes, nous pouvons convoquer des témoins dans le cas, par
exemple, d’une révocation d’une cote de sécurité. Nous pouvons
donc poser des questions à d’autres ministères en rapport avec
une enquête portant sur une plainte. Je tenais à ce que ce soit clair.

Le président : Avant de terminer et aux fins du compte rendu,
j’aimerais parler de vos pouvoirs, par rapport à ceux d’autres
ministères et d’autres instances au sein du gouvernement. Puisque
vous avez la possibilité d’ordonner une enquête, vous pourriez
faire un suivi auprès d’autres ministères pour déterminer ce qui est
véritablement arrivé dans un cas particulier, si vous estimez qu’il y
a eu menace pour la sécurité, n’est-ce pas?

M. Doucet : Sénateur, en vertu des articles 41 et 42 de la loi,
qui nous autorisent à faire des enquêtes quand il y a plainte contre
le SCRS, lorsqu’il s’agit d’un refus de cote de sécurité ou de la
révocation d’une cote, nous pouvons nous adresser au ministère
pour obtenir des renseignements. Nous ne pouvons le faire, et
nous ne pouvons assigner des témoins conformément aux
fonctions d’examen qui sont les nôtres.

Le président : Chers collègues, nous avons un programme très
chargé et nous avons déjà dépassé l’heure prévue pour recevoir
notre prochain groupe de témoins. Nous allons donc le faire
maintenant.

Pour cette deuxième partie de la réunion consacrée à l’examen
du projet de loi C-51, nous accueillons trois témoins qui ont
connu de très près le terrorisme, y compris son apologie, la
radicalisation et la violence qui l’accompagnent.
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I would like to welcome Dr. Bal Gupta, Chair, Air India 182
Victims Families Association and a strong advocate for victims of
terrorism, having lost his wife on that fateful flight 30 years
ago; Mr. Balraj Deol, a victim of terrorism and radicalization,
and publisher of Khabbar Nama newspaper in Toronto; and
Mr. Gurdev Mann, President, North York Sikh Temple.

Gentlemen, welcome to the committee. Thank you for joining
us here today. We look forward to hearing your comments on the
bill and relevant subject matter.

Dr. Gupta, please begin, followed by Mr. Deol and then
Mr. Mann.

Bal Gupta, Chair, Air India 182 Victims Families Association:
Thank you, chair, for giving us the opportunity to testify.

From the perspective of victims impacted directly by the most
heinous violent terrorist crime in Canadian history — namely,
the terrorist bombing of Air India Flight 182 — AI — on
June 23, 1985 — the Air India 182 Victims Families Association
strongly supports the passage of Bill C-51. A number of
provisions in the bill, if enacted into law, will act as a deterrent
against those Canadians who violently demonstrate their
opposition to our freedom and democracy by engaging in acts
of terrorism.

I speak to you not as an expert in legal or constitutional
matters but as a direct victim of the worst violent terrorist crime
in Canada. In the AI tragedy, I lost my wife, Ramwati Gupta, to
whom I was married for over 20 years. In a moment I was left as a
single parent with two young sons, 12 and 18 at the time. The AI
tragedy was a result of a terrorist conspiracy conceived and
executed on Canadian soil, not anywhere else, by criminals who
brought their problems from India into Canada.

Lest we forget, terrorism hit Canada 16 years before 9/11 in the
U.S. The terrorist bombing of AI killed 329 innocent persons. A
majority of the victims were from almost all provinces of Canada.
They came from all religious backgrounds, including Buddhist,
Christian, Hindu, Jain, Muslim, Sikh and Zoroastrian. Eighty-six
victims were children under 12. Twenty-nine families, including
husband, wife and all children, were wiped out. Thirty-two
persons lost their spouse and all children. Seven parents lost all
their children, and two children under age 10 lost both parents. A
related terrorist act killed two baggage handlers at Tokyo’s Narita
airport on the same day. The terrorist criminals took away our
Canadian democratic rights to life and liberty, peace and
prosperity. Sadly — and that’s the limitation of the Canadian
system — the real culprits are still roaming free in Canada and
elsewhere.

Je souhaite donc la bienvenue à M. Bal Gupta, président de
l’Association des familles des victimes du vol 182 d’Air India et
ardent défenseur des victimes du terrorisme, qui a perdu son
épouse ce jour fatidique d’il y a 30 ans; M. Balraj Deol, victime du
terrorisme et de la radicalisation, éditeur de Khabbar Nama,
journal de Toronto, et M. Gurdev Mann, président du North
York Sikh Temple.

Messieurs, notre comité vous souhaite la bienvenue et vous
remercie de vous être joints à lui aujourd’hui. Nous sommes
impatients d’entendre vos commentaires sur le projet de loi et les
questions connexes.

Monsieur Gupta, vous avez la parole, et ce sera ensuite au tour
de MM. Deol et Mann.

Bal Gupta, président, Association des familles des victimes du vol
182 d’Air India : Je vous remercie, monsieur le président, de nous
donner cette occasion de témoigner devant vous.

Du point de vue des victimes qui ont été directement touchées
par le plus haineux et le plus violent des actes de terrorisme de
l’histoire du Canada— je veux parler de l’attentat à la bombe du
vol 182 d’Air India, le 23 juin 1985 —, l’Association des familles
des victimes du vol 182 d’Air India appuie vigoureusement
l’adoption du projet de loi C-51. Si elles sont adoptées, plusieurs
dispositions de ce projet de loi seront un facteur de dissuasion
pour les Canadiens qui expriment violemment leur opposition à
notre liberté et à la démocratie en s’adonnant à des actes de
terrorisme.

Je m’exprime devant vous, non pas en qualité d’expert des
affaires juridiques ou constitutionnelles, mais en tant que victime
du pire et du plus violent acte de terrorisme qu’a connu le
Canada. Dans la tragédie d’Air India, j’ai perdu mon épouse,
Ramwati Gupta, ma compagne depuis plus de 20 ans.
Soudainement, je suis devenu père célibataire, avec deux jeunes
garçons, âgés alors de 12 et 18 ans. Cette tragédie était le résultat
d’un complot terroriste conçu et exécuté en sol canadien, nulle
part ailleurs, par des criminels qui ont apporté leurs problèmes de
l’Inde au Canada.

N’oublions pas que le terrorisme a frappé le Canada 16 ans
avant l’attentat du 11 septembre aux États-Unis. L’attentat à la
bombe du vol d’Air India a fait 329 victimes innocentes. La plus
grande partie de celles-ci venaient de quasiment toutes les
provinces du Canada. Elles étaient de tous les milieux religieux,
de foi bouddhiste, chrétienne, hindoue, djaïn, musulmane, sikh et
zoroastrienne. Quatre-vingt-six des victimes avaient moins de
12 ans. Vingt-neuf familles, dont l’époux, l’épouse et tous leurs
enfants, ont été annihilées. Trente-deux personnes ont perdu un
conjoint ou une conjointe et tous leurs enfants. Sept parents ont
perdu tous leurs enfants, et deux de moins de 10 ans ont perdu
leurs deux parents. Un acte terroriste connexe a fait le même jour
deux victimes, des bagagistes de l’aéroport Narita de Tokyo. Les
criminels terroristes nous ont privés de nos droits démocratiques
canadiens à la vie et à la liberté, à la paix et à la prospérité.
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As families of the victims of the terrorist bombing of AI, we
have suffered and continue to suffer grief and pain, which we do
not wish to befall on any other Canadian in future violent
terrorist acts. Part of our mission is to speak on the effects of
terrorist crime, violence and terrorism issues to ensure that
Canada is safer and more secure for its citizens.

Almost all provisions in Bill C-51 have been adopted, with
some variations, by one or more of Western democracies like the
U.K., U.S.A., Australia and France. We sincerely request your
support to protect Canadians from ever-increasing acts of
terrorism.

Now I will discuss only some specific provisions in the bill from
the Air India 182 perspective.

One provision authorizes Government of Canada institutions
to disclose information to other Government of Canada
institutions that have jurisdiction or responsibilities in
respect of activities that undermine the security of Canada. The
Air India 182 commission of inquiry, presided over by Justice
John Major, clearly pointed to a lack of information sharing
between the RCMP and CSIS before the AI bombing.

The families strongly believe that good information sharing
between CSIS and the RCMP may have possibly prevented the AI
bombing. It would have also helped in the expeditious
investigation of the crime after the fact. Recall that it took
15 years before charges were even laid. And yes, if the wiretap
tapes were not erased by CSIS without consulting and informing
the RCMP, the results of the prosecution may have been quite
different. The trial resulted in the acquittal of the two main
suspects.

Another provision in Bill C-51 deals with the recognizances to
keep peace relating to a terrorist activity or a terrorism offence. It
is very well known to Canadians now that several potential
suspects were under surveillance for terrorist activity for some
time before the AI bombing. This provision of Bill C-51, if
applied at the time, would have possibly helped to avert the
terrorist bombing of AI.

Part 4 of the bill permits CSIS to take, within and outside
Canada, measures to reduce threats to the security of Canada,
including measures that are authorized by the Federal Court.
Thus, CSIS will not only monitor the potential terrorist or
security risks, but it will also take measures to disrupt them from
being executed.

Malheureusement — et c’est là l’une des contraintes du système
canadien —, les véritables coupables vivent encore en liberté au
Canada et ailleurs.

En tant que familles des victimes de l’attentat à la bombe du
vol d’Air India, nous avons souffert et continuons de souffrir le
deuil et la douleur, un sort que nous ne souhaitons à aucun autre
Canadien en conséquence d’actes terroristes violents. Notre
mission consiste en partie à parler des effets du terrorisme, de la
violence et des enjeux liés au terrorisme pour nous assurer que le
Canada est plus sûr et sécuritaire pour ses citoyens.

Presque toutes les dispositions du projet de loi C-51 ont été
adoptées, avec quelques distinctions, par une ou plusieurs autres
démocraties occidentales, comme les États-Unis, le Royaume-
Uni, l’Australie et la France. Nous demandons sincèrement votre
soutien pour protéger les Canadiens contre les actes de plus en
plus nombreux de terrorisme.

J’aimerais maintenant parler des dispositions particulières du
projet de loi, par rapport à l’attentat du vol 182 d’Air India.

L’une de ces dispositions autorise des institutions du
gouvernement à divulguer des renseignements à d’autres
institutions du gouvernement qui ont des compétences ou des
responsabilités liées aux activités qui sapent la sécurité du
Canada. La commission d’enquête sur le vol 182 d’Air India,
sous la présidence du juge John Major, a clairement relevé le
manque de partage des renseignements entre la GRC et le SCRS
avant l’attentat à la bombe d’Air India.

Les familles sont fermement convaincues qu’une bonne mise en
commun des renseignements entre le SCRS et la GRC aurait pu
prévenir cet attentat. Cette mise en commun des renseignements
aurait en outre contribué à accélérer les enquêtes sur ce crime
après le fait. N’oublions pas qu’il a fallu 15 ans avant que des
accusations puissent même être portées. Et, oui, si le SCRS n’avait
pas effacé les enregistrements électroniques sans consulter ni
informer la GRC, le résultat des poursuites aurait pu être très
différent. Le procès a abouti à l’acquittement des deux principaux
suspects.

Une autre disposition du projet de loi C-51 porte sur les
engagements à ne pas troubler l’ordre public, engagements liés à
une activité ou à une infraction terroriste. Les Canadiens savent
très bien que plusieurs personnes soupçonnées d’activités
terroristes étaient sous surveillance depuis déjà quelque temps
avant l’attentat à la bombe du vol d’Air India. Cette disposition
du projet de loi C-51, si elle avait été appliquée à l’époque, aurait
pu contribuer à éviter cet attentat.

La partie 4 du projet de loi autorise le SCRS à prendre des
mesures, au Canada et à l’étranger, pour réduire la menace contre
la sécurité du Canada, y compris des mesures autorisées par la
Cour fédérale. Ainsi, non seulement le SCRS suivra les terroristes
potentiels ou les risques pour la sécurité, mais il pourra aussi
prendre des mesures pour perturber leurs activités et empêcher
leur exécution.
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We all know that CSIS knew— probably everybody has heard,
after the Major commission — about the testing of an explosive
device by potential terrorists on Vancouver Island. The explosive
device was not meant for any peaceful purpose by any stretch of
the imagination. Under this provision, CSIS could have possibly
disrupted the terrorist activity before it actually took place and,
most likely, the 331 innocent men, women and children would not
have been murdered.

It is also worth repeating that one or more of the other Western
democracies— such as France, U.K., Australia, United States —
already have some similar policies in place. This bill will bring us
in line with them. Canada has a responsibility, not only to
Canadians but also to nations worldwide, that it will do all it can
in the fight against evolving globalized terrorism.

In summary, we sincerely believe that Bill C-51 will act as a
strong deterrent against ever-increasing and evolving acts of
terrorism. With the firsthand experience of the aftermath of the
most heinous act of terrorism in Canadian history, the terrorist
bombing of AI, we ask all senators to support Bill C-51 so that no
Canadian may suffer what we have suffered.

Thank you.

The Chair: Mr. Mann.

Gurdev Mann, President, North York Sikh Temple:
Mr. Chairman, most of the issues have been dealt with by
Dr. Gupta, but I still have three more points to talk about.

First, religious organizations have learned to shield themselves
from accountability by using the tolerance, the freedom and the
legal system in Canada and also in other countries.

Second, glorification is very dangerous and, sadly, a lot of
people get carried away just by that; that is, preaching in worship
places and especially in some of the media. For example, there’s
one newspaper that printed this on the front page. These are the
two Sikh bodyguards of Indira Gandhi who murdered her, and
they’re writing that they’re the bravest people on the planet and
that every Sikh should follow them. In Canada right now, a lot of
the younger generations are preaching about that now. That is
taking place. The government must be concerned about that.

The point I’m emphasizing is that the people who are creating
it are not in Bill C-51. Those people should be added. If anybody,
either in the name of religion or bravery, preaches this on the
radio or in the newspaper, or even at a place of worship, they
should be held accountable and should be charged under the law.

Nous savons tous que le SCRS était au courant — tout le
monde l’a probablement entendu dire, après la commission Major
— de l’essai qu’avaient fait des terroristes potentiels, d’un
dispositif explosif sur l’île de Vancouver. Ce dispositif ne
pouvait, en aucun cas, être destiné à des fins pacifiques. En
vertu de cette disposition, le SCRS aurait pu perturber l’activité
terroriste avant qu’elle ne soit exécutée, et il est très probable que
les 331 victimes, ces hommes, ces femmes et ces enfants innocents
n’auraient pas été assassinés.

Il convient aussi de répéter que des démocraties occidentales—
comme la France, le Royaume-Uni, l’Australie et les États-Unis
— ont déjà des politiques semblables. Avec ce projet de loi, nous
ne faisons que suivre leur exemple. Le Canada a une
responsabilité à assumer, non seulement à l’égard des
Canadiens, mais du reste du monde, celle de faire tout en son
pouvoir pour lutter contre le fléau mondialisé et changeant du
terrorisme.

En résumé, nous pensons sincèrement que le projet de loi C-51
aura une portée fortement dissuasive et nous protégera des actes
de terrorisme toujours plus nombreux et en évolution. Forts de
notre expérience directe des suites de l’acte de terrorisme le plus
haineux qu’ait connu le Canada, l’attentat à la bombe du vol
d’Air India, nous demandons à tous les sénateurs d’appuyer le
projet de loi C-51 pour qu’aucun Canadien n’ait encore à souffrir
comme nous l’avons fait.

Je vous remercie.

Le président : Monsieur Mann, vous avez la parole.

Gurdev Mann, président, North York Sikh Temple :Monsieur le
président, M. Gupta a déjà exposé la plupart de nos arguments,
mais j’aurais encore trois choses à ajouter.

Tout d’abord, les organisations religieuses ont appris à se
protéger contre la reddition de comptes derrière le bouclier de la
tolérance, de la liberté et du système judiciaire du Canada, de
même que d’autres pays.

Deuxièmement, l’apologie du terrorisme est très dangereuse, et
malheureusement, bien des gens se laissent séduire par l’éloge
qu’on en fait dans les lieux de culte et dans certains médias. Par
exemple, voici ce qu’a imprimé un journal en première page. On
voit ici les deux gardes du corps sikhs d’Indira Gandhi qui l’ont
assassinée, et on lit que ce sont là les deux personnes les plus
courageuses de la planète et que tous les sikhs devraient suivre
leur exemple. C’est ce que prônent actuellement au Canada
beaucoup de membres de la plus jeune génération. C’est ce qui se
passe maintenant. Le gouvernement doit absolument s’en
inquiéter.

Ce sur quoi je veux insister, c’est que les gens qui font cette
apologie de la violence ne sont pas visés par le projet de loi C-51,
alors qu’ils devraient l’être. Quiconque, que ce soit au nom de la
religion ou par bravade, tient ce genre de discours à la radio ou
dans les journaux, ou même dans un lieu de culte, doit être tenu
responsable et être poursuivi devant les tribunaux.
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Second, a lot of people are coming here from outside countries
under the cover of religious preachers. When they come to these
places, they preach hate. The government knows that, but no one
is going to say that. These places should be monitored. Most
important are the religious schools being run by some of the
religious organizations. Some of them are not religious
organizations. Who is running them? No background check is
done on them. Right now, they are running hundreds of those
schools in the Metro Toronto area — hundreds of those schools
exist now. Those schools are free to open anywhere they want.
What do they teach; what do they preach? Nobody knows.

I know a couple of schools where I went myself and I heard
with my own ears. I could not believe it. It has absolutely nothing
to do with secularism but that is being taught. How do we control
that?

I think Bill C-51 does not go far enough. We have heard
outcries about individual rights, human rights, and so on. Sure,
when you implement these things, some people may be caught
wrongfully, but there should be a mechanism in place if there’s
anything like that. We must not, in any shape or form, allow
those people to continue preaching hate.

Thank you.

Balraj Deol, as an individual: Honourable chair, members of the
committee, good afternoon. In order to deal with the menace of
radicalization and home-grown terrorism, we must find ways to
deal with those who provoke, incite and radicalize Canadian
youth using imaginary or overinflated victim mentality, alleged
injustices and conflicts in foreign lands.

The federal government maintains a public list of terrorist
entities such as Lashkar-e-Taiba, al Qaeda, Islamic State, Babbar
Khalsa International, and the International Sikh Youth
Federation. However, having membership in these entities has
not so far been made a crime. We must change this and amend the
Criminal Code of Canada so that we may deal with terrorism in a
consistent way by prosecuting membership in terror groups.

It could not be clearer to those of us who have long struggled
with extremism in our Canadian neighbourhoods and around the
world that the glorification of terrorism is the root of a great deal
of terrorism and tragedy in the world today. There are obvious
reasons why Islamic terror groups, Khalistani terror groups and
other violent extremists invest so much in videos and other
propaganda: It works.

Whether for recruiting, inspiring attacks or for the purposes of
long-recognized strategies associated with psychological warfare,
terrorists and their friends here and abroad know that
glorification of terror will motivate many and advance their
bloody agendas. It is for us to give a similar sort of recognition to
this fact by doing our part to bring this lethal propaganda to an
end. In doing so, we must be sure to include in our thinking the

Deuxièmement, bien des gens viennent ici d’autres pays, en se
faisant passer pour des prédicateurs religieux. Ils viennent prêcher
la haine. Le gouvernement le sait, mais personne n’ose le dire. Ces
lieux devraient être surveillés. Plus important encore, ce sont les
écoles dirigées par certaines organisations religieuses. Il y en a qui
ne sont pas des organisations religieuses. Qui dirige ces écoles?
Aucune vérification n’est faite à leur sujet. Actuellement, elles
dirigent des centaines de ces écoles dans la région du Grand
Toronto— il y en a maintenant des centaines. Ces écoles peuvent
ouvrir leurs portes librement, où elles veulent. Qu’enseignent-
elles? Que prêchent-elles? Personne ne le sait.

Je suis moi-même allé dans des écoles, et j’y ai entendu ces
discours. Je n’en croyais pas mes oreilles. Cela n’a rien à voir avec
la laïcité, mais c’est enseigné. Comment contrôler cela?

Je pense que le projet de loi C-51 ne va pas assez loin. Nous
avons entendu les protestations relativement aux droits de la
personne, aux droits individuels, et cetera. Bien sûr, quand on met
en œuvre ce genre de mesures, des gens peuvent en être victimes,
mais il devrait exister un mécanisme pour ce genre de cas. Il ne
faut pas, en aucun cas, permettre à ces gens de continuer de
prêcher la haine.

Je vous remercie.

Balraj Deol, à titre personnel : Honorable président, mesdames
et messieurs les membres du comité, bonjour. Pour contrer la
menace de la radicalisation et du terrorisme intérieur, nous
devons trouver des moyens de s’occuper des gens qui provoquent,
incitent et radicalisent les jeunes Canadiens en se faisant passer
pour des victimes, en exagérant les torts qu’ils ont subis ou en
faisant valoir de présumées injustices allégées et des conflits en
terres étrangères.

Le gouvernement fédéral tient une liste publique d’entités
terroristes, comme Lashkar-e-Taiba, Al-Qaïda, l’État islamique,
Babbar Khalsa International et l’International Sikh Youth
Federation. L’appartenance à ces entités n’est toutefois toujours
pas considérée comme un crime. Cela doit changer et le Code
criminel du Canada doit être modifié afin que nous puissions
lutter contre le terrorisme de façon cohérente en intentant des
poursuites contre les membres de groupes terroristes.

Pour ceux d’entre nous qui ont longuement lutté contre
l’extrémisme dans nos quartiers canadiens et dans le monde
entier, il ne fait aucun doute que l’apologie est à la source de bien
des activités terroristes et de tragédies que vit le monde
contemporain. Si les groupes terroristes islamiques, Khalistani
et autres, investissent tellement dans les vidéos et d’autres outils
de propagande, c’est parce que c’est très efficace.

Que ce soit pour recruter, inspirer des attaques ou mettre en
œuvre de vieilles stratégies éprouvées dans la guerre
psychologique, les terroristes et leurs amis d’ici et d’ailleurs
savent que l’apologie du terrorisme poussera bien des gens à agir
et fera avancer leurs sanglants desseins. Nous devons en prendre
acte et agir pour mettre fin à cette mortelle propagande. Ce
faisant, nous devons réfléchir à la terrible pratique constatée dans
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terrible practice that we have seen in some of this country’s
religious institutions, of posting portraits of so-called ‘‘martyrs’’
— in truth, the terrorist murderers of civilians — in houses of
worship.

There must be special attention paid to the ghastly fact that a
considerable number of our Canadian children are moving
through attitude-forming developmental years in the presence of
these deadly images in some gurdwaras in my community. Many
of these gurdwaras have weekend schools on site and one has a
full-time elementary school attached to its building in the same
compound. This gurdwara, a registered charity, has dozens of
terrorist portraits, including that of Talwinder Singh Parmar, the
mastermind of the Air India bombing.

When Khalistani extremist Ajaib Singh Bagri boasted to kill
50,000 Hindus at the 1984 founding conference of the World Sikh
Organization, many of us, including intelligence agencies, did not
take it seriously. The next year, Canadian-based terrorists planted
the bomb that murdered 329 souls onboard Air India flight 182.
Until 9/11, this Canadian mass killing was the biggest civil
aviation terror slaughter in history.

Back then, most Khalistani extremists were Indian-born
immigrants. Now first and second generation Canadians are
leading this movement, who are equipped with modern tools of
propaganda but know very little about India. This is a dangerous
mix. Portraits of terrorists have become a permanent fix during
annual Vaisakhi parades in many Canadian cities, including
Surrey and Toronto. Floats and stages are decorated with
portraits of terrorists. Terrorists are lionized and praised as
heroes, and slogans are raised to stand guard to the ‘‘vision’’ of
many terrorists. Children are led to shout such slogans and made
to ride or walk behind such floats with terrorist portraits.

In the picture I have attached, this float was part of the May 3,
2015, parade in Malton. Children were sitting on the rear bumper
of this float and shouting sectarian political slogans. They may
little know about what they were being asked to shout.

I have a video clip marked 1A.

[Video presentation.]

These are Canadian-born children sitting on the rear of a float
which has terrorist portraits. In the portraits you have murderers
of Ms. Gandhi, murderers of a retired Indian general, murderers
of the elected premier of Punjab, and some people who were
arrested and are behind bars. Those pictures are behind them as
they are sitting and shouting on this float.

certaines institutions religieuses du pays, qui consiste à afficher
dans les lieux de culte le portrait de soi-disant « martyrs » — qui
ne sont en réalité que des terroristes assassins.

Une attention particulière doit être portée au terrible fait qu’un
grand nombre de nos enfants traversent leurs années de
développement, pendant lesquelles se forment les attitudes, en
présence de ces mortelles images affichées dans des gurdwaras de
ma communauté. Bon nombre de ces gurdwaras font l’école les
fins de semaine et l’un d’eux est adjacent à une école primaire. On
voit sur les murs de ce gurdwara, un organisme de bienfaisance
enregistré, des dizaines de portraits de terroristes, y compris celui
de Talwinder Singh Parmar, le maître d’œuvre de l’attaque à la
bombe du vol Air India.

Lorsque l’extrémiste khalistani Ajaib Singh Bagri s’est vanté
d’avoir tué 50 000 hindous lors de la conférence fondatrice de
l’Organisation mondiale sikh, en 1984, bon nombre d’entre nous,
y compris les agences de renseignement, ne l’ont pas pris au
sérieux. L’année suivante en sol canadien, des terroristes ont posé
la bombe qui a fait 329 victimes à bord du vol 182 d’Air India.
Jusqu’à l’attentat du 11 septembre, cet assassinat de masse a été le
pire massacre terroriste de toute l’histoire de l’aviation civile.

À l’époque, la plupart des extrémistes khalistanis étaient des
immigrants d’origine indienne. Maintenant, des Canadiens de
première et deuxième génération dirigent ce mouvement, et sont
équipés d’outils modernes de propagande, mais ils savent très peu
de choses sur l’Inde. C’est une combinaison dangereuse. Les
portraits de terroristes font désormais partie des défilés annuels
Vaisakhi qui se déroulent dans nombre de villes du Canada, y
compris Surrey et Toronto. Les chars allégoriques et les scènes de
spectacle sont décorés de portraits de terroristes. Les terroristes
sont encensés et loués comme des héros, et des slogans sont
scandés appelant à défendre leur « vision » des choses. On incite
les enfants à scander ces slogans, à monter sur ces chars
allégoriques chargés de portraits de terroristes ou à défiler
derrière ces chars.

Dans la photo que j’ai jointe à mon document, le char que vous
voyez faisait partie du défilé qui a eu lieu le 3 mai 2015 à Malton.
Les enfants assis sur le pare-choc arrière de ce char allégorique
scandaient des slogans politiques sectaires, sans peut-être même
savoir de quoi il retournait.

J’ai une vidéo identifiée 1A.

[Présentation audiovisuelle]

Les enfants assis à l’arrière du char allégorique qui arbore des
portraits de terroristes sont nés au Canada. Parmi ces portraits,
on remarque les assassins de Mme Gandhi, les assassins d’un
général indien à la retraite, les assassins d’un premier ministre élu
de la région du Pendjab, et d’autres individus arrêtés et derrière les
barreaux. Ces portraits sont là à l’arrière du char allégorique où
les enfants sont installés et crient.
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I have another video clip where a Khalistani flag-carrying
group is shouting that they will stand guard to the vision and
thinking of certain terrorists. While they are shouting these
slogans, they are naming certain terrorists and then saying, ‘‘We
will stand guard to your thinking or your vision.’’ I have that little
video clip.

[Video presentation]

This is not a protest; it’s a celebration. In the celebration,
they’re basically creating a protest. It’s by religious groups. It’s
the annual Vaisakhi day, and they are naming certain terrorists
and other entities, and then stating, ‘‘We stand guard to your
vision.’’

I have a third video clip, also taken at a Vaisakhi parade, in the
parking lot of a temple, which is a registered charity.

[Video presentation]

This was taken from the Internet. It was a 2012 Vaisakhi
parade, which took place from Malton gurdwara to Rexdale Sikh
Spiritual Center, which is a registered charity. It was recorded in
the parking lot of that temple. The group that is shouting these
slogans —

The Chair: Is it in Toronto?

Mr. Deol: It is in Toronto. Rexdale is part of Toronto. The
group shouting the slogans is called Baba Deep Singh Gatka
Akhara. Basically they are teaching Sikh martial art. Most of
these youths are Canadian-born Sikhs. They are waving
unsheathed swords and other traditional weapons in their
hands. At the same time, they are saying the same slogans, that
they will stand guard to certain terrorists whom they name, and
they shout, ‘‘We will stand guard to your vision.’’

Teaching Sikh martial art is okay, but teaching political
martial art calls for attention. I firmly believe that such acts are
radicalizing Sikh youth, and it is becoming part of the landscape.

Part of the Canadian Punjabi media is also dedicated to
promoting extremism and needs to be watched. Alarming growth
trends in extremism and terrorist activity in Canada and
elsewhere calls for creating a separate, specialized prosecutorial
office in the Department of Justice. There is a need for a
specialized and separate court system dedicated to terrorist
subject matter. These tailored approaches to the prosecuting of
terror offences would allow for the developing of the kind of
expertise and security required to deal with radicalization and
terrorism.

Thank you for giving me this opportunity.

The Chair: Thank you.

Senator Mitchell and then Senator Runciman.

J’ai une autre vidéo où l’on voit un groupe qui transporte le
drapeau Khalistani en criant qu’ils vont défendre la vision et
l’idéologie de certains terroristes. Pendant qu’ils scandent ces
slogans, ils nomment certains terroristes puis disent : « Nous
défendrons votre idéologie et votre vision. » J’ai cette petite vidéo
à vous montrer.

[Présentation audiovisuelle]

Il ne s’agit pas d’une manifestation; c’est une célébration qui
donne lieu à une manifestation. Ce sont des groupes religieux. Il
s’agit de la fête annuelle Vaisakhi et ils nomment certains
terroristes et d’autres groupes en disant : « Nous défendons
votre vision ».

J’ai une troisième vidéo, également captée pendant le défilé
Vaisakhi, dans le stationnement d’un autre temple, qui est une
œuvre de bienfaisance enregistrée.

[Présentation audiovisuelle]

Cette vidéo provient d’Internet. Elle a été captée pendant le
défilé Vaisakhi de 2012, qui partait du gurdwara de Malton et se
terminait au centre spirituel sikh de Rexdale, une œuvre de
bienfaisance enregistrée. La vidéo a été enregistrée dans le
stationnement de ce temple. Le groupe qui y scande des slogans...

Le président : C’est à Toronto?

M. Deol : C’est à Toronto. Rexdale fait partie de Toronto. Le
groupe scande des slogans qu’on appelle Baba Deep Singh Gatka
Akhara. Essentiellement, ils enseignent les arts martiaux sikhs. La
plupart de ces jeunes sont des sikhs nés au Canada. Ils brandissent
des épées dégainées et d’autres armes traditionnelles. En même
temps, ils scandent les mêmes slogans, selon lesquels ils sont
solidaires d’un certain terroriste qu’ils identifient, et ils crient :
« Nous allons défendre votre vision. »

Il n’y a rien de mal à enseigner les arts martiaux sikhs, mais
l’enseignement politisé d’arts martiaux exige qu’on y prête
attention. Je crois fermement que de telles activités radicalisent
les jeunes sikhs et qu’elles prennent de plus en plus de place dans
notre environnement.

Une partie des médias canadiens pendjabi font la promotion de
l’extrémisme et doivent être surveillés. Au Canada et ailleurs, les
tendances à la hausse de l’activité terroriste et extrémiste sont
alarmantes, et exigent la création d’un bureau de poursuites
distinct et spécialisé au sein du ministère de la Justice. Nous avons
besoin d’un tribunal distinct et spécialisé en matière d’activités
terroristes. De telles mesures adaptées au jugement d’infractions
terroristes permettraient de développer une expertise et une
sécurité nécessaires pour traiter des questions de radicalisation et
de terrorisme.

Merci de m’avoir donné l’occasion de témoigner.

Le président : Merci.

Sénateur Mitchell et ensuite le sénateur Runciman.
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Senator Mitchell: Thanks. I’ve been to the Vaisakhi day
celebrations many, many times, and I’ve seen none of that. I’m
not diminishing that’s it’s of significance to that extent, but I want
to make it very clear that this is not the bulk of the Sikh people of
this country, who have made a tremendous contribution and are
wonderful, amazing, remarkable Canadians who contribute every
single day. It may be that there are terrorists and violent
criminals, but let’s be careful how we portray the Sikh
community. I find it very unsettling to cast aspersions so broadly.

Dr. Gupta, I appreciate the terrible experience you’ve had
through. We can hardly imagine what you’ve been through. But
do you understand that this bill may not end up creating the kind
of deterrence that you think? It may, in fact, make it much more
difficult — we’ve had legal advice to that extent — to prosecute
people who have engaged in activities. In fact, one of the reasons
that there wasn’t a successful prosecution in the Air India case is
exactly because of the way CSIS refused to reveal its source and,
therefore, the source they guaranteed immunity to couldn’t be a
witness. What legal basis do you have for analyzing that somehow
this bill will create greater deterrence? What legal basis or
expertise do you have to counter the legal experts we’ve had here
who have suggested otherwise?

Mr. Gupta: Right from the beginning, senator, I said I’m not a
legal expert. I leave it to you and the lawyers. But what the
families feel, I told you. Again, it’s a commentary on our
freedoms, our democracy and our Charter of Rights that the
criminals are using in order to propagate violence against law-
abiding citizens. A person who was in jail entertains a person at
his house for a week, and he refuses to answer who that person
was. I’m still waiting to get answers to questions like that.

We are talking about freedoms and privacy. To me, the privacy
of a hundred people is meaningless if it affects an 84-year-old
mother who cannot even cry after losing her son, daughter-in-law
and three children who I saw off at the airport. People think
rights are important. Sure, I also need rights, but when they
infringe on the life and liberty of other people, we have to think.

Senator Mitchell: Well, we have to find a balance between civil
rights and protections, and it’s so easy to do that in this bill if we
just took some steps.

You’ve said that this bill contains elements that are found in
legislation in other countries. I’m assuming you’re referring to
Five Eyes countries, countries that are our allies. Well, they also
have parliamentary oversight. Would you agree that we should
have parliamentary oversight? Why would you not agree to that?

Mr. Gupta: I’m not agreeing or disagreeing. As I say, this is for
you to decide. I want the passage of Bill C-51. If you have to
change something, change it. But at the same time, to me, there
are protections. There are federal courts involved for taking any

Le sénateur Mitchell : Merci. J’ai très souvent participé aux
célébrations du jour Vaisakhi et je n’ai jamais vu ce que vous
décrivez. Sans vouloir minimiser la portée du phénomène, je tiens
cependant à dire que cela ne concerne pas la majorité de la
communauté sikhe au Canada. Cette communauté a fait
d’énormes contributions et elle est composée de Canadiens tout
à fait remarquables qui contribuent chaque jour à notre pays. Il
s’y trouve peut-être des terroristes et des criminels violents, mais
soyons prudents dans la façon dont on décrit la communauté
sikhe. Je trouve très troublant de dénigrer si largement cette
communauté.

Monsieur Gupta, je comprends que vous avez vécu une
expérience horrible. Nous pouvons à peine nous imaginer ce
que vous avez vécu. Toutefois, comprenez-vous que ce projet de
loi ne créera peut-être pas l’effet dissuasif que vous croyez? Le
projet de loi pourrait — en tout cas selon les avis juridiques que
nous avons reçus— rendre les poursuites encore plus difficiles. En
fait, l’une des raisons pour lesquelles il n’y a pas eu de poursuite
dans l’affaire d’Air India, est que le SCRS avait refusé de révéler
sa source, à laquelle il avait offert l’immunité. Quelle analyse
juridique vous amène à croire que ce projet de loi créera un plus
grand effet dissuasif? Sur quelle base ou expertise législative vous
fondez-vous pour réfuter les arguments présentés par les experts
juridiques qui nous ont laissés entendre le contraire?

M. Gupta : Dès le départ, sénateur, j’ai dit que je n’étais pas
juriste. Je m’en remets à vous et aux avocats. Je vous ai dit ce que
ressentaient les familles. Ce sont des observations sur nos libertés,
notre démocratie et notre charte des droits que des criminels
utilisent pour faire la promotion de la violence envers les citoyens
respectueux de la loi. Une personne qui a fait de la prison a reçu
quelqu’un chez lui pendant une semaine, mais refuse de dire qui
c’était. J’attends toujours des réponses à de telles questions.

Nous parlons de liberté et de vie privée. Pour moi, la vie privée
d’une centaine de personnes ne veut rien dire s’il y a des
conséquences sur une mère de 84 ans qui ne peut même pas
pleurer après avoir perdu son fils, sa belle-fille et leurs trois
enfants que j’avais accompagnés à l’aéroport. Les droits des gens
sont importants. Bien sûr, j’ai aussi besoin de droits, mais
lorsqu’ils empiètent sur la vie et la liberté des autres, il faut y
réfléchir.

Le sénateur Mitchell : Eh bien, il faut trouver un équilibre entre
les droits civils et les protections, et cela serait facile de le faire en
ajoutant certaines mesures au projet de loi.

Vous dites que ce projet de loi contient des éléments qui se
trouvent dans les lois d’autres pays. J’imagine que vous parlez des
pays du Groupe des cinq, qui sont nos alliés. Eh bien, ils ont aussi
prévu une surveillance parlementaire. Seriez-vous d’accord pour
dire que nous devrions en avoir une? N’êtes-vous pas d’accord
avec ça?

M. Gupta : Je ne suis pas d’accord ou en désaccord. Comme je
l’ai dit, c’est à vous de décider. Je veux que le projet de loi C-51
soit adopté. Si vous devez changer quelque chose, faites-le. Mais
d’après moi, il y a des protections. Les cours fédérales doivent être
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action. CSIS is reviewed by SIRC, and I’m told the resources for
SIRC have been doubled or likely to be doubled to keep up with
the increased burden. Then you have an Attorney General
requirement, and you have every right to grill the Attorney
General in Parliament. There will never be 100 per cent oversight
of anything. As a layman— I’m not a constitutional expert— to
me, those oversights are enough.

Senator Runciman: Thank you, gentlemen, for your very
interesting presentations.

You talked about the glorification of terrorists. I’m assuming,
Mr. Mann, since you were quite specific about this, that you’ve
looked at the Bill C-51 proposal that states, ‘‘Every person who,
by communicating statements, knowingly advocates or promotes
the commission of terrorism offences in general . . . .’’ You don’t
think that goes far enough? Is that what you’re suggesting to the
committee? Do you think it should go even further with respect to
how we deal with people like the folks who ran that ad, for
example, or the picture, that that may fall within the ambit of this
section of the bill? I’m not sure it would, but it may.

Mr. Mann: In my view, that does not go far enough. The
reason is that those people who are preaching it, they will not be
easily detected.

Secondly, even if they are detected, most of the time the
enforcement agencies are reluctant to — nobody can enter into
the religious place. Certainly if you talk about anything like that,
you will see a lot of uproar from people saying that they are being
prosecuted without sufficient reason.

Senator Runciman: So it’s a political hot potato.

Mr. Mann: That’s the problem. We have to be very clear about
that; once you cross a line, you’re done.

Senator Runciman: Unlike Senator Mitchell, I have read of
politicians in parades comparable to what you’ve talked about
here today, with people who have been charged, for example, in
the Air India bombing, being glorified in the parade and
prominent or at least provincial politicians riding in those
parades.

Mr. Gupta: May I add something?

Senator Runciman: Sure.

Mr. Gupta: It is one thing to have personal beliefs, whatever we
may have, but publicly glorifying — not only that, but if I
understand correctly, in Sikhism there’s not supposed to be idol
worship. By putting these pictures in the temples, I’m not sure if
they’re going against the Sikh tenets.

Second, I have worked at behind the scenes for the last five or
seven years, and the biggest problem is political correctness.
When we know things are being done wrong, we don’t take any
action. Not only that, but indirectly — and I’m not pointing to

consultées avant d’agir. Le SCRS est surveillé par le CSARS, et
on me dit que les ressources du CSARS seront doublées ou
probablement doublées pour être en mesure de gérer
l’augmentation de la charge de travail. Puis il y a les exigences
par rapport au procureur général, et vous avez le droit de
questionner le procureur général au Parlement. Il n’y aura jamais
un contrôle à 100 p. 100 de quoi que ce soit. En tant que citoyen
ordinaire — je ne suis pas un constitutionnaliste — ces contrôles
me semblent suffisants.

Le sénateur Runciman :Merci, messieurs, pour vos exposés très
intéressants.

Vous avez parlé de la glorification des terroristes. Monsieur
Mann, puisque vous avez été assez précis à ce sujet, j’imagine que
vous avez examiné le projet de loi C-51 selon lequel :
« Quiconque, sciemment, par la communication de déclarations,
préconise ou fomente la perpétration d’infractions de terrorisme
en général... » Vous ne croyez pas que cela est suffisant? Est-ce
que c’est ce que vous dites au comité? Pensez-vous qu’il faut aller
encore plus loin pour s’occuper des gens qui ont fait paraître cette
publicité, par exemple, ou afficher cette photo, afin que cela soit
couvert par cet article du projet de loi? Je ne suis pas certain que
ça le serait, mais peut-être.

M. Mann : D’après moi, cela ne va pas assez loin. C’est parce
que les gens qui prêchent cette haine ne seront pas facilement
trouvés.

Deuxièmement, même si on les trouve, la plupart du temps, les
agents d’application de la loi hésitent à agir — personne ne peut
entrer dans un lieu de culte. Si jamais vous parliez de faire ça,
vous verriez un tollé de gens qui disent qu’ils sont accusés sans
raison suffisante.

Le sénateur Runciman : C’est donc une patate chaude politique.

M. Mann : Voilà le problème. Il faut être très clair : une fois
que vous dépassez les limites, c’en est fait de vous.

Le sénateur Runciman : Contrairement au sénateur Mitchell,
j’ai lu à propos de politiciens, éminents ou provinciaux, qui
prenaient part à ce genre de défilés dans lesquels sont glorifiés des
gens qui ont été, par exemple, accusés pour l’attentat d’Air India.

M. Gupta : Puis-je ajouter quelque chose?

Le sénateur Runciman : Bien sûr.

M. Gupta : C’est une chose d’avoir des croyances personnelles,
quelles qu’elles soient, mais glorifier publiquement — et non
seulement cela, mais si je comprends bien, dans le sikhisme, on ne
devrait pas adorer d’idoles. En affichant ces photos dans les
temples, peut-être qu’ils vont même à l’encontre de la doctrine
sikhe.

Deuxièmement, j’ai travaillé dans l’ombre au cours des cinq ou
sept dernières années, et le plus grave problème, c’est la rectitude
politique. Lorsqu’on sait qu’il y a des choses qui sont mal faites,
on n’agit pas. En plus, mais indirectement — et je ne pointe pas
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any particular party — our politicians are unknowingly
participating in the glorification of terrorism when they appear
at these parades without knowing what the picture means. Those
guys responsible for it, they use it at the glory point and say, ‘‘Oh,
such-and-such minister came. Such-and-such MP came to the
parade. You saw that.’’

There should be maybe an unwritten code of conduct or ethics
for politicians so that they don’t unknowingly participate in the
glorification of violence and terrorism by participating in events
where they do not understand the underlying facts.

Senator Runciman: I encourage you, if possible, to be more
concise with responses, because I know a lot of us would like to
ask questions.

You talked about schools being utilized for the promotion of
radical reviews. Mr. Deol, you talked about over 100 schools. Is
this in the Greater Toronto Area? Did you mention that?

Mr. Deol: No, I didn’t mention 100.

Mr. Mann: I mentioned that.

Senator Runciman: I think there was an implication there — I
inferred it, anyway — that the teachings within these schools are,
let’s say, inappropriate. What do you base that on? Have you
done anything to register complaints with authorities? That seems
pretty significant to me if it is indeed accurate.

Mr. Mann: I’d like to point out one thing here. This person was
a professor. He has passed away, but he was a professor, and he
himself taught freely to the children at a temple the most possible
hate he could create. All those children go there. The parents send
them. It’s free. There’s no fee, nothing whatsoever. It’s free of
charge.

Senator Runciman: There are hate laws in Canada. Why is no
one taking action?

Mr. Mann: It has been reported many times, but because this is
a religious place, nobody will confront it. This is a problem.

Mr. Gupta: One of the accused in the Air India trial made the
statement that they will kill 50,000 Hindus. That organization has
never disowned that statement, and that organization is active at
Parliament.

Mr. Mann: He went on video. We have video for that.

Senator White: Thank you for being here today.

Mr. Gupta, could you speak to the Kanishka funding that the
federal government has? I know you have a perspective.

Mr. Gupta: The $10 million announced by Prime Minister
Harper in Montreal in 2011 at the inauguration of the memorial
runs out next year. We would like it to continue. At least that’s
what I’m hearing from the researchers.

un parti en particulier — nos politiciens participent
involontairement à la glorification du terrorisme lorsqu’ils sont
présents dans ces défilés sans savoir ce que représentent les
photos. Les responsables utilisent ce moment de gloire pour dire :
« Oh, tel ministre est venu. Tel député est venu au défilé. Vous
l’avez vu. »

Peut-être qu’il devrait y avoir un code d’éthique non écrit pour
les politiciens afin qu’ils ne s’associent pas involontairement à la
glorification de la violence et du terrorisme en participant à des
événements, alors qu’ils n’en comprennent pas le contexte.

Le sénateur Runciman : Si possible, je vous encourage à
répondre de façon plus concise, parce que je sais que beaucoup
d’entre nous veulent poser des questions.

Vous avez parlé des écoles utilisées pour faire la promotion de
points de vue radicaux. Monsieur Deol, vous avez parlé de plus de
100 écoles. Est-ce dans la région métropolitaine de Toronto?
Avez-vous dit cela?

M. Deol : Non, je n’ai pas parlé de 100 écoles.

M. Mann : J’en ai parlé.

Le sénateur Runciman : Je pense que vous sous-entendiez —
c’est ce que j’en ai déduit en tout cas — que les enseignements
dans ces écoles sont, disons, inappropriés. Sur quoi vous basez-
vous pour dire cela? Vous êtes-vous plaints auprès des autorités?
Si c’est exact, cela me semble assez important.

M. Mann : J’aimerais souligner une chose. Cette personne était
un professeur. Il est décédé, mais c’était un professeur, et dans le
temple, il enseignait librement toute la haine qu’il pouvait
invoquer. Beaucoup d’enfants allaient là. Les parents les
envoyaient. C’était gratuit. Il n’y avait aucuns frais, rien du
tout. C’était gratuit.

Le sénateur Runciman : Il y a des lois sur la propagande
haineuse au Canada. Pourquoi personne n’agit?

M. Mann : On l’a signalé souvent, mais parce que c’est un lieu
de culte, personne ne veut affronter le problème.

M. Gupta : Un des accusés lors du procès d’Air India a déclaré
que lui et ses comparses tueront 50 000 hindous. Cette
organisation n’a jamais renié cette déclaration, et elle est active
au Parlement.

M. Mann : Il l’a dit sur vidéo. Nous l’avons.

Le sénateur White : Merci d’être ici aujourd’hui.

Monsieur Gupta, pourriez-vous parler du financement du
gouvernement fédéral pour le projet Kanishka? Je sais que vous
avez une opinion à ce sujet.

M. Gupta : Les 10 millions de dollars annoncés par le premier
ministre Harper à Montréal en 2011, à l’inauguration du
monument commémoratif, se terminent l’an prochain. Nous
aimerions que le financement se poursuive. À tout le moins, c’est
ce que j’entends de la part des chercheurs.
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That has made quite a significant impact on the prevention of
terrorism. That’s what I’m hearing. Projects are being conducted
by various universities and organizations to minimize, to mitigate
and to control terrorism promotion or radicalization. Those
projects are continuing. Every year there is an annual meeting
where all these researchers meet and present their results. That
has been a very good program.

Senator Jaffer: I want to welcome all three of you to the
committee. I want to say to you, because people are watching this
program as well, you will agree with me that the majority of Sikh
communities are peace-loving communities and are not a part of
this. This is a very small element you’re talking about. We should
not be mistaken, because most Sikhs, like other Canadians, are
very productive citizens of this country.

Mr. Gupta, I know you, and I know that for many years you
worked very hard to bring the Air India prosecutions to attention
because it wasn’t even seen as if the people killed on Air India
were Canadians. For you, it’s very important that all Canadians
are treated equally. It doesn’t matter who they are or where they
are hurt. Isn’t that your quest?

Mr. Gupta: It is true that 99.9 per cent of people in every
religion, practically, are peace-loving.

Senator Jaffer: You tried very hard to get this matter to
prosecution.

Mr. Gupta: On Air India, there were at least 18. One day I
counted. There were 18 to 26 on the victim list.

It’s not any particular religion. Terrorism is terrorism, whether
it’s propagated or executed by a Hindu or a Muslim or a
Christian or anybody. That 1 per cent or 0.5 per cent, whatever
the minuscule portion is, is spoiling the whole community. Not
only that, somebody else will complain. If he does, most probably
he will be beaten up.

Mr. Mann: I was, actually, once.

Mr. Gupta: The problem is this political correctness has to go,
and politicians have to be careful what they associate with,
particularly when they don’t understand the language.

Senator Jaffer: I’d like to follow up on what Senator Runciman
was speaking about. Various places already have laws on hate.
Basically, you’re saying to use the laws to prosecute those who are
breaking the law; is that correct?

Mr. Gupta: Yes.

[Translation]

Senator Dagenais: I would like your opinion on the following
subject. We have looked at the videos. It is hard to understand,
but I believe that certain Sikh temples glorify and promote

Cela a été très utile pour la prévention du terrorisme. C’est ce
qu’on m’a dit. Il y a des projets dans diverses universités et
organisations pour réduire, atténuer et contrôler la promotion du
terrorisme ou de la radicalisation. Ces projets se poursuivent.
Chaque année, les chercheurs se réunissent et présentent leurs
résultats. C’est un très bon programme.

La sénatrice Jaffer : Je veux vous souhaiter à tous les trois la
bienvenue au comité. J’aimerais vous dire, parce qu’il y a des gens
qui écoutent cette séance aussi, que vous êtes probablement
d’accord avec moi pour dire que la majorité des communautés
sikhes sont des communautés paisibles qui ne participent pas à ce
genre de choses. Vous parlez d’un tout petit élément. Il ne faut pas
s’y tromper, parce que les plupart des sikhs, comme les autres
Canadiens, sont des citoyens très productifs.

Monsieur Gupta, je vous connais, et je sais que pendant de
nombreuses années vous avez fait beaucoup d’effort pour faire
connaître les accusations dans l’affaire Air India, parce qu’on
n’avait pas l’impression que les tueurs d’Air India étaient
canadiens. Vous croyez qu’il est très important que tous les
Canadiens soient traités de la même façon, peu importe qui ils
sont ou là où ils sont blessés. N’est-ce pas votre mission?

M. Gupta : C’est vrai que 99,9 p. 100 des gens de chaque
religion, généralement, sont paisibles.

La sénatrice Jaffer : Vous avez déployé beaucoup d’efforts
pour qu’il y ait des poursuites dans cette affaire.

M. Gupta : Pour Air India, il y en a eu au moins 18. J’ai fait le
décompte un jour. Il y en avait de 18 à 26 sur la liste des victimes.

Ce n’est pas une religion en particulier. Le terrorisme reste du
terrorisme, qu’il soit propagé ou fait par un hindou ou un
musulman ou un chrétien ou n’importe qui d’autre. Ce 1 p. 100
ou 0,5 p. 100, quelle que soit cette minuscule portion, ruine les
choses pour l’ensemble de la communauté. Non seulement cela,
quelqu’un d’autre se plaindra. Et s’il le fait, il se fera
probablement battre.

M. Mann : On m’a battu une fois.

M. Gupta : Le problème, c’est qu’il faut se débarrasser de la
rectitude politique, et les politiciens doivent faire attention à qui
ils s’associent, surtout lorsqu’ils ne comprennent pas la langue.

La sénatrice Jaffer : J’aimerais revenir au sujet dont parlait le
sénateur Runciman. Divers pays ont des lois sur la propagande
haineuse. En gros, vous dites qu’il faut utiliser ces lois pour
poursuivre ceux qui ne les respectent pas, n’est-ce pas?

M. Gupta : Oui.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’aimerais connaître votre opinion sur le
sujet suivant. Nous avons regardé les vidéos. C’est difficile à
comprendre, mais je crois que certains temples sikhs glorifient et
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terrorism and the martyrs who participate in it; as far as you
know, how many of these organizations in Canada are considered
to be registered charitable organizations?

[English]

Mr. Gupta: I don’t think I have any particular numbers, but
definitely it is not anything new. Even before the Air India
tragedy, there were demonstrations. I’m not pointing to any one
particular community, mind you. There have been reports —
most of them were Hindu— of LTTE extorting money from local
Canadians when they were active in Sri Lanka.

I don’t think I can give you any numbers. At least in Toronto, I
can put two or three temples — not all the Sikh temples are
involved, by the way. But it is difficult. Again, it is political
correctness and fear of the unknown that is probably responsible.

To give you an example, one of your own buddies— I’m using
the word rather loosely — was a minister in the federal
government, and he was beaten up — Mr. Dosanjh. Was it
before the Air India tragedy or after?

Mr. Mann: After.

Mr. Gupta: It was after the Air India tragedy because he dared
to open his mouth.

So the main problem arises from the fact, as was said by
Senator Jaffer, that the rules are not being enforced and that gives
them encouragement. Particularly when politicians participate in
events organized by these people, it gives them quite some
encouragement.

[Translation]

Senator Dagenais: Justice Major appeared before our
committee, and he recommended the creation, within the Office
of the Attorney General, of a separate section responsible for
prosecuting terrorist acts. He also suggested that judges who are
experts on terrorism be designated to hear this type of case. What
do you think of these proposals? The question is for all three
witnesses.

[English]

Mr. Gupta: I think the term he used was terrorism czar. That
would have been good, and the families would have loved it, but
you are the final authority to decide that. The families would have
loved it. We did emphasize with the authorities and with the
government that we would like to see it.

[Translation]

Senator Dagenais: Do the other witnesses have any comments?

promeuvent le terrorisme et les martyrs qui y participent; selon
vous, combien de ces organisations au Canada sont considérées
comme des organismes de bienfaisance reconnus?

[Traduction]

M. Gupta : Je n’ai pas de chiffres précis, mais ce n’est rien de
nouveau. Même avant l’attentat d’Air India, il y avait des
manifestations. Je ne vise pas une communauté en particulier. Il y
a eu des signalements— la plupart du temps venant d’hindous—
de TLET qui extorquaient de l’argent de Canadiens lorsqu’ils
étaient actifs au Sri Lanka.

Je ne peux pas vous donner de chiffres. À Toronto, je connais
deux ou trois temples — et ce ne sont pas tous les temples sikhs
qui sont touchés, en passant. Mais c’est difficile. Encore une fois,
c’est probablement à cause de la rectitude politique et la peur de
l’inconnu.

Pour vous donner un exemple, l’un de vos amis— et j’utilise ce
terme au sens large— qui était ministre du gouvernement fédéral
a été battu — M. Dosanjh. Était-ce avant l’attentat d’Air India
ou après?

M. Mann : Après.

M. Gupta : C’était après l’attentat d’Air India, parce qu’il avait
osé parler.

Le vrai problème vient alors du fait que, comme l’a dit la
sénatrice Jaffer, les règles ne sont pas appliquées, et cela les
encourage. Surtout lorsque des politiciens participent à des
événements qu’organisent ces gens, cela les encourage vraiment.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Le juge Major s’est présenté devant
notre comité, et il a recommandé la création, au sein du Bureau
du procureur général, d’un secteur distinct chargé des poursuites
en matière d’actes terroristes. Il a aussi suggéré que des juges
ayant une expertise en matière de terrorisme soient désignés pour
entendre ce type de cause. Que pensez-vous de ces propositions?
La question s’adresse aux trois témoins.

[Traduction]

M. Gupta : Je pense qu’il a parlé d’un tsar sur les affaires de
terrorisme. Cela aurait été bon, et les familles auraient été très
contentes, mais c’est vous qui pouvez prendre la décision finale à
ce sujet. Les familles auraient aimé ça. Nous avons insisté auprès
des autorités et du gouvernement pour que cela se fasse.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Est-ce que les autres témoins ont des
commentaires?
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[English]

Mr. Deol: I feel, sir, that that is the natural next step.
Before 9/11, the Western countries never talked about terror
laws. When we experienced terror, every country ran to enact new
anti-terror laws. Soon the Islamic State appeared and again we
rushed in to enhance those laws. I think the natural next step is
specialized courts. There’s no escape.

I must add one more comment. As Senator Mitchell said, most
Sikh communities are hard-working; two of us are sitting here.
Those who were arrested a few days ago in Montreal, 10 of them,
were not part of any mainstream community. There are always
odd people in every community. When I mentioned this and
showed those video clips, I’m talking about those odd people who
could be a threat to our security. I would never malign the whole
Sikh community, which I am part of myself.

The Chair: I would like to follow up, colleagues, in the area of
education. As you know, education is the responsibility of the
provinces. In the region I represent, the education department has
a responsibility to oversee the day-to-day operations of the
education system, whether they are private or otherwise.

In Ontario, is there a requirement for the department of
education to do a regular inspection to ensure the curriculum is
being followed and what is being taught is what has been
authorized by the department of education?

Mr. Mann: They have that authority and they can enact it
when they do. The problem is that they are unable to control what
is being taught on the side. When they are religious schools and
the children are being taught on the basis of a lot of hate, that’s
not in the curriculum. That is outside the curriculum, but it’s still
taking place, and nobody can check that and nobody has the
authority.

Secondly, as you mentioned, it is a provincial issue, but if the
federal government decides that this should be for the whole
country, these guidelines must be followed. Then the provinces
would have to do it.

The Chair: I hate to say it’s not quite that simple. I wish it were.
Obviously, every province has their constitutional responsibilities
and they have to work within that.

Governments can do only so much — the federal government,
the provinces, the municipalities — but it’s the communities
themselves that have to be prepared to take on some
responsibility, just as you are here today to bring forward you
message.

What are your expectations internally within the broad aspect
of your community, who are, obviously, hard-working
Canadians, to be able to withstand this type of activity by a
very few, yet who, at the same time, can do so much harm to the

[Traduction]

M. Deol : Je crois, sénateur, que ce serait la prochaine étape
logique. Avant les attaques du 11 septembre, les pays occidentaux
ne parlaient jamais de lois sur le terrorisme. Puis, nous avons fait
l’expérience du terrorisme, et chaque pays s’est dépêché d’adopter
de nouvelles lois pour lutter contre le terrorisme. Ensuite, l’État
islamique est arrivé, et nous nous sommes hâtés d’améliorer ces
lois. Je pense que la prochaine étape logique serait des tribunaux
spéciaux. C’est inévitable.

Je dois ajouter une chose. Comme le sénateur Mitchell l’a dit,
la plupart des communautés sikhes travaillent fort; nous en
sommes deux exemples ici. Les 10 qui ont été arrêtés il y a
quelques jours à Montréal n’étaient pas représentatifs de la
communauté. Il y a toujours des marginaux dans chaque
communauté. Lorsque j’en ai parlé et que j’ai montré les
extraits vidéo, je parlais de ces marginaux qui pourraient
menacer notre sécurité. Je ne voudrais jamais médire de
l’ensemble de la communauté sikhe, à laquelle j’appartiens moi-
même.

Le président : Chers collègues, j’aimerais poursuivre en parlant
de l’éducation. Comme vous le savez, l’éducation est une
responsabilité des provinces. Dans la région que je représente, le
ministère de l’Éducation a la responsabilité de superviser les
opérations quotidiennes du système d’éducation, que ce soit dans
le secteur privé ou autre.

En Ontario, le ministère de l’Éducation doit-il faire une
inspection régulière pour s’assurer que le programme est suivi et
que ce qui est enseigné a été autorisé par le ministère?

M. Mann : Le ministère a ce pouvoir et peut l’appliquer. Le
problème, c’est qu’il ne peut pas contrôler ce qui est enseigné
ailleurs. Lorsqu’il y a des écoles religieuses et qu’on enseigne la
haine aux enfants, cela ne fait pas partie du programme. C’est à
l’extérieur du programme, mais ça a quand milieu lieu, et
personne n’a le pouvoir de vérifier cela.

Deuxièmement, comme vous l’avez dit, c’est un enjeu
provincial, mais si le gouvernement fédéral décide que cela
devrait s’appliquer à l’ensemble du pays, ces directives devraient
être suivies. Alors les provinces devraient le faire.

Le président : Je suis désolé de vous dire que ce n’est pas aussi
simple qu’on le souhaiterait. Évidemment, chaque province a ses
responsabilités constitutionnelles et doit s’en occuper.

Ce que peuvent faire les gouvernements est limité — le
gouvernement fédéral, les provinces, les municipalités —, mais
ce sont les communautés elles-mêmes qui doivent être prêtes à
assumer certaines responsabilités, tout comme vous êtes ici
aujourd’hui pour transmettre votre message.

Quelles sont vos attentes vis-à-vis de votre communauté en
général qui est composée, évidemment, de Canadiens qui
travaillent fort, pour qu’elle puisse résister à l’action menée par
une poignée d’individus qui, quand même, peuvent nuire
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community you represent and Canadians at large? What more can
we expect your communities to do with respect to working with
various governments and the public at large?

Mr. Mann: There are two points I would like to make. Number
one, the large majority of people simply get along with day-to-day
life, and they don’t want to get involved with any sort of politics.

But those people who are controlling especially the institutions
are violent people, and if anybody even tries to talk about it — I
am an outspoken person, and I have been beaten by those people
because I say a lot of things.

Secondly, with regard to the CRTC, Mr. Deol and I have made
many complaints. Right now, there are a lot of programs where
hate is being preached openly on the radio and the TV. We have
complained to the CRTC. Every time, nothing happened. Now,
for the last year or so, we finally gave up. There’s no point. If
they’re not able to control it, who will control it? And that’s
federal. That’s not provincial.

All these problems are very serious, but I think that politicians
have to take it seriously. If they don’t, then the problem will go
uncontrolled.

Senator White: I wonder if I may ask a follow-up to that,
Mr. Mann. Have you as well reported such hatred to local police
authorities to see whether or not they contravene the hate
legislation in the Criminal Code?

Mr. Mann: We approached that, but they said go complain to
the CRTC, which we did in writing — and not only once, more
than once, many times, actually — and nothing happened. The
police said it’s not their department and, ‘‘Sorry, we can’t do
anything.’’

Senator White: Is that the same for others here? Have you
reported such hatred to the police services to see if it contravened
hate legislation?

Mr. Deol: For radio communications, when they have violated
certain standards, I have filed complaints many times and usually
nothing happens, back and forth letters. Only once I managed to
get some sort of reprimand from the CRTC against one person. It
took almost three, four years of consistent complaining to result
in a reprimand. Otherwise, there is not much done.

Mr. Gupta: The attitude is still the same as it was at the time of
the Air India tragedy: It’s an Indian problem. I hate to say it.
They say, ‘‘It’s not our problem; it’s the community’s problem.

Senator Mitchell: Who is ‘‘they’’?

Mr. Mann: There is another issue. When we are talking about
the authorities, I was attacked by about 30 people and beaten up
badly. One of the people was charged by the police, and after that

tellement à la communauté que vous représentez et à l’ensemble
des Canadiens? Que pourraient faire de plus vos communautés
pour collaborer avec les divers gouvernements et la population en
général?

M. Mann : J’aimerais dire deux choses. Premièrement, la vaste
majorité des gens vivent leur vie quotidienne et ne veulent pas se
mêler de politique.

Mais ceux qui contrôlent les institutions sont violents, et si
quelqu’un essaie de dénoncer la situation... Et comme je parle
beaucoup, j’ai été battu.

Deuxièmement, par rapport au CRTC, M. Deol et moi avons
déposé de nombreuses plaintes. Présentement, on prêche la haine
ouvertement dans beaucoup d’émissions à la radio et à la télé.
Nous nous sommes plaints au CRTC. Mais à chaque fois, rien
n’est fait. Depuis plus ou moins un an, nous avons abandonné. Ça
n’en vaut pas la peine. Si le CRTC ne peut pas contrôler la
situation, qui peut le faire? Et c’est une responsabilité fédérale, pas
provinciale.

Tous ces problèmes sont très graves et je pense que les
politiciens devraient les prendre au sérieux. S’ils ne le font pas, le
problème deviendra incontrôlable.

Le sénateur White : Je me demandais si je pouvais poser une
question supplémentaire à ce sujet, monsieur Mann. Est-ce que
vous avez également signalé cette propagande haineuse aux
policiers locaux pour qu’ils voient si cela enfreignait les lois sur la
propagande haineuse du Code criminel?

M. Mann : Nous l’avons fait, mais ils nous ont dit de porter
plainte au CRTC, ce que nous avons fait par écrit — et pas
seulement une fois, de nombreuses fois, en fait —, mais en vain.
La police a dit que cela ne relevait pas d’elle et qu’elle ne pouvait
rien faire.

Le sénateur White : Est-ce la même chose pour les autres
témoins? Est-ce que vous avez signalé cette propagande haineuse
aux policiers pour voir si cela contrevenait à la loi?

M. Deol : En constatant des infractions aux normes dans les
émissions de radio, j’ai déposé des plaintes à maintes reprises, sans
que rien ne se passe malgré des échanges de lettres. À une seule
occasion, cela a abouti, après trois à quatre années de plaintes, à
une réprimande à l’endroit d’une personne de la part du CRTC. À
part cela, à peu près rien n’est fait.

M. Gupta : L’attitude est toujours la même attitude qu’à
l’époque de l’attentat d’Air India, on pense que c’est un problème
indien. Je répugne à le dire, mais ils disent que ce n’est pas leur
problème, mais celui de la communauté.

Le sénateur Mitchell : Qui sont ces « ils »?

M. Mann : Il y a un autre problème du côté des autorités. J’ai
été gravement battu par une trentaine de personnes. L’une d’elles
a été accusée par la police, sans que rien ne se passe pendant à peu
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nothing happened for a year or so. Then I tried to find out what
happened to that case. They said the case was withdrawn. They
never even told me the case was withdrawn. They said there was
not enough evidence, is what the police told me.

I found out that actually some of the ethnic police officers,
they’re also involved with the departments and every police force,
and they also use their influence to really promote those people.
That’s another problem we have.

Senator Runciman: I just want to emphasize that Bill C-51
creates a new Criminal Code offence, the glorification of
terrorism.

Mr. Gupta: I don’t think glorification is included. In Bill C-51
glorification is not included; it is only promotion and advocacy.
Promotion means telling, if I tell you to do this thing.
Glorification is such and such person and saying, ‘‘This thing is
very good.’’

Senator Jaffer: A martyr.

Mr. Gupta: That is glorification: ‘‘I’m not asking anyone to do
anything; I’m just glorifying the person who did something.’’

The Chair: To clarify for the record, basically you’re utilizing
people who in the past have been involved with terrorism directly,
and have been recognized to be involved, have in some cases been
convicted, and yet at the same time they’re being glorified and put
into a position of being a martyr in respect to the community
itself. Is that correct?

Mr. Gupta: Yes.

Senator Mitchell: It strikes me that it’s in this bill. I would
agree with Senator Runciman on that.

What you’re talking about is promotion, and it’s in the bill.

Mr. Gupta: The bill deals with promotion and advocacy, as far
as I can understand.

The Chair: The question is whether or not that interpretation
goes that far.

Senator Mitchell: It begs the question— if you’re right, and we
have to get to the root of that — if the police are not exercising
the powers they already have, what’s the point of layering on
more powers? Is that going to make it any better?

Mr. Gupta: That’s a very good question. This does not go
there.

Senator Mitchell: Especially when these increased powers
may jeopardize rights of other people. The issue may be one of
application of the powers they already have and they’re not
doing it.

The Chair: I think it’s safe to say, senator— and we’ll conclude
this here— that obviously you have your opinion and others have
theirs.

Senator Mitchell: I’m just saying.

près un an. Lorsque j’ai cherché à savoir où en était l’affaire, on
m’a dit que le dossier avait été fermé, faute de preuve. On ne
s’était même pas donné la peine de m’en aviser.

J’ai appris, par ailleurs— et c’est là un autre problème—, que
certains agents provenant de minorités ethniques travaillaient
dans les ministères et dans les forces policières, et se servaient de
leur influence pour défendre la cause de ces gens.

Le sénateur Runciman : Je voulais seulement souligner que le
projet de loi C-51 fait de l’apologie du terrorisme une nouvelle
infraction en vertu du Code criminel.

M. Gupta : Je ne pense pas que l’apologie figure dans le projet
de loi C-51. Seul est mentionné le fait de préconiser ou de
fomenter. Préconiser, c’est inciter quelqu’un à faire quelque chose.
L’apologie consiste à applaudir à certains actes.

La sénatrice Jaffer : Un martyr.

M. Gupta : L’apologie ne consiste pas à inciter quelqu’un à
faire quelque chose, mais à faire les éloges de certains actes.

Le président : Pour mettre les choses au clair, vous parlez de
gens qui ont participé directement au terrorisme, ou dont la
participation au terrorisme a été reconnue, et qui dans certains cas
ont été condamnés, et en même temps, on fait l’apologie de leur
action et on les fait passer pour des martyrs aux yeux de la
collectivité. Est-ce cela ce que vous voulez dire?

M. Gupta : Oui.

Le sénateur Mitchell : Il me semble que cette situation est
prévue dans le projet de loi. Je serais d’accord avec le sénateur
Runciman à ce sujet.

Ce dont vous parlez c’est du fait de préconiser, qui est
également prévu dans le projet de loi.

M. Gupta : Le projet de loi parle de préconiser ou de fomenter,
d’après ce que je comprends.

Le président : Il faut se demander si l’interprétation va aussi
loin.

Le sénateur Mitchell : Il faut justement se le demander. Si vous
avez raison — et il faut en avoir le cœur net —, si la police
n’exerce pas les pouvoirs qui sont les siens, à quoi bon en ajouter
d’autres? Est-ce que cela va améliorer la situation?

M. Gupta : C’est une très bonne question. Ce n’est pas couvert.

Le sénateur Mitchell : Surtout parce que ces pouvoirs
supplémentaires mettraient en péril les droits d’autres
personnes. C’est peut-être plutôt un de pouvoirs que la police a
déjà, mais qu’elle n’applique pas.

Le président : Je pense que l’on peut dire, sénateur — et nous
conclurons là-dessus—, que vous avez votre opinion à ce sujet et
que d’autres en ont une autre.

Le sénateur Mitchell : C’est tout ce que je dis.
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The Chair: In respect to the legislation before us, it has been
brought forward that most jurisdictions in the Western world are
doing a major rewrite of their legislative base for their intelligence
community and their law enforcement agencies so they can deal
with the issues that you’ve just outlined here, plus many others.

With that I would like to thank you for coming. I would like to
thank you for your courage. I know it’s not easy to come into this
public forum and bring forward the message that you just
brought to us. I appreciate all your hard work. I can speak for all
the senators when I say thank you.

Joining us for the second time as we consider Bill C-51 are the
Honourable Steven Blaney, Minister of Public Safety and
Emergency Preparedness; Mr. François Guimont, Deputy
Minister of Public Safety Canada; Mr. Michel Coulombe,
Director, Canadian Security Intelligence Service; and Mr. Bob
Paulson, Commissioner, Royal Canadian Mounted Police.

Minister, I want to thank you for taking time out of your busy
schedule to join us as we consider Bill C-51. As you know, we’ve
had a series of meetings over the last number of weeks during the
pre-study of this bill and well over 45 witnesses have appeared
before us.

We’re pleased to welcome you back for the second time and
look forward to your comments about the amendments to the bill
that were adopted in the other place, as well as other updates you
may wish to provide the committee about the subject at hand.

Minister, the floor is yours.

Hon. Steven Blaney, P.C., M.P., Minister of Public Safety and
Emergency Preparedness: Thank you very much, Senator Lang.
Once again, thank you for dealing with this important bill in such
a timely manner, but also exhaustive, since you have reviewed it
thoroughly with the more than 45 witnesses. And as you have just
mentioned, it has also been thoroughly reviewed in the House of
Commons, where I also appeared.

I would like to thank you for your study and review of the bill,
and also tell you that I come convinced, more than ever, in front
of you this afternoon that this bill is much needed, particularly in
light of what we experienced last week in Montreal. To sum it up,
I have always said that there is no liberty without security. I’m
now convinced that not only is there no liberty, but there’s no
prosperity without security. We have seen that by the target that
the terrorists have identified.

[Translation]

Indeed, this is my second appearance before the committee, in
the company of people whom I hold in high esteem:
Commissioner Bob Paulson from the Royal Canadian Mounted
Police, Mr. Michel Coulombe, Director of the Canadian Security
Intelligence Service, as well as my chief of staff, Mr. François
Guimont.

Le président : Quant au projet de loi dont nous sommes saisis,
on nous a dit que la plupart des pays occidentaux sont en train de
faire une refonte majeure des lois concernant les agences de
renseignement et d’application de la loi afin qu’elles puissent
s’occuper des problèmes que vous nous avez présentés, ainsi que
de nombreux autres.

Cela dit, j’aimerais vous remercier de votre présence, mais aussi
de votre courage. Je sais que ce n’est pas facile d’exprimer dans
une tribune publique le message que vous nous avez transmis.
J’apprécie, tout comme les autres sénateurs, le travail acharné que
vous accomplissez.

Sont présents pour cette deuxième heure d’étude du projet de
loi C-51, l’honorable Steven Blaney, ministre de la Sécurité
publique et de la Protection civile; M. François Guimond, sous-
ministre de Sécurité publique Canada; M. Michel Coulombe,
directeur du Service canadien du renseignement de sécurité; et
M. Bob Paulson, commissaire de la Gendarmerie royale du
Canada.

Monsieur le ministre, je vous remercie de vous être libéré de
votre emploi du temps très chargé pour vous joindre à nous à
l’occasion de l’examen du projet de loi C-51. Comme vous le
savez, nous avons eu au cours des dernières semaines une série de
réunions pour procéder à l’étude préliminaire du projet de loi et
pour entendre plus de 45 témoins.

Nous sommes ravis de vous accueillir une deuxième fois et nous
avons hâte d’entendre vos observations à propos des
amendements qui ont été adoptés à l’autre endroit, de même
que toute mise à jour que vous souhaiteriez présenter au comité.

Monsieur le ministre, vous avez la parole.

L’honorable Steven Blaney, C.P., député, ministre de la Sécurité
publique et de la Protection civile : Merci beaucoup, sénateur
Lang. Encore une fois, merci de vous occuper aussi rapidement et
de façon aussi exhaustive de cet important projet de loi, puisque
vous l’avez examiné en détail avec plus de 45 témoins. Comme
vous venez de le dire, il a été examiné attentivement à la Chambre
des communes, où j’ai aussi témoigné.

J’aimerais vous remercier pour votre étude et votre examen du
projet de loi. Mais j’aimerais aussi vous dire que je suis plus
convaincu que jamais de sa nécessité, surtout après ce que nous
avons vu la semaine dernière à Montréal. En résumé, j’ai toujours
dit qu’il n’y avait pas de liberté sans sécurité. Non seulement je
crois qu’il n’y a pas de liberté sans sécurité, mais il n’y a pas non
plus de prospérité. Nous l’avons vu par les cibles identifiées par les
terroristes.

[Français]

Effectivement, il s’agit de ma seconde comparution devant le
comité en compagnie de gens pour qui j’ai beaucoup d’estime : le
commissaire Bob Paulson, de la Gendarmerie royale du Canada,
M. Michel Coulombe, directeur du Service canadien du
renseignement de sécurité, ainsi que mon chef de cabinet,
M. François Guimont.
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Your work allows us to take an important step towards
protecting Canadians against the terrorist threat.

[English]

Canadians know that the threats posed by violent jihadism,
radicalization and terrorist attacks are not future possibilities in a
faraway land. We saw it in Montreal last week, with 10 young
individuals. We have also seen, as you know, an attack here in the
federal Parliament. We have seen the B.C. plot, the CN Tower,
the Toronto 18, the VIA Rail plot.

[Translation]

Terrorists have also struck in France, Australia, Denmark and
elsewhere. The entity targeting us is a terrorist caliphate known as
the Islamic State, or ISIS.

Mr. Coulombe stated that violent people and groups want to
kill Canadians. A government’s first responsibility is to close the
loopholes that may be found in its laws and that can be exploited
by people who wish to attack our citizens.

[English]

However, despite the fact that the threat is clear and real, some
concerns have been raised. Whether these concerns are raised here
or in the other place or in the media, the fact is they were mostly
inaccurate. I am pleased to have this opportunity to take a step
back and refocus the debate on the facts and what the anti-
terrorism act 2015 is doing in reality.

[Translation]

We know that Canadians fall under the influence of
recruitment campaigns led by terrorists, and that they leave
Canada to participate in acts of violence in Syria, Iraq and other
places throughout the world.

[English]

We are aware of the radicalization process. As studied this bill,
you were able to realize that it will help to improve the tools we
have to tackle radicalization. That is part of our strategy.

[Translation]

We know that our laws are not as rigorous as they should be
and that our national security agencies need better tools to fight
terrorism and reduce the threat of travellers on the move for the
purposes of terrorism.

Votre travail nous permet de franchir une étape importante
pour protéger les Canadiens et les Canadiennes contre la menace
terroriste.

[Traduction]

Les Canadiens connaissent les menaces que font peser, non pas
dans un avenir et un pays lointains, le djihadisme violent, la
radicalisation et les attaques terroristes. Nous l’avons vu à
Montréal la semaine dernière, avec ces 10 jeunes. Comme vous le
savez, il y a eu aussi l’attaque du Parlement fédéral. Il y a eu un
complot en Colombie-Britannique, la tour du CN, les 18 de
Toronto et le complot visant VIA Rail.

[Français]

Les terroristes ont aussi frappé en France, en Australie, au
Danemark et ailleurs. L’entité qui nous cible est un califat
terroriste connu comme l’État islamique ou ISIS.

M. Coulombe a affirmé que des gens et des groupes violents
veulent tuer des Canadiens. La première responsabilité d’un
gouvernement, c’est de fermer les interstices qui peuvent se
trouver dans ses lois et qui sont exploités par ces gens qui veulent
s’attaquer à nos citoyens.

[Traduction]

Toutefois, malgré le fait que la menace soit claire et réelle,
certaines préoccupations ont été soulevées. Que l’on émette des
réserves ici ou dans l’autre endroit ou dans les médias, il n’en
demeure pas moins que la plupart des préoccupations soulevées
étaient surtout non fondées. Je suis ravi de l’occasion qui m’est
donnée de prendre du recul et de recentrer le débat sur les faits et
sur ce que fait réellement la Loi antiterroriste de 2015.

[Français]

Nous savons que des Canadiens tombent sous l’influence de
campagnes de recrutement menées par des terroristes et qu’ils
quittent le Canada afin de participer à des actes de violence en
Syrie, en Irak et à d’autres endroits dans le monde.

[Traduction]

Nous sommes au courant du processus de radicalisation. Tout
au long de l’étude du projet de loi, vous vous êtes rendu compte
qu’il va permettre d’améliorer les outils qui visent à s’attaquer à la
radicalisation. Cela fait partie de notre stratégie.

[Français]

Nous savons que nos lois ne sont pas aussi robustes qu’elles
devraient l’être et que nos agences de sécurité nationale doivent
disposer de meilleurs outils pour lutter contre le terrorisme et
atténuer la menace que représentent les voyageurs qui se
déplacent à des fins terroristes.
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[English]

We have seen clear examples from the RCMP and others where
national security information could not be shared in a timely
manner because of bureaucratic silos. We will end the
bureaucratic silos of the federal government. That’s going to be
one big achievement of this bill.

The proposed security of Canada information sharing act will
address legal limits and prohibitions in addition to clarifying
existing authorities that have previously contributed to a delay or
an absence of information sharing.

The importance of timely information sharing cannot be
overstated. Jihadi terrorists are successful when they are fluid and
adaptable, adjusting their plans and action as needed to overcome
obstacles. We need to be as swift, fluid and adaptable as they are.
Bureaucratic silos pose a serious risk to the safety of Canadians.

[Translation]

Thanks to the Security of Canada Information Sharing Act,
government institutions in Canada will have the power to present
essential information to our national security agencies when it is
necessary to act quickly.

Secondly, the Passenger Protection Program, in its current
form, only targets people suspected of being a threat to
transportation safety.

[English]

This expansion is to give authorities the appropriate tools to
deal with those seeking to travel for the purposes of terrorism. In
this way, we can better protect both the lives of innocent
Canadians and people around the world.

[Translation]

We also know that the Canadian Security Intelligence Service
is in a unique position to use its expertise to take upstream
measures to counter threats, but it does not have the mandate to
go beyond collecting and sharing information.

[English]

We will close this gap, Mr. Chair. We are broadening the
mandate of CSIS but also broadening the role of the watchdog of
CSIS.

[Traduction]

Nous avons constaté à la GRC et dans d’autres instances des
cas précis où les renseignements de sécurité nationale n’étaient pas
communiqués en temps opportun à cause du fonctionnement en
vase clos des différentes bureaucraties. Nous allons mettre fin à
ces vases clos au sein du gouvernement fédéral. Ce sera là une des
grandes réalisations de ce projet de loi.

Le projet de loi sur la communication d’information ayant trait
à la sécurité du Canada permettra de modifier les limites et
interdictions légales et de préciser les pouvoirs qui ont contribué à
retarder ou à empêcher la communication de renseignements.

On ne saurait trop insister sur une communication de
renseignements en temps opportun. Les terroristes djihadistes
remportent des victoires parce qu’ils font preuve de souplesse et
savent rajuster leurs plans et leurs activités en fonction des
obstacles. Nous nous devons d’être tout aussi agiles, souples et
adaptables qu’eux. Or, le travail en vase clos au sein de la
bureaucratie présente un risque grave à la sécurité des Canadiens.

[Français]

Grâce à la Loi sur la communication d’information ayant trait
à la sécurité du Canada, les institutions du gouvernement du
Canada auront le pouvoir de présenter des renseignements
essentiels à nos organismes de sécurité nationale dans les cas où
il faudra agir rapidement.

Deuxièmement, le Programme de protection des passagers,
sous sa forme actuelle, ne vise que les personnes soupçonnées de
poser une menace à la sécurité du transport.

[Traduction]

L’élargissement du programme donnera aux autorités des
outils adéquats pour s’attaquer à ceux qui se déplacent à des fins
terroristes. De cette façon, nous pourrons mieux protéger la vie,
non seulement des Canadiens innocents, mais aussi des gens dans
le monde.

[Français]

On sait aussi que le Service canadien du renseignement de
sécurité se trouve dans une position unique pour utiliser son
expertise afin de prendre des mesures en amont pour contrer les
menaces, mais il n’a pas le mandat d’aller au-delà de la collecte et
de l’échange de renseignements.

[Traduction]

Monsieur le président, nous allons combler cette lacune en
élargissant le mandat, non seulement du SCRS, mais aussi de son
organe de surveillance.
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[Translation]

The government will therefore allow the Canadian Security
Intelligence Service to leverage its expertise to take reasonable and
proportional measures to counter threats, if necessary, and
prevent them from escalating. It is a significant improvement
we sorely need.

[English]

Mr. Chair, let me be clear: Contrary to some of the over-the-
top comments made by so-called experts, CSIS will not become a
secret police force. They do not have the mandate. They cannot
make arrests. Many of the comments made in the public sphere
on this point have been so ridiculous they do not warrant further
comments. However, to ensure that everyone’s mind can be at
ease, the committee in the other place amended the bill to be clear
that CSIS does not have law enforcement powers.

[Translation]

Moreover, CSIS will have to obtain a warrant for any measure
deemed intrusive and disruptive, as it currently does when
gathering intelligence.

In addition, the Anti-Terrorism Act, 2015, will give our
authorities the means to thwart planned attacks in order to rid
our streets of threats as fast as possible, eliminate terrorist
propaganda and prevent terrorists from travelling and recruiting.

[English]

Our government makes no apologies for ensuring the safety
and security of Canadians. It is our first and utmost priority. We
will not allow terrorist groups to threaten our rights and
freedoms. We will not soften our approach.

And we have made some changes. We moved amendments to
this bill in the other place to make it clear that with respect to
information sharing, advocacy, protest, dissent and artistic
expression are not captured by the definition of ‘‘activity that
undermines the security of Canada.’’ CSIS is not receiving law
enforcement powers, and there are limits placed on ministerial
authority under the expanded Passenger Protect Program. These
are the amendments.

As you know, there are additional resources for the RCMP,
CSIS and CBSA in the budget. There are also additional
resources for the watchdog of CSIS, and there is additional
funding for the parliamentary security precinct.

[Français]

Le gouvernement permettra donc au Service canadien du
renseignement de sécurité d’utiliser son expertise comme levier en
vue de prendre des mesures raisonnables et proportionnelles pour
contrer les menaces, s’il y a lieu, et les empêcher d’évoluer. Il s’agit
d’une amélioration importante dont nous avons grandement
besoin.

[Traduction]

Monsieur le président, soyons clairs, contrairement aux propos
exagérés tenus par des soi-disant experts, le SCRS ne deviendra
pas une police secrète. Il n’en a pas le mandat. Ce service ne peut
procéder à des arrestations. Les nombreuses observations faites
dans le public à cet égard sont tellement ridicules qu’elles ne
méritent même pas d’être relevées. Pour rassurer tout le monde, le
comité de l’autre endroit a modifié le projet de loi pour bien
préciser que le SCRS ne dispose pas de pouvoirs d’application de
la loi.

[Français]

Qui plus est, le SCRS devra obtenir un mandat pour toute
mesure jugée intrusive et perturbatrice, comme il le fait
actuellement dans le contexte de la collecte de renseignements.

De plus, la Loi antiterroriste de 2015 donnera les moyens à nos
autorités de déjouer les attaques prévues afin de débarrasser nos
rues des menaces le plus rapidement possible, d’éliminer la
propagande terroriste et d’empêcher les terroristes de voyager et
de faire du recrutement.

[Traduction]

Notre gouvernement n’a pas à s’excuser de vouloir assurer la
sécurité des Canadiens, qui est notre priorité absolue. Nous ne
permettrons pas à des groupes terroristes de menacer nos droits et
libertés. Nous n’allons pas adoucir notre approche.

De plus, nous avons apporté certains changements. Nous
avons proposé dans l’autre endroit des amendements à ce projet
de loi pour qu’il soit bien clair qu’en matière d’échange
d’information, de défense des droits, de manifestations, de
dissidences et d’expressions artistiques, que tous ces éléments ne
soient pas compris dans la définition d’« activité portant atteinte
à la sécurité du Canada ». Le SCRS ne se voit pas attribuer des
pouvoirs d’application de la loi et des limites sont imposées aux
pouvoirs du ministre dans le cadre du programme de protection
des passagers bonifié. Voilà les amendements qui ont été apportés.

Comme vous le savez, le budget prévoit des ressources
additionnelles pour la GRC, le SCRS et l’ASFC. Des ressources
additionnelles seront également accordées à l’organisme de
surveillance des activités du SCRS ainsi que pour renforcer la
sécurité dans la Cité parlementaire.
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[Translation]

These amounts will therefore be invested, Mr. Chair, to direct
resources on the basis of priorities while continuing the fight
against terrorism.

[English]

As I draw to the end of my comments today, I would like to
address some points I noticed have been raised consistently in this
committee. I have noticed a strong desire to require CSIS to
report back to its review body on the execution of warrants on an
annual basis. I would first like to note that SIRC already has the
power to reach in and review this information should it desire.
Further, this is something I would be pleased to consider as a
ministerial directive once this legislation receives Royal Assent.

Committee members have also drawn attention to the
proposed security of Canada information sharing act and a
desire to ensure that departments consult with the Privacy
Commissioner when developing information-sharing
agreements. I am happy to point out that the departments will
submit a privacy impact analysis to the Privacy Commissioner
when developing these agreements. Should this legislation receive
Royal Assent, this will occur over the summer.

[Translation]

In conclusion, when you take a step back from the false ideas
and fears that are being spread, it is clear, in light of the facts, that
the Anti-Terrorism Act, 2015, is a rational, reasonable and
necessary approach to protect Canadians from the terrorist
threat. We cannot afford to wait while terrorists plan their next
attack. Let us pass the Anti-terrorism Act, 2015.

I am now available to answer your questions.

[English]

The Chair: Thank you, Mr. Minister, for appearing here today.
We certainly appreciate the fact that you have been listening to
our deliberations over the last number of weeks in respect to some
of the recommendations that have been brought forward by
witnesses.

Before we begin questions and turn the floor over to the deputy
chair, could you and the witnesses please outline the threat that
Canada is witnessing at the present time and give all of us an
update?

Mr. Blaney: I will begin and invite Mr. Coulombe to comment
further.

[Français]

Ces sommes seront donc investies, monsieur le président, afin
de permettre une allocation des ressources en fonction des
priorités tout en maintenant le cap sur la lutte au terrorisme.

[Traduction]

Avant de conclure, j’aimerais aborder quelques points qui,
d’après ce que j’ai remarqué, ont été constamment soulevés dans
ce comité. J’ai constaté une nette volonté d’exiger que le SCRS
rende compte tous les ans à son organe d’examen de l’exécution
des mandats. Tout d’abord, j’aimerais faire remarquer que le
CSARS a déjà, s’il souhaite l’exercer, le pouvoir de prendre
connaissance de ces renseignements et de les examiner. En outre,
je serais heureux d’envisager une telle mesure, sous forme de
directive ministérielle, après la sanction royale.

Des membres du comité ont également attiré l’attention sur la
Loi sur la communication d’information ayant trait à la sécurité
du Canada, que l’on se propose d’édicter. Ces sénateurs
désireraient que les ministères consultent le commissaire à la
protection de la vie privée durant l’élaboration des ententes
d’échange de renseignements. J’ai, par ailleurs, le plaisir
d’annoncer que, au cours de la préparation de ces ententes, les
ministères soumettront au commissaire une analyse des facteurs
relatifs à la vie privée. Si ce projet de loi reçoit la sanction royale,
cette mesure sera mise en place durant l’été.

[Français]

En guise de conclusion, lorsqu’on s’arrête pour prendre du
recul par rapport aux idées fausses et aux craintes qui sont
véhiculées, il devient évident, à la lumière des faits, que la Loi
antiterroriste de 2015 est une approche rationnelle, raisonnable et
nécessaire pour protéger les Canadiens contre la menace
terroriste. Nous ne pouvons pas nous permettre d’attendre
pendant que les terroristes planifient leur prochain attentat.
Procédons maintenant à l’adoption de la Loi antiterroriste de
2015.

Je me mets maintenant à votre disposition pour répondre à vos
questions.

[Traduction]

Le président : Merci, monsieur le ministre, d’être venu vous
faire entendre aujourd’hui. Nous vous sommes reconnaissants
d’avoir suivi nos délibérations au cours des dernières semaines,
car vous avez fait référence à certaines des recommandations
formulées par nos témoins.

Avant de commencer la ronde de questions et de céder la
parole au vice-président, pourriez-vous, de concert avec d’autres
témoins, faire le point sur la menace actuelle perçue par le
Canada?

M. Blaney : Je commencerai et laisserai M. Coulombe
poursuivre.
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As you know, Prime Minister Harper was in Montreal last
week, where we saw some young 10 individuals willing to travel
for terrorist purposes. We are well aware that the threat is real
and that we must remain vigilant. We must also move forward
toward discouraging individuals who would be lured into
terrorism to do so. That’s why we need to move on with our
four-pillar strategy regarding prevention.

Regarding the state of the threat, I will invite Mr. Coulombe to
say a few words.

Michel Coulombe, Director, Canadian Security Intelligence
Service: Before I talk about the Islamic State, because that’s the
topic, we shouldn’t lose sight of the fact we still face other
terrorist threats. I have mentioned Hezbollah being one, but what
we call the al Qaeda core is still a potent threat. We shouldn’t lose
sight of that, especially with some of their affiliates in Yemen and
elsewhere in the world. It is important to keep that in mind.

Since the military campaign against ISIS by the coalition last
summer in June/July, we have seen that it hasn’t really slowed
down their recruitment. They have lost some territory and it is
slowing their expansion, but in terms of recruitment from foreign
countries, it hasn’t really slowed down. That’s still a major
preoccupation for us, namely, radicalization of young people and
them attempting or successfully leaving the country, as we have
seen in Montreal, where 10 of them were attempting to leave the
country.

ISIS has, on a number of occasions, specifically mentioned
Canada as a target. We have Canadians who are members of
ISIS, and not just as foot soldiers. I can say that Canada is on the
radar screen of ISIS. To believe that ISIS, because it is in Iraq and
Syria, is far and away doesn’t pose a direct threat to Canada I
think is a huge mistake; it does — not only to Canada, but we
have to remember our Canadian interests abroad and Canadians
who were posted abroad or businessmen or Canadian commercial
interests.

The threat, as I mentioned at my last appearance, is persistent
and real. We certainly welcome additional tools that will enable us
to tackle that threat.

The Chair: Are you telling us that the threat is growing
compared to what it was six months ago?

Mr. Coulombe: It is growing in terms of sheer numbers. The
number is deceiving. You cannot just look at the number growing
and say that the threat is growing because certain people pose
different threats. Some people are involved, for example, only in
supporting recruitment or financially, whereas other people pose
a more direct threat because they have the training and are
actually planning.

Comme vous le savez, le premier ministre Harper se trouvait la
semaine dernière à Montréal, où une dizaine de jeunes
s’apprêtaient à voyager à des fins terroristes. Nous savons tous
que la menace est bien réelle et que nous devons rester vigilants.
Nous devons également intervenir pour décourager les gens attirés
par le terrorisme. Voilà pourquoi nous devons poursuivre notre
stratégie de prévention en quatre volets.

Je vais maintenant laisser M. Coulombe vous dire quelques
mots sur la menace actuelle.

Michel Coulombe, directeur, Service canadien du renseignement
de sécurité : Avant d’aborder la question de l’État islamique, car
c’est là le sujet de notre discussion, je tiens à faire remarquer
qu’on ne devrait pas perdre de vue les autres menaces terroristes
auxquelles nous devons encore faire face. J’ai parlé du Hezbollah,
mais il y a aussi ce que nous appelons le noyau d’Al-Qaïda qui
continue de représenter une grande menace. Il ne faut pas
l’oublier, surtout si l’on songe à ses groupes affiliés présents au
Yémen et ailleurs dans le monde. Il est donc important de garder
cela à l’esprit.

Depuis que la coalition a lancé une campagne militaire contre
l’État islamique en juin et juillet dernier, nous avons constaté que
cela n’a pas vraiment ralenti les efforts de recrutement de ce
mouvement. L’État islamique a perdu une partie du territoire
conquis et son expansion est ralentie, mais le recrutement auprès
de pays étrangers n’a pas vraiment diminué. La radicalisation des
jeunes continue d’être une grave préoccupation pour nous ainsi
que leur départ, réussi ou non, du pays. À Montréal, par exemple,
10 d’entre eux s’apprêtaient à quitter le Canada.

À maintes reprises, l’État islamique a précisément mentionné le
Canada comme cible. Certains Canadiens sont membres de l’État
islamique et ce ne sont pas seulement des fantassins. Je peux
affirmer que le Canada est dans la mire de l’État islamique. Ce
serait une très grave erreur que de croire que parce que l’État
islamique se trouve en Irak et en Syrie, il est beaucoup trop loin
pour présenter une menace directe au Canada. Cette menace pèse
sur notre pays, sans oublier qu’il y a également des intérêts
canadiens à l’étranger ainsi que des citoyens qui s’y trouvent pour
affaires ou pour défendre des intérêts commerciaux canadiens.

Comme je l’ai dit lors de ma dernière comparution, la menace
est persistante et bien réelle. Nous accueillons bien sûr
favorablement les outils additionnels qui nous permettront de
nous attaquer à cette menace.

Le président : Voulez-vous dire que la menace s’est intensifiée
depuis six mois?

M. Coulombe : En chiffres absolus, elle s’accroît effectivement.
Or, les chiffres sont trompeurs. On ne peut simplement s’en tenir
au nombre d’adeptes qui s’accroît pour déclarer que la menace
s’intensifie, parce que chaque individu présente une menace
différente. Certains membres ne s’occupent que de l’appui au
recrutement ou du soutien financier, alors que d’autres présentent
une menace plus directe en raison de la formation qu’ils ont suivie
et des actions qu’ils planifient.
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The sheer number in itself is not a good indicator. The threat
overall, when I look at the number indicator and the threat
streams coming in, the threat, I would say, is certainly growing.

Senator Mitchell: Thanks very much, Mr. Minister, and each
of the others with you. One of the issues that we keep confronting
is the question of resources. The RCMP has made it clear that
they have moved 600 people from a set of files to work on
terrorism. You announced a $296 million increase over three
years. If I divide that by three years, that’s $100 million a year.
Amongst three agencies, that’s $30 million to the RCMP.
However, if you take 600 staff that have been moved, you are
talking $120 million easily. So you are giving them $30 million,
but you have actually cut their budget. This is a budget cut from
last year to this year of $22 million to begin with. If you straight
line it and do the analysis that I’m doing, you are talking about an
$8 million increase to the RCMP. How much of that $296 million
is the RCMP actually getting year by year when it is split up
amongst three agencies?

[Translation]

Mr. Blaney: First, thank you. Of course, I do not have the
same perspective as you regarding your references, given the date
used to assess the increase in resources. I want to be very clear
about the fact that our government will never apologize for
having managed taxpayer money responsibly.

It is an important approach. We have a responsibility to ensure
that we are always optimizing our programs so that money is
invested in the right place. I am confident that Canadians
appreciate this effort and expect us to manage their money as if it
were ours. That is what we try to do.

When we look at the file as a whole, we have increased the
RCMP’s resources by over a third since our government has been
in power. We believe it is important to ensure that the RCMP is
able to fulfil its many mandates. It is the national police. This role
includes responsibilities in the area of the fight against organized
crime, the fight against human trafficking, the fight against drug
trafficking, but also the fight against economic crimes, terrorism
and other offences that may be committed.

As you were correct in mentioning, additional resources are set
out in Budget 2015. We think temporary reassignment within the
RCMP should not be done at the expense of other areas of
activity. That is why we have put forward additional funding,
which will be spread over the coming years and which will have an
elevator effect to allow the RCMP to distribute resources based
on its means.

Les chiffres ne sont pas en soi un bon indicateur. Si l’on tient
compte des chiffres et des tendances, on constate que,
globalement, la menace s’intensifie.

Le sénateur Mitchell : Monsieur le ministre, je vous remercie
ainsi que vos collaborateurs. Les ressources constituent un enjeu
récurrent. La GRC a indiqué clairement qu’elle allait réaffecter
600 employés pour qu’ils travaillent sur le dossier du terrorisme.
Vous avez annoncé une hausse de 296 millions de dollars sur trois
ans, ce qui donne une somme de 100 millions de dollars par an.
Or, ce montant est réparti entre trois organismes, ce qui équivaut
à 30 millions de dollars pour la GRC. Par contre, si l’on tient
compte des 600 employés réaffectés, on en arrive à 120 millions de
dollars facilement. Par conséquent, en leur accordant 30 millions
de dollars, vous avez en fait réduit leur budget. Il s’agit donc
d’une compression budgétaire de 22 millions de dollars par
rapport au budget de l’an dernier. En procédant à un calcul et à
une analyse similaire à la mienne, vous en arrivez à une hausse
d’environ 8 millions de dollars pour la GRC. De la somme de
296 millions de dollars, quelle est la part annuelle réelle de la
GRC compte tenu du fait que ce total est réparti entre trois
organismes?

[Français]

M. Blaney : D’abord, je vous remercie. Évidemment, je ne
partage pas la même perspective que vous quant à vos références,
compte tenu de la date utilisée pour évaluer l’augmentation des
ressources. Je voudrais être très clair sur le fait que notre
gouvernement ne s’excusera jamais d’avoir géré l’argent des
contribuables de façon responsable.

Il s’agit d’une approche importante. Nous avons la
responsabilité de nous assurer incessamment d’optimiser nos
programmes pour que l’argent soit investi au bon endroit. Je suis
convaincu que les Canadiens apprécient cet effort et qu’ils
s’attendent à ce que nous gérions leur argent comme s’il
s’agissait du nôtre. C’est ce que nous tentons de faire.

Lorsqu’on examine le dossier dans son ensemble, nous avons
augmenté les ressources de la GRC de plus d’un tiers depuis que
notre gouvernement est au pouvoir. Nous estimons qu’il est
important de nous assurer que la Gendarmerie royale du Canada
soit en mesure de remplir ses nombreux mandats. Elle est la police
nationale. Cette fonction est assortie de responsabilités en matière
de lutte au crime organisé, de lutte contre la traite des personnes,
de lutte au trafic de drogue, mais également de lutte contre les
crimes économiques, le terrorisme et les autres délits qui peuvent
être commis.

Comme vous l’avez bien mentionné, effectivement, des
ressources additionnelles sont prévues dans le budget de 2015.
Nous estimons que la réallocation temporaire au sein de la
Gendarmerie royale du Canada ne doit pas être faite au détriment
de ses autres secteurs d’activités. C’est la raison pour laquelle nous
avons mis de l’avant des sommes additionnelles, qui seront
échelonnées au cours des prochaines années et qui auront un effet
d’ascenseur pour permettre à la GRC d’octroyer les ressources en
fonction de ses besoins.
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[English]

Senator Mitchell: Perhaps the commissioner can tell us exactly
how much he thinks the RCMP will get out of that $296 million.

Bob Paulson, Commissioner, Royal Canadian Mounted Police:
Well, I think we know how much we’re going to get. I think the
Prime Minister announced that last week. I’m less worried about
what I’m going to get than what I’m going to do with what I got.
That’s why you reference, senator, the moving around of
resources, which is what we do. We’re assigning our resources
to the highest priority files. They have, as I’ve identified in the
past, taken some of the resources away from other priority areas,
but we’re just going to have to live with that. As we go forward,
we’ll ramp up the areas in the Integrated National Security
Enforcement Teams and start to build capacity there.

Senator Mitchell: It’s clear that the government believes that
CSIS needs SIRC to review it, because it has doubled its budget,
and that the RCMP needs the CRCC to review it, because it
restructured its powers. CSEC has a commissioner, which it’s had
for some time, but the government sustains it. If those three
agencies need supervisory review agencies, then why is it that the
Canada Border Services Agency doesn’t have such a SIRC-type
review? Why is it that DND’s national security efforts don’t have
a SIRC-type review? What is it that DFATD’s national
intelligence activities don’t have a SIRC-type review? Isn’t it
time to consider creating a super-SIRC that could review all of
these intelligence services in an integrated way, particularly given
the intensity of the problem that you’ve just outlined?

Mr. Blaney: Thank you. That is certainly an interesting
question, but I would like to state up front that the Canada
Border Services Agency has a recourse directorate, so there’s a
mechanism in place.

This bill is not about oversight or review. This bill is about
providing the tools necessary for our law enforcement community
to tackle terrorism. In the meantime, there are provisions in the
bill that increase the resources with the budget but also the
mandate of the watchdog of the intelligence agencies.

As you know, the Security Intelligence Review Committee is
specifically mandated in Bill C-51 to look into the expanded
activity that CSIS will be allowed to conduct. This is an extension
of the current power of CSIS. Not only will they have a larger
area of coverage that they will be invited to look into, but they are
specifically mandated in the bill.

[Traduction]

Le sénateur Mitchell : Peut-être que le commissaire peut nous
dire le montant exact qui, d’après lui, sera accordé à la GRC à
partir de la somme de 296 millions de dollars.

Bob Paulson, commissaire, Gendarmerie Royale du Canada :
Bon, je crois que nous savons quel sera le montant accordé à la
GRC. Je crois que le premier ministre l’a annoncé la semaine
dernière. Je ne m’inquiète pas autant de ce montant que de la
façon dont je vais le dépenser. Sénateur, vous avez fait allusion à
la réaffectation de nos ressources, et c’est exact. Nous affectons
nos ressources aux dossiers prioritaires. Comme je l’ai dit par le
passé, on a dû retirer certaines ressources d’autres dossiers
prioritaires, mais nous devrons simplement composer avec cette
réalité. À l’avenir, nous allons renforcer nos équipes intégrées de
la sécurité nationale et commencer à en accroître la capacité.

Le sénateur Mitchell : Il est clair que le gouvernement estime
que le SCRS a besoin du CSARS pour le contrôler, car il en a
doublé le budget, et que la GRC a besoin de la commission civile
d’examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC
(CCETP) pour en examiner les activités, car il a restructuré les
pouvoirs de cette commission. Le CSTC a un commissaire, qui est
d’ailleurs en poste depuis un certain temps, mais le gouvernement
maintient le titulaire en place. Si ces trois organismes ont besoin
qu’une entité effectue une surveillance de leurs activités, comment
se fait-il que l’Agence des services frontaliers du Canada ne fasse
pas l’objet d’un contrôle semblable à celui qu’exerce le CSARS?
Pourquoi les fonctions sécurité nationale assumées par le
ministère de la Défense nationale ne font pas l’objet d’un
examen similaire à celui effectué par le CSARS? Pourquoi les
activités de renseignement national du ministère des Affaires
étrangères, du Commerce et du Développement ne font pas l’objet
d’un examen similaire à celui effectué par le CSARS? N’est-il pas
temps d’envisager la création d’un super CSARS qui examinerait
les activités de tous ces services de renseignement d’une façon
intégrée, compte tenu en particulier de la gravité du problème que
vous venez de décrire?

M. Blaney : Merci. Il s’agit certainement d’une question
intéressante, mais j’aimerais déclarer d’emblée que l’Agence des
services frontaliers du Canada a une Direction des recours, par
conséquent il y a un mécanisme en place.

Ce projet de loi ne porte pas sur la surveillance ou l’examen des
activités. Ce projet de loi vise à fournir à nos services
d’application de la loi les outils nécessaires pour lutter contre le
terrorisme. Parallèlement, certaines dispositions du projet de loi
vont permettre d’accroître les ressources budgétaires, et également
le mandat, de l’organisme de surveillance des services de
renseignement.

Comme vous le savez, aux termes du projet de loi C-51, le
Comité de surveillance des activités de renseignement a pour
mandat précis de se pencher sur les activités additionnelles que le
SCRS sera autorisé à mener. Il s’agit donc d’un élargissement des
pouvoirs du SCRS. Et cet élargissement de la zone de surveillance
est prévu par la loi.
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As you know, there are also other layers of mechanisms
regarding supervision. The Auditor General can at any time look
at any of those agencies, as he has done in the past. You have the
Privacy Commissioner, who can conduct operations. You also
have Parliament, which has a standing committee. As you know,
SIRC sees itself as an extension of Parliament. You have your
very own committee that can also exert review and oversight.

So as we go along, we are extending the power of an entity. I
have become convinced over the course of the journey in getting
this bill passed that it is a model that is the envy of the world. I
was told this by experts who are involved in the domain. For
example, some parliamentary direct oversight in Australia ends at
the top level of the intelligence agency, whereas in Canada, on
behalf of parliamentarians, SIRC is able to go to the operational
level. It is able to go wherever CSIS is and look into their current
and daily activity and have access to all the data. That’s why
SIRC is such a recognized model which has gotten praise from the
Supreme Court.

Are we in good shape? I believe so. Can we do better? We are
always looking at ways to do better. In this bill, there are
additional provisions that increase the watchdog role of CSIS and
also expand its mandate. As I just mentioned, there are more
financial resources. We are actually doubling the budget of SIRC,
which is significant, and it is telling of how seriously we are taking
the mandate of making sure that our law enforcement agencies,
and in this particular case the security agency, is fully complying
with the law and respecting the rights of Canadians while fulfilling
its very important duty, which is to protect Canadians.

Senator Mitchell: I’m not arguing with you about the value of
SIRC. I’m just saying that if it’s as valuable for CSIS as you say it
is, why isn’t similar supervision being applied to other agencies
such as DND, DFATD and even the CBSA? Even the RCMP
doesn’t have that kind of review.

As my final question, under the IRPA, the change is going to
be made that the government will determine what information
goes to a special advocate who would represent the interests of a
person applying for a security certificate when that person can’t
be open to what might be national security information. To this
point, there hasn’t been that restriction. How could it possibly be
fair that only the government gets to say what information that
special advocate, who has the highest level of security clearance,
should get?

Comme vous le savez, la supervision se décline en différentes
couches de mécanismes. Le vérificateur général peut à tout
moment étudier les activités de ces organismes, comme il l’a fait
par le passé. Le commissaire à la protection de la vie privée peut
de son côté mener des enquêtes. N’oublions pas le Parlement, qui
dispose d’un comité permanent chargé de ces questions. Comme
vous le savez, le CSARS se considère comme un prolongement du
Parlement. Sans compter votre propre comité, qui peut exercer
également une surveillance et mener des examens.

Nous allons donc accroître les pouvoirs d’une entité. Le
processus que nous avons suivi pour adopter ce projet de loi me
convainc qu’il s’agit d’un modèle qui fait l’envie du monde entier.
C’est ce que m’ont dit des experts dans le domaine. Par exemple,
une partie de la surveillance directe exercée par les parlementaires
en Australie prend fin aux derniers échelons de l’organisme de
renseignement, alors qu’au Canada, le CSARS est en mesure
d’examiner pour le compte du Parlement les activités de niveau
opérationnel. Ce comité est en mesure de suivre les activités du
SCRS et d’étudier ses interventions quotidiennes ainsi que d’avoir
accès à toutes les données. Voilà pourquoi le modèle que constitue
le CSARS s’est attiré des louanges de la Cour suprême.

Sommes-nous en bonne posture? Je le crois. Pouvons-nous
faire mieux? Nous cherchons constamment des façons de mieux
faire. Le projet de loi comprend de nouvelles dispositions visant à
accroître le rôle de l’organisme de surveillance du SCRS et d’en
élargir le mandat. Comme je l’ai mentionné, des ressources
financières additionnelles sont prévues. Nous doublons en fait le
budget du CSARS, ce qui est considérable. Cela prouve à quel
point nous prenons au sérieux le mandat de nous assurer que nos
organismes d’application de la loi, et en particulier les services de
renseignement, se conforment pleinement à la loi et respectent les
droits des Canadiens tout en exerçant la très importante fonction
de protection des citoyens.

Le sénateur Mitchell : Je ne conteste pas la valeur du CSARS.
Je dis simplement si le CSARS est aussi précieux que vous
l’affirmez, comment se fait-il qu’une supervision similaire ne
s’applique pas à d’autres organismes, notamment le ministère de
la Défense nationale, le ministère des Affaires étrangères, du
Commerce et du Développement et même l’Agence des services
frontaliers du Canada? La GRC elle-même ne fait pas l’objet de ce
type de contrôle.

Ma dernière question porte sur un changement apporté à la Loi
sur l’immigration et la protection des réfugiés. Dorénavant, le
gouvernement déterminera quels renseignements sont transmis à
l’avocat spécial qui représente les intérêts d’une personne
présentant une demande relative au certificat de sécurité, dans
le cas où cette personne ne se qualifie pas pour la communication
de renseignements réputés être rattachés à la sécurité nationale.
Jusqu’à présent, ce type de restriction n’existait pas. Par ailleurs,
est-il juste que seul le gouvernement ait son mot à dire pour
déterminer quels renseignements peuvent être transmis à l’avocat
spécial, qui détient la cote de sécurité la plus élevée qui soit?
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Mr. Blaney: If I may, it will always be at the discretion of the
judge. As you know, the new provisions preserve the discretion of
the judge to ensure fairness. When considering whether the
minister can be exempted from providing information to the
special advocate, the judge must ensure that the exemption does
not impede a fair process and that the non-citizen is reasonably
informed. We fully trust in our judges and in our judicial system
to make the right decision and to find the balance, as it has always
done in the past.

Senator Mitchell: Except when you argue with the chief of the
Supreme Court.

Senator Runciman: I have a question for the minister and
perhaps Mr. Coulombe.

Minister, you expressed your frustration. You mentioned
policing powers. I guess I share that, with clarification after
clarification, assurance after assurance, but the folks will stand up
the next day and repeat those same lines. It is frustrating. There’s
no question about it.

You talked about the 10 young people in Montreal recently,
and I wanted to pursue that with you and Mr. Coulombe.
Radicalization in schools, some of which are publicly funded, is a
significant concern. I was just wondering what role the federal
level plays in that. We know that education is a provincial
responsibility. With the individuals in Montreal, I think it was a
story in The Globe and Mail that said there were 11 students from
one school who aspired to join the jihad, and the officials in the
school were saying there was nothing to worry about with respect
to their curriculum or activities within the school. I’m wondering
what we do.

I know we have the section 16 Criminal Code amendments,
which hopefully will help in dealing with situations like this, but
with respect to the education system and schools, how do you see
the act assisting us, and what kind of cooperation are you getting
from the provinces with respect to these kinds of issues?

Mr. Blaney: I thank you for your question, Senator Runciman.

As you’ve seen in the past, our government has been constantly
at the forefront of the battle against terrorism and also moving
forward with anti-terrorism measures. This began a long time ago
but was certainly exemplified with the attack on the World Trade
Center. We also saw the anti-terrorism strategy brought forward
by my predecessor. We always have to evolve and adjust to the
new reality.

What we’re confronted with now are high-risk travellers, and
that’s why we had to move forward with our legislation to ensure
that we are prepared to deal with the new challenges.

If I may just get back to the new phenomenon we’re seeing of
Canadian-born, sometimes first and second generation, or even
not from immigrant descent, having a significant impact. We, in

M. Blaney : Si je puis me permettre un commentaire, ce serait
toujours à la discrétion du juge. Comme vous le savez, les
nouvelles dispositions préservent le pouvoir discrétionnaire du
juge pour garantir l’équité. Avant de déterminer si le ministre peut
être dispensé de fournir des informations à l’avocat spécial, le juge
doit s’assurer qu’il ne nuit pas à l’équité du processus et que le
non-citoyen sera raisonnablement bien informé. Nous faisons
pleinement confiance à notre magistrature et à notre système
judiciaire, et nous sommes convaincus que les juges trouveront le
juste équilibre et prendront les bonnes décisions, comme ils l’ont
toujours fait d’ailleurs.

Le sénateur Mitchell : Sauf quand vous vous querellez avec la
juge en chef de la Cour suprême.

Le sénateur Runciman : J’ai une question à poser au ministre et
peut-être aussi à M. Coulombe.

Monsieur le ministre, vous nous avez fait part de vos
frustrations. Vous avez fait allusion aux pouvoirs de la police.
Je trouve aussi frustrant que, malgré toutes les précisions et toutes
les garanties, certains continuent de répéter la même chose.

Vous avez parlé des 10 jeunes qui ont récemment été arrêtés à
Montréal, et j’aimerais y revenir avec vous et avec M. Coulombe.
La radicalisation dans les écoles, notamment dans les écoles
publiques, est très inquiétante. J’aimerais savoir si le
gouvernement fédéral joue un rôle dans ce dossier. Nous savons
que l’éducation est une compétence des provinces. Dans le cas
dont vous avez fait mention, l’article du Globe and Mail indiquait
que 11 étudiants d’une école souhaitaient se joindre au djihad, et
que les autorités de l’établissement d’enseignement avaient
affirmé que le programme et les activités de l’école étaient
conformes aux règles. Que pouvons-nous faire, alors?

Vous présentez des modifications à l’article 16 du Code
criminel, ce qui, je l’espère, sera utile dans de telles situations,
mais quand il s’agit des écoles et du système d’enseignement, que
peut faire le gouvernement fédéral et dans quelle mesure les
provinces collaborent-elles avec vous?

M. Blaney : Je vous remercie de votre question, sénateur
Runciman.

Comme vous avez pu le constater ces derniers temps, notre
gouvernement est au premier rang dans la bataille contre le
terrorisme et l’adoption de mesures antiterroristes. Cela a
commencé il y a longtemps, mais c’est devenu évident après
l’attaque contre le World Trade Center. Mon prédécesseur a
adopté une stratégie antiterrorisme et nous avons continué
d’évoluer et de nous ajuster à la nouvelle réalité.

Nous devons maintenant composer avec des voyageurs
présentant un risque élevé. Voilà pourquoi nous avons présenté
cette mesure législative, pour être prêts à relever ces nouveaux
défis.

J’aimerais revenir à ce nouveau phénomène dont les effets sont
grands, celui des Canadiens nés ici, immigrants de première ou
deuxième génération, parfois même des gens qui ne sont pas issus
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Bill C-51, will be able to shut down websites. Why? Because we
are talking about radicalization, and that is, I would say, where
we are willing to move forward. That is why I’ve declared that I
want to have my provincial-counterpart meeting, because we’re
all aware that the whole of society has to take this challenge
together. It’s not only the federal government, law enforcement or
intelligence, but the community as a whole has to come out
together to fight terrorism and radicalization. How? By
articulating counter-terrorism strategies and messages, by
identifying individuals who are vulnerable to radicalization and
by working with communities. We cannot achieve that all by
ourselves with the federal government. We are all in the same
boat.

Education, of course, is a provincial responsibility, but when it
comes time to articulate the counter-narrative strategy, we can
work together. This is where we’re heading. Why? Because this is
where we can attack this issue at the source, at the core of the
problem. We are working with the beliefs of individuals. That’s
why it needs a broad approach.

On that, of course, again with Bill C-51, we are able to shut
down websites and criminalize the promotion of terrorism. If
there are individuals who are advocating for terrorism and
sending messages that violence is a way to operate in this country,
they will face the full force of the law.

As the Prime Minister clearly said last week, there is no reason
for it in this country. We are a generous and open country. There
is no reason for you to use violence to get to your means. If you
do so, you will get the full force of the law.

As we work to fight radicalization, maybe we can find the
space of pre-criminalization where we can prevent individuals
from becoming further radicalized and further falling into
terrorism. Society will benefit from it. We can prevent horrific
potential things, but we will also be attacking the problem at the
source.

To answer your question, we feel that we are part of the
solution, but we need to adjust and evolve, and this is not the last
step in our fight against terrorism and radicalization.

The Chair: I’d like the questions to be concise and,
Mr. Minister, the answers to be concise.

Mr. Blaney: Sorry.

Senator Runciman: You gave a lengthy explanation with
respect to the bill, and I appreciate that.

With these 10 individuals, I’m not aware of the circumstances,
but I understand they weren’t charged and there are no charges
being contemplated. I understand if indeed family members
tipped off authorities with respect to this occurring, you don’t
want to scare the community in terms of reacting in a similar
fashion going forward.

de l’immigration. Avec le projet de loi C-51, nous pourrons faire
fermer des sites web. Pourquoi? Parce qu’il s’agit de radicalisation
et que nous sommes aptes et prêts à agir à cet égard. C’est aussi
pour cette raison que je tiens à rencontrer mes homologues des
provinces, car nous savons que nous devons relever ce défi
ensemble, comme société. Ce ne sont pas le gouvernement fédéral,
les organismes d’application de la loi ou du renseignement seuls,
mais bien toute la collectivité qui devra lutter contre le terrorisme
et la radicalisation. Comment? En adoptant des stratégies et des
messages antiterroristes, en recensant ceux et celles qui sont
vulnérables à la radicalisation et en collaborant avec les
communautés. Le gouvernement fédéral seul n’y parviendra pas.
Nous sommes tous dans le même bateau.

Bien sûr, l’éducation est une compétence provinciale, mais
quand il s’agit d’élaborer une stratégie de contre-terrorisme, nous
pouvons travailler ensemble. C’est ce vers quoi nous nous
dirigeons. Pourquoi? Parce que c’est la meilleure façon de
s’attaquer à la source du problème, en ciblant les croyances.
Voilà pourquoi il nous faut une approche de vaste portée.

Avec le projet de loi C-51, nous pourrons fermer les sites web
et criminaliser la promotion du terrorisme. Ceux qui feront
l’apologie du terrorisme et prôneront l’emploi de la violence au
Canada seront réprimés avec toute la force de la loi.

Comme le premier ministre l’a dit clairement la semaine
dernière, c’est injustifiable dans notre pays si généreux et ouvert.
Rien ne justifie l’emploi de la violence pour arriver à ses fins.
Nous sévirons contre ceux qui recourront à la violence avec toute
la rigueur de la loi.

Dans notre lutte contre la radicalisation, nous pourrons peut-
être envisager la phase qui précède la criminalisation pour
empêcher le passage à l’acte. La société en profiterait. Nous
pouvons prévenir des attaques horribles tout en nous attaquant
au problème à sa source.

Pour répondre à votre question, nous estimons contribuer à la
solution, mais seulement si nous nous adaptons et nous évoluons
avec la menace. Ce n’est pas la dernière mesure que nous
prendrons pour lutter contre le terrorisme et la radicalisation.

Le président : Je vous prie d’être concis dans vos questions et,
monsieur le ministre, dans vos réponses.

M. Blaney : Je suis désolé.

Le sénateur Runciman : Vous nous avez donné une longue
explication du projet de loi, et je vous en sais gré.

Pour en revenir à ces 10 jeunes, je ne connais pas tous les faits,
mais je crois savoir qu’aucune accusation n’a été portée et
qu’aucune ne le sera. S’il est vrai que ce sont des membres des
familles qui ont alerté les autorités, je comprends que vous ne
souhaitiez pas susciter de crainte au sein de la communauté en
déposant des accusations.

28-5-2015 Sécurité nationale et défense 18:61



I’m just wondering how you react to this now. These 10
individuals have been identified, three previous to that. What
happens?

Perhaps Mr. Coulombe can respond to this in terms of
determining how these individuals became radicalized, how they
came to the point where they made a decision they wanted to join
the jihad, and what are we doing to deal with that issue?
Obviously something has occurred, whether it was in a school, on
the Internet, wherever the process was undertaken to convince
these individuals that this was the thing to do this with their lives.

Mr. Blaney: Counter-narrative, reaching out to the individual,
working with the community, working with all the stakeholders
involved, not only the police. We need to have an overall
approach. We need to come up with a solution. That’s the first
pillar of our counter-terrorism strategy: prevention and
preventing individuals from being radicalized.

Senator White: Commissioner, we’ve had a number of people
return to Canada that have been involved in terrorist activity and
supporting terrorist activity. Could you walk us through any
arrests, charges and where those investigations sit today, or if
there haven’t been any, whether you see any barriers to successful
prosecutions?

Mr. Paulson: Well, I won’t talk through any specific cases, but
I can say that one of the groups of people that cause us all concern
are people who we have identified as having returned from areas
they had gone off to in order to participate in terrorist activities.

The impediments to getting prosecutions would consist of just
purely collecting evidence of intent, engagement with specific
terrorist activities and the like, which is not to say that absent a
charge, we’re not doing anything. I was going to mention during
the minister’s previous answer that we have established in the
government, among all partners, a joint operations centre where
we’re able to manage all of these people.

For example, the 10 people in Montreal are looked at. You’re
right, there are no charges as of yet, but we’re working with our
partners across government locally to see what we can do to
engage with them, their families, to get in front of what represents
an obvious threat that has been interrupted.

Primarily what we’re doing is managing it through the joint
operations centre where we get evidence. We can bring a peace
bond.

One of the things proposed in this legislation is to lower the
thresholds, which we welcome, because I think that would make it
more expedient towards allowing us to get actions and controls on
individuals for whom we can reasonably suspect their intent to
participate in terrorist activities.

Mais que faire, alors? Vous avez identifié ces 10 personnes, et
trois autres auparavant. Que se passe-t-il maintenant?

Peut-être que M. Coulombe pourrait nous dire comment on
peut déterminer la façon dont ces jeunes ont été radicalisés,
comment ils en sont venus à prendre la décision de se joindre au
djihad et ce qu’on peut faire dans de tels cas? Manifestement,
quelque chose s’est produit, que ce soit à l’école ou en ligne, qui a
convaincu ces personnes du bien-fondé de leur décision.

M. Blaney : Faire barrage à la propagande, entrer en contact
avec les personnes visées, travailler avec la communauté et avec
tous les intervenants, non seulement la police. Il faut une
approche globale. Il faut trouver une solution. C’est le premier
pilier de notre stratégie antiterroriste : la prévention de la
radicalisation.

Le sénateur White : Monsieur le commissaire, des gens ayant
participé ou donné leur appui à des activités terroristes à
l’étranger sont revenus au Canada. Est-ce qu’il y a eu des
arrestations ou des accusations? Où en sont ces enquêtes à l’heure
actuelle? Si personne n’a été accusé, qu’est-ce qui vous empêche de
le faire et d’obtenir des condamnations?

M. Paulson : Je ne peux vous parler de cas précis, mais je peux
vous dire que ceux qui nous intéressent sont ceux qui reviennent
de régions où ils s’étaient rendus pour participer à des activités
terroristes.

Les obstacles au lancement de poursuites judiciaires
viendraient simplement de la difficulté d’obtenir des preuves
d’intention, de participation à des activités terroristes
particulières, ce genre de choses, mais cela ne veut pas dire que
si des accusations ne sont pas portées, nous ne faisons rien. J’allais
dire, au sujet de la réponse du ministre tout à l’heure, que nous
avons établi, entre tous les partenaires du gouvernement, un
centre conjoint d’opérations qui nous permet d’assurer la gestion
de tous ces gens.

Par exemple, les 10 personnes de Montréal sont sous
observation. Vous avez raison, aucune accusation n’a été portée
pour l’instant, mais nous travaillons avec nos partenaires de
toutes les administrations, à l’échelle locale, pour voir ce que nous
pouvons faire pour intervenir auprès d’eux, de leur famille, pour
prendre les devants face à une menace évidente qui n’a pas abouti.

Tout d’abord, nous gérons la situation au moyen du centre
conjoint d’opérations, par lequel nous obtenons des preuves.
Nous pouvons imposer un engagement de ne pas troubler la paix.

L’une des choses prévues dans ce projet de loi, c’est de réduire
les seuils, ce que nous apprécions, parce que je pense que cela nous
permettrait plus rapidement de prendre des mesures et d’imposer
des contrôles à l’égard des personnes qu’on peut raisonnablement
soupçonner de vouloir participer à des activités terroristes.
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Senator White: Commissioner, thank you for that. I know you
were here previously and identified the concerns around getting
Crown approval. Very few charges in Canada require Crown
approval, certainly nationally. Does this legislation get us to the
point that you were searching for?

Mr. Paulson: No, but it was well argued and thought through
in terms of the benefits, the pros and cons on Attorney General
consent. I think the operative element to this change is the lower
thresholds, both to the peace bond and to the recognizance. We
welcome that, and we’ll just have to deal with the rest of it.

Senator Jaffer: Thank you to all of you for your presentations.

There is no doubt that we are all worried about the threat. We
want to keep our communities safe. I think we’re all on the same
page on that, but how do we do it?

Minister, you spoke about the four pillars: prevent, detect,
deny and respond. I want to talk about prevention, because I
think if we prevent, we wouldn’t be sitting here.

I have spoken to all three of you about what is happening in
different places in the world to deal with prevention issues. I
would like you to talk about how you are dealing with issues of
root causes. Why did the 10 get involved? How are we dealing
with issues of root causes?

From what I understand about the 10, it was the parents that
reached out. I’m really glad to hear you, minister, talk about pre-
criminalization, because you and I spoke about privately, that it’s
really important. I would like to hear from you about that.

While I still have a few seconds, minister, when was the last
time you met with the cross-cultural round table?

Mr. Blaney: It was in the Atlantic the last time I was there.

Senator Jaffer: What year?

Mr. Blaney: I’d have to check on my calendar. It’s not static.

I also want to say that Bill C-51, although it’s not a
pre-radicalization package, by enabling CSIS officers to be able
to disrupt the threat, this will be part of intervening at an earlier
process when they have identified an individual at an early stage
of radicalization, one who could be radicalized. I see the bill as
providing a legal foundation for enabling the government to be
more involved at an earlier stage in the radicalization when
information is provided, and I would invite my deputy minister to

Le sénateur White : Je vous remercie, monsieur le commissaire.
Je sais que vous avez déjà comparu devant nous et vous aviez
parlé des inquiétudes par rapport à l’obtention de l’approbation
de la Couronne. Au Canada, très peu d’accusations doivent
d’abord recevoir l’approbation de la Couronne, du moins à
l’échelle nationale. Est-ce que ce projet de loi nous amène au point
que vous souhaitiez?

M. Paulson : Non, mais il fait l’objet d’une bonne réflexion en
ce qui concerne les avantages, les pour et les contre de l’aval du
procureur général. Je pense que l’élément moteur de ce
changement, c’est la baisse des seuils, en ce qui concerne
l’engagement à ne pas troubler l’ordre public. Nous en sommes
heureux, et nous n’aurons qu’à composer avec le reste.

La sénatrice Jaffer : Je vous remercie tous pour vos exposés.

Il ne fait aucun doute que nous nous inquiétons tous de la
menace. Nous voulons protéger nos collectivités. Je pense que
nous nous entendons tous là-dessus, mais comment y parvenir.

Monsieur le ministre, vous avez parlé de quatre piliers, qui
consistent à empêcher, déceler, priver et intervenir. J’aimerais
parler de prévention, parce que je pense qu’avec elle, nous
n’aurions pas à être ici.

Je vous ai parlé à tous trois de ce qui se fait en matière de
prévention dans différentes régions du monde. J’aimerais que
nous parlions de ce que vous faites pour vous attaquer à la source
des problèmes. Pourquoi ces 10 personnes se sont-elles engagées
dans cette voie? Comment cherchons-nous à régler les problèmes
en remontant à leur source?

D’après ce que j’ai compris de ces 10 personnes, ce sont les
parents qui ont sonné l’alarme. Je suis très heureuse, monsieur le
ministre, de vous entendre parler de phase précédant la
criminalisation, et nous en avons parlé ensemble en privé, du
fait que c’était tellement important. J’aimerais donc que vous en
discutiez.

Puisqu’il me reste quelques secondes, monsieur le ministre,
quand avez-vous participé pour la dernière fois à la table ronde
interculturelle?

M. Blaney : La dernière fois que j’y suis allé, elle se tenait dans
la région de l’Atlantique.

La sénatrice Jaffer : Et c’était en quelle année?

M. Blaney : Il faudrait que je vérifie mon calendrier. Les dates
ne sont pas fixes.

J’aimerais aussi ajouter que le projet de loi C-51, bien qu’il ne
vise pas expressément la phase précédant la radicalisation, en
permettant aux agents du SCRS de perturber la menace, fera
partie intégrante de l’intervention précoce quand le service aura
déterminé qu’une personne en est aux premiers stades de la
radicalisation et pourrait progresser en ce sens. Pour moi, ce
projet de loi est l’assise juridique qui permettra au gouvernement
d’intervenir plus tôt dans le processus de radicalisation quand
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give you an over-brief of what we are doing and where we are
heading in terms of radicalization.

François Guimont, Deputy Minister, Public Safety Canada: The
first point I would make, Mr. Chair, is that we have been active
on the prevention of radicalization for a number of years. Both of
my colleagues here, the commissioner and Mr. Coulombe, have
had initiatives to engage and train not only law enforcement
people but also first responders. That’s the first thing. We have
been active. We have had sessions measured in the hundreds over
the last couple of years. We’re trying to increase that tempo.

Second, we are looking at more focused intervention, and the
terminology we’ve used is ‘‘re-direct,’’ with a view to bringing
individuals who could be on the margin of flipping on the area of
doing terrorist-type activities or thinking about it, bringing them
into a proper fold, if you wish. That will imply a whole-of-
government approach as well as whole-of-society, as the minister
said, meaning our working with the provinces, municipal
governments and social services. The purpose of this is to take
a very personalized approach to individuals where we engage with
them directly and provide a counter-rationale to what terrorism
activities are and the consequences of it. We’re going to be
working at augmenting that effort over the next couple of
months.

Senator Jaffer: Minister, I understand the last time you met
with the round table was on June 16, 2014. You haven’t met with
them since then; is that correct?

Mr. Blaney: I will come back with the date. This was an earlier
meeting.

Mr. Guimont: I meet regularly with the cross-cultural round
table. I don’t remember missing any of the gatherings, and my
deputy minister colleague from Justice does the same. We take the
round table very seriously.

Mr. Blaney: Minister MacKay attended the last one. I will get
back to you with the exact date.

The Chair: Senator Stewart Olsen.

Senator Stewart Olsen: I believe my question has been
answered. I wanted to get you on the record about privacy.
When you spoke about the privacy impact analysis, it was quite
reassuring to people.

I’m happy to pass my time on.

[Translation]

Senator Dagenais: Let me congratulate you for last Thursday’s
announcement. I was there, by the way.

l’information sera reçue, et j’inviterais mon sous-ministre à vous
donner un aperçu des mesures que nous prenons, et de nos
orientations en matière de radicalisation.

François Guimont, sous-ministre, Sécurité publique Canada : La
première chose que je tiens à dire, monsieur le président, c’est que
cela fait déjà plusieurs années que nous avons entrepris de
prévenir la radicalisation. Mes deux collègues ici présents, le
commissaire et M. Coulombe, ont lancé des initiatives pour
mobiliser et former non seulement des agents d’application de la
loi, mais aussi des intervenants de première ligne. C’est la
première chose. Ce n’est donc pas nouveau. Nous avons depuis
peut-être deux ans tenus de nombreuses séances, des centaines, et
nous nous efforçons d’en accroître la cadence.

Deuxièmement, nous envisageons une intervention plus
focalisée, et le terme que nous avons utilisé, c’est « réorienter »,
dans le but de ramener dans le droit chemin, pour ainsi dire, des
gens qui seraient sur le point de sauter la barrière et de s’engager
dans des activités terroristes, ou qui y songent. Il faudra pour cela
une démarche pangouvernementale, mais aussi pansociétale,
comme l’a dit le ministre, c’est-à-dire qu’il faudra travailler avec
les provinces, les administrations municipales et les services
sociaux. L’objet de cette démarche est d’avoir une approche très
personnalisée au moment d’aborder ces personnes, et de pouvoir
leur exposer une argumentation contraire relativement à la nature
et aux conséquences des activités terroristes. Nous allons tenter
d’accroître cet effort dans les quelques prochains moins.

La sénatrice Jaffer : Monsieur le ministre, d’après ce que j’ai
compris, la dernière fois où vous avez participé à la table ronde,
c’était le 16 juin 2014. Vous n’y avez pas assisté depuis, n’est-ce
pas?

M. Blaney : Je vous communiquerai la date. C’était une
réunion antérieure.

M. Guimont : J’ai régulièrement assisté aux réunions de la table
ronde interculturelle. Je ne me souviens pas en avoir manqué une
seule, et mon collègue sous-ministre de la Justice de même. Nous
prenons cette table ronde très au sérieux.

M. Blaney : Le ministre MacKay a assisté à la dernière
réunion. Je vous en donnerai la date exacte.

Le président : La sénatrice Stewart Olsen.

La sénatrice Stewart Olsen : Je crois avoir reçu la réponse à ma
question. Je voulais vous faire parler de protection des
renseignements, aux fins du compte rendu. Quand vous avez
parlé de l’analyse de l’incidence sur la vie privée, cela a été très
rassurant.

C’est avec plaisir que je passe mon tour.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Je vous félicite pour l’annonce de jeudi
dernier. J’y étais, d’ailleurs.
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We just heard several witnesses from Sikh and Hindu
communities tell us they had been victims of terrorist acts.
Thirty years have gone by since the attack on Air India’s
Flight 182 cost the lives of many people, including 278 Canadians.

What can we do today to cooperate with these communities in
order to fight terrorism?

Mr. Blaney: Thank you for your question, senator, and also
for having been present at last week’s announcement. You must
have noticed the many representatives of cultural communities
there.

It is essential that the government take the necessary measures
to deal with the more radical elements of society. I would like to
answer your question, which deals with preventing radicalization.

My deputy minister alluded to the Trans-Cultural Roundtable,
but that is only one of the tools we have to reach cultural
communities. The RCMP has organized over 800 training
sessions to raise these communities’ awareness of the realities
they might face, and to make sure they have the tools they need to
fight radicalization. Our intelligence community is also active in
this regard. Our government has made significant efforts, within
the Kanishka Project, to understand the processes and modus
operandi of recruiters. Results have been extremely interesting.
For example, the mother of a young man who lost his life in a
terrorist attack took part in creating a video entitled Extreme
Dialogue in order to raise the public’s awareness.

We have built up an expertise and gained knowledge, and we
will continue working with communities. It is critical that we
work with all of our civil society partners and bring in other levels
of government. That is why I intend to meet with Ms. Lise
Thériault and my provincial and territorial counterparts. We have
in fact already met. It is all about teamwork. I can tell you— and
you know this well, being yourself a former police officer in
Quebec — that it is reassuring to know that there is excellent
cooperation among police services at the operational level. These
efforts warrant recognition, because they have helped us foil a
good many plots. I was in Montreal last week, and with the help
of a parent, we stopped some youths from committing irreparable
acts of violence. This was a concerted action, and we intend to
expand our mission of preventing radicalization. We must work
on debunking the myths used by recruiters and agents of
radicalization to seduce those most vulnerable by offering them
a different view of the fact that exposes the brutal reality hiding
behind the impassioned rhetoric of radicals.

Nous venons d’entendre plusieurs témoins qui disaient avoir
été victimes d’actes de terrorisme. Il s’agit des communautés
sikhes et hindoues. Trente ans se sont écoulés depuis l’attentat du
vol 182 d’Air India qui avait fait plusieurs victimes, y compris
278 Canadiens.

À l’heure actuelle, comment pouvons-nous créer une
collaboration avec ces communautés afin de lutter contre le
terrorisme?

M. Blaney : Je vous remercie de votre question, sénateur, et de
votre présence la semaine dernière lors de l’annonce. Vous avez pu
constater qu’il y avait de nombreux représentants des
communautés culturelles lors de cette annonce.

Il est important que le gouvernement prenne les moyens
nécessaires pour s’attaquer aux éléments radicaux de la société.
J’aimerais répondre à votre question, qui aborde les mesures de
prévention de la radicalisation.

Mon sous-ministre évoquait la Table ronde transculturelle,
mais ce n’est que l’un des outils dont nous disposons pour
rejoindre les communautés culturelles. La GRC a donné plus de
800 formations pour sensibiliser celles-ci aux réalités auxquelles
elles peuvent être confrontées et faire en sorte qu’elles soient
mieux outillées pour lutter contre la radicalisation. Certaines
activités se tiennent au niveau du service de renseignement. Notre
gouvernement a déployé des efforts importants afin de
comprendre les processus et la manière dont opèrent les
recruteurs dans le cadre de l’initiative Kanishka. Nous avons vu
des résultats extrêmement intéressants. Par exemple, la mère d’un
jeune qui a perdu la vie dans acte terroriste a participé à la
création d’une vidéo, Extreme Dialogue, afin de sensibiliser le
public.

Nous avons bâti une expertise et acquis des connaissances, et
nous allons continuer à travailler avec les communautés. Il
importe de travailler avec l’ensemble des partenaires de la société
civile et d’impliquer les autres ordres de gouvernement. C’est
pourquoi j’ai l’intention de rencontrer Mme Lise Thériault et mes
homologues provinciaux et territoriaux. D’ailleurs, nous avons
déjà tenu des rencontres. C’est un travail qui se fait en équipe. Je
peux vous assurer — vous pouvez vous-même l’affirmer en tant
qu’ancien policier du Québec — qu’il est réconfortant de savoir
qu’il existe une excellente collaboration entre les corps policiers
sur le plan opérationnel. Ces efforts méritent d’être soulignés,
puisqu’ils font en sorte que nous réussissions à déjouer bon
nombre de complots. J’étais à Montréal la semaine dernière et,
avec l’aide d’un parent, nous avons réussi à empêcher des jeunes
de commettre un acte irréparable ou des actes de violence. Il
s’agissait d’une action concertée, et nous avons l’intention
d’élargir notre mission en matière de prévention de la
radicalisation. Nous devons aussi transmettre des messages qui
vont défaire les mythes des recruteurs et des agents de la
radicalisation auprès des personnes plus vulnérables en leur
offrant un autre exposé des faits pour démontrer la réalité brutale
qui se cache derrière le langage passionné des gens radicaux.
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Senator Dagenais: I have a question for Commissioner
Paulson.

As you said in your remarks, tabling budgets does not solve
everything. You have to reassign resources. According to some
media, you had to reassign people from Operation Condor.

With these new budgets set aside for you, how will you go
about transferring resources to the project? It is not easy shifting
people around from one unit to the next. You need specialized
investigators.

Mr. Paulson: You are right, it is not easy. We are currently
assessing our priorities and transferring staff where they are most
needed. It is as simple as that. And we will carry that momentum
forward, because it is all we can do.

[English]

Senator Day: Gentlemen, I would like to go first to the
question of prevention. You have talked about that,
Mr. Minister, and the commissioner has talked about those
who are returning and have intent to cause harm. We’re told that
the best recruiting is social media. Maybe this is Mr. Coulombe’s
side of things. It seems to me if you could get on social media a
few of those returning who didn’t like the desert flies and the poor
food that they had, and it wasn’t as much of an adventure as they
thought it would be when they left, that could well discourage the
recruiting. Are you working on that angle?

Mr. Coulombe: Well, I’m not going to talk specifically about
what the service is doing, but for sure, if you look at the
experience in other countries — you are talking about counter-
narrative — the counter-narrative coming from somebody who
actually was a member of al Qaeda or ISIS and has now changed
has a lot of credibility with young people who are looking at
possibly going down that path. That has been used by other
countries as part of their prevention program, and it certainly is
something that should be considered in terms of that counter-
narrative.

Senator Day: My next question deals with income tax
information, taxpayers’ information. Proposed subsection (b) of
clause 6 of the bill at page 9 talks about taxpayer information.
We had the Canada Revenue Agency here, and they just wanted
to focus on the charity aspect. This is much broader. It is all
taxpayer information. The ‘‘designated taxpayer’’ definition has
been removed. The tests are for both CSIS and RCMP, either
prosecution under the Criminal Code or CSIS investigation, yet
this provision provides for sharing taxpayers’ information with 17
different agencies.

Le sénateur Dagenais : J’ai une question qui s’adresse au
commissaire Paulson.

Comme vous l’avez mentionné dans votre présentation, le fait
de disposer de budgets ne règle pas tout. Il faut réaffecter les
effectifs. Selon les médias, vous avez dû réaffecter les gens de
l’opération Condor.

Grâce aux nouveaux budgets qui vous sont consentis, comment
percevez-vous le transfert de vos effectifs et du projet? Il n’est pas
évident de réaffecter les gens à d’autres unités. Il faut des
enquêteurs spécialisés.

M. Paulson : Vous avez raison. Ce n’est pas évident. Nous
évaluons nos priorités et nous transférons le personnel selon ce
qui est le plus important. C’est aussi simple que cela. Nous
poursuivrons sur cette lancée, car c’est tout ce que nous pouvons
faire.

[Traduction]

Le sénateur Day : Messieurs, j’aimerais d’abord que nous
parlions de prévention. Vous en avez parlé, monsieur le ministre,
et le commissaire a parlé de ceux qui reviennent résolus à causer
du tort. On nous a dit que les meilleurs outils de recrutement sont
les médias sociaux. Peut-être est-ce le point de vue de
M. Coulombe. Il me semble que si l’on pouvait amener ceux
qui reviennent de là-bas, qui n’ont pas apprécié les mouches du
désert et la mauvaise cuisine, qui ont été déçus de l’aventure, si on
pouvait les amener, dis-je, à en parler dans les médias sociaux,
cela pourrait très bien décourager le recrutement. Est-ce que vous
avez abordé la question sous cet angle?

M. Coulombe : Eh bien, je ne dirai pas exactement ce que fait le
service, mais évidemment, si on examine l’expérience d’autres
pays — vous parlez de contre-discours —, il est certain qu’un tel
contre-discours de la part d’un ancien membre d’Al-Qaïda ou de
l’EI qui a maintenant changé son fusil d’épaule aurait beaucoup
de crédibilité auprès de jeunes qui envisagent de s’engager dans
cette voie. D’autres pays l’ont fait dans le cadre de leur
programme de prévention, et il est certain que cette méthode
mérite un examen.

Le sénateur Day : Parlons maintenant de renseignements
fiscaux, de renseignements sur les contribuables. L’alinéa b)
de l’article 6 du projet de loi, à la page 9, porte sur les
renseignements confidentiels des contribuables. Nous avons
entendu ici le témoignage de la représentante de l’Agence du
revenu du Canada, qui voulait seulement mettre l’accent sur le
volet des organismes de bienfaisance. Ceci est beaucoup plus
vaste. Il s’agit des renseignements sur tous les contribuables. La
définition de « renseignements confidentiels désignés » a été
supprimée. Les critères à respecter s’adressent à la fois au SCRS
et à la GRC, que ce soit dans le cadre d’une poursuite en vertu du
Code criminel ou d’une enquête du SCRS. Or, cette disposition
permet la communication des renseignements confidentiels des
contribuables à 17 organismes différents.
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Rather than filtering the 17 agencies’ information to CSIS and
the RCMP to determine, why aren’t we saying we are taking
taxpayers’ information and disseminating it around 17 different
agencies?

Mr. Blaney: Actually, we are already collecting information,
Senator Day. I thank you for your question. Actually, that’s not
exactly the frame in which your question should be put. You have
to understand that every piece of information is going from one
agency to another. To have the information collected and shared,
it has to undermine the security of Canada.

As you know, we already have the listing of terrorist entities.
Currently, if a civil servant is aware of someone who is providing
funding to a terrorist organization, he has the legal responsibility
to share this information with the receiving agency. The receiving
agency will take this information if it pertains to its mandate.
That’s how the law is clearly defined.

As I indicated in my speech, there will be a privacy impact
statement. If you are breaking the law and there are financial
implications, we will now be able to track those individuals who
are contributing to the funding of terrorism.

Let me go back to those 10 individuals caught last week in
Montreal. The question is who paid for their ticket? Who paid for
their passport? Who enrolled them in this network that would
potentially pay for an airplane ticket for them? Who is guilty? Is it
the person paying the ticket? I think so. That’s why we need to
have the tools to be able to target those individuals who are
funding terrorists. They are committing a criminal act. That’s why
the bill is set in such a form.

Senator Day: I have run out of time, so I can’t pursue this, but
the wording of this section isn’t nearly as restrictive as you
portray it.

Senator Wells: Thank you, minister and panel, for appearing.
This is maybe a follow-up to Senator Day’s question.

With respect to prosecution and convictions regarding
Bill C-51 — and in comparison with Britain and France that
have held over 500 prosecutions and convictions — I believe
Canada has had 20 prosecutions and I believe about 14
convictions, even though FINTRAC has identified almost 700
terror financing cases from 2009 to 2014. How will this legislation
help expedite that or make the prosecutions and convictions more
efficient?

Mr. Blaney: The bill is targeting information sharing. It does
not impact the prosecution side. Maybe Commissioner Paulson
could comment on it?

Mr. Paulson: Although the relationship with FINTRAC and
the quality of the information that we are receiving is very good,
we still come up against thresholds and standards for prosecution.

Plutôt que de filtrer les renseignements des 17 organismes et de
les communiquer au SCRS et à la GRC, pourquoi ne disons-nous
pas que nous prenons les renseignements des contribuables et les
divulguons à 17 organismes différents?

M. Blaney : En fait, nous recueillons déjà ces renseignements,
sénateur Day. Je vous remercie pour votre question. Ce n’est pas
exactement ainsi que devrait être formulée votre question. Il faut
comprendre que chaque élément d’information va d’un organisme
à un autre. Pour que les renseignements soient recueillis et mis en
commun, il faut qu’ils soient susceptibles de saper la sécurité du
Canada.

Comme vous le savez, nous avons déjà une liste des entités
terroristes. Actuellement, si un fonctionnaire sait que quelqu’un
fournit du financement à une organisation terroriste, ce
fonctionnaire est tenu par la loi d’en informer l’organisme
destinataire. Ce dernier doit prendre ces renseignements, s’ils
s’inscrivent dans son mandat. C’est la définition claire qu’en
donne la loi.

Comme je le disais tout à l’heure, il y aura un énoncé des
facteurs relatifs à la vie privée. Si quelqu’un enfreint la loi et qu’il
y a des conséquences financières, nous pourrons maintenant
repérer les gens qui contribuent au financement du terrorisme.

Mais revenons à ces 10 personnes qui ont été arrêtées la
semaine dernière à Montréal. La question est de savoir qui a payé
leur billet d’avion? Qui a payé leur passeport? Qui les a intégrés
dans ce réseau qui, potentiellement, se chargerait de leur procurer
le billet d’avion? Qui est coupable? Est-ce que c’est la personne qui
a payé le billet? Moi, je le pense. C’est pourquoi il nous faut avoir
les outils qui nous permettent de cibler les personnes qui financent
le terrorisme. Elles commettent un acte criminel. C’est pourquoi le
projet de loi est ainsi libellé.

Le sénateur Day : Comme je n’ai plus de temps, je ne pourrai
pas poursuivre sur le sujet, mais le libellé de cet article est loin
d’être aussi restrictif que vous le laissez entendre.

Le sénateur Wells : Merci, monsieur le ministre, et merci aux
témoins. Ma question est dans la même veine que celle du
sénateur Day.

En ce concerne les poursuites et condamnations en vertu du
projet de loi C-51— et comparativement à la Grande-Bretagne et
à la France qui ont eu plus de 500 dossiers de poursuites et
condamnations—, je pense que le Canada a intenté une vingtaine
de poursuites et, je crois, a prononcé 14 condamnations, même si
le CANAFE a recensé près de 700 cas de financement du
terrorisme entre 2009 et 2014. En quoi cette loi contribuera à
accélérer ces poursuites et condamnations ou à les rendre plus
efficaces?

M. Blaney : Le projet de loi vise la mise en commun des
renseignements. Il n’a pas d’incidence sur les poursuites. Peut-être
le commissaire Paulson peut-il en parler?

M. Paulson : Bien que nos relations avec le CANAFE soient
excellentes et que celui-ci nous fournisse des renseignements de
qualité, nous nous heurtons encore à des seuils et à des normes
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I think this bill will help in the information sharing, allowing
paths into other areas that will corroborate and strengthen the
belief and ultimately the evidence we will have to produce in court
to demonstrate to a much higher standard that, indeed, it is
terrorist financing.

You are right that the information coming from FINTRAC
does suggest and elevate suspicion in these areas. It is up to us to
go in and get the hard evidence to close the deal, as it were.
Having this information-sharing arrangement is an avenue into
strengthening that.

Senator Wells: Given that we are near the end of the
parliamentary session and that there will be a gap before things
start up again, how important is timely passage of this bill? What
will we lose if we don’t pass it?

Mr. Blaney: This is a bill that is important to my heart. This is
a bill that I feel is important for the safety of this country. I fully
expect and hope that we will be able to adopt this bill so that these
gentlemen, whose mandate is to protect us, will have all the tools
that they need to do their job in this evolving and growing threat
environment which is not as calm as we would wish it to be.

The Chair: Commissioner Paulson, in respect to the question of
the charities and the financing of terrorism, what I don’t quite
understand is there seems to be either no will or no law on the
books in respect to the actual prosecution of those individuals
that are directly involved as far as directorships are concerned
with charities. Does there have to be a change in the law, or is
there an interpretation of the law that doesn’t allow us to do it?

Mr. Paulson: Well, I cannot identify a need for a change in the
law right now.

One of the most difficult things we have seen, even in our
markets outside of terrorism, is the difficulty in getting the
evidence that will close the deal in court. We can have strong
suspicions and reasonable grounds on which to suspect that
people are doing things like supporting terrorism, but when we go
to get that evidence, it is difficult.

It sounds like I’m complaining. I’m not. It’s just hard work. It
would benefit from better police work and from more covert
techniques on our part, which we are bringing to bear. I think it is
a police effort that needs to be sharpened rather than any laws.

Mr. Blaney: To get back to the question of Senator Wells,
Senator Wells, you may recall that the sister of Patrice Vincent
came to testify. She said:

pour ce qui est des poursuites. Je pense que ce projet de loi
facilitera la mise en commun des renseignements, ouvrira des
voies vers d’autres domaines qui pourront corroborer et
confirmer des soupçons et, au bout du compte, des preuves que
nous devrons soumettre au tribunal pour démontrer avec
beaucoup plus de certitude que, de fait, il y a financement du
terrorisme.

Vous avez raison, les renseignements que nous recevons du
CANAFE suscitent les soupçons dans ces domaines. C’est à nous
qu’il incombe d’intervenir et d’obtenir des preuves pour conclure
l’affaire, en quelque sorte. Le partage des renseignements est un
moyen de mieux y parvenir.

Le sénateur Wells : Puisque la fin de la session parlementaire
approche et qu’un certain temps s’écoulera avant que les choses
reprennent, dans quelle mesure est-il important d’adopter
rapidement ce projet de loi? Qu’avons-nous à perdre s’il n’est
pas adopté?

M. Blaney : Ce projet de loi me tient à cœur. Il est à mon avis
important pour assurer la protection de notre pays. Je m’attends
tout à fait à ce que ce projet de loi soit adopté, et je l’espère, afin
que ces personnes qui ont pour mandat d’assurer notre
protection, aient en main tous les outils nécessaires pour faire
leur travail dans ce contexte changeant où la menace ne fait
qu’augmenter et qui n’est pas aussi calme qu’on pourrait le
souhaiter.

Le président : Monsieur le commissaire, au sujet de la question
des organismes de bienfaisance et du financement du terrorisme,
ce que je ne comprends pas tout à fait, c’est qu’il semble n’y avoir
aucune volonté ni aucune loi en vue relativement à la poursuite
effective des personnes qui sont directement engagées dans le
terrorisme, du moins en ce qui concerne les administrateurs des
organismes de bienfaisance. Faudrait-il modifier la loi, ou y a-t-il
dans la loi une interprétation qui nous en empêche?

M. Paulson : Eh bien, je ne vois pas la nécessité de modifier la
loi pour l’instant.

L’une des plus grandes difficultés que nous avons constatées,
même dans les marchés en dehors du terrorisme, c’est celle
d’obtenir des preuves qui convaincront tout à fait les tribunaux.
Nous pouvons avoir de forts soupçons et des motifs raisonnables
de soupçonner des gens de certains actes, comme l’appui au
terrorisme, mais les preuves sont difficiles à obtenir.

On dirait que je me plains, mais ce n’est pas le cas. C’est tout
simplement difficile. La police pourrait mieux faire son travail et
appliquer des techniques plus discrètes que nous mettons à profit.
Je pense que s’il y a quelque chose à raffiner, c’est la méthode
policière et non la loi.

M. Blaney : Pour revenir à la question du sénateur Wells,
sénateur, vous vous souviendrez certainement de la sœur de
Patrice Vincent qui a dit dans son témoignage et je la cite :
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[Translation]

If Bill C-51 had been in effect on October 19, Martin
Couture-Rouleau would have been in jail and my brother
would not be dead today.

These are the people I had in mind, including Patrice Vincent,
when I tabled this bill. If we can save the life of a single honest
Canadian because of this bill, we will have reached our objective.

To answer the senator’s question, it was in January, in Halifax,
that I attended the cross-cultural roundtable with Minister
MacKay, who also attended a subsequent meeting.

[English]

The Chair: One last question, since we don’t get the
commissioner here that often. Could you update us in respect
of when we can expect to see the full report to Canadians and
Parliament about the Patrice Vincent and Michael Zehaf-Bibeau
incident and the unedited video?

Mr. Paulson: We are on the verge of releasing our reports that
the OPP has done on our performance outside of the house and
our engagement inside. Assistant Commissioner Gilles Michaud is
arranging to do that this week or early next week.

We also are preparing to release the remaining 18 seconds of
the video, and that should be within a couple of weeks.

The Chair: We have come to the end of our time. I want to
thank you, Mr. Minister, for coming here today. We certainly
appreciate the fact that you have come here for the second time
on this important piece of legislation. I will, therefore, excuse the
witnesses.

Joining us for our final panel of the day are Mr. Robert
Morrison, as an individual; and Mr. Gord Cameron, a partner at
Blake, Cassels & Graydon LLP.

Gentlemen, welcome. I understand you each have an opening
statement. I would invite Mr. Morrison to begin, followed by
Mr. Cameron.

Robert Morrison, as an individual: Thank you, Mr. Chair, and
committee members. I have come here not only as an individual
but specifically in terms of a prior role that I had with the
government before I retired. A few years ago, it was determined
that there wasn’t really any overarching coordination to ensure
intelligence collaboration within the federal government. As a
result, I was seconded to the Treasury Board Secretariat from the
RCMP to be the director general of the information-sharing
environment in 2012.

My career: I did 35 years with the RCMP. I was a liaison
officer in Islamabad, Pakistan, as well. I retired at the rank of a
chief superintendent.

[Français]

Si le projet de loi C-51 avait été en vigueur le 19 octobre,
Martin Couture-Rouleau aurait été en prison et mon frère
ne serait pas mort aujourd’hui.

Ce sont à ces gens que je pense, à Patrice Vincent, en déposant
ce projet de loi. Si nous pouvons sauver la vie d’un seul Canadien
honnête grâce à ce projet de loi, nous aurons atteint notre objectif.

Pour répondre à la question du sénateur, c’est au mois de
janvier, à Halifax, que j’avais assisté à la Table ronde
transculturelle avec le ministre MacKay qui, lui, a assisté à la
réunion subséquente.

[Traduction]

Le président : Une dernière question, puisque nous ne voyons
pas si souvent le commissaire. Est-ce que vous pourriez nous dire
quand nous pouvons nous attendre à ce que les Canadiens et le
Parlement reçoivent le rapport complet sur les incidents Patrice
Vincent et Michael Zehaf-Bibeau, et la vidéo complète?

M. Paulson : Nous sommes sur le point de déposer le rapport
qu’a rédigé l’OPP sur notre rendement en dehors de la Chambre
et les événements qui se sont déroulés à l’intérieur du Parlement.
Le commissaire adjoint, Gilles Michaud, prévoit que ce sera fait
cette semaine ou au début de la semaine prochaine.

Nous nous préparons aussi à diffuser les 18 secondes restantes
de la vidéo, et ce devrait être fait d’ici deux semaines.

Le président : Nous arrivons à la fin de la séance. Je tiens à
vous remercier, monsieur le ministre, d’être venu aujourd’hui.
Nous apprécions que vous soyez venu une deuxième fois nous
parler de cet important projet de loi. Je libérerais donc les
témoins.

Notre dernier groupe de témoins, aujourd’hui, c’est M. Robert
Morrison, à titre personnel; et M. Gord Cameron, associé au
cabinet Blake, Cassels & Graydon.

Messieurs, nous vous souhaitons la bienvenue. D’après ce que
j’ai compris, vous avez chacun préparé une déclaration liminaire.
J’invite M. Morrison à prendre la parole, et ce sera ensuite au
tour de M. Cameron.

Robert Morrison, à titre personnel : Je vous remercie, monsieur
le président et mesdames et messieurs les membres du comité. Je
suis ici non seulement à titre personnel, mais précisément en
raison du rôle que j’ai tenu au sein du gouvernement avant ma
retraite. Il y a quelques années, on avait constaté qu’il n’y avait
pas vraiment de coordination globale pour assurer la
collaboration en matière de renseignement avec le gouvernement
fédéral. En conséquence, j’ai été détaché au Secrétariat du Conseil
du Trésor par la GRC pour tenir les fonctions de directeur général
de l’environnement commun de partage de l’information, en 2012.

Ma carrière, c’est 35 ans à la GRC. J’étais agent de liaison à
Islamabad, au Pakistan, aussi. J’ai pris ma retraite alors que
j’avais atteint le grade de surintendant de police en chef.
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As a result of my secondment to Treasury Board, I was there to
establish a program for intelligence sharing across Canada. The
program, which we called the ISE, which was the information-
sharing environment, was to collaborate with agencies like CBSA,
CRA, CIC, DND, RCMP, CSIS and others.

After eight months, due to priorities at the Treasury Board
Secretariat with the Shared Services Canada initiative, the
funding was withdrawn. But I can give you examples of
projects that worked while we were set up as the ISE.

In one pilot project, I worked with two different agencies over
a 400-kilometre stretch of the border between Canada and the
United States. We wanted to share intelligence files between the
two agencies in a controlled environment. The control was one
group was in one room and the other group was in another.
Neither agency could see the other agency’s intelligence
information. We wanted to demonstrate whether both parties
knew what investigations each were working on and what they
were doing, each one of them, and also demonstrate, if there were
any, missing links between the two agencies. It was really a small,
controlled environment.

We found that there were over 40 files that neither agency
knew the other one had. The files were things like organized
crime, gang involvement, importation of drugs and guns,
weapons importation. It demonstrated that although we
thought we were doing a good job sharing information, we
really were not doing a very good job at all.

The proposed anti-terrorism bill, C-51, will enable the creation
of the Canadian information-sharing environment. The program
will increase security for Canadians by supporting intelligence
and information sharing within government and supporting
provincial, territorial and municipal agencies. By sharing
information in a manner that is consistent with the Canadian
Charter of Rights and Freedoms and with the protection of
privacy, it will enable intelligence partners to support
information-sharing initiatives nationally and internationally,
with the right information to the right person at the right time.

C-51 will enable effective and responsible intelligence sharing
by driving collaborative intelligence initiatives so it will be
accurate, timely, reliable and proactive. What I’m talking about
here is suspicious activity reporting. For an example, we might
have an oil refinery. The company reports that there was a hole
cut in the fence around the perimeter. Alone, is that really a big
issue? A municipality next door to the oil refinery reports that,
overnight, a laundry and dry cleaning facility had a break-in, and
40 uniforms were stolen that belonged to that oil refinery. The
next municipality over reported that there was a large theft of
fertilizer. That on its own doesn’t mean anything. Add to that
that there was an intelligence agency that had information from
one of their sources that there was going to be some action taken

J’ai donc été détaché au Conseil du Trésor pour établir un
programme de mise en commun de l’information partout au
Canada. Ce programme consistait à collaborer avec des
organismes comme l’ASFC, l’ARC, CIC, le MDN, la GRC, le
SCRS et d’autres.

Le financement a été retiré après huit mois, en raison des
priorités établies par le Secrétariat du Conseil du Trésor
concernant l’initiative Services partagés Canada. Cependant, je
peux vous offrir des exemples de certains projets qui ont
fonctionné dans l’environnement de l’échange de renseignements.

Dans le cadre d’un projet pilote, j’ai collaboré avec deux
différentes agences pour surveiller un tronçon de 400 kilomètres
de la frontière entre le Canada et les États-Unis. Les deux agences
souhaitaient échanger des dossiers de renseignement dans des
conditions strictement contrôlées. Pour assurer ces conditions, un
groupe était situé dans une salle et le second, dans une autre. Ni
l’une ni l’autre des agences ne pouvaient voir l’information de
l’autre. Nous voulions savoir si les deux parties étaient au courant
des enquêtes entreprises par l’une ou l’autre, ainsi que démontrer,
le cas échéant, tout lien manquant entre les deux agences. Il
s’agissait véritablement d’un milieu tout petit et contrôlé.

Nous avons découvert qu’il existait plus de 40 dossiers détenus
par une agence sans que l’autre en prenne connaissance. Les
dossiers portaient notamment sur le crime organisé, les bandes de
rue, l’importation de stupéfiants et d’armes à feu, l’importation
d’armes. La démonstration était faite : alors que nous pensions
bien partager cette information, en vérité, nous n’y arrivions pas
très bien.

Le projet de loi antiterroriste C-51 facilitera la création d’un
environnement canadien de partage d’information. Ce
programme rehaussera la sécurité des Canadiens en appuyant le
partage d’information au sein du gouvernement et en appuyant
les agences provinciales, territoriales et municipales. En
partageant l’information de manière conforme à la Charte
canadienne des droits et libertés et tout en respectant la vie
privée, les partenaires du secteur du renseignement pourront
participer aux initiatives de partage d’information au palier
national et international, en fournissant l’information voulue à la
bonne personne et au moment voulu.

Le projet de loi C-51 facilitera le partage d’information efficace
et responsable en lançant des initiatives de collaboration afin que
le partage d’information soit précis, opportun, fiable et proactif.
Je veux parler du signalement d’activités douteuses. Prenons
l’exemple d’une raffinerie de pétrole. Disons que le propriétaire
signale qu’un trou a été découpé dans la clôture délimitant le
périmètre. Est-ce en soi un gros problème? La municipalité située
à côté de la raffinerie signale que pendant la nuit, un service de
lavage et de nettoyage à sec a été cambriolé, et que 40 uniformes
provenant de cette raffinerie ont été volés. La municipalité
avoisinante signale qu’une quantité importante d’engrais a été
volée. Individuellement, chacun de ces incidents ne signifie rien.
On apprend ensuite de la part d’un service de renseignement
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against an oil refinery in northern Alberta. If we look at all of
those independently, it really doesn’t mean much. When you start
putting the pieces together, it means a lot.

Bill C-51 will enable efficient sharing through standards and
shared technology to address common intelligence-sharing needs.
What I’m talking about here is accuracy. Good data in, good data
out. Garbage in, garbage out. I’m talking about ensuring that
databases are accurate. It will improve nation-wide decision
making through secure, trusted sharing between partners being
proactive, accurate, timely and reliable.

The information-sharing environment will protect the privacy
of Canadians by developing a strategy for information sharing
and protection. When I talk about protection, I’m talking about
accountability — to have an independent third-party, non-
partisan, expert group of individuals to be an oversight group
that monitors the information sharing.

I was in an airport a couple weeks ago and some weather came
in, so I didn’t get out. I happened to be sitting beside two
gentlemen who I have never met before, and we were talking
about C-51. They didn’t know who I was. One of the fellows was
a retired school teacher, and he said to me, ‘‘Well, I can’t agree
with C-51. They’re going to be sharing information with
everybody in Canada.’’ So I talked to him, and I said that’s not
actually the intent of C-51. I explained that it would be a very
controlled environment and that it would be intelligence agencies
using information to work toward anti-terrorism investigations
only.

The creation of the ISE will achieve the following outcomes.

It will support the Minister of Public Safety and Emergency
Preparedness to ensure effective coordination of Canadian
intelligence information in a security or intelligence community.

It will establish an ISE senior-level interagency advisory group
to enable governance relating to information-sharing standards
and initiatives.

It will establish a cross-government ISE privacy accountability
committee to ensure information intelligence sharing and privacy
compliance with legislation.

It will promote information sharing across all the partners
through training and supporting initiatives.

It will support Canadians’ participation in Beyond the Border
and other information-sharing initiatives.

It will develop a national strategy for information-sharing and
protection.

qu’une de leurs sources l’a averti qu’une mesure quelconque serait
prise contre une raffinerie de pétrole dans le nord de l’Alberta.
Chaque élément d’information ne signifie pas grand-chose à lui
seul. Par contre, lorsqu’on regarde le tout ensemble, ça nous en dit
long.

Le projet de loi C-51permettra le partage efficace de
renseignements selon des normes et au moyen de technologies
communes. Il s’agit au fond de précision. Si les données que nous
recevons sont de qualité, les données que nous allons générer le
seront aussi; mais le contraire est également vrai. Il faut assurer
l’exactitude des bases de données. Cela nous permettra
d’améliorer le processus décisionnel dans tout le pays lorsque
des partenaires sécurisés qui se font confiance agissent de façon
proactive, exacte, opportune et fiable.

L’environnement de partage de l’information protégera la vie
privée des Canadiens en élaborant une stratégie pour le partage et
la protection de l’information. Par protection, j’entends la
responsabilité — soit, un groupe d’experts indépendant et non
partisan, formé de tiers, chargé de surveiller le partage
d’information.

L’autre jour, je me suis retrouvé coincé dans un aéroport par la
météo. J’étais assis près de deux inconnus, et nous avons
commencé à discuter du projet de loi C-51. Ils ne savaient pas
qui j’étais. L’un d’entre eux était un enseignant à la retraite, et il
m’a dit : « Eh bien, je ne peux pas appuyer ce projet de loi. Ils
vont partager de l’information avec tout le monde au Canada. »
Je lui ai donc expliqué que ce n’était pas le véritable objectif de C-
51. Je lui ai dit que cela se ferait dans un environnement très
contrôlé, et que les agences du renseignement se serviraient de
l’information uniquement dans le cadre d’enquêtes antiterroristes.

La création de l’environnement du partage d’information
permettra d’atteindre les objectifs suivants.

Elle appuiera le ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, afin d’assurer la coordination efficace du
partage d’information au Canada dans une communauté de
sécurité ou de renseignement.

Elle établira un groupe consultatif interagences de haut niveau
pour faciliter la gouvernance dans le contexte des normes et des
initiatives relatives au partage d’information.

Elle établira un comité pangouvernemental d’imputabilité en
matière de protection de la vie privée afin d’assurer la conformité
du partage des renseignements avec la loi régissant la vie privée.

Elle fera la promotion du partage d’information auprès de tous
les partenaires dans le cadre d’initiatives de formation et de
soutien.

Elle appuiera la participation du Canada à l’initiative Par-delà
la frontière ainsi qu’à d’autres initiatives de partage
d’information.

Elle développera une stratégie nationale pour le partage de
l’information et la protection.
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It will encourage the use of data standards amongst agencies
and support and encourage provincial, territorial and municipal
involvement.

It will demonstrate successes by involving agencies in projects
to identify information intelligence gaps and inefficiencies and
identify leaders in business processes, operations, standards,
architecture, security, access control, privacy protection and
accountability.

Bill C-51 will ensure accurate, timely, reliable information
sharing while protecting the privacy of our citizens.

Thank you.

The Chair: Thank you, Mr. Morrison.

Mr. Cameron.

Gord Cameron, Partner, Blake, Cassels & Graydon LLP, as an
individual: Senators, I’m speaking here on behalf of a group of
special advocates. I’ll get to exactly who they are in a minute, but
they are the special advocates who have actually acted on security
certificate cases in confidential proceedings before the Federal
Court. We prepared a statement, which I believe has been
circulated to you, and I have very brief opening comments.

So that you understand our concern with this legislation— I’m
speaking here to a fairly narrow part of the legislation — the
special advocates understand that Canada has to have a process
by which we decide which non-citizens are allowed to stay in the
country and which are going to be told to leave. Our courts and
Parliament have said that the person who is going to be deported
has a right to know the case against them and to answer it. The
problem comes when part or sometimes all of the case against the
person who is to be deported is secret and can’t be shown to that
person. That’s where special advocates come in.

We get security cleared. We are all at least 20-year senior trial
lawyers. We get to see the secret information and act in a way as if
we were that person’s lawyer in the closed Federal Court
proceedings where the security certificate is tested. We answer
what the Supreme Court says was a constitutional gap in the
process, because if it weren’t for the special advocates, there
would be nobody in the closed courtroom to speak on behalf of
the named person and challenge the government’s case.

Because it matters to what I want to say about the legislation,
I’ll describe briefly how the special advocate works. The first
thing ’’he’’ or ‘‘she’’ does — in theory there are some female
special advocates, but so far it has all been male special advocates
and male deportees, so I tend to use the male pronoun. The
special advocate starts out by having an intensive interview with
the named person, the person to be deported, before the special
advocate sees any of the secret information. The reason for that

Elle encouragera l’utilisation des normes relatives aux données
chez les agences, et elle encouragera et appuiera la participation
provinciale, territoriale et municipale.

Elle mettra en évidence les réussites en faisant participer les
agences aux projets visant à identifier les lacunes et les
inefficacités en matière d’information, et en identifiant les chefs
de file en matière de processus ministériels, d’opérations, de
normes, d’architecture, de sécurité, du contrôle de l’accès, de
protection de la vie privée et d’imputabilité.

Le projet de loi C-51 assurera le partage précis, opportun et
fiable de l’information, tout en protégeant la vie privée de nos
citoyens.

Merci.

Le président : Je vous remercie, monsieur Morrison.

Monsieur Cameron.

Gord Cameron, associé, Blake, Cassels & Graydon,
S.E.N.C.R.L./s.r.l., à titre personnel : Sénateurs, je comparais
devant le comité aujourd’hui au nom d’un groupe d’avocats
spéciaux. Je les identifierai dans quelques instants, mais il s’agit
d’avocats spéciaux ayant défendu des causes de certificats de
sécurité lors d’audiences confidentielles devant la Cour fédérale.
Nous avons préparé une déclaration, qui, je crois, vous a déjà été
remise, et j’aurai un bref exposé à vous faire.

Pour que vous compreniez nos préoccupations concernant ce
projet de loi — dont je discuterai d’une petite portion
aujourd’hui —, les avocats spéciaux comprennent bien que le
Canada doit se doter d’un processus pour décider quels non-
citoyens auront le droit de demeurer au pays, et lesquels devront
partir. Selon nos tribunaux et notre Parlement, toute personne qui
sera expulsée a le droit de savoir pourquoi et le droit de répliquer.
Le problème survient lorsqu’une partie ou parfois la cause entière
contre l’individu qui doit être expulsé demeure secrète et même la
personne visée n’y a pas droit. C’est là qu’interviennent les
avocats spéciaux.

Nous devons obtenir une cote de sécurité. Nous sommes tous
des avocats principaux de première instance dont l’expérience
remonte à au moins 20 ans. Nous obtenons l’accès à l’information
secrète et agissons comme si nous représentions cet individu lors
de l’audience à huis clos de la Cour fédérale où sera débattu le
certificat de sécurité. Nous comblons ce que la Cour suprême
qualifie d’écart constitutionnel du processus, puisque sans les
avocats spéciaux, il n’y aurait personne dans cette salle d’audience
à huis clos pour défendre la personne nommée et contester la
cause du gouvernement.

Compte tenu de sa pertinence relative à mes commentaires au
sujet de ce projet de loi, je décrirai brièvement la façon dont
travaille un avocat spécial. Pour commencer, il ou elle — en
théorie il pourrait y avoir des avocates spéciales, mais jusqu’ici ce
sont tous des hommes ainsi que des expulsés mâles, donc j’ai
tendance à utiliser le pronom masculin. L’avocat spécial
commence par un entretien soutenu avec ladite personne, soit la
personne qui doit être expulsée, avant de voir l’information
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interview — which can go on for days, and in my case once went
on for more than a week — is that once the special advocate sees
the secret information, he can’t go back to the named person and
ask for an explanation for it, which is what a lawyer would do in a
normal case. You would look at the Crown’s case and go back to
your client and ask, ‘‘How do you explain this?’’ He says, ‘‘I was
in Brazil at the time,’’ and you say, ‘‘Okay, there is our defence.’’

You can’t ask that question as a special advocate. You learn
the allegations against the person and then you’re on your own.
You’re on your own in this way: The government delivers you
cartons and cartons of documents. It’s also put on an electronic
database. You go through it and determine whether this page or
that report might be relevant to the government’s case or might be
relevant to the named person’s case in a way that would help test
the reliability of that information.

You’re mainly looking for two things when looking at this
information. You’re asking yourself if this information is reliable.
Perhaps it’s from a foreign government, a foreign intelligence
agency. Does that government have another agenda? Is Canada
being used as a pawn to implement some other government’s
agenda? Is this reliable information that impugns the named
person?

Perhaps you’re looking at a human source who has ratted on
the named person. You ask yourself if there are other motives for
this evidence. Is what is being said about this person reliable?

It’s the same kind of thing you would do in a criminal defence
but without access to your client, so to speak, to get feedback and
help you through the process. You’re in a room by yourself
looking at a computer screen for weeks and weeks or, in some
cases, months and months, sifting through this information and
seeing what you can do to test the government’s case.

As you might know, five cases have gone through the Federal
Court so far. The government has an uneven record; they’ve won
some and lost some.

One of the cases they lost is the case of Hassan Almrei. His
security certificate, the first time it went through the system in the
old days without a special advocate, was upheld. He languished in
jail for seven or eight years waiting for the courts to digest the
legalities of it.

The second time the security certificate came around, the new
regime was in place, and special advocates were appointed to test
the government’s case. This time, the special advocates found the
information in the government files that were disclosed to them
that basically caused the government’s case to fall apart, and now
Hassan Almrei’s certificate was found not reasonable and that
part of the proceeding against him was terminated.

secrète. Cet entretien, qui peut durer des jours, et il m’est arrivé
une fois que cela se poursuive pendant plus d’une semaine, se
déroule parce qu’après avoir vu l’information secrète, l’avocat
spécial ne peut pas aller voir ladite personne pour lui demander
des explications, ce que ferait normalement un avocat. L’avocat
prendrait connaissance des arguments de la Couronne, puis irait
parler au client pour lui demander : « Pouvez-vous m’expliquer
ceci? » Le client lui répondrait : « J’étais au Brésil à ce moment-
là » et après quoi, l’avocat dirait : « Bon, voilà notre défense. »

Vous ne pouvez pas poser une telle question en tant qu’avocat
spécial. On vous fait part des accusations portées contre
l’intéressé, puis vous êtes livré à vous-même. Vous êtes livré à
vous-même de cette façon : le gouvernement vous livre des boîtes
et des boîtes entières de documents. Les données sont également
numérisées dans une base de données. Vous la parcourez et
déterminez si cette page ou ce rapport pourrait éventuellement
être pertinent à la cause du gouvernement ou à celle de la
personne intéressée d’une façon qui nous permettrait d’évaluer la
fiabilité de l’information.

Quand vous examinez cette information, vous cherchez deux
choses principales. Vous vous demandez si les renseignements
sont fiables. Cela pourrait provenir d’un gouvernement étranger
ou d’une agence de renseignement étrangère. Est-ce que ledit
gouvernement a un programme caché? Est-ce qu’on se sert du
Canada pour mettre en œuvre le programme dudit gouvernement?
Est-ce que cette information fiable remet en question l’intéressé?

Peut-être vous êtes confronté à une source humaine qui a
dénoncé l’intéressé. Vous vous demandez s’il y a d’autres motifs
entourant ces renseignements. Est-ce que ce qu’on dit de cette
personne est fiable?

C’est comme lors d’un procès pénal, sauf que vous n’avez pas
accès à votre client qui aurait pu vous donner de la rétroaction ou
vous aider tout au long du processus. Vous êtes seul dans une
pièce devant votre écran pendant des semaines et des semaines ou,
dans certains cas, pendant des mois et des mois, à décortiquer
toute cette information et à déterminer ce que vous pouvez faire
pour contester les arguments du gouvernement.

Comme vous le savez peut-être, la Cour fédérale a été saisie de
cinq causes. Le gouvernement en a gagné certaines, mais perdu
d’autres.

Par exemple, il n’a pas eu gain de cause dans l’affaire Hassan
Almrei. Lors de la première instance, à l’époque où on n’avait pas
recours à un avocat spécial, son certificat de sécurité a été
confirmé. Or, il a croupi en prison pendant sept ou huit ans en
attendant que les tribunaux digèrent tous les points juridiques
entourant sa cause.

À la deuxième instance, le nouveau système avait été mis en
place et des avocats spéciaux avaient été nommés pour contester
les arguments du gouvernement. À cette occasion, les avocats
spéciaux ont décelé dans les dossiers obtenus du gouvernement
des informations qui ont détruit la thèse gouvernementale. Le
certificat de sécurité d’Hassan Almrei était donc jugé non
raisonnable et cette partie de la procédure contre lui a pris fin.
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The reason we’re concerned about this new legislation is it
would introduce new provisions that would restrict the
information given to the special advocates. We wouldn’t get
that information that we used to take apart the government’s case
in that example. The government filters what is given to the
special advocates on the basis of what the government considers
to be relevant, which in the case I just described didn’t include all
the stuff the special advocates used to take apart the government’s
case.

Now, you might ask: Does the Conservative government want
all their information on Bill C-51 filtered by Thomas Mulcair as
to what is relevant to their decision? Probably not. They probably
want to look at the information themselves and make their own
decision. So, too, do the special advocates have no objection to
information being filtered on relevance. We don’t want to be
putting irrelevant information before the court. We just don’t
want the other side deciding what we see.

The minister, with the greatest respect, misunderstood the
question that was put to him by Senator Mitchell when he said,
‘‘Well, a judge will decide when that happens.’’ Wrong. The judge
doesn’t get that information, either. The government does the
initial filter of all the information that goes to the judge and the
special advocate. We get the same package.

What the minister was talking about was something different.
After that process has gone through its initial phase, then the
government can ask for a special exception about some of the
information the judge got that they don’t want to go to the special
advocate. There’s no explanation, never has been, about why that
might be appropriate, but that’s a different thing. At least in that
case, a judge will rule on whether this information should go to
the special advocate or not; the government needs it cleared.

But at the initial phase, when 10,000 or whatever documents
have gone through for what’s relevant and what goes in the
garbage, that is done for the government, and the same package
goes to the judge and the special advocates after having been
filtered by the government. That’s the main difficulty we have
with these IRPA provisions.

Thank you.

The Chair: We’ll start with Senator Mitchell.

Senator Mitchell: I’m very troubled by your analysis, not
because I think it’s wrong but because I think it’s right. It is very
difficult to fathom why the government would want this change,
why it would want to inflict a real restriction or inhibition on due
process, where the special advocate is not allowed to release
information, in any event, if it’s top secret information. What
could the government possibly achieve within the realm of proper
due process by it being the one that gets to review the information

Ce qui nous inquiète dans ce projet de loi, c’est qu’il créerait de
nouvelles dispositions limitant les renseignements fournis aux
avocats spéciaux. On n’aurait pas pu recevoir les renseignements
qui ont été utilisés pour défaire le gouvernement dans l’exemple
que je vous ai fourni. Le gouvernement filtre ce qui est divulgué
aux avocats spéciaux en fonction de ce qu’il considère être
pertinent.

Peut-être que vous vous demandez si le gouvernement
conservateur veut que tous ses renseignements sur le projet de
loi C-51 soient filtrés par Thomas Mulcair en fonction de ce qui
est pertinent pour sa décision? Probablement pas. Ils veulent
probablement tout simplement examiner l’information eux-
mêmes et prendre leur propre décision. De la même façon, les
avocats spéciaux n’ont pas d’objection à ce que l’information soit
filtrée en fonction de sa pertinence. Nous ne voulons pas présenter
des renseignements hors de propos au tribunal. Nous voulons
tout simplement que l’autre côté ne puisse pas décider de ce qu’on
peut et de ce qu’on ne peut pas voir.

N’en déplaise au ministre, il a mal compris la question que le
sénateur Mitchell lui a posée. Il a dit, « Eh bien, ce sera au juge de
décider le temps venu. » Cela est faux. Le juge n’obtiendra pas
cette information non plus. Le gouvernement filtre tout
renseignement qui sera remis au juge et à l’avocat spécial. Nous
recevons le même jeu de documents.

Le ministre parlait d’autre chose. Après l’étape initiale du
processus, le gouvernement peut demander une exception spéciale
s’appliquant à certaines informations transmises au juge qu’il ne
souhaite pas transmettre à l’avocat spécial. On n’explique pas
pourquoi cela pourrait être approprié, d’ailleurs, on ne l’a jamais
expliqué, mais c’est autre chose. Au moins, dans ce cas-là, un juge
décidera si cette information devrait être communiquée à l’avocat
spécial ou non; le gouvernement doit en obtenir l’approbation.

Cependant, au cours de l’étape initiale, où les 100 000 ou je ne
sais combien de documents sont triés en fonction de leur
pertinence et en fonction de ce qui doit être jeté, c’est fait pour
le gouvernement, et le même jeu de documents est envoyé au juge
et aux avocats spéciaux une fois que le gouvernement l’a filtré.
Voilà la principale réserve que nous exprimons à l’égard de ces
dispositions de la LIPR.

Merci.

Le président : Nous commencerons par le sénateur Mitchell.

Le sénateur Mitchell : Votre analyse me trouble énormément,
non pas parce que je pense que vous avez tort, mais parce que je
pense que vous avez raison. Il est très difficile de comprendre
pourquoi le gouvernement souhaite effectuer ce changement,
pourquoi il souhaite restreindre ou entraver l’application de la loi,
alors que l’avocat spécial n’a même pas la permission de diffuser
cette information si elle est très secrète. Qu’est-ce que le
gouvernement peut vraiment s’attendre à réaliser dans le cadre
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that both the judge and the special advocate get? What could they
be thinking?

Mr. Cameron: Well, there are different motives you could
ascribe to that. One is the government likes to control the
information its adversaries might have to work against them, but
let’s put the best possible colour on it and say the government
doesn’t want to waste people’s time by giving them a bunch of
irrelevant information on which to assess the situation.

I would say to give me the information. I’ll decide if it’s
irrelevant. We have document management software. It’s a fairly
efficient process by which we can go through these documents and
decide what’s relevant and what’s not. I’d say don’t worry about
saving my time. I’ve got time to do this. I can save the judge some
time if he or she asks me to do the initial cut at it.

To answer your question, the only thing I can think of is that
they’re trying to avoid a document dump, where people get buried
in irrelevant information, and make it an efficient process. I
would say, ‘‘Don’t you decide how to make my process efficient.
I’ll look at the documents and do my own filtering.’’

Senator Mitchell: It just can’t be fair to have one side in this
process making those kinds of decisions. That is essentially what
you’re saying.

Mr. Cameron: Exactly.

Senator Mitchell: It defies the logic and the imagination.

Mr. Cameron: Senator Mitchell, it’s easily fixed by just a few
words in what is now, I believe, clause 59 of Bill C-51, where
instead of talking about giving what is relevant to the case— this
is in our submission — you would say ‘‘all information or other
evidence related to the named person.’’ It’s going to be related,
then let the special advocate and the judge decide whether it’s
relevant.

Senator Mitchell: Thank you.

Mr. Morrison, you’re quite convinced that this is going to be
the panacea for the sharing of information. What thought have
you given and what have you gotten out of this bill from your
analysis that, one, there are enough resources to set up the
databases properly; two, that there’s any kind of review for the
reliability of the information shared; three, that once shared, that
information can’t be shared with some other third party, such as a
nation, as was the case with Maher Arar; and, four, what security
for privacy will there be for this information that’s in some broad
database?

de l’application régulière de la loi alors qu’il est celui qui peut
examiner l’information que le juge et l’avocat spécial recevront? À
quoi pense-t-il?

M. Cameron : Eh bien, cela pourrait s’expliquer de diverses
façons. D’une part, le gouvernement aime contrôler l’information
que ses adversaires pourraient utiliser contre lui, mais soyons
optimistes, et disons qu’il ne veut pas gaspiller le temps des autres
en leur donnant beaucoup d’information non pertinente pour
évaluer la situation.

Je dirais, donnez-moi cette information. Je déciderai si elle
n’est pas pertinente. Nous avons un logiciel de gestion des
documents. Le processus que nous utilisons pour trier ces
documents et décider ce qui est pertinent ou non est assez
efficace. Je dirais, ne vous faites pas de souci lorsqu’il est question
de gaspiller mon temps. J’ai du temps pour m’en occuper. Je
pourrais faire économiser du temps au juge s’il me demande
d’effectuer l’évaluation initiale.

Pour répondre à votre question, la seule idée qui me vient à
l’esprit est que le gouvernement essaie d’éviter l’envoi d’un trop
grand nombre de documents, où les gens deviennent submergés
par de l’information non pertinente, et d’en faire un processus
efficace. Je dirais au gouvernement : « Ne décidez pas comment
rendre mon processus efficace. J’examinerai les documents pour
les filtrer à ma façon. »

Le sénateur Mitchell : Il est impossible de qualifier de juste un
processus où une seule partie peut prendre de telles décisions.
Essentiellement, c’est ce que vous dites.

M. Cameron : Exactement.

Le sénateur Mitchell : Cela défie la logique et l’imagination.

M. Cameron : Sénateur Mitchell, c’est facile d’y remédier avec
quelques mots dans l’article 59 du projet de loi C-51, si je ne
m’abuse; au lieu de parler de fournir ce qui se rapporte à sa thèse
à l’égard d’une instance— cela fait partie de notre mémoire—, on
dirait « de tous les renseignements et autres éléments de preuve
qui se rapportent à la personne visée ». Il y aura un lien, alors
permettez à l’avocat spécial et au juge de décider ce qui est
pertinent ou non.

Le sénateur Mitchell : Merci.

Monsieur Morrison, vous êtes entièrement convaincu que ce
sera une panacée pour l’échange d’information. Selon votre
réflexion et votre propre analyse du projet de loi, premièrement, y
a-t-il assez de ressources pour établir les bases de données
correctement; deuxièmement, y a-t-il un contrôle de quelque sorte
pour assurer la fiabilité de l’information échangée; troisièmement,
une fois qu’elle est échangée, y a-t-il un moyen d’empêcher
l’échange de cette information avec une tierce partie, comme une
nation, comme dans le cas de Maher Arar; et, quatrièmement,
quelles mesures de sécurité assureront la protection des
renseignements personnels une fois que cette information se
trouve dans une grande base de données?
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The Chair: I think that’s enough questions.

Senator Mitchell: Blacklock’s, a website news service, points
out that CIC is already sharing fingerprint data on immigrants,
temporary foreign workers, without authorization to do that at
all. What confidence do you have that this will work right if
nobody is checking on these people?

Mr. Morrison: If I miss a question, I’ll have to come back to
you.

Senator Mitchell: The chair has been very patient with me.

Mr. Morrison: On the human resource issue or funding, you’re
absolutely right. If the government is going to form an
information-sharing environment, it’s going to have to be funded.

Part of that information-sharing environment would have, for
example, an individual from the Privacy Commissioner’s office
embedded in that team. That answers two questions maybe. One
is how we effectively ensure that the privacy legislation is under
control, and that’s by having an individual part of that team come
before the Privacy Commissioner, who understands the rules and
what information can be released or not released. It sort of gets
into that third party.

What I’m talking about is the information-sharing
environment is a group of individuals that are experts in
information sharing. They would understand releasing
information to third parties. They also understand that once
you release information, it’s very difficult to get it back, as we’ve
found historically.

When I’m talking about the panacea, I think there’s the ability
here now to have a group that effectively manages information
sharing or intelligence sharing in a very controlled and expertise
type of way.

I think there was another question in there.

Senator Mitchell: That’s great.

Senator Runciman: I have a couple of questions for both
witnesses. I thank them for being here.

Mr. Cameron, I think you mentioned that the minister was
wrong. He may well have been, I’m not sure, but I was searching
for the section of the explanation of that provision in the act. It
reads to me that if ‘‘considerations of fairness and natural justice
require it,’’ the judge may ask the special advocate to make
submissions regarding the exemption of information. I’m just
wondering how that applies to the concern you expressed here.

Mr. Cameron: There are two things going on here. One is what
information is given to the special advocate and the judge as a
package. That is filtered by the government as to relevance, and
that’s our concern.

Le président : Je pense que vous avez posé suffisamment de
questions.

Le sénateur Mitchell : Blacklock’s, un service d’info en ligne,
mentionne que CIC partage déjà les empreintes digitales des
immigrants, des travailleurs étrangers temporaires, sans
autorisation de le faire. Avez-vous confiance que ceci va bien
fonctionner si personne ne vérifie ces gens?

M. Morrison : Si je rate une question, je vais devoir revenir
vers vous.

Le sénateur Mitchell : Le président a été très patient avec moi.

M. Morrison : Pour ce qui est des ressources humaines et du
financement, vous avez tout à fait raison. Si le gouvernement veut
créer un environnement propice au partage de l’information, il va
falloir le financer.

Dans cet environnement de partage de renseignements, on
pourrait avoir par exemple un membre du Bureau de la
commissaire à la vie privée qui ferait partie de l’équipe. Cela
répond peut-être à deux questions. D’abord, comment s’assurer
que les lois par rapport à la vie privée sont contrôlées. On fait
venir un membre de l’équipe devant la commissaire à la vie privée,
qui comprend les règles concernant la divulgation d’informations.
C’est un peu comme si on avait un tiers.

Quand je parle d’un environnement de partage de
renseignements, je parle d’un groupe de gens qui sont experts
dans ce domaine. Des gens qui comprennent comment divulguer
des informations à un tiers. Des gens qui comprennent également
qu’une fois que ces informations sont divulguées, c’est très
difficile de reprendre ces informations, comme on l’a constaté au
cours de l’histoire.

J’ai parlé de panacée. Je pense que nous avons maintenant la
capacité d’avoir un groupe de gens qui puissent gérer de manière
efficace le partage d’informations et de renseignements de manière
contrôlée et intelligente.

Je pense qu’il y avait une autre question.

Le sénateur Mitchell : C’est très bien.

Le sénateur Runciman : J’ai deux questions pour nos deux
témoins. Je les remercie d’être venus.

Monsieur Cameron, je pense que vous avez mentionné que le
ministre avait tort. C’est peut-être le cas, je ne sais pas, mais je
cherche l’explication de cette disposition dans la loi. Il me semble
que « si les considérations d’équité et de justice naturelle
l’exigent, » le juge peut demander à l’avocat spécial de faire une
soumission concernant l’exception de certaines informations. Je
me demande comment cela s’applique à la préoccupation que
vous avez soulevée.

M. Cameron : Il y a deux choses qui se passent. D’abord, il y a
l’information qui est transmise à l’avocat spécial et au juge. Ces
informations sont filtrées par le gouvernement en fonction de leur
pertinence, et voilà ce qui nous préoccupe.
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There’s a separate, very real concern, which is once that
process has been gone through and it has been sent to the judge,
the ministers can say, ‘‘We want you to carve out some of that
information, even though it’s relevant’’ — even relevant
information — ‘‘and not let the special advocate see it.’’ On
that point, the judge does decide.

But if it’s something that’s still back in the government’s offices
that never got delivered to the court, then no one looks at it. The
judge doesn’t and the special advocate doesn’t.

Senator Runciman: You say there’s no requirement of a Federal
Court judge in a process like that? There’s no potential
involvement?

Mr. Cameron: No, that’s the point. On the process of what
documents get filtered out, there’s no Federal Court judge
involved. He and the special advocate get documents filtered by
the government under this process.

Senator Runciman: But those documents are going to be, I
assume, utilized during the process itself.

Mr. Cameron:What does make it through the filter gets used in
the process. What never makes it is never seen.

Senator Runciman: I see. You’re talking about what never
makes it out of the minister’s office, essentially.

Mr. Cameron: Exactly.

Senator Runciman: Mr. Morrison, thank you as well for being
here. I wanted you to take a minute or two to tell us more about
your background because you’ve emphasized the importance of
information sharing among national security agencies and how
critically important that is.

I think it’s fair to say that you have lauded the government
with respect to the provisions of Bill C-51 and how they’re trying
to improve the area. I know we’ve had accusations that this could
result in a fishing expedition and those kinds of things, which I
think have been effectively dealt with but consistently ignored.

I’m just wondering if you could talk a bit about your
background in the intelligence community, which I think would
lend emphasis to the importance of the provisions in Bill C-51.

Mr. Morrison: As a liaison officer, the primary role of the
RCMP abroad is to assist Canadians who might be in trouble or
to assist a country that has citizens in Canada that have law
enforcement issues.

When I was in Islamabad, I was responsible for 17 countries, so
I was in central and southwest Asia and some of the Middle East.
I effectively travelled to 17 different countries.

Autre préoccupation, c’est qu’une fois que le processus est
terminé et que les informations ont été envoyées au juge, les
ministres peuvent dire : « Nous voulons que certaines de ces
informations soient supprimées, même si elles sont pertinentes »
— donc même des informations pertinentes — « et nous voulons
que l’avocat spécial ne les voie pas. » Sur ce point-là, c’est le juge
qui décide.

Mais s’il s’agit des informations qui restent dans des bureaux
gouvernementaux et qui n’ont jamais été envoyées à la cour,
personne ne les voit. Le juge ne les voit pas et l’avocat spécial ne
les voit pas.

Le sénateur Runciman : Vous dites qu’il n’y a aucune exigence
qu’un juge de la Cour fédérale intervienne dans un processus
comme celui-là? Que le juge ne participerait pas?

M. Cameron : Non, et c’est justement cela le problème. Pour ce
qui est du filtrage des documents, aucun juge de la Cour fédérale
n’y participe. Le juge et l’avocat spécial reçoivent des documents
qui sont déjà filtrés par le gouvernement selon ce processus.

Le sénateur Runciman : Mais j’imagine que ces documents
seront utilisés pendant le processus.

M. Cameron : Les documents déjà filtrés sont utilisés dans ce
processus. Mais ce qui est filtré n’est jamais vu.

Le sénateur Runciman : Je comprends. Vous parlez des
informations qui ne sortent jamais du bureau du ministre,
essentiellement.

M. Cameron : Exactement.

Le sénateur Runciman : Monsieur Morrison, j’aimerais vous
remercier également d’être venu. J’aimerais que vous preniez une
minute ou deux pour nous parler un petit peu de votre expérience.
Parce que vous avez parlé de l’importance du partage
d’information entre les agences de sécurité nationale. Vous avez
dit que c’est d’une importance critique.

Je pense qu’on peut dire que vous avez loué le gouvernement
par rapport aux dispositions du projet de loi C-51 et de la manière
dont elles vont améliorer la situation. Je sais qu’il y a eu des
accusations à l’effet que cela pourrait mener à des expéditions de
pêche, et cetera, je pense qu’on a abordé ces accusations de
manière efficace, mais on fait fi de cela.

Peut-être que vous pourriez parler un petit peu de votre
expérience dans la communauté des agences de renseignement. Je
pense que cela nous aiderait à comprendre l’importance des
dispositions du projet de loi C-51.

M. Morrison : Le rôle des agents de liaison de la GRC à
l’étranger est de venir en aide aux Canadiens qui sont en difficulté
ou aux pays dont des citoyens résident au Canada qui ont des
problèmes par rapport à l’application de la loi.

Quand j’étais à Islamabad, j’étais responsable de 17 pays. J’ai
voyagé en Asie du Sud-Ouest et en Asie centrale et dans des
régions du Moyen-Orient. Essentiellement j’ai voyagé dans
17 pays différents.
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I gave a presentation at a Middle East police law enforcement
meeting in Dubai in 2003, and my topic of conversation was
information sharing internationally, realizing that everybody is
afraid to share information, especially internationally, because
some countries have rules where once they get that information,
they can do whatever they want with it.

It would be maybe a vision to have a group of people who are
all at the right security clearances to be able to share information
to see if we could put the dots together to effectively combat
terrorism and organized crime. Terrorists and organized crime
individuals are pretty crafty and they’re international, so it’s
really hard to get a full picture, the same as Mr. Cameron is
talking about, without having all that information.

So my travels abroad and also working within Canada is where
I became more passionate on the information intelligence sharing
role and, really, where our responsibility as Canadians is to be
sharing information at the right time with the right people
effectively — ‘‘effectively’’ meaning accountable.

[Translation]

Senator Dagenais: I would like to thank our two witnesses for
having agreed to appear today. My question is for Mr. Morrison.
As you know, certain things have been announced within the
government’s next budget. Do you believe that the Security
Intelligence Review Committee will have all the tools it needs to
effectively fulfil its mandate, including overseeing CSIS?

[English]

Mr. Morrison: That’s a pretty difficult question. I could say
‘‘maybe,’’ but on what CSIS’s role would be, I think they’ve
commented on that. I think they feel they have the resources.
You’re not talking SIRC; you’re talking CSIS. I think so.

I think maybe a year or two after Bill C-51 and there’s a review
as to the causes and effects of Bill C-51 would probably be the
time to address whether the agencies have the resources that they
require. Do they need more resources? Will resources be put in
place for the information-sharing environment team to start with,
which may be a better question?

[Translation]

Senator Dagenais: I am a former policeman, so I understand
the situation. Normally, a police force has all the tools it needs to
monitor the work of police. Allow me to say it was also hard for
me to ask the question.

J’ai donné une présentation à une réunion de l’application de la
loi dans le Moyen-Orient, c’était à Dubaï en 2003, et je parlais du
partage des renseignements sur le plan international. Je
reconnaissais que tout le monde a peur de partager des
renseignements, surtout sur le plan international, parce que
certains pays ont des lois qui leur permettent de faire tout et
n’importe quoi avec ces renseignements une fois qu’ils sont
divulgués.

Ce serait peut-être une bonne idée d’avoir un groupe de gens
qui ont tous les cotes de sécurité nécessaires pour partager les
renseignements, pour voir si on pourrait ensuite combattre le
terrorisme et la criminalité organisée de manière plus efficace. Les
terroristes et les gens qui font partie des organisations criminelles
sont priorisés et ils ont une présence internationale, donc c’est très
difficile de tout comprendre, comme M. Cameron l’a dit, sans
avoir tous les renseignements.

Suite à mes déplacements à l’étranger et suite à mon travail ici
au Canada, je suis devenu passionné par le partage de
renseignements. Je pense qu’en tant que Canadiens nous avons
la responsabilité de partager ces renseignements au bon moment
avec les bonnes personnes et il faut le faire de manière efficace,
c’est-à-dire avec imputabilité.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Je remercie nos deux invités d’avoir
accepté de comparaître aujourd’hui. Ma question s’adresse à
M. Morrison. Comme vous le savez, des annonces ont été faites
en ce qui concerne le prochain budget du gouvernement. Croyez-
vous que le Comité de surveillance des activités de renseignement
de sécurité aura tous les moyens nécessaires pour jouer
efficacement son rôle par rapport, entre autres, aux actions du
SCRS?

[Traduction]

M. Morrison : C’est une question assez difficile. Je pourrais
vous répondre « peut-être », mais pour ce qui est du rôle du
SCRS, je pense qu’ils l’ont déjà défini. Je pense qu’ils sentent
qu’ils ont les ressources nécessaires. Vous ne parlez pas au
CSRAS; vous parlez au SCRS. C’est ce que je pense.

Je pense qu’il y aura un examen du projet de loi C-51 un an ou
deux après son entrée en vigueur. Ce serait le moment de voir les
causes et les effets du projet de loi et de voir si les agences ont les
ressources dont elles ont besoin. Est-ce qu’elles ont besoin
davantage de ressources? Est-ce que les ressources seront mises
en œuvre pour aider l’équipe de partage de renseignements? C’est
peut-être ça la question la plus importante.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Je suis un ancien policier, et je
comprends la situation. Normalement, les corps policiers
disposent de tous les moyens nécessaires pour surveiller le
travail des policiers. Permettez-moi de vous dire que la question
était difficile à poser pour moi également.
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[English]

Senator Jaffer: Thank you to both of you for being here. My
first question is to Mr. Cameron.

I read your brief earlier and I have also looked at the bill.
When I was listening to you, did I hear you say that there are
three lenses or three roles: the judge’s role, a role for the
prosecutor and a role for those called to be representing the
client? I know you don’t quite represent the client. You’re the
special advocate. I was a criminal lawyer. I know there are
different roles to be played.

To start with, what’s happening here is that the prosecutor is
playing the role of everybody and deciding which piece
information he should be sharing. His lens is different from yours.

The other thing is that when you’re looking through
documents, you already have the narrative of the person that
you are representing. You are looking at the documents with that
narrative in mind. If you’re denied all those documents that
would help you support the narrative— that is, you haven’t even
been able to see those documents — that’s the issue.

There are three different lenses looking at the documents. If
you don’t even get to see that narrative that could help you in
defending or looking after the interests that the person you’re
representing is talking about, is that not the issue?

Mr. Cameron: That’s the difficulty, yes.

Senator Jaffer: So the person prosecuting is deciding what the
narrative should be.

Mr. Cameron: They’re deciding what tools the special advocate
gets to challenge their own case. If I had to arm my opponent, I’d
know how to do it. I’d give him a peashooter and give myself a
machine gun.

To address a comment made by Senator Mitchell, namely, why
they would do this, I would say the converse is true. They should
not object to the type of amendment we are proposing where we
say, ‘‘Don’t give us what’s relevant. Give us what’s related to it.
Let us do the filtering.’’ What can be offensive about that? Just
give us your files.

Senator Jaffer: Mr. Morrison, I listened to you carefully. You
make a compelling argument about sharing documents. I come
from British Columbia. As someone who was very much affected
by Air India, the issue was about not sharing. The minister called
them silos.

My anxiousness is not about sharing documents. It’s about
where the documents end up. I would like to hear from you about
the memorandum of understanding. My bigger angst is sharing
documents with foreign governments. Everybody remembers the
Maher Arar situation. I’d like you to comment on whether those
memorandums of understanding should be in place beforehand
and what they should look like.

[Traduction]

La sénatrice Jaffer : Merci à vous deux d’être venus. Ma
première question s’adresse à M. Cameron.

J’ai lu votre mémoire tout à l’heure et j’ai également regardé le
projet de loi. Est-ce que je vous ai bien entendu dire qu’il y a trois
rôles : le rôle du juge, le rôle du procureur et le rôle de ceux qui
défendent le client? Je sais que vous ne représentez pas exactement
le client. Vous êtes l’avocat spécial. Dans le passé j’ai pratiqué le
droit criminel. Je sais qu’il y a beaucoup de rôles différents qu’on
peut jouer.

Ce qui se passe, c’est que le procureur joue le rôle de tout le
monde et décide quels renseignements il devrait partager, pour
commencer. Il n’a pas la même perspective que vous.

L’autre aspect est qu’en examinant les documents, vous
connaissez déjà les arguments de la personne que vous
représentez. Vous examinez les documents dans cette
perspective. Si on vous refuse l’accès à tous les documents qui
vous aideraient à appuyer cette version des faits — c’est-à-dire
que vous n’avez même pas eu la possibilité de voir ces documents
—, voilà la question.

On peut examiner les documents sous trois angles différents. Si
vous ne pouvez même pas voir le texte qui pourrait vous aider à
défendre les intérêts de la personne que vous représentez, n’est-ce
pas là le problème?

M. Cameron : C’est la difficulté, oui.

La sénatrice Jaffer : C’est donc le procureur qui décide de
l’argumentation.

M. Cameron : Il décide de quels outils l’avocat spécial
disposera aux fins de la contestation. Si je devais armer mon
adversaire, je lui donnerais une sarbacane et je me donnerais une
mitrailleuse.

Pour répondre à un commentaire du sénateur Mitchell, qui se
demandait pourquoi il agirait ainsi, je dirais que l’inverse est vrai.
Il ne devrait pas s’opposer au genre d’amendement que nous
proposons, selon lequel nous disons ne pas vouloir ce qui est
pertinent, mais ce qui est associé. Permettez-nous d’effectuer le tri.
Comment cela pourrait-il être choquant? Donnez-nous
simplement vos fichiers.

La sénatrice Jaffer : Monsieur Morrison, je vous ai écouté
attentivement. Vous avez des arguments convaincants concernant
le partage de documents. Je viens de la Colombie-Britannique. En
tant que personne qui a été très marquée par l’affaire Air India, la
question n’était pas au sujet du partage. Le ministre les a appelés
des silos.

Mes inquiétudes ne concernent pas le partage de documents,
mais leur finalité. J’aimerais vous entendre sur le protocole
d’entente. Mon angoisse concerne le partage de documents avec
des gouvernements étrangers. Nous nous souvenons tous de
l’affaire Maher Arar. J’aimerais vous entendre sur la question des
protocoles d’entente, à savoir s’ils devraient être en place
préalablement et en quoi ils consisteraient.
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Mr. Morrison: When I spoke about what safeguards should be
in place and forming the information-sharing environment team,
if you want to call it if a team, once Bill C-51 passes, I think that’s
where the MOAs would be developed in a manner consistent with
our Charter, the minister and the Privacy Commissioner so that
we know where the shared information is going.

You’re right; we had a downfall where we shared the
information and we lost it. Somebody got it and it shouldn’t
have been there. It’s like source information that isn’t reliable.
When you share that, where is it going to go?

If that source information is from one agency who says their
source told them something that happened but that source has
never been involved in any information sharing before, you
wouldn’t put that source as reliable. It’s unknown reliability
because you don’t know for sure. You couldn’t really share that.
However, if another agency had that same individual and they
had a statement from that individual saying they were involved in
some terrorist activity, all of a sudden you’re starting to build a
case where now that informant information that you didn’t know
was reliable is becoming more believable. That’s where you need
to have the right group of people together to ensure you’re not
releasing that unknown reliability information until you get all
the pieces together. Without having that oversight or a committee
to do that, you’re running the risk of who’s sharing what with
whom, especially internationally.

Senator White: Thanks to both of you for being here.

Mr. Cameron, I recognize there’s a difference in the manner in
which the hearing is held. But what you describe when it comes to
the Crown sharing information with the advocate is exactly the
way it works with the defence under Stinchcombe today in
Canada. The Crown determines relevance in each case. It’s not
left to the defence to go through the entire police file and say, ‘‘I
believe this is relevant.’’ Stinchcombe was clear in that it put the
pressure on the Crown in the first place.

Mr. Cameron: I take the point, but whenever we have an
analogy to the criminal law, you have to understand the
differences in the contexts.

In the criminal context where there’s Stinchcombe-type of
disclosure, you have a proceeding where what’s happening to the
accused is happening in open court and he sees everything going
on.

The special advocate can’t consult with the named person. The
named person isn’t in the room, so that special advocate needs
every piece of information he or she can get in order to
understand how to mount an effective challenge.

M. Morrison : Quand j’ai parlé des garanties qui devraient être
mises en place et de la formation de l’équipe de l’environnement
de partage des renseignements, si vous voulez, une fois que le
projet de loi C-51 sera adopté, c’est à ce moment-là que les
protocoles d’entente seront élaborés, conformément à notre
Charte, et avec l’appui du ministre et du commissaire à la
protection de la vie privée afin qu’on sache comment les
renseignements sont partagés.

Vous avez raison; c’est un recul. Nous avons partagé
l’information et nous l’avons perdue. Quelqu’un l’a obtenue et
elle n’aurait pas dû être là. C’est comme de l’information de
source non fiable. Lorsque vous la partagez, où est-ce qu’elle
aboutira?

Si la source d’information est une agence qui affirme que sa
propre source l’a informée de quelque chose qui s’est passé, mais
que la source en question n’a jamais participé au partage
d’information dans le passé, on ne dirait pas que c’est une
source de confiance. C’est de fiabilité inconnue puisque vous
n’êtes pas certain. Toutefois, si une autre agence avait la même
personne, et possédait une déclaration de cette personne disant
qu’elle était impliquée dans une activité terroriste, tout d’un coup,
vous êtes en train de constituer un dossier; des renseignements
fournis par l’informateur que vous ne pensiez pas fiable
deviennent plus crédibles. C’est à ce moment qu’il vous faut le
bon groupe de personnes afin d’assurer que vous ne divulguiez
pas de l’information de fiabilité inconnue, avant que vous ne
réunissiez toutes les composantes. Sans avoir cette surveillance,
ou un comité qui s’en occupe, vous risquez de ne pas savoir qui
partage quoi avec qui, surtout sur le plan international.

Le sénateur White : Je vous remercie tous les deux de votre
présence ici.

Monsieur Cameron, je reconnais qu’il y a une différence dans
la manière dont se déroule l’audience. Mais ce que vous décrivez
quand il s’agit de la communication de l’information du
procureur de la Couronne avec l’avocat est exactement la façon
dont cela fonctionne avec la défense en vertu de l’arrêt
Stinchcombe aujourd’hui au Canada. La Couronne décide de la
pertinence dans chaque cas. Il ne revient pas à la défense de
parcourir le dossier au complet de la police et de dire : « Je crois
que ceci est pertinent. » Stinchcombe était clair dans le sens que la
pression était sur la Couronne au départ.

M. Cameron : Je comprends ce que vous voulez dire, mais
lorsqu’il y a une comparaison avec le droit pénal, il faut
comprendre les différences entre les contextes.

Dans le contexte criminel où il existe la communication de la
preuve reconnue dans l’arrêt Stinchcombe, il s’agit d’un procès
ouvert au cours duquel l’accusé voit tout ce qui se passe.

L’avocat spécial ne peut pas consulter la personne désignée. La
personne désignée n’est pas dans la salle, donc l’avocat spécial
doit avoir chaque élément d’information sur lequel il peut mettre
la main afin de comprendre comment formuler une contestation
efficace.
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Senator White: I do understand the difference. When we look
at these cases, it’s not as if it’s an individual with an individual
crime either. It’s a large amount of intelligence that might have a
small sliver that pertains specifically to the individual. I would be
challenged that we would allow full access to the advocate to go
through this information which absolutely may not be relevant in
any way. I guess I have a higher level of trust for the Crown
prosecutor, who doesn’t represent the government, by the way.
They’re not there for a conviction in the case of a criminal case or
even for success. They’re there to ensure that the evidence is
presented to have a fairer decision. I certainly don’t have as
jaundiced a look at the Crown as you might, maybe because of
my background. I’m challenged by the fact that they should have
greater access to greater unknown relevance. I think someone has
to determine relevance.

I do trust that the Crown representing the interests of
Canadians is there.

Mr. Cameron: The useful filter, we think, is that the
information be related to the named person. We’re not just
asking to wade it willy-nilly into the government’s documents. In
all cases it would have to be related to the named person. In the
security intelligence context, given that it’s so much more difficult
for anybody to decide what is relevant, we think ‘‘related to’’ is a
more appropriate standard. If that means I have to look at ten
boxes instead of two, it’s a burden I’ll —

Senator White: We’ll try not to put too much of a burden on
you. I do have another question, though.

We’ve had people recommend that we have special teams of
terrorism prosecutors and even specific federal judges who are
trained specifically to deal with terrorism manners. In fact, one of
them was Justice John Major. Where would your thinking be in
relation to those two areas?

Mr. Cameron: Do you mean for criminal prosecutions or for
national security cases like warrant cases such as these?

Senator White: Both, actually.

Mr. Cameron: The Federal Court recognized that requirement
a while ago and they established a subset of the bench. They’re
called ‘‘designated judges,’’ which is short for designated to hear
security intelligence measures. They’re already there on that.

Senator White: From the Crown prosecutor perspective?

Mr. Cameron: The national security litigation section at the
Department of Justice is specialized in that area.

Senator White: You feel both have already satisfied those
concerns?

Le sénateur White : Je comprends bien la différence. Quand
nous examinons ces affaires, ce n’est pas comme s’il s’agit d’une
personne et d’un crime en particulier non plus. Il y a une grande
quantité de renseignements qui pourraient peut-être renfermer un
petit détail ayant trait précisément à la personne. Je ne crois pas
qu’on permettrait à l’avocat de dépouiller cette information qui
n’est peut-être pas du tout pertinente. Je suppose que j’ai un
niveau de confiance plus élevé envers le procureur de la Couronne
qui, en passant, ne représente pas le gouvernement. Il n’est pas là
pour obtenir une déclaration de culpabilité pour ce qui est des
affaires pénales ou même pour réussir. Il est là pour assurer que la
preuve soit présentée afin d’avoir une décision plus juste. Je ne
vois certainement pas la Couronne d’un mauvais œil comme c’est
peut-être le cas pour vous, en raison peut-être de mon expérience
professionnelle. J’essaie de comprendre comment il devrait y avoir
un plus grand accès à une plus grande pertinence inconnue. Je
pense qu’il faut quelqu’un pour déterminer la pertinence.

J’ose croire que la Couronne représente les intérêts des
Canadiens et des Canadiennes.

M. Cameron : Nous croyons que le critère utile serait que
l’information ait un rapport avec la personne désignée. Nous ne
demandons pas de s’ingérer dans les dossiers gouvernementaux un
peu au hasard. Dans tous les cas, il faudra qu’il y ait un lien avec
la personne désignée. Dans le contexte du renseignement de
sécurité, étant donné qu’il est tellement plus difficile de décider ce
qui est pertinent ou pas, nous croyons que « se rapportant à »
serait une norme plus adéquate. Si cela veut dire qu’il faut que
j’examine 10 boîtes au lieu de deux, c’est une tâche que je...

Le sénateur White : Nous tenterons de ne pas vous faire porter
un fardeau excessif. Mais j’ai une autre question.

Certaines personnes nous ont recommandé la mise sur pied
d’équipes spéciales de procureurs chargés de la lutte contre le
terrorisme et même de juges fédéraux particuliers qui sont formés
précisément sur les questions de terrorisme. En fait, l’un d’eux
était M. le juge John Major. Que pensez-vous de ces deux
domaines?

M. Cameron : Est-ce que vous voulez dire pour les poursuites
criminelles ou pour les cas de sécurité nationale, comme les
questions de mandat telles celles-ci?

Le sénateur White : Les deux, en effet.

M. Cameron : La Cour fédérale a reconnu cette obligation il y
a déjà un moment et ils ont une sous-catégorie du tribunal. Ils
s’appellent des « juges désignés » ce qui signifie désignés pour
entendre des causes liées aux renseignements de sécurité.

Le sénateur White : Du point de vue du procureur de la
Couronne?

M. Cameron : La section du contentieux des cas de sécurité
nationale au ministère de la Justice se spécialise dans ce domaine.

Le sénateur White : Vous croyez que les deux ont déjà répondu
à ces préoccupations?
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Mr. Cameron: In the national security context, yes. On the
criminal side, I don’t know of any special subset of the bar or the
bench that has criminal terrorism specialization.

The Chair: Perhaps I should follow up, because you seem fairly
knowledgeable about that. Have there been 10 judges designated
for that particular area? Do you have any idea?

Mr. Cameron: That’s in the ballpark. As people come and go,
the number fluctuates, but there’s one judge who is appointed by
the Chief Justice to be in charge of the designated judges, and then
a half a dozen or 10 other judges hear the secret warrant cases.
They’re familiar with handling intelligence matters. They know
what a CSIS file looks like. It is a specialized bench.

The Chair: This is the most specific response we have had in
our hearings in respect to this type of domain.

Mr. Cameron: They operate in a physically special facility that
has security and is soundproof, and nobody goes in who isn’t
security cleared. They check their phones at the door. The Federal
Court is well set up to handle exactly this type of information.

The Chair: You have been involved as a participant in those
types of proceedings?

Mr. Cameron: Many of them, yes.

The Chair: I would like to follow up in respect of the special
advocate. We have been told that one of the concerns in the area
of public security and national security is the interchange of
information from country to country. There are concerns by other
countries that if Canada allows their information to become
public in any manner at all, that could put their intelligence at
risk. Subsequently, they’re reluctant, obviously, to provide that
information if Canada is going to do that.

It would seem to me that, in this particular case where we have
an individual who has been clearly identified to the point that
there’s a hearing, if there’s information from another country that
there are concerns that that information may well be misused,
then doesn’t it make sense that the judge would make that
decision to hold that information from the proceedings, or at least
in confidence?

Mr. Cameron: It would certainly be held from the named
person or any public disclosure. The question is, should it be
withheld from the special advocate? That would be a question of
whether any foreign agency would respect the fact that once they
give their confidential information, which they have a good
reason for not wanting disclosed publicly, they want to be
confident that CSIS runs a tight ship. They only give that
information to people who are security cleared and will look at it
in premises that are secure, and special advocates fit that bill. As a
matter of fact, among the world of Canadian security intelligence

M. Cameron : Dans le contexte de la sécurité nationale, oui.
Du côté criminel, je ne connais aucune sous-catégorie du Barreau
ou du tribunal qui se spécialise dans le terrorisme criminel.

Le président : Je devrais peut-être poursuivre, puisque vous
semblez en être bien informé. Est-ce que 10 juges ont été désignés
pour ce domaine en particulier? Le savez-vous?

M. Cameron : Approximativement. Au fil des arrivées et des
départs, le nombre fluctue, mais il y a un juge qui est nommé par
le juge en chef qui est responsable pour les juges désignés, et
ensuite il y a de 6 à 10 juges qui entendent les affaires de mandat
secret. Ils sont expérimentés en matière de renseignements secrets.
Ils savent à quoi ressemble une affaire du SCRS. Ce sont des juges
spécialisés.

Le président : Cette réponse est la plus spécifique que nous
ayons eue pendant nos audiences pour ce qui est de ce genre de
domaine.

M. Cameron : Ils travaillent dans un centre spécial sécurisé et
insonorisé, où personne ne peut entrer sans avoir une cote de
sécurité. On doit laisser son téléphone à la porte. La Cour fédérale
est bien organisée pour composer précisément avec ce genre
d’information.

Le président : Est-ce que vous avez participé personnellement à
ce genre de procédure?

M. Cameron : Oui, très souvent.

Le président : J’aimerais donner suite pour ce qui est de
l’avocat spécial. On nous a dit qu’une des préoccupations dans le
domaine de la sécurité publique et de la sécurité nationale serait
l’échange d’information d’un pays à un autre. Il y a des
inquiétudes par rapport à d’autres pays. Si le Canada permettait
à leurs renseignements d’être divulgués, cela pourrait mettre leurs
renseignements à risque. Par conséquent, c’est évident qu’ils
hésitent à fournir ces renseignements.

Il me semble que, dans ce cas en particulier où une personne a
été clairement identifiée, au point où il se tient une audience, s’il y
a des renseignements d’un autre pays et des craintes que ces
renseignements soient utilisés à mauvais escient, n’est-ce pas
raisonnable que le juge prenne la décision de retenir les
renseignements de la procédure, ou du moins de les garder secrets?

M. Cameron : Ce ne serait certainement pas divulgué à la
personne désignée ni au grand public. La question est de savoir si
ce devrait être retenu de l’avocat spécial? Il s’agirait de savoir si
une agence étrangère respecterait le fait que, une fois les
renseignements confidentiels fournis, elle ne voudrait pas les
voir divulgués pour des raisons valables. Elle veut être sûre que le
SCRS préserve cette information. Elle ne donne ces
renseignements qu’aux personnes qui ont une autorisation de
sécurité et qui les examineront dans des locaux protégés, l’avocat
spécial étant la personne toute désignée pour cela. En effet, dans
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information management, there aren’t many places I have seen
that are as tight a ship as the special advocates.

Secure information from other foreign agencies goes to first-,
second-, third-year intelligence officers at CSIS who just got their
security clearance. In the case of special advocates, you are
talking about lawyers who have a minimum of 20 years at the bar
and who pass all of the security intelligence requirements. They
have to go out of their office into a special secure — I will say
lead-lined, for want of a better description— windowless premise
to look at it. They can’t leave with anything. If you were
defending yourself to another agency, you could well say that this
is one of the most secure places your information will go. We’re
generally secure, but don’t worry about the special advocates,
because they’re a very tight group.

The Chair: Mr. Morrison, I want to pursue for a minute your
background that Senator Runciman referred to and the technical
area and surveillance you were involved in. Perhaps you could
give us a brief update in respect to the question of surveillance and
the technology and the way it has changed and the need for a new
legislative base to be able to meet some of the technological
changes that have taken place.

Mr. Morrison: Again, further into my background, I was in a
section called Special ‘‘I’’ in the RCMP, and that’s covert
electronic surveillance. I was involved in that program for quite
a while.

What has changed in the last few years, of course, is the
amount of data out there. That has changed dramatically due to
open-source information on the Internet, et cetera. There is also
the complexity of investigations in relation to organized crime
getting smarter. Organized crime and national security are
basically same thing. Those people are very organized, very
smart, and worldwide. That’s extremely complex. They know the
techniques of law enforcement or intelligence agencies in how they
gather intelligence, so that’s where you have to be a step ahead
and keep changing. You can’t keep putting that microphone in
the same coffee cup. You have to start changing your tactics to be
ahead of the knowledge of the organized crime people you are
dealing with. When you look at how worldwide these
organizations are, if you are not sharing information or
intelligence, it is really difficult to get all the pieces of the pie.

Senator Mitchell: Mr. Cameron, in the case of the new CSIS
warranting for disruptive activities, there is no specified provision
or requirement that a special advocate be considered in that
process. If I’m not mistaken, no special advocate is required in the
decision to put somebody on the no-fly list. The minister said that

le monde de la gestion de l’information en matière de
renseignements de sécurité canadiens, il n’y a pas beaucoup
d’endroits que j’ai vus d’aussi formidablement organisés que chez
les avocats spéciaux.

L’information sûre venant d’autres agences étrangères est
envoyée aux agents de renseignements de première, deuxième et
troisième années au SCRS qui viennent juste d’obtenir leur
autorisation de sécurité. Dans le cas des avocats spéciaux, on
parle d’avocats qui ont un minimum de 20 années d’expérience au
Barreau et qui ont satisfait à toutes les exigences en matière de
renseignements de sécurité. Ils doivent quitter leur bureau pour se
rendre dans une salle sécurisée spéciale — je dirais blindée, faute
d’une meilleure description — sans fenêtre afin de l’examiner. Ils
ne peuvent pas partir avec quoi que ce soit. Si vous devez vous
défendre devant une autre agence, vous pourriez facilement dire
qu’il s’agit d’un des endroits les plus sécurisés dans lequel votre
information pourrait être envoyée. Nous avons une bonne
sécurisation en général, mais ne vous inquiétez pas pour ce qui
est des avocats spéciaux, parce qu’ils sont un groupe très
rigoureux.

Le président :Monsieur Morrison, j’aimerais en savoir plus sur
votre passé dans le secteur technique et dans la surveillance, tel
qu’évoqué par le sénateur Runciman. Pourriez-vous nous mettre à
jour sur les changements technologiques dans le monde de la
surveillance que vous avez vus depuis, ainsi que sur le besoin d’un
nouveau fondement législatif conséquent?

M. Morrison : En ce qui concerne mon passé, j’œuvrais dans la
division de la GRC appelée « I » spéciale, qui faisait de la
surveillance électronique secrète. J’en ai fait partie pendant de
longues années.

Ce qui a changé au cours des dernières années, c’est la quantité
de données disponibles. Le changement a été dramatique, à cause
de l’information de source libre sur Internet, et cetera. Il y a aussi
la complexité liée aux enquêtes sur les groupes de crime organisé
de plus en plus sophistiqués. Le crime organisé et la sécurité
nationale se ressemblent essentiellement. On a affaire à des gens
des deux côtés qui sont très organisés, très intelligents, et branchés
sur le monde, ce qui accroît la complexité. Ils connaissent à fond
les méthodes policières et les techniques de renseignement, et voilà
pourquoi il nous faut les devancer et sans cesse changer. On ne
peut plus mettre le micro dans la tasse de café. Il faut changer de
tactique pour confondre les criminels qui amassent toutes ces
connaissances. Quand on voit à quel point ces organisations sont
devenues internationales, il est clair qu’il nous faut échanger des
renseignements, car sans cela, pas moyen de mettre ensemble
toutes les pièces du puzzle.

Le sénateur Mitchell : Monsieur Cameron, en ce qui a trait au
nouveau pouvoir de perturbation avec mandat donné au SCRS,
on voit qu’il n’y a aucune disposition précise au sujet d’un avocat
spécial faisant partie du processus, ni même une obligation à cet
égard. Si je ne me trompe, il n’y a aucune exigence d’avoir un
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a judge can call a special advocate any time. What is your answer
to the minister in that case? Is that true?

Mr. Cameron:What a judge can do is ask someone to act as his
or her amicus, friend of the court, and give them powers roughly
like a special advocate.

We would feel more comfortable and frankly the legislation is
more likely to survive a review by the Supreme Court of Canada if
the appointment of a special advocate is mandatory in both of
those situations. The absence of a special advocate in relation to
the no-fly list has already been identified by a number of
commentators as a potential Charter Achilles tendon to that
provision.

In both situations, the warrant situation and the no-fly list, the
judge’s role should include consideration, at least. He should be
instructed by the legislation to consider the appointment of an
amicus to consider the interests of the person who can’t be
present, and also the constitutionality of what the judge is being
asked to do.

If it’s in the legislation, then he has some both moral authority
and legislative authority to combat what we are seeing in the
courts these days, which is strong resistance on the part of
Department of Justice lawyers to the appointment of an amicus.
You would think they would say, ‘‘Bring it on; we’re not afraid of
someone challenging our case.’’ But they’re fighting us. They’re
fighting the judges when they try to appoint an amicus to
challenge the government’s case. If you could put it in the
legislation, as we propose, that the judge has the opportunity and
the right to appoint an amicus and should consider doing so, then
the judge doesn’t have to face such a battle when he’s considering
that point.

Senator Mitchell: Is an amicus the same thing as a special
advocate?

Mr. Cameron: The short answer is no, because an amicus is
given a set of responsibilities right from the get-go. An amicus is
told, ‘‘You will do one, two, three and four, but not five, six, seven
and eight.’’ An amicus could have the powers of a special
advocate, but might have less.

Senator Mitchell: It is the judge’s decision.

Mr. Cameron: That is the judge’s decision.

Senator Day: Mr. Cameron, flowing from what Senator
Mitchell was just asking, do you draw a distinction — there
obviously is in terms of the hierarchy — between
constitutionality, the Charter of Rights and Freedoms and the
laws of Canada generally? In here, they talk about both.
Previously, and existing now, warrants authorize an activity
which would otherwise perhaps breach a Canadian law.

Mr. Cameron: Yes.

avocat spécial présent quand on décide d’inscrire quelqu’un sur la
liste d’interdiction de vol. Le ministre nous a dit que le juge peut
faire appel à un avocat spécial à n’importe quel moment. Que
diriez-vous au ministre? A-t-il raison?

M. Cameron : Un juge peut certainement demander à
quelqu’un d’agir à titre d’amicus, et lui donner des pouvoirs
plus ou moins équivalents à ceux d’un avocat spécial.

Nous serions davantage à l’aise si la nomination d’un avocat
spécial était obligatoire dans les deux cas, et la loi elle-même serait
plus susceptible de résister à une contestation devant la Cour
suprême. L’absence d’un avocat spécial dans le processus
d’inscription sur la liste d’interdiction de vol a déjà été
soulignée par bon nombre d’experts comme étant un tendon
d’Achille constitutionnel.

Dans les deux cas, soit le mandat et la liste, le juge devrait au
moins être appelé par la loi à considérer la nomination d’un
amicus qui tiendrait compte des intérêts du parti absent, ainsi que
de la constitutionnalité de la demande faite au juge.

Si cette disposition est inscrite dans la loi, le juge aurait à la fois
l’autorité morale et juridique de contrer ce que l’on voit
fréquemment devant les tribunaux de nos jours, soit une forte
opposition de la part des avocats du ministère de la Justice à la
nomination d’un amicus. On aurait pensé qu’ils seraient assez
confiants pour se voir mettre au défi de défendre leurs dossiers.
Mais non, ils s’opposent non seulement à nous, mais aussi au juge
qui tente de nommer un amicus pour contester l’argumentaire du
gouvernement. Si, tel que nous le proposons, une disposition était
inscrite à la loi qui donnerait au juge non seulement l’occasion,
mais bien le droit de nommer un amicus, en plus de l’inviter à le
faire, le juge échapperait à cette résistance.

Le sénateur Mitchell : Est-ce qu’un amicus est la même chose
qu’un avocat spécial?

M. Cameron : Je vous dirais que non, car un amicus reçoit
d’emblée une série de directives. On dit à un amicus de faire telle
ou telle chose et non pas telle autre. Un amicus pourrait avoir les
mêmes pouvoirs qu’un avocat spécial, mais il pourrait en avoir
moins.

Le sénateur Mitchell : Donc, c’est la décision du juge.

M. Cameron : Oui.

Le sénateur Day : Monsieur Cameron, pour revenir à la
question du sénateur Mitchell, faites-vous la différence entre la
constitutionnalité, la Charte des droits et libertés, et les lois du
Canada en général? C’est sûr qu’il y a une différence en ce qui
concerne la hiérarchie, et ici ils parlent des deux. Anciennement,
et même maintenant, les mandats autorisent une activité qui
pourrait autrement enfreindre une loi du Canada.

M. Cameron : Oui.
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Senator Day: They’re going further here by saying that the
judge would authorize the breach of a Canadian law as opposed
to authorizing the activity, but the breach of Canadian law and
constitutional rights or Charter Rights? How do you square that
here? How can we deal with allowing activity that might
potentially breach a Canadian law but not interfere with
Charter rights?

Mr. Cameron: I would not predict that that provision of the
bill will survive review by the Supreme Court of Canada, that you
can’t smuggle a notwithstanding clause into legislation. If the
government wants to pass legislation that it intends to result in a
violation of the Charter rights of Canadians, it has to say right up
front, ‘‘Notwithstanding the Charter, a judge may do X.’’ I just
don’t see how that’s going to survive a Charter challenge.

The Chair: We are coming to the end of our time. I would like
to thank the witnesses for taking the time out of their schedule.
We certainly appreciate you coming before us.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, May 26, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence, to which was referred Bill C-51, An Act to enact the
Security of Canada Information Sharing Act and the Secure Air
Travel Act, to amend the Criminal Code, the Canadian Security
Intelligence Service Act and the Immigration and Refugee
Protection Act and to make related and consequential
amendments to other Acts, met this day at 4:15 p.m. to give
clause-by-clause consideration to the bill.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I would like to indicate that we are dealing clause-
by-clause consideration of Bill C-51 for the purposes of the final
hearing of the committee.

Before we begin, I would like to make a couple of comments. I
think that the hearings have been very comprehensive and
complete. We have had well over 50 witnesses before this
committee, bringing different points of view as far as the bill is
concerned and dealing with a real national issue that Canada
faces, which is the issue of terrorism in Canada.

In respect to the bill itself, it has been a very interesting process
to go through. As part of the political process, one of the major
concerns about the bill was the fact that the financing that was
being made available by the government was thought by some to
be inadequate. Since then, of course, we’ve had substantial
commitments made by government so that our intelligence
community, as well as our law enforcement agencies and our
oversight organizations, can do the job that we’ve asked them
to do.

Le sénateur Day : Ils vont plus loin ici en affirmant que le juge
autoriserait la violation d’une loi du Canada plutôt que
d’autoriser l’activité en question, mais est-ce qu’on parle d’une
violation de la Loi canadienne et de la Constitution, ou des droits
de la Charte? Comment les concilier? Comment peut-on permettre
une activité qui pourrait être en infraction à une loi canadienne
sans miner les droits en vertu de la Charte?

M. Cameron : Je ne crois pas que cette disposition du projet de
loi survive à un examen par la Cour suprême du Canada. On ne
peut pas intégrer une disposition de dérogation à une loi en
catimini. Si le gouvernement cherche à adopter une loi qu’il sait va
bafouer les droits des Canadiens en vertu de la Charte, il doit dire
d’emblée : « Nonobstant la Charte, un juge peut faire X. » Et je
ne vois pas comment cela peut survivre à une contestation en
vertu de la Charte.

Le président : Notre temps s’écoule. J’aimerais remercier les
témoins pour avoir pris le temps d’être avec nous aujourd’hui.
Merci d’avoir comparu.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 26 mai 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité et de la défense,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-51, Loi édictant la Loi sur
la communication d’information ayant trait à la sécurité du
Canada et la Loi sur la sûreté des déplacements aériens, modifiant
le Code criminel, la Loi sur le Service canadien du renseignement
de sécurité et la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés
et apportant des modifications connexes et corrélatives à d’autres
lois, se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, pour l’étude article par
article du projet de loi.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : J’aimerais indiquer que nous faisons l’étude
article par article du projet de loi C-51 pour les derniers travaux
du comité.

Avant que nous commencions, j’ai quelques observations à
faire. Je crois que les témoignages ont été très complets. Notre
comité a entendu plus de 50 témoins, qui ont présenté différents
points de vue au sujet du projet de loi et du problème auquel le
pays fait face, soit le terrorisme au Canada.

Concernant le projet de loi, le processus a été très intéressant.
Dans le processus politique, l’une des principales préoccupations
qu’a soulevées le projet de loi, c’est que pour certains, le
financement prévu par le gouvernement ne convient pas.
Depuis, bien entendu, le gouvernement a pris des engagements
importants, de sorte que nos services de renseignement, de même
que nos organismes d’application de la loi et nos organismes de
surveillance puissent faire le travail que nous leur demandons
d’accomplir.
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Secondly, a number of amendments were put forth in the other
place prior to the bill coming over to us for consideration, which
dealt with, in part, the question of privacy, which I think is a very
important issue, and also a clarification in respect to
peaceful demonstration in this country so that there is no
misunderstanding of the principle of the bill.

With that, I will ask for permission to move to clause-by-clause
consideration of the bill, and then members can speak.

Senator Runciman: Mr. Chair, I wonder if officials are present
in case there are some issues that are technical in nature that need
addressing.

The Chair: Yes.

Senator Runciman: Could we bring them forward?

The Chair: My understanding is that there are 16 officials.

Senator Mitchell: If it weren’t for them, we wouldn’t have a
gallery.

The Chair: If there’s a requirement on a section of the bill to
have some expertise, then we will call for witnesses. Those with
the expertise will identify themselves and come up to the table, if
that’s suitable and acceptable.

Senator Runciman: Thank you.

The Chair: Is it agreed that the committee proceed to clause-by-
clause consideration of Bill C-51, An Act to enact the Security of
Canada Information Sharing Act and the Secure Air Travel Act,
to amend the Criminal Code, the Canadian Security Intelligence
Service Act and the Immigration and Refugee Protection Act and
to make related and consequential amendments to other Acts?

Deputy chair, you had some comments prior to putting the
motion to the floor.

Senator Mitchell: Thank you very much, Mr. Chair, for giving
me this chance to make a few brief comments. I do that to clarify
what it is that I will be doing throughout this process of clause-by-
clause.

First of all, I want to say thanks to the chair for his leadership
in what has been a very intense study. I want to thank each of the
members of the committee. I think we’ve worked together.
Although we don’t necessarily have the same perspective all the
time, we certainly have worked together with great respect and
great intensity. Thanks to Senator Runciman for his dignified role
in presenting the bill.

I will not be supporting the bill. It isn’t because I think that
there isn’t a problem in terrorism. There is a problem that we need
to confront. It isn’t because I think that everything about this bill
is categorically wrong. I think that isn’t the case. I think that in

Ensuite, un certain nombre d’amendements ont été présentés à
l’autre endroit, avant que le projet de loi nous soit renvoyé,
concernant en partie la question de la protection de la vie privée,
qui est très importante à mon avis, et également une précision en
ce qui a trait aux manifestations pacifiques, de sorte que le
principe du projet de loi soit clair.

Cela dit, je demande votre accord pour que nous passions à
l’étude article par article. Les membres du comité pourront
ensuite s’exprimer.

Le sénateur Runciman : Monsieur le président, est-ce que des
fonctionnaires sont parmi nous si jamais nous devions discuter de
questions techniques?

Le président : Oui.

Le sénateur Runciman : Pourrions-nous leur demander de
s’avancer?

Le président : Je crois comprendre qu’il y en a 16.

Le sénateur Mitchell : Si ce n’était d’eux, nous n’aurions pas de
tribune.

Le président : Si nous avons besoin de consulter des spécialistes
au sujet d’une partie du projet de loi, nous demanderons l’aide des
témoins. Ceux qui seront en mesure de nous répondre se
manifesteront et se joindront à nous, si cela vous convient.

Le sénateur Runciman : Merci.

Le président : Plaît-il au comité de procéder à l’étude article par
article du projet de loi C-51, Loi édictant la Loi sur la
communication d’information ayant trait à la sécurité du
Canada et la Loi sur la sûreté des déplacements aériens,
modifiant le Code criminel, la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité et la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et apportant des modifications connexes et
corrélatives à d’autres lois?

Monsieur le vice-président, vous vouliez faire quelques
observations avant que nous mettions la motion aux voix.

Le sénateur Mitchell : Monsieur le président, je vous remercie
beaucoup de me donner la possibilité de faire de brèves
observations. Je veux expliquer ce que je ferai dans le cadre de
l’étude article par article.

Je veux tout d’abord remercier le président pour le leadership
dont il a fait preuve au cours de cette étude très intense. Je veux
remercier chaque membre du comité. Je crois que nous avons bien
collaboré. Bien que nous n’ayons pas toujours les mêmes
opinions, nous avons collaboré de façon très respectueuse et
avec une grande attention. Je remercie le sénateur Runciman
d’avoir présenté son projet de loi avec dignité.

Je n’appuierai pas le projet de loi. Ce n’est pas parce que je
pense que le terrorisme ne constitue pas un problème. Il y a un
problème que nous devons affronter. Ce n’est pas non plus parce
que je crois que tout le contenu du projet de loi est condamnable.
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fact the sharing of information, for example, is extremely
important. There are other features of this bill.

My concern is that I think the bill has been unable to find that
critical balance between police, national security and intelligence
powers, on the one hand, and protection of civil liberties, on the
other hand. I will at various times throughout clause-by-clause
consideration of the bill be presenting an explanation for why I’m
not accepting a given section.

I will be presenting four relatively technical amendments
because this committee is more a technical venue for amendment.
Then I will be presenting other amendments at third reading,
which will require more nuance to explain and are of a more
general nature, based in broader principle, which lends themselves
more appropriately to a third reading kind of presentation.

Having said that, I would be prepared to proceed. Thank you.

Senator Day: Mr. Chair, before you go to the motion, I will be
speaking in favour of proceeding with clause-by-clause
consideration, notwithstanding the fact that we’ve only had one
day of hearings on the bill since the bill arrived. I’m sure you
didn’t intend to mislead those who heard your remarks earlier
about the number of witnesses. A good number of those witnesses
were here when we were doing a pre-study of the bill before it was
amended, and that’s always a problem. I always stand firmly on
the side of this body, the Senate, conducting sober second thought
after we have received a bill from the House of Commons.

In this instance, I understand the urgency and the requirement
that the government has to request that we move forward more
quickly. Although I expressed my views earlier in relation to pre-
study, I was prepared to and did participate fully. I think we had a
very civil, effective and helpful series of hearings on the pre-study,
and then the one day with respect to the bill as amended that we
did yesterday.

I just wanted to go on the record to make it clear,
Mr. Chairman.

The Chair: Thank you, senator.

Agreed for the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Prior to going into clause-by-clause consideration, I want to
also put on the record that once we’ve completed clause-by-clause
deliberations of the bill, we will be going in camera to discuss
whether or not we will have any observations in respect to the bill,
if that’s agreed.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Ce n’est pas le cas. En fait, je pense que la communication
d’information, par exemple, est un élément extrêmement
important. Le projet de loi comporte d’autres éléments.

Ce qui m’inquiète, c’est qu’à mon avis, le projet de loi n’établit
pas d’équilibre fondamental entre les pouvoirs de la police, de la
sécurité nationale et du renseignement d’une part, et la protection
des libertés civiles d’autre part. Au cours de l’étude article par
article, chaque fois que je n’appuierai pas un article, je vais
expliquer pourquoi.

Je vais présenter quatre amendements essentiellement de
forme, car c’est ce qui convient à cette étape-ci. Je présenterai
d’autres amendements en troisième lecture, qui nécessitent plus
d’explications, qui sont plus généraux et qui se fondent sur des
principes plus vastes, et dont leur étude se prête davantage à
l’étape de la troisième lecture.

Cela dit, je suis prêt à commencer. Merci.

Le sénateur Day : Monsieur le président, avant que la motion
soit adoptée, je veux dire que j’accepte que nous commencions
l’étude article par article, en dépit du fait que depuis que nous
avons été saisis du projet de loi, nous n’avons tenu qu’une séance
pour entendre des témoins. Je suis certain que vous n’aviez pas
l’intention d’induire les gens en erreur concernant ce que vous
avez dit tout à l’heure au sujet du nombre de témoins. Bon
nombre de ces témoins ont comparu lors de notre étude
préliminaire du projet de loi, avant que des amendements y
soient apportés, ce qui constitue toujours problème. Je dis
toujours que le Sénat procède à un second examen objectif d’un
projet de loi qu’il reçoit de la Chambre des communes.

Dans ce cas-ci, je comprends que la situation est urgente et que
le gouvernement doit demander que nous accélérions les choses.
Bien que j’aie exprimé mon point de vue sur l’étude préliminaire,
j’étais prêt et j’y ai participé pleinement. Je pense que nous avons
tenu une série d’audiences dans le cadre de l’étude préliminaire
qui se sont déroulées de façon civile et efficace et qui ont été utiles,
et nous avons ensuite eu une journée de travaux sur le projet de loi
modifié hier.

Je voulais simplement faire cette précision, monsieur le
président.

Le président : Je vous remercie, sénateur.

La motion est-elle adoptée?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

Avant que nous commencions l’étude article par article, je veux
préciser qu’une fois que nous aurons terminé nos délibérations sur
l’étude article par article du projet de loi, nous poursuivrons la
séance à huis clos pour discuter des observations sur le projet de
loi, si cela vous convient.

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.
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With leave, is it agreed that the committee be allowed to group
clauses by part, when appropriate?

Senator Day: Mr. Chairman, that means that you want to do
all the provisions with respect to the proposed secure travel act as
one vote, and the other CSIS amendments as one vote, as opposed
to going into the various clauses?

The Chair: We’ll go to the parts, and you’re correct in that
respect. If there’s a clause within that part for which there is a
proposed amendment, then that’s the clause we’ll deal with. That
was the process that the deputy chair and I agreed to.

Senator Day: Otherwise, it gets a little bit out of control. There
are only 61 clauses, 62 in total.

That’s fine. I’m happy with that.

The Chair: Is it agreed that we will group clauses by part, where
appropriate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Shall clause 1, which contains the short title, stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Shall clause 2 of Part 1 carry?

Senator Mitchell: Chair, I have concerns with Part 1 entitled
‘‘Security of Canada Information Sharing Act.’’ My concerns
generally are that while sharing between and amongst agencies is
important, I believe that there are not sufficient protections for
how that information is defined, for how it might be used and
reused, and for, among other things, the delineation of
memorandums of understanding that would accomplish some of
that, and also that there is inadequate supervision or review of
oversight of that process.

With that in mind, I propose an amendment that would
strengthen and limit, but in a way that would protect people’s
rights and liberties when it comes to privacy, to some extent at
least. I move:

That Bill C-51 be amended in clause 2, on page 5 —

— which happens to be proposed subsection 5(1) of the new
act —

— by replacing line 9 with the following:

Avec le consentement du comité, est-il convenu de regrouper
certains articles par partie lorsque la situation le permet?

Le sénateur Day : Monsieur le président, cela veut dire que
vous voulez mettre aux voix toutes les dispositions qui concernent
la Loi sur la sûreté des déplacements aériens proposée en même
temps, et par la suite les autres amendements liés au SCRS, plutôt
que de procéder par articles?

Le président : Nous étudierons une partie à la fois, et vous avez
raison à cet égard. Si dans une partie, il y a un article pour lequel
un amendement est proposé, nous examinerons l’article. C’est la
façon de procéder sur laquelle le vice-président et moi nous
sommes entendus.

Le sénateur Day : Autrement, on perd un peu le contrôle. Il y a
seulement 61 articles, 62 en tout.

C’est bien. Cela me convient.

Le président : Est-il convenu de regrouper certains articles par
partie lorsque la situation le permet?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

L’étude de l’article 1, qui contient le titre abrégé, est-elle
réservée?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

L’article 2 de la partie 1 est-il adopté?

Le sénateur Mitchell : Monsieur le président, j’ai quelques
préoccupations au sujet de la partie 1 intitulée « Loi sur la
communication d’information ayant trait à la sécurité du
Canada ». En général, c’est que je suis d’avis que bien que la
communication d’information entre les organismes est
importante, il n’y a pas suffisamment de mesures de protection
concernant la façon dont cette information est définie, dont elle
peut être utilisée et réutilisée, et entre autres, concernant la
définition des protocoles d’entente qui permettraient de réaliser
cela en partie. De plus, la supervision ou l’examen de la
surveillance de ce processus ne convient pas.

Cela dit, je propose un amendement qui vise à renforcer et à
restreindre la portée des dispositions, mais de manière à protéger
les droits et les libertés des gens sur le plan de la protection de la
vie privée, du moins dans une certaine mesure. Voici ce que je
propose :

Que le projet de loi C-51 soit modifié à l’article 2, à la
page 5...

— ce qui s’avère être le paragraphe 5(1) proposé dans les
nouvelles dispositions —

...par substitution, à la ligne 10, de ce qui suit :
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‘‘delegate, if the information is necessary to the’’

I am replacing the word ‘‘relevant’’ to the recipient institution’s
jurisdiction with ‘‘necessary’’ to the recipient institution’s
jurisdiction. This is a more delimiting and refining word that
would limit the breadth of information that might be shared, if it
were shared more broadly, in a way that could be detrimental to
people’s privacy or civil liberties. I am replacing ‘‘relevant’’ with
‘‘necessary.’’

Senator Day: I’m trying to follow this, Mr. Chairman. We’re at
page 5, and I have at page 5, clause 5 on my copy.

Senator Mitchell: It is a proposed subsection of the new act. It’s
actually confusing, and we went through that. If you go back to
page 1, all of this is clause 2 of the bill. On page 5 is proposed
subclause 5(1). It’s a long story. I went back and double-checked
that. In fact, this is an amendment to clause 2 ultimately. It’s
amending proposed section 5(1), but it’s clause 2 of the act. So it’s
line 9 on page 5. Can you see that?

Senator Day: I found it. I’m just wondering if somebody who
wasn’t sitting here today with this discussion would be able to find
it.

Senator Mitchell: I double and double-checked it.

The Chair: I guarantee they won’t, Senator Day.

Senator Mitchell: I agree with you. I caught it, went back to the
lawyers, and we were told this is the way it is in the bill.

Senator Day: Well, who are we to question lawyers.

Senator Mitchell: But I can also move it.

Senator Runciman: I’m just curious. This sounds wrong-headed
to me, but we may want to have an official come forward to talk
about what it accomplishes. It currently says if the information is
‘‘relevant’’ to the institution’s jurisdiction. What Senator Mitchell
is suggesting is if the information is ‘‘necessary’’ to the
institution’s jurisdiction. It just doesn’t strike me as an
appropriate amendment. I’d like to have a view from one of the
officials with respect to what that really means.

The Chair: Could we call up an official or officials to comment
on this particular section of the bill? Could we provide them with
a copy of the amendment?

Mr. Davies, are you prepared to comment?

John Davies, Director General, National Security Policy,
National and Cyber Security Branch, Public Safety Canada: We
just received this ourselves a few minutes ago.

« est nécessaire à la compétence ou aux attributions ».

Je remplace « se rapporte » à la compétence ou aux attributions
de l’institution destinataire par « est nécessaire » à la compétence
ou aux attributions de l’institution destinataire. C’est un mot qui
délimite davantage la portée et qui restreint l’étendue de
l’information qui pourrait être communiquée, si elle était
communiquée plus largement, d’une façon qui pourrait nuire à
la protection de la vie privée et des libertés civiles des gens. Je
remplace « se rapporte » par « est nécessaire ».

Le sénateur Day : J’essaie de suivre, monsieur le président.
Nous sommes à la page 5, et sur mon exemplaire, je vois l’article 5
à cette page.

Le sénateur Mitchell : Il s’agit d’un paragraphe proposé dans
les nouvelles dispositions. Cela porte à confusion, en fait, et nous
en avons discuté. Si vous revenez à la première page, vous
constaterez que tout cela fait partie de l’article 2 du projet de loi.
À la page 5, il y a le paragraphe 5(1). C’est une longue histoire.
J’ai fait les vérifications. En fait, au bout du compte, il s’agit d’un
amendement à l’article 2. Il s’agit de modifier le paragraphe 5(1),
mais il s’agit de l’article 2. C’est donc la ligne 10 à la page 5. Le
voyez-vous?

Le sénateur Day : Je l’ai trouvé. Je me demande seulement si
une personne qui n’est pas parmi nous aujourd’hui aurait pu le
trouver.

Le sénateur Mitchell : J’ai vérifié, et revérifié.

Le président : Je vous garantis qu’elle n’aurait pas pu le
trouver, sénateur Day.

Le sénateur Mitchell : Je suis d’accord avec vous. Je m’en suis
aperçu, j’ai consulté les avocats, et on nous a dit que c’est de cette
façon qu’a été élaboré le projet de loi.

Le sénateur Day : Eh bien, qui sommes-nous pour remettre en
question ce que disent les avocats?

Le sénateur Mitchell : Je peux également le présenter.

Le sénateur Runciman : Cela m’intrigue. Il me semble que c’est
illogique, mais nous pourrions demander à un fonctionnaire de
venir nous expliquer ce que donne l’amendement. Dans le projet
de loi, sous sa forme actuelle, il est écrit « se rapporte » à la
compétence ou aux attributions de l’institution destinataire. Le
sénateur Mitchell propose « est nécessaire » à la compétence ou
aux attributions de l’institution destinataire. L’amendement ne
me semble pas pertinent. J’aimerais qu’un des fonctionnaires nous
explique ce que cela signifie vraiment.

Le président : Pourrions-nous demander à un ou des
fonctionnaires d’intervenir sur cette partie du projet de loi?
Pourrions-nous leur fournir l’amendement?

Monsieur Davies, êtes-vous en mesure de faire des observations
à ce sujet?

John Davies, directeur général, Politique de sécurité nationale,
Direction générale de la cybersécurité nationale, Sécurité publique
Canada : Nous l’avons reçu il y a quelques minutes.
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In terms of the proposed amendment, I think first the
important thing to point out is that information can only be
shared under the act if it relates to something specific, a specific
activity that undermines the security of Canada, and if it’s
relevant to the recipient’s mandate. So I think the effect of the
amendment to go up to a higher threshold of ‘‘necessary’’ would
likely make the act unworkable. You would be asking non-experts
in national security to become much more familiar, much more
like experts on what it would take to meet a ‘‘necessary’’ threshold
before it was passed over to a recipient’s organization.

I think the standard of relevance — and I’ll let Ms. Beecher
comment more, if you like — is an accepted standard in law. It
includes the concept of proportionality and so on. So we think the
proposed amendment would create some severe difficulties for the
act.

The Chair: Senator Runciman?

Senator Runciman: Convinced me. With respect to making the
act unworkable, I don’t think we have to go further than that.

Senator Mitchell: I’m not to be debating Mr. Davies, but in
fact I think that explanation, Senator Runciman, actually
underlines a further deep concern about this bill. If I didn’t
misunderstand Mr. Davies, he’s saying ‘‘necessary’’ would require
a certain level of expertise ‘‘to determine,’’ one that would be less
intense or less rigorous than the expertise required to determine
relevance. Remember that it’s a department other than the
department that’s receiving the information that is determining
relevance and/or, in my case, necessity.

It has been argued before us that the very essence, the very
issue of the department that needs to make a determination to
send the information may not have the expertise to make that
determination properly, and that again further undermines my
confidence in this piece of the act specifically and, more generally,
the act. If we don’t have the expertise in the department to
consider necessity, then there’s something seriously wrong with
allowing that department to make the judgment as to what it
should share.

Mr. Davies: But they could have the expertise to determine
whether it was relevant. What I’m suggesting is if you ask a non-
national security department to understand the concept of
‘‘necessary’’ before the information is shared and whether that
would undermine or help mitigate any threats to the security of
Canada, that is likely too high for non-experts. They could
understand and work and be trained relevant to the concept of
‘‘relevant,’’ though.

Concernant l’amendement proposé, je crois qu’il faut d’abord
souligner qu’en vertu des dispositions, l’information ne peut être
communiquée que si elle est liée à une activité précise portant
atteinte à la sécurité du Canada et si l’information se rapporte au
mandat du destinataire. Je pense donc que l’amendement, qui a
pour effet de hausser le seuil par l’utilisation de « nécessaire »,
rendrait les dispositions inapplicables. On demanderait à des non-
spécialistes de la sécurité nationale de connaître davantage
certaines choses, d’être presque des spécialistes concernant sur
ce qu’il faudrait pour respecter un seuil correspondant à
« nécessaire » avant de communiquer l’information à un
organisme destinataire.

Je crois que le critère correspondant à « se rapporte à »— et je
laisserai Mme Beecher en dire davantage à ce sujet si vous le
souhaitez — est reconnu sur le plan juridique. Il inclut l’idée de
proportionnalité, par exemple. Nous sommes donc d’avis que si
l’amendement proposé était apporté, il créerait de graves
problèmes.

Le président : Sénateur Runciman?

Le sénateur Runciman : Cela me convainc. Il me suffit de savoir
que l’amendement rendrait les dispositions législatives non
applicables.

Le sénateur Mitchell : Je ne vais pas débattre de la question
avec M. Davies, mais en fait, sénateur Runciman, je pense que
cette explication met en évidence de grands problèmes que
comporte le projet de loi. Si j’ai bien compris ce qu’a dit
M. Davies, l’utilisation de « nécessaire » exigerait un certain
niveau d’expertise qui serait moins rigoureux que l’expertise
requise pour déterminer si « l’information se rapporte à la
compétence ou aux attributions ». Il ne faut pas oublier que
c’est une institution différente de celle qui reçoit l’information qui
détermine si l’information s’y rapporte — ou si elle y est
nécessaire, comme je le propose.

On a soutenu ici que l’institution qui doit déterminer si elle
envoie l’information n’a peut-être pas l’expertise qu’il faut pour le
faire comme il se doit, ce qui, encore une fois, mine ma confiance
envers cette partie du projet de loi et le projet de loi dans son
ensemble. Si nos institutions n’ont pas les connaissances qu’il faut
pour juger la nécessité, il y a quelque chose qui ne va vraiment pas
si on leur permet de déterminer quelle information elles devraient
communiquer.

M. Davies : Elles peuvent toutefois avoir les connaissances
qu’il faut pour déterminer si l’information se rapporte à la
compétence ou aux attributions. Ce que je veux dire, c’est que si
l’on demande à une institution qui n’est pas spécialiste des
questions de sécurité nationale de comprendre le concept
entourant la « nécessité » avant que l’information soit
communiquée et de déterminer si cela peut nuire ou aider à
l’atténuation des menaces à la sécurité du Canada, ce sera
probablement trop pour des non-spécialistes. Par contre, ils
peuvent travailler et être formés en fonction du concept « se
rapporter à ».
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Senator Mitchell: I would say if you can be trained to
relevancy, you can be trained to necessity.

Not to prolong this debate, but I would say, for example, the
difference for me would be that information on a charity going
from CRA to CSIS could be relevant to CSIS’s work on charities
but may not be necessary given the specific charity about which
the information was being sent, or may not be necessary about the
specific activity that charity had done. It would be relevant
because it was relevant to that charity, but not necessary for the
kind of issue.

But I make my case and I rest my case.

The Chair: Colleagues, Senator Mitchell has moved the
amendment, so I’ll put the question to the floor. Shall the
amendment carry?

Some Hon. Senators: Yes.

Some Hon. Senators: No.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: The amendment is defeated, on division.

Shall clause 2 of Part 1 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: On division.

The Chair: Agreed, on division.

Senator Mitchell: Yes, it’s all on division.

The Chair: Shall clauses 3 to 10 of Part 1 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Mitchell: Where are we now?

The Chair: We’re moving to clauses 3 to 10 of Part 1 to carry.
Is it carried or on division?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried, on division.

The Chair: Shall clauses 11 to 14, which form Part 2, carry?

Senator Mitchell: Can I make a comment? I don’t have an
amendment to Part 2. I’m opposed to Part 2 to the extent that I
think the process of creating an appealing inclusion on the no-fly
list, which this covers, really skews disproportionately against the
individual who might be included on that list and skews for the
ministry and the minister in a way that I think is inconsistent with
due process. This could be corrected easily by having provision
for a special advocate, but this provision is not in the bill.

It also happens that this section covers access without warrants
to phone and computer information by ministry of transport
personnel.

Le sénateur Mitchell : Je dirais que si l’on peut être formé pour
travailler sur la base du concept « se rapporter à », il en est de
même pour le concept de « nécessité ».

Je ne veux pas prolonger inutilement le débat, mais je dirais,
par exemple, que ce qui ferait la différence selon moi, c’est que
l’information sur un organisme de bienfaisance que l’ARC
communiquerait au SCRS pourrait se rapporter au travail
qu’effectue le SCRS sur les organismes de bienfaisance, mais ne
pourrait pas être nécessaire compte tenu de l’organisme au sujet
duquel l’information a été communiquée ou pourrait ne pas être
nécessaire concernant l’activité de l’organisme. Cela se
rapporterait à l’organisme, mais ne serait pas nécessaire pour ce
type de question.

Or, j’ai présenté mes arguments et je n’ai rien à ajouter.

Le président : Chers collègues, le sénateur Mitchell a présenté
l’amendement, et je vais donc le mettre aux voix. L’amendement
est-il adopté?

Des voix : Oui.

Des voix : Non.

Une voix : À la majorité.

Le président : L’amendement est rejeté à la majorité.

L’article 2 de la partie 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Des voix : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

Le sénateur Mitchell : Oui, c’est le cas de tous.

Le président : Les articles 3 à 10 de la partie 1 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Mitchell : Où en sommes-nous maintenant?

Le président : Nous en sommes à déterminer si les articles 3 à
10 de la partie 1 sont adoptés. Sont-ils adoptés? Avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adoptés avec dissidence.

Le président : Les articles 11 à 14 de la partie 2 sont-ils adoptés?

Le sénateur Mitchell : Puis-je faire une observation? Je n’ai pas
d’amendement à proposer pour la partie 2. Je m’oppose à la
partie 2, dans la mesure où je pense que le processus d’appel lié à
l’inclusion dans une liste d’interdiction de vol, qu’elle couvre,
défavorise de façon disproportionnée la personne qui pourrait
faire partie de la liste et penche en faveur du ministère et du
ministre d’une façon qui, à mon avis, n’est pas conforme à
l’application régulière. Le problème pourrait être corrigé
facilement au moyen d’une disposition portant sur un avocat
spécial, mais le projet de loi ne contient pas de telle disposition.

Cet article vise aussi à permettre au personnel du ministère des
Transports d’avoir accès sans mandat à l’information que peuvent
contenir les téléphones et les ordinateurs.
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I’m not moving an amendment. I’m just saying that’s why I
would oppose this section.

The Chair: Colleagues, shall clauses 11 to 14, which form
Part 2, carry, on division?

Some Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clauses 15 to 39, which form Part 3, carry, on
division?

Senator Mitchell: I want to make a couple of comments about
that, too.

These are changes to the Criminal Code. Again, I will be
opposing Part 3 of the bill largely because I think that the
definition of ‘‘terrorism,’’ in general, is too broad. There is no
specification of defences outlined here, as is the case in hate crimes
law. While there can be an argument for lowering the threshold
on preventive detention recognizance and peace bonds, I believe
the government and others did not adequately make the case that
the powers that already exist in those areas had been utilized or
exploited adequately by the police and national security forces
that have them at their disposal at this point. That would be my
point.

The Chair: Colleagues, shall clauses 15 to 39, which form
Part 3, carry, on division?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Shall clauses 40 and 41 of Part 4 carry, on division?

Senator Mitchell: This is the CSIS section that amends the
CSIS legislation. Again, I will be opposing that legislation, largely
because of the warranting process that which will allow CSIS to
undertake disruptive activities that could conceivably convene the
Charter of Rights in a way that warranting processes to this point
in our law haven’t been done, and there are those who would
argue this is tantamount to a notwithstanding clause by stealth.

I’m also concerned that the process is without direct provision
or requirement for a special advocate who could lower some of
the concerns that I feel and others feel about this warranting
process.

Ultimately, the problem is that this warranting process for
disruptive activities could result in activities that are a direct
contravention of the Charter of Rights and Freedoms. My
amendment would address that specific thing.

The Chair: Senator, can we carry clauses 40 and 41 and then
deal with clause 42?

Senator Mitchell: Sure.

The Chair: Shall clauses 40 and 41 of Part 4 carry, on division?

Je ne propose pas un amendement. Je dis seulement que c’est
pour cette raison que je vais voter contre cet article.

Le président : Chers collègues, les articles 11 à 14, qui
constituent la partie 2, sont-ils adoptés, avec dissidence?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Les articles 15 à 39, qui constituent la partie 3,
sont-ils adoptés, avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : J’aimerais formuler quelques
commentaires à ce sujet également.

Il s’agit là de modifications au Code criminel. Encore une fois,
je vais voter contre la partie 3 du projet de loi, principalement
parce que j’estime que la définition de « terrorisme », en général,
est trop large. On ne précise aucune défense, contrairement à ce
qu’on fait dans la loi qui porte sur les crimes haineux. Bien qu’on
puisse soutenir l’abaissement des seuils relativement à la détention
préventive, à l’engagement assorti de conditions et à l’engagement
de ne pas troubler l’ordre public, je suis d’avis que le
gouvernement, entre autres, n’a pas su bien faire valoir que les
pouvoirs qui existent déjà à cet égard avaient été utilisés
adéquatement par la police et les forces de sécurité nationales,
qui peuvent y avoir recours. C’est ce que je voulais expliquer.

Le président : Chers collègues, les articles 15 à 39, qui
constituent la partie 3, sont-ils adoptés, avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Les articles 40 et 41 de la partie 4 sont-ils
adoptés, avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : Ces articles visent à modifier la Loi sur le
Service canadien du renseignement de sécurité. Encore une fois,
je vais voter contre ces articles, principalement en raison du
processus d’obtention des mandats, qui permettra au SCRS
d’entreprendre des activités perturbatrices qui pourraient
contrevenir à la Charte des droits et libertés d’une façon qui n’a
jamais existé jusqu’à maintenant pour ce qui est de ce processus.
Certains font valoir que cela équivaut à introduire à la dérobée
une disposition de dérogation.

Je suis également préoccupé par le fait qu’on ne prévoit pas
d’avocat spécial, qui pourrait permettre d’atténuer certaines des
préoccupations que j’ai, à l’instar d’autres personnes, à propos de
ce processus d’obtention des mandats.

En fin de compte, le problème est que ce processus d’obtention
des mandats pourrait donner lieu à des activités qui
contreviennent carrément à la Charte des droits et libertés. C’est
ce que mon amendement vise à empêcher.

Le président : Pouvons-nous passer au vote sur les articles 40 et
41 et ensuite nous occuper de l’article 42?

Le sénateur Mitchell : Bien sûr.

Le président : Les articles 40 et 41 de la partie 4 sont-ils
adoptés, avec dissidence?

18:92 National Security and Defence 28-5-2015



Senator Mitchell: On division.

The Chair: Shall clause 42 of Part 4 carry?

Senator Mitchell: I move:

That Bill C-51 be amended in clause 42, on page 49,

(a) by replacing lines 21 to 23 with the following:

‘‘measures will be contrary to’’; and

(b) by replacing line 29 with the following:

‘‘enforcement power or authorizes the Service to
take measures that will contravene a right or
freedom guaranteed by the Canadian Charter of
Rights and Freedoms.’’.

What this would amount to is a prohibition of any warranting
of any justification or approval by the courts or anybody else to
allow activities that would contravene the Charter of Rights,
either by actions taken in Canada or outside of Canada.

Senator Runciman: Senator Mitchell may want to elaborate on
the amendment, and then I can respond.

Senator Mitchell: This says that the service, CSIS, can’t take
measures that will contravene a right or freedom guaranteed by
the Canadian Charter of Rights and Freedoms.

Senator Runciman: We’ve been over this territory extensively,
and I don’t believe it gives CSIS the right to violate the Charter.
What it does is gives them the ability to go before a Federal Court
and get a warrant to undertake activity that would, in the absence
of judicial authorization, violate the Charter. As we’ve heard in
testimony from a number of witnesses, that’s exactly how police
forces have a wiretap to search an office. If they didn’t have a
warrant to undertake those activities, they would be in breach of
the Charter.

I’ll put a partial quote on the record. This is from Donald
Piragoff, the Asistant Deputy Minister of Public Safety, when he
appeared before the committee. He said:

This scheme provides that judges are to look at the
activity and determine whether it can be undertaken in such
a manner — reasonable, proportional, maybe subject to
conditions such — that you would be consistent with the
Charter. That’s what happens every day in court. Every time
a judge issues a search warrant, the judge is essentially
saying ‘‘But for this warrant, that search would violate the
Charter.’’ Every time a judge issues an arrest warrant, but
for that arrest warrant there would be an unlawful
detention, which violates the Charter. Every time a
wiretap authorization is made, it’s the same thing.

The Chair: Do officials have anything further to add to what
Senator Runciman put on the record?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : L’article 42 de la partie 4 est-il adopté?

Le sénateur Mitchell : Je propose :

Que le projet de loi C-51 soit modifié à l’article 42, à la
page 49,

a) par substitution, aux lignes 22 à 25, de ce qui suit :

« mesures qui seront contraires au droit canadien. »;

b) par substitution, à la ligne 28, de ce qui suit :

« d’application de la loi et ne l’autorise pas à prendre
des mesures qui porteront atteinte à un droit ou à une
liberté garantie par la Charte canadienne des droits et
libertés. »

Cet amendement vise à interdire toute justification ou
approbation par les tribunaux ou quiconque d’activités qui
contreviendraient à la Charte des droits et libertés, qu’elles
soient menées au Canada ou à l’étranger.

Le sénateur Runciman : Le sénateur Mitchell veut peut-être en
dire plus long au sujet de l’amendement. Je pourrai ensuite
intervenir.

Le sénateur Mitchell : Ce changement vise à préciser que le
SCRS n’est pas autorisé à prendre des mesures qui porteront
atteinte à un droit ou à une liberté garantie par la Charte
canadienne des droits et libertés.

Le sénateur Runciman : Nous avons discuté de cela
abondamment, et je ne crois pas que cette disposition donne le
droit au SCRS de contrevenir à la Charte. Elle lui donne la
possibilité de s’adresser à la Cour fédérale pour obtenir un
mandat en vue d’entreprendre une activité qui, sans une
autorisation judiciaire, irait à l’encontre de la Charte. Comme
de nombreux témoins nous l’ont expliqué, c’est exactement de
cette façon que les forces de l’ordre s’y prennent pour pouvoir
faire de l’écoute électronique. Si elles n’obtenaient un mandat
pour mener ce genre d’activité, elles contreviendraient à la Charte.

Je vais lire une citation aux fins du compte rendu. Je vais vous
lire ce qu’a dit Donald Piragoff, le sous-ministre adjoint de la
Sécurité publique, lorsqu’il a comparu devant le comité. Il a dit :

Le régime stipule que les juges doivent examiner l’activité
envisagée et déterminer si elle peut être menée de façon
raisonnable, proportionnelle, éventuellement sous certaines
conditions, et conforme à la Charte. C’est ce qui se fait tous
les jours devant les tribunaux. Chaque fois qu’un juge émet
un mandat de perquisition, il doit essentiellement se
demander si la perquisition enfreindrait la Charte. Chaque
fois qu’un juge émet un mandat d’arrestation, il doit se
demander si celle-ci serait illégale et enfreindrait la Charte.
La même chose pour une autorisation d’écoute électronique.

Le président : Est-ce que les représentants du ministère ont
quelque chose à ajouter à ce que le sénateur Runciman vient de
lire aux fins du compte rendu?
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Mr. Davies:No. Mr. Piragoff is correct. Essentially it’s a ruling
in advance.

Senator Day: I’m trying to follow the proposed amendment as
to where it would fit in. I wonder if Senator Mitchell could help
me.

Senator Mitchell: Replace line 29 on page 49, which is
subsection (4), and it says ‘‘enforcement power.’’

Senator Day: Am I looking at the wrong act here? My line 29
says ‘‘to the nature of the threat.’’ Perhaps I am studying an
earlier version.

We spent all of the time working on the original bill that was
passed and not with the amendments. I’d marked up the bill that
came to us in the pre-study. Can you believe that? I should have
switched yesterday when we got the final bill.

Senator Mitchell: Would you like me to take you through it?

Senator Day: No. I understand the concept. I was just looking
for where it fit in. I now know where it fits in.

Senator Mitchell: All I would say in answer to Senator
Runciman is that in fact a huge portion of warrants that are
administered by the courts today fall under the Charter, which
allows for search and seizure on reasonable grounds, and so they
are consistent with the Charter. The argument is made, and it will
be made in the courts. It will be made ultimately probably at the
Supreme Court level.

I think neither you nor I are lawyers — not to prolong that
debate— but the other side of your argument, the opposing side,
is that this provision, as written in the bill now, does contravene
the Charter or would lead to contravention of the Charter.

Senator Runciman: If judges are not comfortable with it, if this
request isn’t consistent with the Charter, then it’s not going to
happen.

The Chair: Colleagues, if there’s no more debate, shall the
amendment carry?

Some Hon. Senators: No.

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Defeated, on division.

Shall the clause carry? On division?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried, on division.

Shall clauses 43 to 51 of Part 4 carry? Carried, on division?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Shall clauses 52 to 56 of Part 5 carry?

Senator Mitchell: I’d like to intervene there. Sorry, on division.

M. Davies : Non. M. Piragoff a raison. Essentiellement, c’est
déjà ainsi.

Le sénateur Day : J’essaie de voir où cet amendement
s’insérerait. Je me demande si le sénateur Mitchell pourrait
m’aider.

Le sénateur Mitchell : Il remplacerait la ligne 28 à la page 49,
qui se trouve au paragraphe (4), là où il est écrit « d’application
de la loi. »

Le sénateur Day : Est-ce que je regarde la mauvaise version? Je
lis ici à la ligne 28 « de la nature de la menace ». Peut-être que je
suis en train d’examiner une version antérieure.

Nous avons travaillé tout le temps avec la version originale et
non pas avec la version modifiée. J’ai annoté la version que nous
avons reçue pour l’étude préliminaire. Pouvez-vous croire cela?
J’aurais dû passer à la version finale que nous avons reçue hier.

Le sénateur Mitchell : Voulez-vous que je le passe en revue?

Le sénateur Day : Non. Je comprends maintenant. Je cherchais
où l’amendement s’insérerait, mais maintenant je le sais.

Le sénateur Mitchell : Tout ce que je dirais pour répondre au
sénateur Runciman, c’est que, en effet, la majeure partie des
mandats qui sont accordés par les tribunaux ne portent pas
atteinte à la Charte, qui permet des perquisitions et des saisies en
vertu de motifs raisonnables, alors ils ne contreviennent pas à la
Charte. On a invoqué cet argument, et il le sera également devant
les tribunaux. Il sera invoqué probablement jusque devant la
Cour suprême.

Je ne veux pas prolonger le débat, car nous ne sommes ni vous
ni moi des avocats, mais d’un autre côté, il faut dire que cette
disposition, tel qu’elle est rédigée actuellement, va à l’encontre de
la Charte ou pourrait mener à une atteinte à la Charte.

Le sénateur Runciman : Si les juges ne sont pas à l’aise avec une
demande, si la demande va à l’encontre de la Charte, alors elle ne
sera pas approuvée.

Le président : Chers collègues, puisque la discussion est
terminée, je vous demande si l’amendement est adopté?

Des voix : Non.

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : L’amendement est rejeté, avec dissidence.

L’article est-il adopté? Avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

Les articles 43 à 51 de la partie 4 sont-ils adoptés? Adoptés avec
dissidence?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Les articles 52 à 56 de la partie 5 sont-ils adoptés?

Le sénateur Mitchell : Pardonnez-moi, mais il faudrait ajouter
« avec dissidence ».
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The Chair: Shall clauses 52 to 56 of Part 5 carry, on division?
Carried.

Shall clause 57 of Part 5 carry?

Senator Mitchell: This is with reference to the Immigration and
Refugee Protection Act. My concern is that overall it once again
shifts the balance of due process from being fair, I would argue,
more balanced, to giving an advantage to the minister in the case
of security certificate hearings, particularly with respect to secret
information that would normally go to a special advocate who
would represent the applicant or the appellant in these processes,
who can’t be present because there could be information of
national security. The special advocate would normally be there
and would normally get all the information the judge gets.

Under this bill, the minister will have much more authority to
define what information will go to the special advocate, who is
there, with the highest level of national security clearance, to
represent the party who can’t be there because of this security
issue.

My amendment is simply to vote against clause 57 and take it
out of the bill.

The Chair: Shall clause 57 of Part 5 carry? Carried, on division?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried, on division.

Shall clause 58 to 60 of Part 5 carry?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried, on division.

Shall clause 61 of Part 5 carry?

Senator Mitchell: I have just one amendment for the
transitional provision section of clause 61. My amendment
would be, and I will —

The Chair: For the purposes of order here, since this is going to
be a new addition to the bill and not an amendment to an existing
section, I would ask that we carry clause 61 of Part 5 first and
then deal with your amendment separately, as it’s a separate
clause.

Shall clause 61 of Part 5 carry, on division?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried.

Senator Mitchell: My amendment is as follows. I move:

That Bill C-51 be amended, on page 59, by adding after
line 18 the following:

‘‘61.1(1) This Act ceases to have effect on the day that is
five years after the day on which it received Royal Assent
unless, before the end of that day, its application is extended

Le président : Les articles 52 à 56 de la partie 5 sont-ils adoptés,
avec dissidence? Adoptés

L’article 57 de la partie 5 est-il adopté?

Le sénateur Mitchell : Cette disposition concerne la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés. Ce qui me préoccupe,
c’est qu’encore une fois on s’éloigne de l’application régulière de
la loi pour donner un avantage au ministre en ce qui a trait aux
audiences concernant les certificats de sécurité, surtout
relativement aux renseignements secrets auxquels aurait
normalement accès un avocat spécial qui représente le
demandeur ou l’appelant, qui ne peut pas être présent parce que
des renseignements relatifs à la sécurité nationale pourraient être
dévoilés. Normalement, l’avocat spécial est présent et obtient la
même information que le juge.

Ce projet de loi donne au ministre davantage de pouvoirs pour
déterminer quels renseignements seront transmis à l’avocat
spécial, qui détient la cote de sécurité la plus élevée et qui
représente la personne qui ne peut pas être présente à cause des
questions de sécurité.

Je vais simplement voter contre l’article 57 afin qu’il soit
supprimé.

Le président : L’article 57 de la partie 5 est-il adopté? Adopté,
avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

Les articles 58 à 60 de la partie 5 sont-ils adoptés?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

L’article 61 de la partie 5 est-il adopté?

Le sénateur Mitchell : J’ai un amendement à proposer
concernant la disposition transitoire, l’article 61. Je propose, et
je vais...

Le président : Pour faire les choses correctement, puisque cet
amendement constitue un ajout au projet de loi et non pas une
modification à un article existant, je demanderais que nous
procédions d’abord au vote sur l’article 61 de la partie 5 et
qu’ensuite nous examinions votre amendement, en tant que
disposition distincte.

L’article 61 de la partie 5 est-il adopté, avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adopté.

Le sénateur Mitchell : Mon amendement se lit comme suit :

Que le projet de loi C-51 soit modifié, à la page 59, par
adjonction, après la ligne 21, de ce qui suit :

« 61.1(1) La présente loi cesse de s’appliquer cinq ans
après la date de sa sanction, sauf si, avant la fin de ce jour,
elle est prorogée par résolution — dont le texte est établi au

28-5-2015 Sécurité nationale et défense 18:95



by a resolution — the text of which is established under
subsection (2) — passed by both Houses of Parliament in
accordance with the rules set out in subsection (3).

(2) The Governor General in Council may, by order,
establish the text of a resolution providing for the extension
of this Act and specifying the period of the extension, which
may not exceed five years from the first day on which the
resolution has been passed by both Houses of Parliament.

(3) A motion for the adoption of the resolution may be
debated in both Houses of Parliament but may not be
amended. At the conclusion of the debate, the Speaker of
the House of Parliament shall immediately put every
question necessary to determine whether or not the motion
is concurred in.

(4) The application of this Act may be further extended in
accordance with the procedures set out in this section, with
the words ‘‘the day on which it received Royal Assent’’ in
subsection (1) read as ‘‘the expiration of the most recent
extension under this section.’’

Essentially what this calls for is this bill dies five years after the
day that it receives Royal Assent unless it is reaffirmed by both
Houses of Parliament. It’s a sunset clause.

Senator Day: It’s a great idea.

Senator Runciman: It seems to be premised on the notion that
the fight that we’re involved in now is a temporary thing. With
ISIS and al Qaeda, I think their intentions are that they’re in this
for the long haul. The threat will remain, and the question we
have to answer is whether we are in this for the long haul as well. I
think this will be a continuing challenge for Western nations and
perhaps beyond.

I’m a little concerned about having a drop-dead date. I think a
review is appropriate. Senate committees obviously have the
ability to undertake a review at some point in the future when
they deem it appropriate, as do house committees. I think that
would be my preferred option, namely to look at it from that
perspective and make a commitment on the part of this
committee. A lot of the members sitting here now, if the Senate
is still around, will be in a position to undertake that kind of
review at the appropriate time in the future.

Senator Day: This type of sunset clause is not here because we
don’t recognize or understand or appreciate the seriousness of the
situation at hand in relation to terrorism. It is a recognition that
we’re dealing in an area that we’re not accustomed to be dealing
in, and that is a balancing, a proportionality issue, between
security and the importance of security and privacy. It’s a
balancing that goes on not one time, but it’s an ongoing issue.

titre du paragraphe (2)— adoptée par les deux chambres du
Parlement conformément aux règles prévues au
paragraphe (3).

(2) Le gouverneur en conseil peut, par décret, établir le
texte de la résolution prévoyant la prorogation de la
présente loi et précisant la durée de la prorogation, à
concurrence d’un maximum de 5 ans à compter de la date à
laquelle la deuxième chambre a adopté la résolution.

(3) La motion visant l’adoption de la résolution peut faire
l’objet d’un débat dans les deux chambres du Parlement
mais ne peut être amendée. Au terme du débat, le Président
de la Chambre du Parlement met immédiatement aux voix
toute question nécessaire pour décider de son agrément.

(4) L’application de la présente loi peut être prorogée par
la suite en conformité avec le présent article, la mention « sa
sanction », au paragraphe (1), étant alors remplacée par « la
dernière prorogation adoptée conformément au présent
article ».

Essentiellement, cette disposition vise à faire en sorte que le
projet de loi cesse de s’appliquer cinq ans après la date de sa
sanction, sauf s’il est prorogé par les deux Chambres du
Parlement. Il s’agit d’une disposition de caducité.

Le sénateur Day : C’est une excellente idée.

Le sénateur Runciman : Cela semble s’appuyer sur la notion
que le combat que nous menons actuellement est temporaire. Je
crois que l’EI et Al-Qaïda n’ont pas l’intention d’abandonner de
sitôt. La menace va demeurer, et il faut alors nous demander si
nous aussi nous n’avons pas l’intention d’abandonner. Je crois
que ce sera un défi constant pour les pays occidentaux et peut-être
d’autres nations.

Je suis un peu préoccupé par le fait de fixer une date où la loi
cesserait de s’appliquer. Je crois qu’il y aurait lieu de procéder
plutôt à un examen. Les comités sénatoriaux peuvent bien
entendu entreprendre un tel examen à un moment donné
lorsqu’ils jugent que c’est opportun, à l’instar des comités de la
Chambre. Je crois que je préférerais cette option, c’est-à-dire
procéder à un examen. Le comité pourrait s’engager à le faire. Un
grand nombre des membres qui siègent maintenant au comité
seront en mesure d’effectuer cet examen au moment approprié
dans l’avenir, si le Sénat existe encore.

Le sénateur Day : Nous ne proposons pas une disposition de
temporisation de la sorte parce que nous ne sommes pas
conscients de la gravité de la situation en rapport avec la
menace terroriste. Il s’agit seulement de reconnaître le fait que
c’est un secteur d’intervention qui est nouveau pour nous et qu’il
faut trouver un juste équilibre dans les proportions entre les
aspects importants que sont la sécurité et la protection de la vie
privée. Cette recherche d’équilibre n’est pas seulement nécessaire à
ce moment-ci; elle devra être continue.
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That’s why I think it’s important to build into the legislation a
look-back after it has been in existence. With regard to some of
the additional rights that we’ve given, do 27 different departments
really all need that information? Are they treating it with respect?
Most of us will still be sitting around here in five years, and I
think it’s important to build in this sunsetting given that many
other things will require our attention.

This sunsetting was in the original terrorism legislation. I
served on that committee, 9/11, 2001. That was an important
clause that caused us to refocus, and we did refocus and it went
well. I think it was only for three years. This one is for five, which
makes much more sense. Three years was too soon. But it was the
very first time we did it.

A lot of this is overreaction, and we’ll find that out as time goes
on. This is a very quick — we’ve done Bill C-44. We’ve done
Bill C-51. A lot of these things that we’re putting in here will not
stand the test of time, and we know that. So I would urge
honourable colleagues to support this proposed amendment to
the bill.

Senator Stewart Olsen: I have to disagree with my colleague on
this one. Sunset clauses are good in some instances. In this
instance, I hesitate on it. I like the idea of the sponsor of the bill of
perhaps a review, but I don’t want to add any uncertainty at all as
to our commitment to countering terrorism in our country and
providing our security forces with the tools they need, which is
what this bill does. I don’t want Canadians to have any
uncertainty that we are not confident in our legislation. I think
that would send a very bad message in this instance.

Senator Runciman: I think Senator Stewart Olsen hit the nail
on the head. What Senator Day was indicating pretty clearly is
that this amendment is premised on the idea that this isn’t
balanced and solid legislation, and we believe it is. The expanded
powers are balanced by the need for judicial authorization. So I
will be voting against this amendment.

Senator Mitchell: To address the issue of balance, that’s really
what it comes down to. One of the frustrations I feel is that most
of my concerns with this bill, and I think many of the public’s
concerns, could be addressed by measures that wouldn’t be
inconsistent with the desired effect of this bill but would still
maintain a balance in the protection of civil liberties, certainly
oversight and review mechanisms, and certain kinds of powers to
special advocates to represent ex parte individuals in various
processes, and certain wording that would limit and give more

C’est dans ce contexte que j’estime important de prévoir dans
la loi un examen de sa mise en œuvre. Étant donné les droits
additionnels que nous octroyons, il convient de se demander s’il
est vraiment nécessaire que ces renseignements soient
communiqués à 27 ministères différents, et si ceux-ci traitent ces
renseignements comme il se doit. La plupart d’entre nous seront
encore là dans cinq ans, et je crois qu’il est important d’enchâsser
dès maintenant dans la loi cette clause de temporisation, car bien
d’autres questions ne manqueront pas de retenir notre attention.

On retrouvait une disposition semblable dans la version initiale
de la Loi antiterroriste. Je siégeais au sein du comité qui s’est
penché sur la question dans la foulée des événements du
11 septembre 2001. Cette importante clause nous a amenés à
réorienter nos actions, ce que nous avons fait avec succès. Je crois
que l’examen devait se faire au bout de trois ans seulement. Nous
proposons ici une période de cinq ans, ce qui est beaucoup plus
logique. Trois ans ce n’était pas assez, mais nous en étions à notre
première expérience.

Comme nous pourrons le constater au fil des ans, bon nombre
des mesures prévues dans ce projet de loi découlent d’une réaction
exagérée. Tout se passe très rapidement; il y a eu le projet de
loi C-44 et voilà que nous étudions le projet de loi C-51. Une
grande partie de ces mesures ne résisteront pas à l’épreuve du
temps, et nous le savons pertinemment. J’exhorte donc mes
honorables collègues à appuyer cet amendement au projet de loi.

La sénatrice Stewart Olsen : Je dois dire que je ne partage pas
l’avis de mon collègue à ce sujet. Il arrive que les dispositions de
caducité soient appropriées. En l’espèce, je serais toutefois plus
hésitante. J’aime l’idée d’un éventuel examen proposé par le
parrain du projet de loi, mais je ne veux pas que l’on puisse mettre
en doute notre détermination à lutter contre le terrorisme au
Canada et à offrir à nos forces de sécurité tous les outils dont elles
ont besoin, comme c’est le cas avec ce projet de loi. Je pense que
nous devons montrer aux Canadiens que nous avons pleinement
confiance en cette loi. Je crois qu’une telle disposition enverrait un
très mauvais signal.

Le sénateur Runciman : Je pense que la sénatrice Stewart Olsen
a frappé en plein dans le mile. Comme le sénateur Day l’a indiqué
assez clairement, cet amendement est proposé par des gens qui
croient que ce projet de loi n’est pas une mesure équilibrée et bien
construite. Nous pensons le contraire. L’octroi de pouvoirs élargis
est compensé par la nécessité d’obtenir une autorisation judiciaire.
Je vais donc voter contre cet amendement.

Le sénateur Mitchell : C’est vraiment une question d’équilibre.
Je trouve notamment frustrant que la plupart de mes réserves
concernant ce projet de loi, et aussi bon nombre des
préoccupations de la population, pourraient être écartées au
moyen de mesures qui ne seraient pas incompatibles avec les
objectifs visés et permettraient tout de même d’assurer l’équilibre
voulu dans la protection des libertés civiles, notamment au moyen
de mécanismes de surveillance et d’examen, de différents pouvoirs
conférés à des avocats spéciaux pour qu’ils puissent représenter
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protections to privacy and to Charter of Rights for Canadians.
Thank you for the debate.

[Translation]

Senator Dagenais: After hearing from a number of witnesses, I
would like to point out that the objective of Bill C-51 is, of course,
to give law enforcement tools to fulfil their mission. Whether we
are talking about CSIS, the Royal Canadian Mounted Police or
other law enforcement agencies, they will have to undertake
procedures under this bill. Five years from now, if the bill
becomes obsolete, it may cause problems for law enforcement
agencies that will have been working in compliance with this
legislation and will have undertaken procedures pursuant to
Bill C-51. It could negatively affect law enforcement agencies.
That is why I cannot support this amendment.

[English]

The Chair: Does any other senator have an observation to
make?

As the chair, I’d like to take the liberty of making a couple of
comments on this amendment to the bill. I disagree with some of
my colleagues in that this legislation will not be held up over time.
I believe very strongly that the legislation is required to meet the
threat that Canada is presently facing. No other committee, either
on the House of Commons side or in the Senate, has better
knowledge of the threat that Canada is facing at the present time.

If you recall, last October, when we had our first hearing, we
sat in this very room. We had witnesses from the various agencies
before us. We were being reassured that we had full control of all
imminent threats that were facing Canada; and the moment those
words were being spoken, Warrant Officer Vincent was being
murdered in Quebec. Two days later, we had the attack on
Parliament, and that in itself was so symbolic for us as Canadians.
As one senator said that day — and we were all together in one
manner or another that day— that was the day that Canada lost
its innocence.

We have lost our innocence, and since that day, every week
there’s been a new revelation. The latest one was last week in
Montreal, where we had 10 young Canadians attempting to leave
this country and eventually fight against our country.

I just want to say that the practicality of the sunset clause does
not bear scrutiny when you take a look at the bill before us,
because it amends five different acts, five different statutes. To
have a sunset clause for five different statutes for the purpose of
reviewing maybe one particular issue that comes up over five
years I don’t think warrants a sunset clause.

des individus en leur absence dans différents processus, et d’un
libellé plus limitatif qui permettrait de mieux protéger la vie privée
et les droits des Canadiens en vertu de la Charte. Merci pour vos
commentaires.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Après avoir entendu de nombreux
témoins, j’aimerais préciser que le projet de loi C-51 vise, certes, à
donner des outils aux forces de l’ordre dans la réalisation de leur
mission. Qu’il s’agisse du SCRS, de la Gendarmerie royale du
Canada ou d’autres forces de l’ordre, ils devront entamer des
procédures en vertu de ce projet de loi. D’ici cinq ans, si le projet
de loi devient désuet, cela pourra poser problème aux forces de
l’ordre qui auront travaillé en fonction de ce texte de loi et qui
auront entamé des procédures en vertu du projet de loi C-51. Cela
pourrait porter préjudice aux forces de l’ordre. Voilà les raisons
pour lesquelles je ne peux me prononcer en faveur de cet
amendement.

[Traduction]

Le président : Quelqu’un d’autre a des observations?

Dans mon rôle de président, j’aimerais prendre la liberté de
commenter brièvement cet amendement au projet de loi. Je ne suis
pas d’accord avec certains de mes collègues qui soutiennent que
cette loi ne résistera pas à l’épreuve du temps. J’ai la ferme
conviction qu’une telle loi est nécessaire pour contrer la menace
qui guette actuellement le Canada. Aucun autre comité, tant à la
Chambre des communes qu’au Sénat, ne connaît aussi bien que le
nôtre la teneur de cette menace.

Si vous vous rappelez bien, nous avons tenu notre toute
première séance dans cette même salle en octobre dernier. Nous y
recevions des témoins représentant différentes agences. Ils nous
ont assuré que le Canada était en plein contrôle par rapport à
toutes les menaces imminentes pour notre pays. Au moment
même où ces paroles étaient prononcées, l’adjudant Vincent était
assassiné au Québec. Deux jours plus tard, il y a eu l’attentat au
Parlement, un événement qui a pris force de symbole pour nous,
Canadiens. Comme l’a dit à ce moment-là un sénateur— et nous
parlions en quelque sorte tous d’une même voix—, c’est le jour où
le Canada a perdu son innocence.

Nous avons en effet perdu notre innocence et depuis lors, il ne
se passe pas une semaine sans que l’on n’ait droit à de nouvelles
révélations. Nous avons ainsi appris la semaine dernière que 10
jeunes Montréalais tentaient de quitter le pays pour
éventuellement faire la guerre au Canada.

Si l’on analyse bien le projet de loi dont nous sommes saisis, je
ne peux pas voir comment une disposition de temporisation
pourrait s’appliquer dans la pratique. Ce projet de loi modifie en
effet cinq lois différentes. Je ne crois pas que l’on soit justifié, pour
régler peut-être un seul problème bien précis qui se posera au fil
de ces cinq années, d’inclure une telle disposition qui
s’appliquerait à cinq lois.
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I will say this: I agree with Senator Runciman that a review will
be in order within the next five years — I have no doubt —
whether it’s initiated by the standing committee of the Senate or
by legislative measures to be taken by the next future government
in respect to this area of concern. The threats that face Canada
are not going to go away. If anything, they’re escalating. The
information brought to us yesterday indicated that the threat has
not diminished, but it has been increased. We don’t know to what
agree. The point being is that I don’t think that a sunset clause is
required because, quite frankly, I think in one manner or another
we’ll be dealing with this issue in the next number of years,
unfortunately.

With that, I will ask members: Shall the amendment carry?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Disagree?

Senator Mitchell: Yes.

The Chair: Disagree. Do you want a vote?

Senator Mitchell: No, we don’t need that.

The Chair: Okay. Disagreed.

We move on to the next order of business. Shall clause 62 of
part 4 carry?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried, on division.

Shall the schedule carry? Carried on division?

Senator Mitchell: On division.

Senator Day: That’s the 17 departments?

The Chair: Yes.

Shall clause 1, which contains the short title, carry?

Carried, on division.

Shall the title carry?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried, on division.

Shall the bill carry?

Senator Mitchell: On division.

The Chair: Carried, on division.

Colleagues, does the committee wish to consider observations
in camera? If so, I will ask that we go in camera.

Senator Day: Mr. Chairman, if it’s already been agreed
amongst the steering committee that the wording is roughly as
some of us have received, do we need to even go —

Je dois toutefois vous dire que je conviens avec le sénateur
Runciman qu’un examen serait de mise d’ici cinq ans — cela ne
fait aucun doute dans mon esprit — que ce soit à l’initiative du
comité sénatorial permanent ou en vertu de mesures législatives
qui seront prises par le prochain gouvernement à cet égard. Les
menaces qui planent sur le Canada ne vont pas disparaître. Elles
risquent plutôt de prendre de l’ampleur si l’on en croit les
informations qui nous ont été transmises hier. Nous ne savons
toutefois pas dans quelle mesure. Reste quand même que j’estime
qu’une clause de caducité n’a pas sa place car, il faut bien
l’avouer, nous aurons malheureusement à composer avec ce
problème sous une forme ou une autre au cours des prochaines
années.

Sur ce, je vous pose la question : est-ce que l’amendement est
adopté?

Le sénateur Mitchell : Je suis pour.

Le président : Et la majorité est contre?

Le sénateur Mitchell : Oui.

Le président : L’amendement est rejeté. Voulez-vous qu’on le
mette aux voix?

Le sénateur Mitchell : Non, ce n’est pas nécessaire.

Le président : D’accord. L’amendement est rejeté.

Nous passons au point suivant. Est-ce que l’article 62 de la
partie 4 est adopté?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

Est-ce que l’annexe est adoptée? Adoptée avec dissidence?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le sénateur Day : C’est la liste des 17 ministères?

Le président : Oui.

Est-ce que l’article 1 renfermant le titre abrégé est adopté?

Adopté avec dissidence.

Est-ce que le titre est adopté?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

Est-ce que le projet de loi est adopté?

Le sénateur Mitchell : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

Chers collègues, est-ce que nous souhaitons discuter à huis clos
de nos observations? Si c’est le cas, je vais demander que nous
poursuivions à huis clos.

Le sénateur Day : Monsieur le président, si les membres du
comité directeur ont déjà convenu d’un libellé à peu près
semblable à celui que certains d’entre nous ont reçu, est-il même
nécessaire...
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The Chair: There have been minor changes as well. One might
consider them minor, others might think it’s major. I thought it
would be an opportunity to go through the observations in
camera to see if there is a consensus. If there is, then we’ll deal
with it in the committee.

Senator Day: It seems a shame. The climactic end to all of this
work we’ve been doing, we’re excluding all of these people that
have helped us a tremendous amount if we go in camera.

Senator Mitchell: Sixteen of them won’t mind going.

The Chair: The committee will go in camera?

Senator Stewart Olsen: Yes.

The Chair: I move that we go in camera.

(The committee continued in camera.)

(The committee resumed.)

The Chair: I call the meeting back to order and will put
the question to committee members. Is it agreed that I report
Bill C-51, with observations, to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are there any more comments?

Senator Day: The observations have been discussed and such
changes as steering feels appropriate based on the discussion that
took place.

The Chair: Prior to adjourning, I would like to put this on the
record. When the observations are tabled in the house, I think
that the general public and those who have an interest in the
legislation will see that there has been a great deal of work done
during the deliberations on the bill over the course of our
hearings, giving further recommendations to the government on
how to go about implementing the bill in a way that protects the
privacy of Canadians while at the same time giving the tools to
our intelligence and law enforcement agencies.

Thank you, colleagues.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, May 28, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 2:31 p.m. to examine the subject matter
of those elements contained in Divisions 2 and 17 of Part 3 of
Bill C-59, An Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on April 21, 2015, and other measures
(topic: Division 2 of Part 3 of Bill C-59).

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

Le président : Il y a eu de petits changements que certains
pourraient juger mineurs, mais que d’autres considéreront plus
importants. J’ai pensé que l’occasion était belle pour examiner ces
observations à huis clos pour voir si elles conviennent à tous. Si
c’est le cas, nous pourrons ensuite les adopter en comité.

Le sénateur Day : C’est un peu dommage qu’au moment d’en
arriver au point culminant de tout ce travail que nous avons
accompli, nous excluions, en passant à huis clos, tous ces gens qui
nous ont apporté une aide si précieuse.

Le sénateur Mitchell : Il y en a au moins 16 qui ne seront pas
fâchés de s’en aller.

Le président : Nous poursuivons à huis clos?

La sénatrice Stewart Olsen : Oui.

Le président : Je propose que nous passions à huis clos.

(La séance se poursuit à huis clos.)

(La séance publique reprend.)

Le président : Nous reprenons nos travaux et je demande aux
membres du comité s’ils sont d’accord pour que le président fasse
rapport du projet de loi, avec des observations, au Sénat.

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires?

Le sénateur Day : Nous avons discuté des observations et le
comité directeur pourra y apporter les changements qu’il juge
appropriés à la lumière de ces échanges.

Le président : J’aimerais dire une dernière chose avant de lever
la séance. Lorsque nos observations seront déposées au Sénat, je
crois que le grand public et tous ceux qui s’intéressent à ce projet
de loi seront à même de constater l’ampleur du travail accompli
par notre comité pour étudier ce projet de loi et formuler des
recommandations au gouvernement quant à la façon de le mettre
en œuvre de manière à protéger la vie privée des Canadiens tout
en fournissant les outils nécessaires à nos agences responsables du
renseignement et de l’application des lois.

Merci, chers collègues.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 28 mai 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 14 h 31, afin d’examiner la
teneur des éléments des sections 2 et 17 de la partie 3 du projet de
loi C-59, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre
d’autres mesures (sujet : section 2 de la partie 3 du projet de loi C-
59).

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.
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[English]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Security and Defence for Thursday, May 28, 2015. I
would like to introduce the people around the table. My name is
Dan Lang, Senator for Yukon. On my immediate left, is the Clerk
of the Committee, Adam Thompson. I would invite each senator
to introduce themselves and state the region they represent,
starting with our deputy chair.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, Alberta.

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Ngo: Thanh Hai Ngo, Ontario.

Senator Moore: Wilfred Moore, Nova Scotia.

Senator White: Vernon White, Ontario via Cape Breton.

Senator Beyak: Lynn Beyak, Ontario.

The Chair: The Senate has referred to this committee
Divisions 2 and 17 of Part 3 of Bill C-59, the budget
implementation bill, for study. We are to report back to the
Senate no later than June 4.

On Monday, we referred Division 17 to the Veterans Affairs
Subcommittee. Under the very able leadership of Senator Day,
the subcommittee has commenced its review. Today, we will
commence our review of Division 2, dealing with the proposed
prevention of terrorist travel act.

Appearing from the Department of Public Safety and
Emergency Preparedness are Mr. John Davies, Director
General, National Security Policy, National and Cyber Security
Branch; and Ms. Ritu Banerjee, Director, Operational Policy and
Review. From the Department of Justice, we have Ms. Sophie
Beecher, Counsel, Public Safety Canada. And from the
Department of Citizenship and Immigration, we have with us
Mr. Lu Fernandes, Director General, Passport Program
Integrity; and Ms. Heather Richardson, Director, Passport
Program Policy, Admissibility Branch.

Welcome to the committee. I understand that each department
has an opening statement. I invite Mr. John Davies to begin.

[Translation]

John Davies, Director General, National Security Policy,
National and Cyber Security Branch, Public Safety Canada:
Thank you, Mr. Chair. It is my pleasure to provide an overview
of the Prevention of Terrorist Travel Act, as well as the proposed
changes to the Canadian Passport Order.

[Traduction]

Le président : Bienvenue au Comité sénatorial permanent de
la sécurité nationale et de la défense, en ce jeudi 28 mai 2015.
J’aimerais présenter tous ceux qui sont présents. Je m’appelle Dan
Lang, et je suis un sénateur du Yukon. À ma gauche se trouve le
greffier du comité, Adam Thompson. J’invite chaque sénateur à se
présenter et à indiquer la région qu’il représente, en commençant
par notre vice-président.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, Alberta.

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, Nouveau-
Brunswick.

Le sénateur Ngo : Thanh Hai Ngo, Ontario.

Le sénateur Moore : Wilfred Moore, Nouvelle-Écosse.

Le sénateur White : Vernon White, Ontario, mais originaire du
Cap-Breton.

La sénatrice Beyak : Lynn Beyak, Ontario.

Le président : Le Sénat a confié à notre comité l’étude des
sections 2 et 17 de la partie 3 du projet de loi C-59, le projet de loi
d’exécution du budget. Nous devons en faire rapport au Sénat au
plus tard le 4 juin.

Cela dit, nous avons renvoyé la section 17 au Sous-comité des
anciens combattants. Sous la direction éclairée du sénateur Day,
le sous-comité a entamé son examen. Aujourd’hui, nous allons
commencer notre étude de la section 2, qui porte sur le projet de
loi sur la prévention des voyages de terroristes.

Nous recevons aujourd’hui des représentants du ministère de la
Sécurité publique et de la Protection civile : M. John Davies,
directeur général, Politique de sécurité nationale, Direction
générale de la cybersécurité nationale; et Mme Ritu Banerjee,
directrice, Politiques opérationnelles et examen. Nous accueillons
également une représentante du ministère de la Justice :
Mme Sophie Beecher, avocate, Sécurité publique Canada,
ministère de la Justice. Nous entendrons aussi des témoins du
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration : M. Lu
Fernandes, directeur général, Direction générale de l’intégrité du
Programme de passeport; et Mme Heather Richardson,
directrice, Politique du programme de passeport, Direction
générale de l’admissibilité.

Je vous souhaite la bienvenue au comité. Si je comprends bien,
chaque ministère a préparé un discours liminaire. J’invite
M. Davies à prendre la parole.

[Français]

John Davies, directeur général, Politique de sécurité nationale,
Direction générale de la cybersécurité nationale, Sécurité publique
Canada : Je vous remercie, monsieur le président. Je suis heureux
de vous offrir un aperçu de la Loi sur la prévention des
déplacements pour les terroristes de même que des
modifications proposées au Décret sur les passeports canadiens.
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Let me first summarize the legislative changes you see before
you today.

[English]

For passport decisions, the minister may often rely on
information from law enforcement and national security
agencies that may contain source, investigative and potentially
allied information. Protecting this information from disclosure is
critical. Our security agencies’ ability to attract sensitive sources
depends completely on our ability to protect their identities and
personal safety. Human sources often take extraordinary risks to
provide sensitive information to national security agencies.
Disclosing that information could reveal the identity of the
source and his or her family. This could threaten their lives. It is
important in these cases that the government has the means to
prevent the disclosure of such information to the public but still
allow a judge to consider this information in adjudicating a case.

As well, sensitive information from our allies is entrusted to
our law enforcement and intelligence agencies. If information
from our allies were to be disclosed, it’s possible that further
national security information would cease to be available to
Canada.

The government must also balance the requirement to protect
sensitive information with a person’s right to reasonably know the
case against him or her. As such, the proposed changes enhance
how individuals can challenge passport decisions before the
courts. The proposed act creates an appeal mechanism for
passport cancellation decisions and sets out the rules for the
protection of information for such an appeal or a judicial review
of a refusal or revocation of a person’s passport.

With respect to the appeal process for cancellations, once the
person becomes aware that their passport has been cancelled, they
have the right to make a request to the minister for
reconsideration of that decision within 30 days.

[Translation]

During the reconsideration process, the individual whose
passport has been cancelled will have an opportunity to see a
summary of the case against them and to provide new
information for consideration. If the minister upholds his
original decision, the individual has an opportunity to appeal
the decision to the Federal Court.

[English]

For refusal or revocation decisions, the individual may apply
to the Federal Court for a judicial review of the reasonableness of
that decision. The proposed amendments will enable a Federal
Court judge ruling over passport decisions to protect the sensitive
information that is vital to national security cases. Overall, this

Laissez-moi d’abord résumer les changements législatifs dont
vous êtes saisis.

[Traduction]

Pour prendre ces décisions sur les passeports, le ministre se
fonde souvent sur l’information d’enquête obtenue des
organismes d’application de la loi et de sécurité nationale et qui
peut contenir de l’information fournie par une source ou des
alliés, et des renseignements d’enquête. Il est essentiel d’empêcher
la divulgation de cette information. La capacité de nos
organismes de sécurité de convaincre des sources sensibles
dépend entièrement de notre capacité de protéger leur identité et
leur sécurité. Les sources humaines prennent souvent des risques
extraordinaires pour transmettre de l’information sensible aux
organismes de sécurité nationale. La divulgation de ces
renseignements pourrait révéler l’identité de la source et des
membres de sa famille. Cela pourrait mettre leurs vies en danger.
Il est donc important que le gouvernement soit en mesure
d’empêcher la divulgation de tels renseignements au public, tout
en permettant à un juge d’en tenir compte pour juger une affaire.

De plus, des renseignements de nature délicate venant de nos
alliés sont confiés à nos organismes d’application de la loi et nos
services de renseignement. Si les renseignements de nos alliés sont
divulgués, il est possible que le Canada ne reçoive plus
d’information relative à la sécurité nationale.

Le gouvernement doit également trouver un équilibre entre
l’exigence de protéger l’information sensible et le droit d’une
personne de connaître la preuve accumulée contre elle. Par
conséquent, les changements proposés améliorent la façon dont
les personnes peuvent contester une décision liée à leur passeport
devant les tribunaux. La loi proposée crée un mécanisme d’appel
des décisions liées à l’annulation d’un passeport et énonce les
règles concernant la protection de l’information dans le cadre
d’un tel appel ou d’une révision judiciaire à l’égard d’un refus ou
d’une révocation du passeport d’une personne.

En ce qui concerne la procédure d’appel des annulations,
lorsqu’une personne est informée de l’annulation de son
passeport, elle dispose de 30 jours pour présenter une demande
au ministre afin qu’il réexamine cette décision.

[Français]

Dans le cadre de la procédure de réexamen, la personne dont le
passeport est annulé pourra prendre connaissance du sommaire
de la cause à son encontre et déposer de nouveaux renseignements
au soutien du réexamen. Si le ministre maintient sa décision
originale, la personne peut faire appel devant la Cour fédérale.

[Traduction]

En ce qui a trait aux décisions de refus de délivrance ou de
révocation d’un passeport, la personne peut présenter une
demande d’autorisation à la Cour fédérale en vue d’une révision
judiciaire du caractère raisonnable de cette décision. Les
modifications proposées permettront à un juge de la Cour
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approach will result in more timely decisions and will streamline
the process, which is in the interest of all parties. These measures
are also consistent with the ability of the courts to review other
ministerial decisions, such as the Passenger Protect Program as
part of Bill C-51 and the listing of terrorist entities under the
Criminal Code.

Finally, these safeguards strike a good balance between the
right to protect Canadians against the threat of terrorism and the
right of affected individuals to fair treatment.

[Translation]

Supporting these legislative amendments are the proposed
changes to the Canadian Passport Order. On May 7, the
government announced changes to the Canadian Passport Order.

[English]

The Minister of Public Safety and Emergency Preparedness
will have the authority to make passport decisions so as to prevent
the commission of a terrorism offence or for national security
purposes. The Minister of Citizenship and Immigration will retain
the authority to make all other passport decisions.

Providing the Minister of Public Safety with these new
authorities will provide a more coherent and coordinated
approach to national security-related cases, given the minister’s
overall lead role with respect to national security. These changes
also include changes to the thresholds for cancellation, refusal
and revocation.

Specifically, the minister will now have the authority to cancel
a passport when there are reasonable grounds to suspect it will
prevent the commission of a terrorism offence or for the national
security of Canada. Cancellation is a temporary measure used
until an investigation is completed. If at the conclusion of an
investigation there are insufficient grounds to revoke the
passport, the passport will be reissued to the individual.

In some circumstances, a passport may be cancelled by the
minister without prior notice to the individual. In these cases, the
individual will be notified as soon as possible. When an individual
wishes to challenge the minister’s decision to cancel a passport, as
stated before, the order also provides an administrative
reconsideration mechanism to do so.

fédérale de rendre un jugement sur les décisions visant les
passeports afin de protéger les renseignements de nature délicate
essentiels aux cas relatifs à la sécurité nationale. Dans l’ensemble,
cette approche devrait se traduire par des décisions plus
opportunes et un processus simplifié, ce qui est dans l’intérêt de
toutes les parties. Ces mesures sont également compatibles avec le
pouvoir des tribunaux de réviser les autres décisions ministérielles,
comme celles portant sur le Programme de protection des
passagers, dans le cadre du projet de loi C-51, et l’établissement
d’une liste des organisations terroristes, en vertu du Code
criminel.

Finalement, ces mesures de protection réalisent un juste
équilibre entre le droit de protéger les Canadiens contre la
menace terroriste et le droit des personnes visées par ces mesures à
un traitement juste.

[Français]

Les changements proposés au Décret sur les passeports
canadiens visent à appuyer ces modifications législatives. Le
7 mai dernier, le gouvernement a annoncé des changements au
Décret sur les passeports canadiens.

[Traduction]

Le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile
aura le pouvoir de rendre des décisions en matière de passeports
afin de prévenir la perpétration d’infractions de terrorisme ou
pour des raisons de sécurité nationale. Le ministre de la
Citoyenneté et de l’Immigration conservera le pouvoir de rendre
toutes les autres décisions en matière de passeports.

Les nouveaux pouvoirs conférés au ministre de la Sécurité
publique permettront de traiter les causes relatives à la sécurité
nationale de façon plus cohérente et mieux coordonnée, en raison
du rôle général prépondérant du ministre à l’égard de la sécurité
nationale. Ces modifications comprennent également des
changements aux seuils pour l’annulation, le refus ou la
révocation.

Plus particulièrement, le ministre disposera dorénavant du
pouvoir d’annuler un passeport lorsqu’il existe des motifs
raisonnables de soupçonner que cette mesure est nécessaire afin
d’empêcher la perpétration d’une infraction de terrorisme ou pour
maintenir la sécurité nationale. L’annulation est une mesure
temporaire prise dans l’attente de la conclusion d’une enquête. Si,
au terme de l’enquête, il n’existe pas de motifs suffisants pour
révoquer un passeport, le passeport sera délivré à nouveau à la
personne.

Dans des situations exceptionnelles, le ministre peut annuler un
passeport sans donner un préavis à la personne. Dans pareils cas,
la personne sera avisée le plus tôt possible. Lorsqu’une personne
désire faire appel de la décision du ministre d’annuler un
passeport, comme on l’a déjà indiqué, le décret prévoit un
mécanisme de réexamen administratif à cette fin.
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The minister can also refuse or revoke a passport when there
are reasonable grounds to believe it will prevent the commission
of a terrorism offence or for national security purposes. In these
instances, an individual will be notified of the minister’s intent
to refuse or revoke a passport. Following an administrative
investigation, a decision will be made whether to revoke the
passport.

Finally, the order provides the Minister of Public Safety with
the authority to refuse passport services for up to 10 years, during
which an individual may not apply for a passport. During this
period, should a person have a requirement to travel, there is an
opportunity to make a request for travel for urgent, compelling or
compassionate reasons. This mechanism currently exists and is
administered by Passport Canada. In these situations an
individual may submit an application for a temporary passport
for travel and provide the documents necessary to support the
justification.

In summary, these changes are necessary to support the
government’s ability to cancel or revoke passports for national
security reasons. They are consistent with and complement other
changes made to broaden and improve the government’s tool kit
to address terrorist-related travel, such as Bill S-7, the Combating
Terrorism Act; C-44, the Protection of Canada from Terrorists
Act; and the proposed secure air travel act C-51, the proposed
secure air travel act.

[Translation]

Thank you. I am happy to take any questions the committee
might have on the measures being proposed.

[English]

The Chair: Thank you.

I’d like to ask a general question. I think you’ve outlined very
well why some information should not be disclosed and the
principles of the effect if it were. Tell us briefly: What’s the
procedure right now compared to what you’re proposing?

Mr. Davies: I’ll ask my colleagues from Citizenship and
Immigration to talk about the existing procedures.

Lu Fernandes, Director General, Passport Program Integrity,
Citizenship and Immigration Canada: The current process for
invalidating a passport is whether there is sufficient reason to
believe that the balance of probability threshold is more likely
true than not true. That’s the standard we have in the current
Canadian Passport Order. We will then take action and inform
the individual that his or her passport will be invalidated. We will
provide the reasons why that would be under the passport order.
Generally speaking, we give them the opportunity to return their

Le ministre peut également refuser ou révoquer un passeport
lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire que cette mesure
empêchera la perpétration d’une infraction de terrorisme ou une
atteinte à la sécurité nationale. Dans de tels cas, la personne sera
avisée de l’intention du ministre de refuser ou de révoquer un
passeport. La décision portant sur le refus ou la révocation du
passeport sera rendue à l’issue d’une enquête.

Enfin, le décret confère au ministre de la Sécurité publique le
pouvoir de refuser la délivrance d’un passeport pendant une
période maximale de 10 ans, au cours de laquelle la personne ne
pourra pas faire une demande de passeport. Si une personne doit
se déplacer au cours de cette période, elle peut présenter une
demande pour des motifs d’ordre urgent, impérieux ou de
compassion. Ce mécanisme, qui existe déjà, est administré par
Passeport Canada. Dans de telles situations, la personne peut
présenter une demande de passeport temporaire pour effectuer le
voyage et soumettre les documents justificatifs nécessaires.

En résumé, ces changements sont nécessaires pour appuyer la
capacité du gouvernement d’annuler ou de révoquer des
passeports pour des raisons de sécurité nationale. Ces
changements respectent et complètent d’autres modifications
apportées pour accroître et améliorer les outils dont dispose le
gouvernement pour s’attaquer aux voyages effectués à des fins
terroristes, comme le projet de loi S-7, la Loi sur la lutte contre le
terrorisme, le projet de loi C-44, la Loi sur la protection du
Canada contre les terroristes, et le projet de loi C-51, la Loi sur la
sûreté des déplacements aériens.

[Français]

Merci. C’est avec plaisir que je répondrai aux questions du
comité sur les mesures proposées.

[Traduction]

Le président : Merci.

J’aimerais poser une question d’ordre général. Je pense que
vous avez très bien expliqué pourquoi certaines informations ne
devraient pas être divulguées et quels seraient les effets d’une telle
divulgation. Pouvez-vous nous dire rapidement quelle est la
procédure en vigueur, comparativement à ce que vous proposez?

M. Davies : Je demanderai à mes collègues du ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration de vous parler des procédures
actuelles.

Lu Fernandes, directeur général, Direction générale de l’intégrité
du Programme de passeport, Citoyenneté et Immigration Canada :
À l’heure actuelle, nous annulons un passeport lorsque la
prépondérance des probabilités indique que cela est nécessaire.
C’est ce qui est prévu dans la version actuelle du Décret sur les
passeports canadiens. Le cas échéant, nous agissons et nous
informons la personne de l’annulation de son passeport. Nous lui
expliquons les raisons aux termes du décret sur les passeports. En
général, nous lui permettons de nous rendre son passeport dans
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passport to us within a defined period of time. If the passport is
not returned to us, we will invalidate the passport electronically
within our system and share that information with border
agencies as well as INTERPOL.

That’s the invalidation process. That’s basically the
cancellation piece in the current amendments to the order.

We subsequently do our administrative investigation. We are
not a police body, but we do conduct administrative
investigations under the passport order. We are an investigative
body for purposes of the Privacy Act, so we can access a lot of
information.

We conduct the investigation under those authorities. We seek
to get as much information as we can from our own intelligence
and from our partners as well. We get a lot of intelligence
information from our partners as it pertains to an individual.
Subsequently, we make an administrative decision internally
within Passport Canada, and the individual will then be informed.
Throughout the process, the person will be allowed to provide
additional information as we share information with them in
terms of what we have regarding their situation. That’s the
process.

At the end of the day, a decision is made regarding whether or
not that passport should be revoked and/or, in the case of
somebody who is applying for a passport, should be refused a
period of service, which can be five years under the current order.

Subsequent to the decision, the individual under investigation
can take that decision to Federal Court and have it reviewed
there. That’s the current process.

Mr. Davies: To emphasize some of the main points of what will
change, the main thing is that the Minister of Public Safety will be
making the decisions for national security or terrorism-related
refusals, revocations or cancellations. That’s the big change. The
passport order has also lowered the threshold for revocation and
refusal for national security and terrorism reasons and clarified
for cancellation that it is ‘‘reasonable grounds to suspect.’’ Also in
the bill is clarity around the right of recourse, appeal and judicial
review and better protections for sensitive information.

From a more operational perspective, given your study of
Bill C-5, you’re familiar with the proposed secure air travel act
and the Passenger Protect Program, and a similar kind of system
will be set up for the minister, meaning that security agencies will
bring forward information in a kind of table approach. There will
be a discussion and a recommendation to the minister or his or
her delegate to move forward with cancelling, revoking or
refusing — enough information that it clearly meets the
threshold spelled out in the Canadian Passport Order.

un délai précis. À défaut de quoi, nous annulons le passeport dans
notre système électronique et nous partageons ces informations
avec les agences frontalières et avec Interpol.

Voilà le processus d’annulation. Cela s’apparente aux mesures
prévues dans les modifications proposées au décret.

Par la suite, nous menons une enquête administrative. Nous ne
sommes pas une instance policière, mais nous effectuons de telles
enquêtes en vertu du décret sur les passeports. Nous sommes un
organisme d’enquête au sens de la Loi sur la protection des
renseignements personnels, ce qui fait que nous avons accès à
beaucoup d’information.

Bref, nous menons l’enquête en vertu de ces lois. Nous
essayons d’obtenir toutes les informations possibles auprès de
nos propres services de renseignement et de nos partenaires. Nous
recevons beaucoup de renseignements sur des individus de la part
de nos partenaires. Après quoi, une décision administrative est
prise par Passeport Canada, et nous avisons la personne touchée
par cette décision. Tout au long du processus, la personne pourra
nous fournir des renseignements supplémentaires et nous lui
ferons part de l’information que nous détenons sur son dossier.
Voilà le processus.

À l’issue de l’enquête, une décision sera prise sur la nécessité de
révoquer ou non le passeport ou, dans le cas d’une demande de
passeport, de refuser le passeport pendant une période déterminée
pouvant aller jusqu’à cinq ans en vertu du décret actuel.

Une fois la décision prise, la personne faisant l’objet de
l’enquête peut demander l’autorisation d’une révision judiciaire à
la Cour fédérale. Voilà donc ce que l’on fait en ce moment.

M. Davies : Le changement principal, c’est que le ministre de la
Sécurité publique aura le pouvoir de rendre les décisions en
matière de refus, de révocation ou d’annulation de passeport
lorsqu’il s’agit de questions de sécurité nationale ou d’infractions
de terrorisme. Voilà le grand changement. De plus, le nouveau
décret sur les passeports a réduit le seuil de révocation et de refus
pour des raisons de sécurité nationale ou pour la prévention
d’infractions de terrorisme, en précisant qu’il est possible
d’annuler un passeport lorsqu’il existe des « motifs raisonnables
de soupçonner » qu’une telle mesure s’avère nécessaire. Le projet
de loi comprend aussi des clarifications en ce qui concerne le droit
de recours, d’appel et de révision judiciaire, ainsi que de meilleures
mesures de protection des données sensibles.

D’un point de vue plus opérationnel, étant donné votre étude
du projet de loi C-5, vous connaissez déjà la loi proposée sur la
sûreté des déplacements aériens ainsi que le Programme de
protection des passagers; un système semblable sera établi pour le
ministre, c’est-à-dire que les organismes de sécurité fourniront de
l’information sous forme d’un tableau quelconque. Une
discussion s’ensuivra, puis une recommandation sera faite au
ministre ou à son représentant quant à l’annulation, la révocation
ou le refus — il s’agit là de suffisamment de renseignements pour
remplir le critère établi dans le Décret sur les passeports
canadiens.
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The Chair: I want to summarize this. The purpose of the bill is
to put a system in place for those particular identified terrorism
possibilities. This will be a lot more efficient and decisions can be
made immediately if require; is that correct?

Mr. Davies: We explained two things in my remarks: what’s in
the bill, which is more around the appeal and the judicial review
process on passport revocation for national security purposes;
and the changes announced earlier this month on the Canadian
Passport Order, which deal with the thresholds and the
responsible or accountable minister for national security
decisions. We wanted to make sure that both of those changes
were outlined for the committee today.

Senator Mitchell: Thanks, Mr. Davies and others, for being
here with us. I have two sets of questions. One will be quite
technical. I’m not a lawyer, which will become painfully obvious
the moment I ask my first question.

I don’t get the distinction between an appeal and a judicial
review. All judicial reviews certainly are not appeals, but all
appeals, it seems to me, would be judicial reviews. When I look at
the clarifications on how information will be used, they’re almost
exactly the same under the appeals part as under the judicial
reviews part. What is the difference? Why do we need to have
these in separate sections?

Mr. Davies: I’ll let my colleague from the Department of
Justice answer that.

Sophie Beecher, Counsel, Public Safety Canada, Department of
Justice: In general, the difference between the two is that we’re
creating a new right of appeal in the bill, not a new right of
judicial review. Anyone could always apply for judicial review of
a government action. That would be done under the regular
Federal Court rules. We’re just specifying certain rules for the
protection of information in the context of judicial review, but
we’re creating a right to appeal a cancellation decision.

The details under both are very similar in many respects, but
there are some additional possibilities under the appeal. For one,
proposed subsection 4(4) states:

(e) the judge may receive into evidence anything that, in the
judge’s opinion, is reliable and appropriate, even if it is
inadmissible in a court of law, and may base his or her
decision on that evidence;

Le président : Permettez-moi de résumer le tout. Le projet de
loi vise à mettre en place un système particulier pour contrer les
risques terroristes qui sont décelés. Ce sera bien plus efficace, et il
sera possible de prendre des décisions immédiates selon le besoin;
est-ce bien cela?

M. Davies : Nous avons expliqué deux choses dans l’exposé :
d’abord, la teneur du projet de loi, qui porte davantage sur le
processus d’appel et de révision judiciaire à la suite de la
révocation d’un passeport pour des raisons de sécurité
nationale; et ensuite, les modifications annoncées ce mois-ci
relativement au Décret sur les passeports canadiens,
modifications qui portent sur le seuil et sur le ministre
responsable des décisions liées à la sécurité nationale. Nous
voulions nous assurer que ces deux changements étaient bien
expliqués au comité.

Le sénateur Mitchell : Je remercie M. Davies et les autres
témoins de s’être joints à nous aujourd’hui. J’ai deux séries de
questions. L’une est plutôt technique. Je ne suis pas avocat, ce qui
deviendra bien évident du moment que je poserai ma première
question.

Je ne comprends pas tout à fait la distinction entre un appel et
une révision judiciaire. S’il est vrai que toutes les demandes de
révision judiciaire ne sont pas des appels, il me semble quand
même que tout appel constitue une demande de révision
judiciaire. J’ai parcouru les précisions sur la façon dont
l’information sera utilisée, mais elles me semblent presque
exactement les mêmes, tant sur le plan des appels que sur le
plan des demandes de révision judiciaire. Quelle est la différence?
Pourquoi nous faut-il les séparer ainsi?

M. Davies : Je vais céder la parole à ma collègue du ministère
de la Justice pour vous répondre.

Sophie Beecher, avocate, Sécurité publique Canada, ministère de
la Justice : De façon générale, la différence entre les deux tient au
fait que nous créons un nouveau droit d’appel dans le projet de
loi, mais pas un nouveau droit de révision judiciaire. On pourrait
toujours demander une révision judiciaire à la suite d’une décision
du gouvernement. Cela se ferait en vertu des règles habituelles de
la Cour fédérale. Nous ne faisons que préciser certaines règles
pour protéger l’information dans le contexte d’une révision
judiciaire, mais nous créons un droit d’appel en cas de décision
d’annulation.

Dans les deux cas, les détails sont très semblables à bien des
égards, mais il existe de nouvelles possibilités pour l’appel. À titre
d’exemple, aux termes du nouvel alinéa 4(4)e) :

e) le juge peut recevoir et admettre en preuve tout
élément — même inadmissible en justice — qu’il estime
digne de foi et utile et peut fonder sa décision sur celui-ci;
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That’s a fairly important point because it explicitly invites both
parties to submit additional information.

There are all sorts of rules around evidence in a court, but even
if it hearsay evidence, for example, it can still be admitted because
of the specific rule. The point here is for a judge to be able to
make up his or her own mind as to whether a passport should be
cancelled or not based on all information available.

In the context of a judicial review, it would be more about a
decision on the reasonableness of the government’s decision based
only on the information that was available to the government at
the time of the decision. There is usually less opportunity to
present new information and new evidence.

The rationale behind this is that for the appeal, we wanted a
more fulsome presentation of information, and we wanted the
judge to be able to substitute his decision to that of the minister
because of the nature of the cancellation of a passport, which is
quick and may not involve prior notification to the individual.
Therefore, we wanted to ensure that the individual had all the
opportunities to present additional information to the court.

In the context of a judicial review, it would take place after a
more lengthy investigation, after the individual had been
contacted, invited to present more information and had a
chance to see a summary of the information used by the
minister. Therefore, we didn’t feel the need to have a full appeal
at that stage, simply a decision by the judge as to whether the
government had decided reasonably.

Senator Mitchell: At the judicial review stage?

Ms. Beecher: At the judicial review, yes.

Senator Mitchell: In one sense, the appeals process is being
layered on top. It gives an appellant or somebody who’s lost their
passport more access to rectification of that and more quickly
than before this proposed change. That’s the good news. Is that
true?

Ms. Beecher: For the cancellation, yes.

Senator Mitchell: Is there a difference between cancellation and
revocation? Why are we making a distinction between how we
treat a cancellation, how we treat a revocation and how we treat a
decision not to renew two years after the thing has expired? Why
is that?

Ms. Beecher: The cancellation is meant to be a first step, an
interim measure. It is meant to be a tool that can be used quickly
by the government. For example, if an individual comes to the
attention of the government, they would want to act quickly to
ensure that the person may not use their passport to travel the
next day, for example. It’s very much a temporary or interim

Cet aspect est plutôt important puisqu’on invite les deux
parties, de façon explicite, à soumettre d’autres renseignements.

Il existe toutes sortes de règles sur les éléments de preuve
devant un tribunal, mais même s’il s’agit de ouï-dire, par exemple,
cette preuve peut toujours être admise en vertu d’une règle
particulière. Ici, c’est au juge de décider si un passeport doit être
annulé ou non, selon l’information qu’on lui a présentée.

Dans le contexte d’une révision judiciaire, il serait davantage
question du caractère raisonnable de la décision gouvernementale,
et on tiendrait compte uniquement de l’information dont
disposait le gouvernement au moment de la prise de décision.
Normalement, les possibilités de présenter de nouveaux
renseignements et de nouvelles preuves sont moindres.

Selon notre raisonnement, dans le cas d’un appel, nous
souhaitions une présentation plus complète de l’information, et
nous voulions que le juge puisse substituer sa décision à celle du
ministre, étant donné la nature du processus d’annulation d’un
passeport, qui est rapide et qui ne comporte pas forcément de
préavis pour l’individu en question. Nous tenions donc à ce que
l’individu ait toutes les chances de présenter de nouveaux
renseignements à la cour.

Par contraste, une révision judiciaire aurait lieu à la suite d’une
enquête plus longue, après avoir communiqué avec l’individu, qui
sera alors invité à présenter plus de renseignements et qui aura eu
l’occasion de voir un résumé de l’information qu’utilisera le
ministre. Voilà pourquoi nous n’avons pas ressenti le besoin
d’ajouter un appel intégral à ce stade-là, mais plutôt une simple
décision par le juge quant au caractère raisonnable de la décision
prise par le gouvernement.

Le sénateur Mitchell : Au stade de la révision judiciaire?

Mme Beecher : Oui, au moment de la révision judiciaire.

Le sénateur Mitchell : Dans un sens, le processus d’appel
constitue une couche additionnelle. Il fournit à l’appelant ou à
quelqu’un ayant perdu son passeport plus de possibilités de faire
rectifier cette décision, et ce, de façon plus rapide qu’avant
l’adoption de la modification proposée. Voilà la bonne nouvelle.
Est-ce vrai?

Mme Beecher : Dans le cas de l’annulation, oui.

Le sénateur Mitchell : Existe-t-il une différence entre
l’annulation et la révocation? Pourquoi faisons-nous une
distinction entre l’annulation, la révocation et la décision de ne
pas renouveler deux ans après l’expiration? Pouvez-vous
m’expliquer cela?

Mme Beecher : L’annulation est censée être un premier pas,
une mesure provisoire. Elle tient lieu d’outil que le gouvernement
peut utiliser rapidement. À titre d’exemple, disons qu’un individu
attire l’attention du gouvernement, qui souhaite agir rapidement
afin d’empêcher cette personne d’utiliser son passeport pour se
déplacer le lendemain. C’est vraiment une mesure temporaire ou

28-5-2015 Sécurité nationale et défense 18:107



measure until the government can conduct a more fulsome
investigation and move on to the more definitive step of
revocation.

Senator Mitchell: I can’t appeal a revocation.

Ms. Beecher: No, but you can go to court to ask a judge to
determine whether the government’s decision was reasonable. The
court could return the decision to the government to say, ‘‘We
don’t think your decision was reasonable. Here are the things you
should take into account when re-determining the case.’’

Senator Mitchell: That’s not covered in this appeals section.
This appeals section just covers cancellations. If it’s a revocation,
you would go through the normal court process?

Ms. Beecher: You would go through a normal judicial review,
but section 6 of the proposed legislation deals with the rules to
protect information in the judicial review context for passports.

Senator Mitchell: I have a question about the rules. It’s
interesting to me that proposed paragraph 4(4)(c) states,
‘‘throughout the proceeding, the judge must ensure that the
appellant is provided with a summary of evidence . . . ‘‘ and when
I go to judicial reviews and the counterpart provision, it doesn’t
say ‘‘throughout the proceeding’’; it just says ‘‘the judge must
ensure.’’ Why the difference? Is that just an oversight or is that a
trick?

Ms. Beecher: Well, in the context of the appeal, there may be
new information presented throughout the proceeding by either
the affected individual or the government. In a JR context, the
information upon which the government would have relied would
be in one package and presented to the court together at the start
of the proceedings, so you would only need one summary at that
point. The judge always has the discretion to issue additional
summaries if he deems it necessary.

Senator Stewart Olsen: How many passports have been
revoked on terrorism or national security grounds in the past
five years?

Mr. Fernandes: I don’t have that information, largely because
we’re still in the process of looking at these particular cases under
the national security provisions. A provision that currently exists
in the Canadian Passport Order will be changed. Section 10.1 of
the CPO allows for revocation for national security reasons. We
have not used that provision in the past five years.

Senator Stewart Olsen: I guess, then, there wouldn’t have been
any appeals to the court.

Mr. Fernandes: That’s correct. I was starting to say that we
have a number of cases we’re looking at now, but we haven’t yet
rendered decisions under that 10.1 national security provision.

provisoire jusqu’à ce que le gouvernement puisse mener une
enquête plus approfondie, puis passer à l’étape plus définitive de
la révocation.

Le sénateur Mitchell : C’est dire que je ne peux pas interjeter
appel en cas de révocation.

Mme Beecher : Non, mais vous pouvez aller en cour pour
demander au juge de déterminer si la décision du gouvernement
était raisonnable. La cour peut renvoyer la décision au
gouvernement en disant : « Nous ne croyons pas que votre
décision était raisonnable. Voici les éléments d’information dont
vous devriez tenir compte au moment de réexaminer ce cas. »

Le sénateur Mitchell : Cet aspect n’est pas couvert dans la
section portant sur les appels. Cette section ne porte que sur les
annulations. En cas de révocation, suivrait-on la procédure
judiciaire habituelle?

Mme Beecher : On suivrait la procédure habituelle de révision
judiciaire, mais l’article 6 du projet de loi précise les règles visant à
protéger l’information dans le contexte d’une révision judiciaire
concernant les passeports.

Le sénateur Mitchell : J’ai une question au sujet des règles. Je
trouve intéressant le libellé de l’alinéa 4(4)c) proposé : « Le juge
veille tout au long de l’instance à ce que soit fourni à l’appelant un
résumé de la preuve [...] ». Par contre, si je consulte la disposition
connexe dans la portion concernant les révisions judiciaires, on
n’y indique pas « tout au long de l’instance »; on dit tout
simplement « le juge veille à ce que ». Pourquoi cette différence?
S’agit-il d’une erreur d’omission ou s’agit-il d’une ruse?

Mme Beecher : Eh bien, dans le contexte de l’appel, il se peut
que de nouveaux renseignements soient présentés tout au long de
l’instance, soit par l’individu en question ou par le gouvernement.
Dans le contexte d’une révision judiciaire, l’information sur
laquelle reposait la décision du gouvernement serait un seul
dossier, présenté au tribunal au début de l’instance; donc, un seul
résumé suffirait à ce moment-là. Le juge a toujours la discrétion
de produire d’autres résumés s’il l’estime nécessaire.

La sénatrice Stewart Olsen : Combien de passeports ont été
révoqués pour des motifs liés au terrorisme ou à la sécurité
nationale au cours des cinq dernières années?

M. Fernandes : Je n’ai pas cette information, principalement
parce que nous sommes toujours en train d’étudier les cas
particuliers visés par les dispositions sur la sécurité nationale. Une
disposition actuelle du Décret sur les passeports canadiens sera
modifiée. L’article 10.1 du décret permet la révocation pour des
raisons de sécurité nationale. Nous n’avons pas eu recours à cette
disposition au cours des cinq dernières années.

La sénatrice Stewart Olsen : Je suppose donc qu’il n’y a pas eu
d’appels devant la cour.

M. Fernandes : C’est juste. J’allais dire que nous étudions
actuellement plusieurs cas, mais nous n’avons pas encore pris de
décisions aux termes de la disposition 10.1 portant sur la sécurité
nationale.
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Senator Stewart Olsen: I see. Thank you.

The Chair: How many cases have you got pending under that
section? Can you give us an idea of what we’re dealing with?

Mr. Fernandes: We don’t have the particular numbers. As you
know, the numbers can change on a daily basis given the types of
situations that come up.

When we look at individuals, it is not just under national
security. We also look at them under provisions of sections 9 and
10 of the CPO. For example: Are you using the passport to
commit a crime? Was your application fraudulent in the first
place? Was misinformation provided in the application? That
would then lead the entitlement to be questioned.

We’re looking at a variety of things when we’re looking at an
individual who might be considered for national security.

The Chair: I want to pursue this. With the proposed legislation,
obviously these sections will not apply with respect to individuals
either directly or indirectly involved in terrorist activity; is that
correct?

In other words, Mr. Davies, you will be able, within a year, to
tell us that perhaps 15 passports were cancelled. I don’t quite
understand why somebody can’t tell us these things. It’s almost
like cloak and dagger here.

Mr. Davies: I can’t speak to the past. In going forward, there’s
always a hesitancy to talk about specific numbers, whether that’s
for privacy reasons or other reasons around national security and
what’s public and what’s not.

Senator Moore: That’s parliamentary oversight.

The Chair: At any rate, we’ll probably have this conversation
again, and you’ll have an idea of what probably will be asked.

Senator White: I was wondering which one was cloak and
which one was dagger.

We’ve heard a lot about appeal processes— a special advocate
in particular. In this case, though, the appeal process doesn’t use a
special advocate but an amicus curiae. Can you explain the
difference? Why was the amicus curiae pursued instead of the
special advocate?

Ms. Beecher: A special advocate is a mechanism that was
specifically adopted in Division 9 of the Immigration and Refugee
Protection Act in the context of security certificates and similar
cases. Because the consequences to the individuals were
potentially extremely severe, in context of security certificates
you’re talking about denial of liberty and possible deportation.

La sénatrice Stewart Olsen : Je comprends. Merci.

Le président : Combien y a-t-il de cas en suspens en vertu de cet
article? Pourriez-vous nous en donner une idée?

M. Fernandes : Nous n’avons pas de données précises. Comme
vous le savez, le nombre peut changer quotidiennement, selon le
genre de situation qui survient.

Lors d’enquêtes sur des individus, il ne s’agit pas uniquement
de sécurité nationale. Les enquêtes se font également en vertu des
dispositions des articles 9 et 10 du Décret sur les passeports
canadiens. Par exemple, utilisez-vous le passeport pour
commettre un délit? Votre demande de passeport était-elle
frauduleuse en premier lieu? Avez-vous fourni de fausses
informations dans votre demande? Voilà autant de facteurs qui
mèneraient à une contestation du privilège.

Nous tenons compte d’une variété d’éléments lorsque nous
évaluons un individu pouvant poser un risque pour à la sécurité
nationale.

Le président : J’aimerais m’attarder sur cette question. Aux
termes du projet de loi, ces dispositions ne s’appliqueront pas aux
individus qui participent, de façon directe ou indirecte, à des
activités terroristes; est-ce bien cela?

En d’autres mots, monsieur Davies, vous allez peut-être
pouvoir nous dire, d’ici un an, que vous avez annulé une
quinzaine de passeports. Je ne comprends pas tout à fait pourquoi
personne ne peut nous en parler. Tout cela me semble plutôt
sournois.

M. Davies : Je ne peux pas me prononcer sur les événements
passés. Pour ce qui est de l’avenir, nous hésitons toujours à
fournir des chiffres précis, que ce soit pour protéger la vie privée
ou pour d’autres raisons liées à la sécurité nationale et pour
déterminer ce qui peut être divulgué ou non.

Le sénateur Moore : Il s’agit de surveillance parlementaire.

Le président : De toute façon, nous reviendrons sûrement sur
cette question, et vous avez déjà une idée des questions qui vous
seront posées.

Le sénateur White : En parlant de question sournoise, je me
demandais comment faire la part des choses.

Nous avons beaucoup entendu parler des processus d’appel —
particulièrement en ce qui concerne l’avocat spécial. Dans ce cas-
ci, par contre, le processus d’appel ne comporte pas le recours à
un avocat spécial, mais plutôt à un ami de la cour. Pouvez-vous
m’expliquer la différence? Pourquoi a-t-on recours à un ami de la
cour plutôt qu’à un avocat spécial?

Mme Beecher : Le recours à un avocat spécial représente un
mécanisme ayant été adopté spécifiquement dans la section 9 de la
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, dans le
contexte de certificats de sécurité et de cas semblables. Cette
mesure est prévue parce que les répercussions sur les individus
pourraient être extrêmement graves; dans le contexte des
certificats de sécurité, on parle de privation de liberté et de
possibilité d’expulsion.

28-5-2015 Sécurité nationale et défense 18:109



In other national security contexts, often the consequences are
significant but not as severe as what I’ve just outlined. It’s not
deemed necessary to have a special advocate specifically that
represents the interests of the individual in ex parte hearings.

However, as you’ve mentioned, the court always has the option
of appointing an amicus curiae, a friend of the court. The amicus
would perform a lot of the same functions as the special advocate.
The main difference is that he or she does not necessarily directly
represent the interests of the affected individual. Rather, they
work for the judge and the court to the benefit of justice. Their
role is to ensure, when looking at all of the information, that
justice is being served.

Senator White: In the case of those areas where a special
advocate is available, it’s automatic that they would have access.
In this case, it is not automatic, so it really comes down to the
judge looking at the case and determining whether it’s serious
enough and they’re concerned enough to have an amicus brought
in as well.

Ms. Beecher: It could also be the volume of information and
the judge needing assistance. It’s at the discretion of the judge.

Senator Moore: Thank you, witnesses, for being here.

I just want to follow up on Senator White’s question. A special
advocate is not permitted in this process under the proposed
prevention of terrorist travel act; is that right?

Ms. Beecher: Yes.

Senator Moore: You mentioned, Mr. Davies, in your remarks
on page 6 about the reconsideration process, that the individual
can have an opportunity to see a summary. Can the individual
have a lawyer with him or her?

Mr. Davies: In the reconsideration process, absolutely.

Senator Moore: Can they see the documents?

Mr. Davies: They will be able to see a reasonable summary of
the case against the individual.

Senator Moore: Who decides what’s reasonable?

Mr. Davies: The department with the security agencies that
provided the information. It’s a process of the most we can give
without jeopardizing national security.

Senator Moore: Do you mean that somebody will vet the
evidence before it’s given to the lawyer for the accused? What
kind of system is that?

Mr. Davies: I think we need to separate the administrative
process from the legal process. For cancellation, you have an
administrative process. You can go back to the minister and ask
the minister to reconsider his or her decision. It’s between the
department and the individual, making sure that the individual
has been provided all the information. Maybe there’s new
information that we were not aware of, and the minister can

Dans d’autres contextes liés à la sécurité nationale, souvent, les
répercussions sont considérables, mais elles ne sont pas aussi
graves que celles que je viens de mentionner. Il n’est donc pas
nécessaire de recourir à un avocat spécial pour représenter les
intérêts de l’individu lors d’audiences ex parte.

Cependant, comme vous l’avez mentionné, la cour a toujours
la possibilité de nommer un amicus curiae, un ami de la cour.
L’ami de la cour jouerait un rôle très semblable à celui de l’avocat
spécial. La principale différence, c’est qu’il ne représente pas
forcément les intérêts de l’individu en question. L’ami de la cour
travaille plutôt pour le juge et pour la cour dans l’intérêt de la
justice. Son rôle est de veiller à ce que justice soit faite en tenant
compte de toute l’information.

Le sénateur White : Dans les cas où un avocat spécial est
disponible, l’accès à ses services est automatique. En l’occurrence,
ce n’est pas automatique. Il incombe donc au juge d’examiner le
cas et de déterminer s’il est suffisamment grave et s’il y a
suffisamment de préoccupations pour en saisir aussi un ami de la
cour.

Mme Beecher : Cela pourrait aussi être dû au fait qu’il y a
beaucoup d’information ou que le juge a besoin d’aide. C’est à la
discrétion du juge.

Le sénateur Moore : Merci, aux témoins, d’être des nôtres.

Je voudrais donner suite à la question du sénateur White. Un
avocat spécial ne peut intervenir dans ce processus aux termes de
la Loi sur la prévention des voyages de terroristes. C’est bien cela?

Mme Beecher : Oui.

Le sénateur Moore : Monsieur Davies, à la page 5 de votre
mémoire, vous parlez du processus de réexamen en vertu duquel
l’intéressé peut prendre connaissance d’un sommaire. L’intéressé
a-t-il droit à un avocat?

M. Davis : Lors du processus de réexamen, oui, tout à fait.

Le sénateur Moore : Ont-ils accès à la documentation?

M. Davies : Ils auront accès à un aperçu raisonnable de la
preuve contre l’intéressé.

Le sénateur Moore : Qui décide ce qui est raisonnable?

M. Davies : Le ministère, de concert avec les organismes de
sécurité qui ont fourni l’information. Lors de ce processus, nous
fournissons un maximum d’information sans pour autant mettre
en péril la sécurité nationale.

Le sénateur Moore : Donc, quelqu’un va passer au crible les
preuves avant que celles-ci soient données à l’avocat de l’intéressé?
C’est quoi comme système?

M. Davies : Je pense que nous devons faire la distinction entre
le processus administratif et le processus judiciaire. Dans le cas
d’une annulation, il s’agit d’un processus administratif. La
personne peut en saisir le ministre et lui demander de se raviser.
Ce processus fait intervenir le ministère en question et l’intéressé,
et on s’assure d’avoir fourni toute l’information à l’intéressé. Il
pourrait y avoir de nouveaux renseignements dont nous ignorions
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then reconsider that decision. If the minister, after that back and
forth, still wants to go forth and keep the passport cancelled, then
he can go to the Federal Court and appeal that decision.

Senator Moore: The citizen can?

Mr. Davies: Yes.

Senator Moore: At that time, will all of the evidence the
minister looked at — not just the summary, but everything — be
made available to that person?

Mr. Davies: Not the person but likely the judge.

Ritu Banerjee, Director, Operational Policy and Review, Public
Safety Canada: All provided to the judge. So the judge will see
everything and the judge will provide a summary of that
information to the individual.

Senator Moore: I don’t like the idea of evidence being cleansed.

So what about the lawyer who is acting for that person in the
Federal Court? Are you telling me that lawyer won’t have access
to all the evidence the Crown is going to present against his or her
client? You can’t do that.

Ms. Banerjee: No, he won’t, but that’s how the system works.
Even with the use of a special advocate —

Senator Moore: What do you mean it’s how the system works?
You can’t do that.

The Chair: Senator Moore, we’re not here to debate. We’re
here to ask questions.

Senator Moore: This is very fundamental, chair.

The Chair: Senator Moore, I’m not disagreeing that it’s
fundamental, but as the chair, I would ask that you not debate
with the witnesses. They’re not here to debate. They are here to
ask questions.

Senator Moore: I’m asking the question. I don’t think it’s right.

If you were representing that person, do you think it’s right
that they wouldn’t have access to all the information? Do you
think that’s right?

Ms. Banerjee: I can only comment on the legislation and
explain how the legislation functions. The way the legislation has
been designed is to balance the national security interests of the
state, which holds very sensitive information.

Senator Moore: I know that.

Ms. Banerjee: And there would be jeopardy if that is disclosed
in a public forum, versus the individual’s right to be reasonably
informed of the case. We’ve made attempts, through both the
appeal and the judicial review process, to balance those interests.

l’existence et que le ministre pourrait utiliser pour éventuellement
revenir sur sa décision. Si le ministre, après tout ce processus,
confirme l’annulation du passeport, l’intéressé peut alors en
appeler de la décision devant la Cour fédérale.

Le sénateur Moore : Vous parlez là du citoyen?

M. Davies : Oui.

Le sénateur Moore : À ce moment-là, l’intéressé pourra-t-il
prendre connaissance de toutes les preuves examinées par le
ministre, au lieu de s’en tenir au sommaire?

M. Davies : Pas l’intéressé, mais fort probablement le juge.

Ritu Banerjee, directrice, Politiques opérationnelles et examen,
Sécurité publique Canada : Toute l’information est fournie au
juge. Le juge examinera donc le tout et il en fournira un sommaire
à l’intéressé.

Le sénateur Moore : L’idée de filtrer les preuves ne me plaît
pas.

Qu’en est-il de l’avocat qui défend l’intéressé devant la Cour
fédérale? Êtes-vous en train de me dire que cet avocat n’aura pas
accès à toutes les preuves que la Couronne présentera contre son
client? C’est inadmissible.

Mme Banerjee : En effet, il n’aura pas accès à cette
information, mais c’est ainsi que fonctionne le système. Même si
on a recours à un avocat spécial...

Le sénateur Moore : C’est ainsi que fonctionne le système?
Qu’entendez-vous au juste par là? C’est inadmissible.

Le président : Sénateur Moore, nous ne sommes pas là pour un
débat. Nous sommes là pour poser des questions.

Le sénateur Moore : Mais c’est un point fondamental,
monsieur le président.

Le président : Sénateur Moore, je n’en disconviens pas, mais en
tant que président, je vous demande de ne pas débattre avec les
témoins. Ils ne sont pas là pour un débat. Ils sont ici pour qu’on
leur pose des questions.

Le sénateur Moore : C’est moi qui pose la question. Et je trouve
cela inadmissible.

Si vous deviez représenter cet intéressé, pensez-vous qu’il soit
juste qu’il n’ait pas accès à toute l’information? Croyez-vous que
c’est juste?

Mme Banerjee : Je ne peux que parler du projet de loi et de son
fonctionnement. La loi a été conçue pour trouver un juste
équilibre entre les intérêts de sécurité nationale de l’État, ce qui
met en jeu beaucoup de renseignements très sensibles.

Le sénateur Moore : Oui, j’en suis conscient.

Mme Banerjee : Il serait dangereux de tout divulguer dans une
tribune publique, par opposition au droit de l’intéressé d’être
raisonnablement bien informé de l’affaire. Nous avons essayé de
trouver un juste milieu par l’entremise du processus d’appel et du
processus de révision judiciaire.
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Senator Moore: You’re determining the balance.

Senator Ngo: I don’t know who is going to answer this next
question, Mr. Davies or Mr. Fernandes.

If there is a reasonable ground that a terrorist act is to be
committed and therefore the passport is revoked, according to
section 4(1), is it not reasonable to assume for the RCMP and the
Attorney General to have sufficient evidence to lay a charge and
then proceed to court?

Mr. Davies: It very well may be the case, yes. It depends on the
case. It depends on the circumstances.

For revocation and refusal, the threshold is ‘‘reasonable
grounds to believe.’’ For the police to have enough evidence to
lay charges, likely they’ll want a higher threshold to be met and
with certainty of conviction. But many times you may be talking
about many different tools, administrative, criminal actions as
well taken against the same individual.

We’re just talking about one tool here, one more option for the
security and law enforcement agencies to consider in terms of the
best way to deal with a high-risk traveller, extremist individual.

Senator Ngo: Let’s take the case of the 10 individuals in
Montreal and the passport has been confiscated or revoked, and
then no charges have been laid. Why?

Mr. Davies: I think you would have to direct that question to
the RCMP on what’s going on with those cases or not. I’m not
familiar with the details there.

I think, in general, if someone is travelling with a passport and
it’s known by law enforcement that they’re going to participate in
terrorist activities overseas, the police have a right to confiscate
that passport, as that represents a tool for them getting to where
they want to go. That is separate, though, from the administrative
action we’re talking about here today.

Senator Ngo: Do you know any other countries that have
established a similar legal appeal mechanism when the passport is
revoked?

Ms. Banerjee: It’s our understanding that Australia has a very
similar process in place, and they also have closed hearings to deal
with and manage sensitive information for national security cases.

Senator Ngo: So far there is only one country, Australia?

Ms. Banerjee: That’s my understanding. We would have to get
back to you.

Le sénateur Moore : Donc, c’est vous qui déterminez le juste
milieu.

Le sénateur Ngo : Je ne sais pas qui va répondre à ma
prochaine question : M. Davies ou M. Fernandes?

S’il existe des motifs raisonnables de croire qu’un attentat
terroriste sera commis, d’où la décision d’annuler le passeport en
vertu du paragraphe 4(1), n’est-il pas raisonnable de supposer que
la GRC et le procureur général ont suffisamment de preuves pour
procéder à une mise en accusation et à un procès?

M. Davies : Cela pourrait bel et bien être le cas, oui. Tout
dépend du cas, ainsi que des circonstances.

Dans le cas d’une révocation ou d’un refus, le seuil est
déterminé en fonction des « motifs raisonnables ». Pour que la
police ait suffisamment de preuves pour porter une accusation,
elle voudra sans doute un seuil plus élevé et une garantie de
condamnation. Mais souvent, il peut aussi être question de
différents outils et de poursuites administratives et pénales à
l’encontre du même intéressé.

Ici, nous parlons seulement d’un seul outil, d’une seule option
de plus pour les organismes chargés de la sécurité et de
l’application de la loi quand ils décident de la meilleure façon
de sévir contre un voyageur à haut risque ou une personne
extrémiste.

Le sénateur Ngo : Prenons, par exemple, le cas des 10
personnes de Montréal dont les passeports ont été confisqués
ou révoqués sans pour autant que des accusations soient portées.
Pourquoi?

M. Davies : Je pense que vous devriez poser cette question
directement à la GRC. Je ne connais pas très bien les détails de ce
cas.

En général, si je ne m’abuse, si un individu voyage avec un
passeport et que les organismes d’application de la loi savent qu’il
va participer à des activités terroristes à l’étranger, la police a le
droit de confisquer le passeport, car cela représente un outil pour
voyager là où on veut aller. Cependant, ce mécanisme est différent
des mesures administratives dont nous parlons aujourd’hui.

Le sénateur Ngo : Savez-vous si d’autres pays ont un
mécanisme d’appel similaire en cas de révocation d’un passeport?

Mme Banerjee : À notre connaissance, l’Australie a un
processus très similaire, et des audiences à huis clos y sont
tenues pour gérer les renseignements sensibles dans les affaires de
sécurité nationale.

Le sénateur Ngo : Donc, il y a, pour l’instant, un seul autre
pays, soit l’Australie?

Mme Banerjee : Pour autant que je sache, oui. On vous tiendra
au courant.
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Senator Beyak: What do we do in a case where a parent’s
passport is revoked, a Canadian citizen, while they’re overseas,
and the children are left stranded and have not committed a
crime? Is there a remedy for that?

Mr. Fernandes: In those cases, wherever there is a Canadian
abroad, they do have a mobility right, under section 6 of the
Charter, to return to Canada. We can facilitate those individuals
returning to Canada through the issuance of an emergency travel
document if they don’t have their own passports readily available
to them.

Senator Mitchell: You are saying that if a Canadian were
overseas, the minister could revoke a passport. Could that
Canadian then not return to Canada? Would that Canadian be
left stateless, or are we obliged under section 6 to allow that
Canadian to return?

Mr. Fernandes: Under section 6 of the Charter, the mobility
right to return to Canada, a passport — or a travel document,
really— would be issued to that individual in order that they can
return to the country.

Senator Mitchell: I wanted to clarify that because there was the
question of the family. But that would be the person, themselves,
who lost their passport? We wouldn’t have proof they were a
terrorist or not, but we might have concern that they were. But
they would still get to come back under the Charter?

Mr. Fernandes: That’s right. That individual who has had their
passport revoked while they’re abroad, or subsequent to their
being abroad, they could be returned to Canada on an emergency
travel document.

Mr. Davies: It would be a managed return in most cases,
RCMP officers on board.

Senator Mitchell: They would meet them at the border and so
on. Thank you.

I’m very interested in the special advocacy idea. The special
advocate is different from the amicus curiae. As you said, the
amicus curiae doesn’t represent the person and doesn’t even get to
talk to the person. The special advocate talks to the person at
length, gets the details about the case and then is entitled to secret
information, which they wouldn’t pass on back.

This is really a continuation of what we saw happening with
respect to certain features of Bill C-51, where there is no provision
for a special advocate and where there is also, although not
directly related to the special advocate, the ability for the minister
to filter information that even the judge, the decision maker in
this process, would get.

How could that possibly be due process? I can have something
as important as my passport taken away, and I have nobody
representing me in that process. It’s almost incomprehensible.

La sénatrice Beyak : Que se passe-t-il quand le passeport d’un
parent est révoqué? Je parle là d’un citoyen canadien, qui n’a pas
commis de crime et dont le passeport est révoqué pendant un
séjour à l’étranger, si bien que ses enfants sont laissés pour
compte. Y a-t-il une solution dans une telle éventualité?

M. Fernandes : Dans ces cas-là, en vertu de l’article 6 de la
Charte, la personne peut invoquer son droit à la mobilité pour
rentrer au Canada. Nous aidons ces particuliers à revenir au
Canada en leur délivrant un titre de voyage d’urgence si leur
passeport n’est pas immédiatement disponible.

Le sénateur Mitchell : Vous dites que le ministère peut révoquer
le passeport d’un Canadien qui se trouve à l’étranger. Cet individu
ne pourrait-il pas revenir au Canada? Deviendrait-il alors
apatride, ou sommes-nous obligés, aux termes de l’article 6, de
lui permettre de rentrer au pays?

M. Fernandes : Afin que l’intéressé puisse revenir au pays, un
passeport ou un titre de voyage lui sera délivré en vertu de
l’article 6 de la Charte.

Le sénateur Mitchell : Je voulais des précisions parce qu’on
avait soulevé la question de la famille. Mais là, vous parlez de la
personne elle-même qui perdrait son passeport, n’est-ce pas? Rien
ne prouve qu’il s’agit d’un terroriste, mais nous avons des doutes.
Dans ce cas-là, l’individu pourrait-il quand même regagner le
Canada en vertu de la Charte?

M. Fernandes : Exactement. La personne dont le passeport a
été révoqué à l’étranger ou après son voyage à l’étranger pourra
revenir au Canada avec un titre de voyage d’urgence.

M. Davies : Dans la plupart des cas, le retour sera géré, et il y
aura des agents de la GRC à bord.

Le sénateur Mitchell : Ils le rencontreraient à la frontière, et
cetera. Merci.

La notion d’un avocat spécial m’interpelle particulièrement.
L’avocat spécial est différent d’un ami de la cour. Comme vous
l’avez dit, l’ami de la cour ne représente pas l’intéressé et ne lui
parle même pas. L’avocat spécial peut lui parler pendant un bon
bout de temps, obtenir des détails sur l’affaire et avoir accès à de
l’information secrète qu’il ne pourrait pas transmettre.

C’est dans le droit fil de certains aspects du projet de loi C-51,
qui ne contient pas de dispositions sur le recours à un avocat
spécial et qui, même si ce n’est pas directement lié à l’avocat
spécial, permet au ministre de filtrer l’information qu’obtiendrait
le juge, soit l’instance décisionnaire du processus.

Comment peut-on alors prétendre qu’il s’agit d’une application
régulière de la loi? Vous dites qu’on peut me soutirer mon
passeport sans pour autant que quelqu’un me représente lors du
processus. C’est inconcevable.
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Mr. Davies: Again, as Ms. Beecher said, the judge sees
everything. The judge will see everything in this case.

Senator Mitchell: That the minister wants them to see.

Mr. Davies: Yes, and it’s the judge’s discretion to appoint an
amicus if the judge feels it’s important for the case and due
process in the case. There’s a big distinction in the immigration
setting between the rights and needs of someone who faces
detention, deportation and potentially further mistreatment,
versus the access to a passport or, in a similar case, the ability
to board a plane under the Passenger Protect Program. There’s a
different series of rights invoked here.

Senator Mitchell: Unless you have a job to go to in Britain and
that’s how you feed your family, or you have a university to go to
in the United States and that’s how you’re going to proceed in the
future, it’s not inconsequential.

Mr. Davies: If the government is going to move forward on
cancelling or revoking, it has got to be convinced that there’s a
reasonable case that will hold up in court, not taking any of these
lightly from any kind of a risk perspective. It’s understood,
especially in this area, that the risk of litigation has to be balanced
against national security risks.

Senator Beyak: Would a judge be able to overrule the minister
and reinstate a passport?

Ms. Beecher: Yes. In the context of the appeal for the
cancellation, the judge may quash the minister’s decision, which
essentially says your decision to cancel this passport is invalid.
This results in the government having to issue a passport unless it
has access to new information and starts the decision process over
again.

In the context of a judicial review for a revocation, the court
would declare the decision of the minister unreasonable and
would return a decision to the minister. It is often accompanied
by a series of recommendations of things they must take into
account, how to fix the due process errors, if there are any.

Senator Mitchell: Proposed subparagraph (4)(4)(f) states:

(f) the judge may base his or her decision on evidence or
other information even if a summary of that evidence or
other information has not been provided to the appellant
during the proceeding;

Not only is nobody provided to represent the appellant in the
proceeding, but that appellant may not even have the information
as to what it is or why it is that their passport has been revoked.
Again, not to be repetitive, but it is almost incomprehensible in a
Western, industrialized, modern democracy that that could be
allowed to happen. Yes or no?

M. Davies : Encore une fois, comme Mme Beecher l’a dit, le
juge reçoit toute l’information. Le juge prend connaissance de
toute l’information concernant l’affaire en question.

Le sénateur Mitchell : L’information qui n’a pas été caviardée
par le ministre.

M. Davies : Oui, et c’est au juge de décider s’il veut nommer un
ami de la cour. Il en arrivera à cette décision s’il juge que c’est
important pour le procès, pour l’application régulière de la loi
dans l’affaire en question. Dans un contexte d’immigration, il y a
une distinction considérable entre, d’une part, les droits et les
besoins d’une personne passible de détention, de déportation et
d’éventuels mauvais traitements et, d’autre part, l’accès à un
passeport ou, dans un cas similaire, la capacité de monter à bord
d’un avion dans le cadre du Programme de protection des
passagers. Nous avons là une différente gamme de droits.

Le sénateur Mitchell : Ce n’est pas sans conséquence, sauf si
vous avez un emploi au Royaume-Uni pour nourrir votre famille
ou si vous devez aller à l’université aux États-Unis pour le bien de
votre avenir.

M. Davies : Si le gouvernement s’apprête à annuler ou à
révoquer un passeport, il doit être convaincu d’avoir des chances
raisonnables d’obtenir gain de cause devant les tribunaux. Il ne
prend rien à la légère, côté risque. Surtout dans ce domaine, on
comprend que le risque de litige doit être comparé aux menaces à
la sécurité nationale.

La sénatrice Beyak : Est-ce qu’un juge pourrait rejeter la
décision d’un ministre et rétablir un passeport?

Mme Beecher : Oui. Dans le cadre d’un appel concernant une
décision d’annulation, le juge peut rejeter la décision du ministre,
ce qui signifie que sa décision d’annuler le passeport n’est pas
valable. Le gouvernement devra alors délivrer un passeport, sauf
s’il a accès à de nouveaux renseignements, auquel cas il devra
recommencer le processus décisionnel.

Dans le cas d’une révision judiciaire concernant une
révocation, la cour déclarerait que la décision du ministre est
déraisonnable et elle rendrait une décision en conséquence.
Souvent, cette décision serait accompagnée d’une série de
recommandations et de points que le ministre devrait prendre
en compte pour réparer, s’il y a lieu, les erreurs liées à
l’application régulière de la loi.

Le sénateur Mitchell : L’alinéa 4(4)f) proposé dit ceci :

f) le juge peut fonder sa décision sur des éléments de
preuve ou tout autre renseignement, même si un résumé de
ces derniers n’est pas fourni à l’appelant au cours de
l’instance;

Non seulement on ne fournit pas d’avocat à l’appelant au cours
du procès, mais l’appelant n’a peut-être même pas d’information
concernant la raison pour laquelle son passeport a été révoqué.
Encore une fois, je ne veux pas me répéter, mais c’est presque
incompréhensible que cette situation puisse se produire dans une
démocratie occidentale moderne et industrialisée. Oui ou non?
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Ms. Banerjee: The appellant will always have counsel or can
have counsel present throughout all the proceedings, including the
administrative reconsideration process.

Senator Mitchell: Right up until it gets secret.

Ms. Banerjee: The issue is any of the information that is
sensitive or classified for national security reasons will be
provided to the judge, and it will be up to the judge to
determine what can be made public. That’s what we’re trying to
create. There’s a different authority, not the minister, but a judge
who is making the distinction of what should be made public or
not. We need a mechanism to protect national security
information.

Senator Mitchell: But there are two inhibitors to that process.
One is that the minister can filter the information the judge gets,
and two, there is no special advocate in that secret process that is
making a determination about something very significant in the
life of the appellant.

Ms. Banerjee: The minister has an obligation to provide all the
information. That’s part of procedural fairness and natural justice
obligations.

On the second point, the judge can always seek an amicus
curiae instead of a special advocate.

Senator White: As a follow-up, not everybody listening will
know how far back we’ve had security certificates. Mr. Davies,
could you walk us back to when we had our first security
certificates, from a timing perspective? It wasn’t yesterday or the
day before. This isn’t new. I don’t need the exact date but within a
decade would be nice.

Ms. Banerjee: Security certificates have been around since the
late 1970s. It’s an immigration tool to address the use of sensitive
information. It has predominantly been used in a lot of espionage
cases. However, in more recent years, it has focused more on
terrorism cases.

The certificate itself is a means to provide the court with
sensitive information. Over the years, it has changed. As my
colleague from Justice has explained, because of the rights
implications, the use of special advocates has been put in. It
was a legislative change that was adopted to balance the Charter
rights as well as the government’s ability to use and protect
national security information.

The Chair: Just to clarify for the record the process you’re
recommending here, is it not of importance for the purpose of
national security that the government have the ability to able
ensure that certain information maintains secrecy from the
perspective of our allies in respect to intelligence that’s provided
from them that could play a part in some of this decision making?

Mme Banerjee : L’appelant aura toujours le droit d’être
représenté par un avocat ou d’être interrogé en sa présence tout
au long du procès, y compris pendant le processus de réexamen
administratif.

Le sénateur Mitchell : Jusqu’à ce que cela devienne secret.

Mme Banerjee : Tous les renseignements sensibles ou les
renseignements classifiés pour des raisons de sécurité nationale
seront fournis au juge, et ce sera à lui de déterminer quels
renseignements peuvent être rendus publics. Voilà le processus
que nous essayons de créer. Une autorité autre le ministre — en
l’occurrence un juge — fait la distinction entre ce qui peut être
rendu public et ce qui ne peut pas l’être. Nous avons besoin d’un
mécanisme pour protéger les renseignements relatifs à la sécurité
nationale.

Le sénateur Mitchell :Mais il y a deux obstacles à ce processus.
D’abord, le ministre peut filtrer les renseignements qui sont
donnés au juge, et deuxièmement, il n’y a pas d’avocat spécial
pour ce processus secret qui débouchera quand même sur une
décision très importante pour la vie de l’appelant.

Mme Banerjee : Le ministre a l’obligation de fournir tous les
renseignements. Cela fait partie de l’application régulière de la loi
et des obligations en matière de justice naturelle.

Pour ce qui est du deuxième point, le juge peut toujours
recourir à un ami de la cour plutôt qu’à un avocat spécial.

Le sénateur White : J’ai une question complémentaire à poser.
Ce n’est pas tout le monde qui sait à quand remontent les
certificats de sécurité. Monsieur Davies, pouvez-vous nous dire
depuis quand nous avons ces certificats de sécurité? Cela ne date
pas d’hier ni d’avant-hier. Ce n’est pas nouveau. Je n’ai pas besoin
de la date exacte, mais si vous pouvez me donner la décennie, ce
serait utile.

Mme Banerjee : Les certificats de sécurité existent depuis la fin
des années 1970. Il s’agit d’un outil en matière d’immigration
pour traiter les renseignements les plus sensibles. On s’en sert
principalement dans des cas d’espionnage. Mais ces dernières
années, on s’en sert de plus en plus dans les cas de terrorisme.

Le certificat est un outil qui permet au tribunal d’obtenir des
renseignements sensibles. Au cours des années, cela a changé.
Comme ma collègue du ministère de la Justice l’a expliqué, on a
commencé à faire appel aux avocats spéciaux à cause des
conséquences en matière de droits. Il s’agissait d’un changement
législatif qui a été adopté afin de trouver un équilibre entre les
droits garantis par la Charte et la capacité du gouvernement
d’utiliser et de protéger des renseignements relatifs à la sécurité
nationale.

Le président : J’aimerais clarifier quelque chose aux fins du
compte rendu. Dans le processus que vous recommandez, n’est-il
pas important, pour des raisons de sécurité nationale, que le
gouvernement ait la capacité d’assurer que certains
renseignements restent secrets dans l’intérêt de nos alliés? Après
tout, ils nous fournissent des renseignements qui pourraient jouer
un rôle dans ce processus décisionnel.
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Mr. Davies: Yes, absolutely. The first few pages of my remarks
focused on that. We’re talking about the most sensitive
information of government, the most sensitive sources and the
risks to their lives, and the most sensitive ways information is
transferred to Canada in trust. We’re not talking about large
volumes of information. We’re talking about very precise
redactions that are necessary to maintain the confidence of our
allies and to maintain the confidence of the identities of trusted
sources.

The Chair: Perhaps I could follow up. It looks like we’re
coming to our final questions here.

Could lay out for us what the impact would be if we did not
adopt Division 2 of Bill C-59.

Mr. Davies: It’s hard to talk without a counterfactual, but as
Mr. Fernandes said, I think there are reasons why national
security provisions have not been used as much as they probably
could have in the past to revoke, cancel or refuse passports. That
is because of— I’m sure what this committee has heard before—
the intelligence-to-evidence problem. This is the concern that the
intelligence will not be protected in open proceedings; therefore,
the incentives are not there for security and law enforcement
agencies to bring information forward to allow administrative
actions to go on.

This is very much about improving the incentives in the regime
for passport cancellations, revocations and refusals to allow this
tool to be useful. Right now it’s not a very useful tool because of
concerns around disclosure. As we talked about in the secure air
travel act for improving the Passenger Protect Program, these
changes are very important.

Senator Mitchell: This is a technical question with two parts,
really. At proposed subsection 4(1), the person will have 30 days
within which to commence an appeal after receiving the notice of
the minister’s decision. I thought that the appeal would be on the
judicial review. A minister would make a decision, then you
would have a judicial review and then you would have an appeal,
but that’s not the case.

Mr. Davies: This is for cancellations. There are 30 days to ask
for reconsideration. That can be extended. There’s a back and
forth with administrative investigation, then the decision, then
30 days to apply to the Federal Court for appeal, which can be
extended as well.

Senator Mitchell: Of course. That’s the other court that can be
used.

Is 30 days common? Is that a standard period of time for an
appeal? Is it quick? Does it put real pressure —

M. Davies : Oui, absolument. J’en ai parlé pendant les
premières pages de mon mémoire. On parle des renseignements
les plus sensibles des gouvernements, des sources les plus sensibles
et des risques que cela pose pour leur vie; il s’agit aussi d’établir
les moyens les plus sûrs pour transférer ces renseignements au
Canada. On ne parle pas d’énorme quantité de renseignements.
On parle de caviardages très précis qui sont nécessaires afin de
maintenir la confiance de nos alliés et de protéger l’identité de nos
sources fiables.

Le président : Peut-être que je pourrais poser une question
complémentaire. J’ai bien l’impression que la période des
questions tire à sa fin.

Pouvez-vous nous expliquer quelle sera l’incidence si on
n’adoptait pas la section 2 du projet de loi C-59?

M. Davies : Il est difficile de répondre à cette question sans une
analyse hypothétique, mais comme M. Fernandes l’a dit, je pense
qu’il y a des raisons pour lesquelles les dispositions relatives à la
sécurité nationale n’ont pas été utilisées comme elles auraient pu
l’être pour révoquer, annuler ou refuser des passeports. C’est
parce qu’il y a — et je suis sûr que le comité en a déjà entendu
parler — un problème concernant les renseignements et les
preuves. On s’inquiète que les renseignements ne soient pas
protégés lors des audiences publiques; donc, rien n’incite les
organismes chargés de la sécurité et de l’application de la loi à
présenter les renseignements qui permettraient l’application de
mesures administratives.

Il s’agit, avant tout, d’améliorer les incitatifs dans le régime
pour l’annulation, leur révocation et le refus de passeports. C’est
ce qu’il faut pour que cet outil soit utile. Actuellement, ce n’est pas
un outil très utile à cause, justement, de ces préoccupations
concernant la divulgation. Comme nous l’avons dit pendant notre
discussion sur la Loi sur la sûreté des déplacements aériens et
l’amélioration du Programme de protection des passagers, ces
changements sont très importants.

Le sénateur Mitchell : C’est une question technique en deux
parties, vraiment. Au paragraphe 4(1), on dit que l’individu aura
30 jours pour interjeter appel après avoir reçu l’avis de la décision
du ministre. Je pensais que l’appel concernerait la révision
judiciaire. Le ministre rendrait sa décision, et il y aurait ensuite
une révision judiciaire, suivie d’un appel, mais ce n’est pas le cas.

M. Davies : Cette disposition s’applique aux annulations. On a
30 jours pour le réexamen. Cette période peut être prolongée. Il y
a l’enquête administrative, ensuite la décision, puis les 30 jours
pour faire appel à la Cour fédérale d’appel, et cette période peut
également être prolongée.

Le sénateur Mitchell : Bien sûr. C’est l’autre tribunal.

Est-ce qu’un délai de 30 jours est une période normale? Est-ce
qu’il s’agit d’un délai normal pour un appel? Est-ce que c’est
rapide? Est-ce que cela impose une pression...

18:116 National Security and Defence 28-5-2015



Ms. Beecher: It’s not unheard of. It’s fairly quick. The purpose
is we wanted to make these mechanisms efficient. It’s
commensurate with the cancellation, which is a quick interim
measure to prevent travel, and it’s meant to have things move
along. Of course, the individual has a much broader period of
time when it comes to the final decision, which is the revocation of
the passport. There’s no specific limit in this statute until they can
apply for judicial review to the courts.

The Chair: Colleagues, I’d like to thank our witnesses. I will
excuse our guests and say thank you very much for attending.

Joining us on our panel are two legal experts and designated
special advocates, Mr. Anil Kapoor and Mr. Gordon Cameron.
Also joining the panel is Professor Salim Mansur from the
University of Western Ontario.

Gentlemen, welcome. I understand that you each have an
opening statement. I invite Mr. Kapoor to begin, followed by
Mr. Cameron and then Dr. Mansur.

Anil Kapoor, Barrister, Kapoor Barristers, as an individual: First
of all, I want to thank you for inviting me to address you on the
proposed prevention of terrorist travel act. I want to say at the
outset that this statute represents an important aspect of our
government’s ongoing effort to manage the ongoing terrorist
threats. It represents an effort by the government to prevent the
use of Canadian passports to facilitate the commission of terrorist
activities. As a result, I say it’s part of the mosaic of the legislation
that has been enacted for that purpose.

The bill should provide — I’m sure you’ve heard earlier today
— some comfort to our intelligence agencies, when they’re dealing
with their ministers to protect intelligence, while deciding whether
to revoke, cancel or not issue a passport.

The essential feature of this bill, of course, is to keep secret the
national security privileged information that may inform the
decision of the minister. Yet, the decision-makers in this process,
that is the ministers and then ultimately either on appeal or
judicial review, the courts, are entitled to take into account this
national security intelligence information, and they are to
evaluate whether or not the passport was properly revoked. But
the person whose passport was revoked doesn’t get to see that
information, and that’s where I say, for your consideration, that
there is a problem with this legislation both legally and morally.

There has to be a mechanism in our system where we can
challenge a government’s assertion. I wasn’t here for the whole
day, but I did hear some of the questioning a minute ago. We’ve
been down this road before with IRPA, the Immigration and
Refugee Protection Act, where, in that context, the Supreme
Court of Canada made it perfectly clear that you have to allow for
the person who is in the crosshairs, so to speak, to be able to get
access to information and be able to properly put their case
forward. The result of that was that the government wisely
created a special advocate regime, which allows for special

Mme Beecher : Ce n’est pas très rare. C’est plutôt rapide. On
voulait que ces mécanismes soient efficaces. Cela correspond à
l’annulation, qui est une mesure provisoire rapide qui vise à
empêcher les voyages, et c’est censé faire avancer les choses
rapidement. Bien sûr, la personne a beaucoup plus de temps avant
la décision finale, soit la révocation du passeport. Le projet de loi
n’impose pas de limites précises quant au délai dans lequel on peut
demander une révision judiciaire devant les tribunaux.

Le président : Chers collègues, j’aimerais remercier nos
témoins. Je libère nos invités et je les remercie d’être venus.

Nous passons maintenant à notre prochain groupe de témoins.
Nous recevons deux juristes et avocats spéciaux désignés :
M. Anil Kapoor et M. Gordon Cameron. Le professeur Salim
Mansur, de l’Université Western, se joint également à nous.

Bienvenue, messieurs. On m’informe que vous avez tous des
remarques liminaires. J’invite M. Kapoor à commencer, et il sera
suivi de M. Cameron, puis de M. Mansur.

Anil Kapoor, avocat, Kapoor Barristers, à titre personnel : Tout
d’abord, je voudrais vous remercier de m’avoir invité à vous
parler au sujet du projet de loi sur la prévention des voyages de
terroristes. Je veux vous dire d’emblée que ce projet de loi
représente un aspect important des efforts déployés par le
gouvernement pour contrer les menaces terroristes qui nous
guettent. Grâce à ce projet de loi, le gouvernement cherche à
empêcher que les passeports canadiens servent à faciliter la
perpétration d’activités terroristes. Je dirais donc que cela fait
partie d’une série de lois qui ont été adoptées à cette fin.

Vous avez entendu aujourd’hui des témoignages selon lesquels
le projet de loi devrait aider nos organismes de renseignement,
dans le cadre de leur collaboration avec les ministres, à protéger
les renseignements, ainsi qu’à décider si un passeport devrait être
révoqué, annulé ou retenu.

L’objectif principal du projet de loi est, bien sûr, d’assurer la
confidentialité des renseignements privilégiés en matière de
sécurité nationale qui pourraient influencer la décision du
ministre. Et pourtant, les décideurs dans ce processus — c’est-à-
dire les ministres et, lors de l’appel ou de la révision judiciaire, les
tribunaux — ont le droit de tenir compte de ces renseignements
portant sur la sécurité nationale, et ils doivent déterminer si le
passeport a été dûment révoqué. Par contre, le titulaire du
passeport révoqué n’a pas le droit de voir ces renseignements, et
c’est sur quoi je voudrais attirer votre attention, car il s’agit d’un
problème juridique et éthique.

Notre système doit être doté d’un mécanisme qui permet aux
Canadiens de contester une affirmation du gouvernement. Je n’ai
pas assisté à toute la réunion, mais j’ai entendu certaines des
questions posées il y a un instant. Nous avons connu la même
situation avec la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés, ou LIPR. Dans ce cas-là, la Cour suprême du Canada a
clairement statué que la personne qui est ciblée, pour ainsi dire,
doit pouvoir accéder à l’information et plaider sa cause. En
conséquence, le gouvernement a judicieusement créé un régime
qui permet aux avocats spéciaux d’avoir accès aux renseignements

28-5-2015 Sécurité nationale et défense 18:117



advocates to see the security intelligence information, to evaluate
it and to check the government’s position and, if the government’s
position is overstated or incorrect, to make those submissions to
the designated judge.

In this context, the passport context, that mechanism is missing
entirely. There will be no one there for any of you to say that the
government’s intelligence is wrong or that the government’s
intelligence is being misinterpreted by counsel for the government.

I want to underscore three important things that somebody in
that position can do, that is to say a special advocate or an amicus
or however you style it. First, is the privilege properly claimed? I
can tell you from my work as commission counsel on Air India
and my work as a special advocate that the government routinely
overclaims privilege. You know that from Justice O’Connor’s
report in Arar, and you can see it as well from Justice Iacobucci’s
report. The reason for that is very simple: No one ever gets fired
for redacting. People get fired for not redacting. So the default
position must be, in the intelligence culture, to protect. So that’s
the first thing: Is the privilege overclaimed? A judge will decide if
it is or isn’t. A judge’s ability to make that determination is only
enhanced by having someone advance a contrary position. That is
the cornerstone of our legal system.

Think of it this way: There are ten facts, and seven facts are
claimed privilege. After the litigation enclosed of those seven
facts, three are released and properly claimed are four facts. Well,
that’s a just, sound and properly calibrated result. I’m not
suggesting for one moment that everything should be released or
that state secrets should not be protected. I’m saying that they
ought to be properly protected, properly calibrated. That ensures
that the person whose interests are at stake gets all of the non-
privileged information.

Finally, if there is a remnant sitting enclosed or that has not
been released that the government relies upon to revoke, someone
will be there to argue whether revocation follows. Does it meet the
test in the statute? I’m not meaning this in any way to undermine
the role of our Federal Court judges or their competency in any
way, but you can see from the ark of the jurisprudence since the
introduction of the special advocate regime how those courts have
benefited from the work of special advocates.

So this regime that’s now being proposed, this passport
revocation regime, is important. It’s part of the mosaic of tools
that our intelligence community must have. I don’t deny that, but
it must be done in a fair and just way. Certainly I’m not
suggesting that you can’t revoke the passport of someone who’s
going to commit a terrorist offence on the basis of sound
intelligence, but I am saying that the process has to be fair.

A simple solution to this would be to vest discretion in the
designated judge who’s hearing these applications or these judicial
reviews or appeals, to vest discretion in that judge to appoint a
special advocate along the lines of Division 9 of IRPA. It’s

de sécurité, de les évaluer et de vérifier la position du
gouvernement, et, si la position du gouvernement est exagérée
ou inexacte, de soumettre ces arguments au juge désigné.

Dans le contexte du projet de loi à l’étude, ce mécanisme est
absent. Personne ne pourra vérifier si les renseignements du
gouvernement sont inexacts ou si ces renseignements sont mal
interprétés par les avocats du gouvernement.

Je veux souligner trois choses importantes que peut déterminer
un avocat spécial ou un ami de la cour— appelez-le comme vous
voudrez. Premièrement, le privilège est-il revendiqué à bon droit?
Je peux vous dire, grâce à mon travail comme avocat au sein de la
commission Air India et comme avocat spécial, que le
gouvernement a l’habitude de revendiquer le privilège là où il
n’en existe pas. C’est écrit dans le rapport du juge O’Connor sur
l’affaire Arar, et c’est écrit également dans le rapport du juge
Iacobucci. La raison est très simple : personne ne se fait jamais
virer pour avoir caviardé. En fait, c’est plutôt le contraire. Dans le
monde du renseignement, la tendance, par défaut, est de protéger
les renseignements. C’est donc la première question : est-ce qu’on
revendique le privilège là où il n’en existe pas? C’est au juge de
trancher, et sa capacité de prendre les décisions ne peut qu’être
améliorée en entendant des arguments contraires. Voilà le pilier
de notre système juridique.

Voici un exemple : disons qu’il y a 10 faits, dont 7 font l’objet
d’une revendication de privilège. Une fois la cause entendue, trois
de ces faits sont exclus et quatre sont réputés faire l’objet de
privilèges revendiqués à bon droit. Je trouve que c’est un résultat
juste, bien fondé et proportionné. Loin de moi l’idée de soutenir
que tous les renseignements devraient être dévoilés ou que les
secrets d’État ne devraient pas être protégés. Tout ce que je dis,
c’est que ces secrets devraient être bien protégés et bien
proportionnés. De cette façon, la personne dont les intérêts sont
en jeu reçoit toutes les informations non privilégiées.

Finalement, s’il y a des renseignements qui n’ont pas été
dévoilés et que le gouvernement veut utiliser afin de révoquer le
passeport, quelqu’un est là pour présenter d’éventuels arguments
contre la révocation. Est-ce que cela satisfait aux critères dans la
loi? Je ne remets aucunement en question le rôle de nos juges de la
Cour fédérale ou leurs compétences, mais depuis la mise en place
du régime de l’avocat spécial, la jurisprudence montre clairement
comment les tribunaux en ont bénéficié.

Donc, ce processus de révocation de passeport est important.
Cela fait partie des outils dont nos organismes de renseignement
doivent être dotés. Je ne le nie pas, mais cela doit être fait de façon
juste et équitable. Je ne dis pas qu’il ne faut pas révoquer le
passeport de quelqu’un qui s’apprête à commettre une infraction
de terrorisme à la lumière de renseignements fiables, mais j’estime
que le processus doit être équitable.

Une solution simple serait d’octroyer des pouvoirs
discrétionnaires au juge désigné qui entend ces soumissions,
appels ou révisions judiciaires. En vertu de ces pouvoirs, le juge
pourrait nommer un avocat spécial, un peu comme le prévoit la
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discretionary, and I say it’s discretionary for this reason: Not
every single case will require a special advocate. My sense, from
having done some of this work, is probably a small number of
cases. Most of them will be straightforward and pretty simple, but
the tough ones are where our commitment to the rule of law and
our commitment to protecting our citizens from excess
government action comes into play.

To conclude briefly, it seems that, in my respectful submission,
this is a valuable tool. It needs to be done properly. There’s no
point in leaving it for folks like me— although if I’m getting well-
paid, maybe there is — to trundle up to the Supreme Court of
Canada and argue that this is unconstitutional when you can see
that there’s a problem here. Without debating the Constitution,
it’s not correct morally, in my respectful submission.

That’s what I leave for you, then, for your consideration. I’m
happy to answer any questions you have, and I want to remind
you of some of the debates you had during the suspension of
senators and remind you all of the speeches that were made on
your floor about due process and the importance of knowing
allegations. If you recall those speeches, you will put into context
the significance of what’s absent in this legislation.

The Chair: Thank you, Mr. Kapoor.

Mr. Cameron.

Gord Cameron, Partner, Blake, Cassels & Graydon LLP, as an
individual: Mr. Kapoor and I are here as a pair who sit in almost
identical positions in our practices. We’re both special advocates
and sometimes appointed as an amicus curiae to the court or
acting for commissions of inquiry. Mr. Kapoor has said pretty
much everything I would say, and rather than take up your time
by repeating it, I will adopt it and take your questions.

I would make this point of emphasis because I’ve heard it said
by those who defend the silence of this proposed legislation on the
adversarial voice, they say that the judge can always decide to
appoint an amicus if that’s what he or she wants. That wasn’t
good enough for the Supreme Court of Canada in the Charkaoui
case. The legislative regime had to ensure that the absent person
would have a voice in the proceeding to test the government’s
case. At a minimum, as Mr. Kapoor says, you can do what IRPA
does in its non-security certificate proceedings, and at least say in
the legislation that the judge may appoint a special advocate with
all of the duties and obligations that apply in the IRPA scheme.

section 9 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.
Il s’agit de pouvoirs discrétionnaires, et j’estime que c’est
discrétionnaire parce que ce n’est pas chaque cause qui va
nécessiter un avocat spécial. Si je me fie à mon expérience de
travail dans ce domaine, je crois qu’un avocat spécial ne sera
nécessaire que dans un très petit nombre de causes. La plupart de
ces causes seront assez simples et directes, mais il y en a des plus
corsées où doit prévaloir notre engagement à respecter la
primauté du droit et à protéger nos citoyens contre une
intervention gouvernementale excessive.

En conclusion, il me semble, à mon humble avis, qu’il s’agit
d’un outil précieux. Mais le processus doit se dérouler de la bonne
façon. Ce n’est pas la peine de permettre à des gens comme moi—
à moins d’une rémunération intéressante — de se présenter à la
Cour suprême du Canada pour plaider que c’est une loi
anticonstitutionnelle, alors que vous voyez déjà qu’il y a un
problème. Sans en débattre de la constitutionnalité, cette loi laisse
à désirer sur le plan éthique, à mon humble avis.

Alors voilà, je vous soumets le tout, et je serai heureux de
répondre à vos questions. Permettez-moi de vous rappeler
quelques-uns des débats que vous avez tenus dans le dossier des
sénateurs suspendus; souvenez-vous des discours que vous avez
prononcés au sujet de l’application régulière de la loi et de
l’importance de prendre connaissance des allégations. Si vous
vous rappelez ces discours, vous allez vous rendre compte de
l’importance de ce qui manque à ce projet de loi.

Le président : Merci, monsieur Kapoor.

Monsieur Cameron.

Gord Cameron, associé, Blake, Cassels & Graydon,
S.E.N.C.R.L./s.r.l., à titre personnel : M. Kapoor et moi faisons
la paire ici aujourd’hui; nous faisons un travail pratiquement
identique dans nos cabinets respectifs. Nous sommes, tous les
deux, avocats spéciaux et, parfois, nous sommes nommés amis de
la cour ou encore, nous siégeons à des commissions d’enquête.
M. Kapoor a dit presque tout ce que je comptais vous dire, alors
plutôt que de gaspiller votre temps en le répétant, je vais soutenir
ses propos et répondre à vos questions.

Cependant, je voudrais souligner un point en particulier. Il y en
a qui défendent l’absence d’une procédure accusatoire dans le
projet de loi en soutenant que le juge peut toujours décider de
nommer un ami de la cour s’il le juge à propos. Notez que cela n’a
pas suffi à la Cour suprême du Canada dans la cause Charkaoui.
Les législateurs ont voulu s’assurer que la personne absente aurait
voix au chapitre au cours de l’instance afin de mettre à l’épreuve
les arguments du gouvernement. Au minimum, comme l’a dit
M. Kapoor, vous pourrez vous inspirer des mesures prévues par
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés pour les
procédures ne portant pas sur la délivrance de certificats de
sécurité, et inscrire dans le projet de loi que le juge a le droit de
nommer un avocat spécial qui aurait les mêmes devoirs et
obligations que ceux énoncés dans la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés.
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The rules are already there. People thought long and hard in
response to the Supreme Court’s ruling in Charkaoui. Draftsmen
created the IRPA regime for special advocates about who gets
what material and what limitations are on the special advocate’s
ability to disclose that information. The machine has already been
built. You don’t need to rebuild it for these purposes. You would
just say that the same applies in this situation as would apply in
an IRPA proceeding when confidential information is used. The
judge may appoint a special advocate, and then the whole regime
falls into place.

I say this because we are getting resistance from the Attorney
General when judges want to appoint amici. The government
doesn’t like it. They don’t want a countervailing voice in closed
proceedings. If there’s going to be an amicus, you get argument
over what the amicus can do, with predictably the government
trying to reign the amicus into the smallest role as possible and the
judge saying that he would really like more out of that amicus, or
the amicus, if he or she has an opportunity to speak, saying, ‘‘I
think I can do more.’’

You don’t need to do that. We’ve been there. We’ve invented
the role of the special advocate. All you need to do in this
legislation is put in one line like exists in IRPA, saying that the
judge may appoint a special advocate.

The Chair: Thank you.

Dr. Mansur.

Salim Mansur, Associate Professor, Department of Political
Science, Western University, as an individual: Thank you,
Mr. Chairman. I want to begin by thanking you and the
committee for inviting me to this hearing. Unlike my two
panellists, I’m not a lawyer. I’m an academic, a scholar, a
writer and a student of politics and history and culture, so I’ll
speak in the broader sense on the subject at hand.

I want to put on record that what we have been discussing is
taking place in the context of a post-9/11 world and the situation
within the Muslim world, so let me address this.

I come from not only the Canadian Muslim community, but
literally my family and I come from within the wreckage of the
Muslim world. We are the fortunate ones, those of us who have
found a home and all that it denotes in Canada.

The Muslim community in Canada is not insulated from the
troubles raging in the world of Islam, just as Canada is not
insulated from those troubles. The Canadian Muslim community
is faced with immense challenges as its members seek to adapt to
the politics and culture of a liberal democratic society that their
history never prepared them for. The Muslim community is

Les règles existent déjà. Les gens ont beaucoup réfléchi à la
suite de la décision de la Cour suprême dans la cause Charkaoui.
Les rédacteurs législatifs ont conçu le régime d’avocats spéciaux
en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.
Ce régime prévoit qui a droit aux renseignements et dans quelle
mesure l’avocat spécial peut les divulguer. On a déjà conçu le
mécanisme, et ce n’est pas la peine de recommencer à zéro. Tout
ce qu’il faut faire, c’est préciser que la même chose s’applique à
cette situation lorsque des renseignements confidentiels sont
utilisés. Le juge a le droit de nommer un avocat spécial, et le
même régime s’applique.

Je souligne ce point parce que le procureur général hésite à
permettre aux juges de nommer des amis de la cour. Le
gouvernement n’est pas d’accord. Il ne veut pas d’une voix
opposée dans le cadre d’audiences à huis clos. Si un ami de la cour
est nommé, les parties ne s’entendent pas sur ses fonctions.
Évidemment, le gouvernement cherche à limiter le rôle de l’ami de
la cour le plus possible, alors que le juge cherche à en entendre
davantage de la part de l’ami de la cour. Et l’ami de la cour, s’il a
l’occasion de prendre la parole, dira : « Je crois que je peux faire
plus. »

Ce n’est pas nécessaire. Nous avons déjà vécu cette expérience.
Nous avons créé le rôle de l’avocat spécial; donc, vous n’avez qu’à
insérer une seule phrase dans le projet de loi, comme celle qui
existe dans la LIPR, pour dire que le juge a le droit de nommer un
avocat spécial.

Le président : Merci.

Monsieur Mansur.

Salim Mansur, professeur agrégé, Département de science
politique, Université Western, à titre personnel : Merci, monsieur
le président. D’emblée, je voudrais vous remercier, vous et les
membres du comité, de m’avoir invité à comparaître aujourd’hui.
Contrairement à ces messieurs, je ne suis pas avocat. Je suis
universitaire, érudit, écrivain et étudiant de politique, d’histoire et
de culture, et je vais donc aborder le sujet d’aujourd’hui d’une
perspective plus large.

Je tiens à signaler, aux fins du compte rendu, que ce dont nous
discutons se déroule dans un monde marqué par les attentats du
11 septembre et la situation dans la communauté musulmane. Je
m’explique.

Je suis originaire de la communauté musulmane canadienne, et
ma famille et moi avons littéralement échappé aux dégâts du
monde musulman. Nous sommes parmi les chanceux, nous qui
avons trouvé un foyer et tout le reste ici au Canada.

La communauté musulmane au Canada n’est pas à l’abri des
troubles qui secouent le monde de l’Islam, et le Canada non plus.
La communauté musulmane au Canada doit faire face à
d’énormes défis alors que ses membres cherchent à s’adapter
aux politiques et à la culture d’une société démocratique libérale
pour laquelle leur histoire ne les a jamais préparés. La
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deeply troubled, even bewildered, as it is stormed by demands of
faith and loyalty of the world they left behind and of the country
they now call home.

The Muslim community, especially those who are spoken of as
moderate Muslims, needs help, but they’re losing the struggle
against those within the same community who engage in
apologetics, and I will not condemn by name — for instance,
Hamas, the Taliban, or the politics of the Muslim Brotherhood,
or those who preach the virtues of jihad as a holy war incumbent
on Muslims, a part of the religious belief, instead of demanding its
end.

Muslims are not in any danger in Canada. Speaking here —

Senator Mitchell: I thought this was about Canadians.

The Chair: Just proceed. You have about three or four minutes
left for your presentation, if you would refer to the basis of the
legislation on passports.

Mr. Mansur: I was just laying the context for this. I will come
directly to that.

The act as proposed allows individuals the constitutional right
to challenge the decision of the court, and the judge will have the
discretion to appoint a friend of the court to act on their behalf if
the judge believes it is necessary. My colleagues on the panel have
served in such capacity, I believe, and I defer to their legal
expertise.

The state has a right to protect the integrity of its citizenship.
Some may argue that having a passport is a Charter right, but
there is no Charter right to be participating in acts which are
reasonably believed, by the minister and the courts, preparatory
to committing a terrorism offence. Those with such intent, if it
can be confirmed, should not only lose their passports, but more
effort should be made to charge them under section 83 of our
Criminal Code.

While reasonable grounds to believe someone is about to
commit a terrorist offence is not the same as proof beyond a
reasonable doubt, it is still sufficient, in my view, to see to it that
these individuals are charged and brought before the court to be
prosecuted, and if the evidence stands, then convict them for
violating the laws of Canada. I believe charges are a deterrent.

We need to see the laws which have been passed by Parliament
fully enforced by the RCMP. So far they have been soft on
jihadists and those who want to be jihadists. It is dismaying, sir, to
ask of some 19 individuals who are seeking to join ISIS how many
were charged under our Criminal Code. Similarly, of the 18
individuals have returned from supporting terrorism abroad

communauté musulmane est profondément préoccupée et même
abasourdie, prise d’assaut qu’elle est par les exigences de la foi et
de la loyauté imposées par le monde qu’elle a laissé derrière elle et
par le pays qui l’a accueillie.

Les membres de la communauté musulmane, particulièrement
ceux qu’on qualifie de musulmans modérés, ont besoin d’aide,
mais ces gens sont en train de perdre la guerre contre ceux qui,
dans la même communauté, pratiquent l’apologie, et je ne les
nommerai pas : par exemple, le Hamas, les talibans, ou les
politiques des Frères musulmans, ou encore, ceux qui qualifient le
djihad de guerre sainte que doivent mener les musulmans et qui le
considèrent comme partie intégrante de leur croyance religieuse,
plutôt que d’exiger qu’on mette fin à cette guerre.

Les musulmans n’ont rien à craindre au Canada. Je parle ici...

Le sénateur Mitchell : Je croyais qu’on parlait des Canadiens.

Le président : Continuez. Il vous reste trois ou quatre minutes,
si vous voulez bien faire référence au fondement des mesures
législatives sur les passeports.

M. Mansur : Je présentais simplement le contexte. Je vais en
parler tout de suite.

Le projet de loi, dans sa forme actuelle, permet aux individus
d’exercer le droit constitutionnel de contester la décision du
tribunal, et le juge aura la discrétion de nommer un ami de la cour
pour agir en leur nom, si le juge l’estime nécessaire. Mes collègues
ici ont déjà joué ce rôle, je crois, et je m’en remets à leur expertise
juridique.

L’État a le droit de protéger l’intégrité de ses citoyens. Certains
peuvent prétendre qu’avoir un passeport est un droit en vertu de
la Charte, mais la Charte ne prévoit aucun droit de participer à
des actes pour lesquels, de l’avis du ministre et des tribunaux, il
existe des motifs raisonnables de croire qu’ils serviront à préparer
la perpétration d’une infraction de terrorisme. Ceux qui ont une
telle intention, si elle peut être confirmée, devraient non seulement
perdre leur passeport, mais il faudrait aussi faire plus d’efforts
afin de porter des accusations contre eux en vertu de l’article 83
de notre Code criminel.

Avoir des motifs raisonnables de croire qu’une personne est sur
le point de perpétrer une infraction de terrorisme n’est pas la
même chose que la preuve hors de tout doute raisonnable, mais
c’est tout de même suffisant, à mon avis, pour porter des
accusations contre ces individus et les poursuivre devant les
tribunaux, et si la preuve le justifie, les reconnaître coupables
d’avoir enfreint les lois du Canada. Je pense que les accusations
ont un effet dissuasif.

Les lois qui ont été adoptées par le Parlement doivent être
pleinement appliquées par la GRC. Jusqu’à maintenant, la GRC
a été indulgente envers les djihadistes et ceux qui veulent devenir
djihadistes. C’est consternant, sénateur, lorsqu’on cherche à
savoir combien, parmi les quelque 19 individus qui cherchent à
se joindre à l’EIIS, ont été accusés en vertu de notre Code
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materially or as a party to a crime, how many have been charged,
prosecuted and convicted? Of the 145 individuals known to be
abroad, how many of them have been charged in absentia?

In a post 9/11 world when we as Canadians refuse to come to
grips with radicalization within our schools, mosques and the
Muslim community— and I would have gone at some length to
describe the situation which for the sake of time I’ve done away
with here — is it too much to demand of our government that if
there are reasonable grounds which will be examined in court to
believe that someone is about to commit a terrorist offence, that
‘‘someone’’ should be indicted for terrorism under the provisions
of the Criminal Code?

Our secular, liberal, modern democratic politics and culture are
under siege. In such circumstances, to indulge political correctness
and deny there is a dark side within the Muslim community
means denying the sort of assistance the Muslim community
needs to help it embrace, without reservation, Canada as their
home. Such assistance will only be forthcoming when it is made
amply clear to that community that there is no preferential
treatment of any community of people in Canada, and that the
rule of law in Canada means those who break the law will face
prosecution and if found guilty will be duly sentenced.

There is something to be said in praise of tough love when we
are— as I do— educating our children to be responsible citizens.
The Muslim community in Canada needs tough love to save it
from itself or from its own demons in these dark times for
Muslims globally. This bill is one more step in the direction of
putting together the right mix of tough love in dealing with those
individuals who view being Canadian as a matter of convenience.

Thank you.

Senator Mitchell: Mr. Cameron and Mr. Kapoor, thank you
very much for your presentations. I appreciate them. I’m
interested in pursuing the notion that Mr. Kapoor raised in
particular, but I know it was dittoed by Mr. Cameron in the sense
of wanting to preserve time. Could the government simply now
refer this to the Supreme Court, because it’s going to go there
anyway, and avoid delays in the future? Would it not be
something that’s perfectly within their purview to do right now?

Mr. Kapoor: Well, the public reference provisions could apply,
and they could refer any piece of legislation to the Supreme Court
if they were so minded.

From my perspective, a better solution is to have Parliament
enact a provision which is constitutionally sound rather than
requiring a reference and submissions and have the court deal
with it. I think that this is pretty similar, straightforward, and
consistent with our long British tradition, the Anglo-American

criminel. De même, parmi les 18 individus qui sont revenus après
avoir appuyé le terrorisme à l’étranger matériellement ou comme
complices d’un crime, combien ont été accusés, poursuivis et
reconnus coupables? Des 145 individus dont on sait qu’ils sont à
l’étranger, combien ont été accusés in absentia?

Dans un monde marqué par les attentats du 11 septembre,
alors que nous, les Canadiens, refusons de nous soumettre à la
radicalisation dans les écoles, les mosquées et la communauté
musulmane — et j’aurais décrit la situation en détail, mais je n’ai
pas le temps ici —, est-ce trop demander à notre gouvernement
que de faire en sorte qu’un individu soit mis en accusation pour
terrorisme en vertu des dispositions du Code criminel s’il existe
des motifs raisonnables de croire que l’individu s’apprête à
commettre un acte terroriste, motifs qui seront examinés en cour?

Notre culture et notre politique laïques, libérales, modernes et
démocratiques sont assiégées. Dans de telles circonstances, s’en
tenir au politiquement correct et nier l’existence des problèmes au
sein de la communauté musulmane signifient ne pas offrir le type
d’aide dont les membres de la communauté musulmane ont
besoin afin d’accepter, sans réserve, le Canada comme leur patrie.
Une telle aide sera seulement disponible une fois qu’on
communique très clairement à cette communauté qu’il n’y a
aucun traitement préférentiel pour n’importe quel groupe de
personnes au Canada, et que la primauté du droit au Canada veut
dire que ceux qui enfreignent la loi seront poursuivis et, s’ils sont
reconnus coupables, condamnés en bonne et due forme.

Qui aime bien, châtie bien, et ce devrait être aussi le cas lorsque
nous, les parents — comme moi —, enseignons à nos enfants à
être des citoyens responsables. La communauté musulmane au
Canada a besoin de l’amour pur et dur pour la sauver d’elle-même
ou de ses démons pendant cette période sombre pour les
musulmans partout dans le monde. Ce projet de loi s’inscrit
dans la continuité des efforts déployés pour établir le bon
équilibre de mesures disciplinaires pour sévir contre des individus
qui croient qu’être Canadiens est une question de commodité.

Merci.

Le sénateur Mitchell : Messieurs Cameron et Kapoor, merci
beaucoup de vos exposés. Je vous en suis reconnaissant.
J’aimerais discuter de la notion que M. Kapoor a soulevée en
particulier, mais je sais que M. Cameron l’a aussi évoquée très
brièvement pour ne pas perdre de temps. Le gouvernement ne
pourrait-il pas renvoyer maintenant le projet de loi à la Cour
suprême, puisque c’est là qu’il se retrouvera de toute façon, dans
le but d’éviter des retards à l’avenir? Il a tout à fait la compétence
de le faire dès maintenant, n’est-ce pas?

M. Kapoor : Eh bien, les dispositions en matière de référence
publique pourraient s’appliquer, et le gouvernement pourrait
renvoyer n’importe quelle loi à la Cour suprême s’il le voulait.

À mon avis, une meilleure solution serait que le Parlement
adopte une disposition qui soit constitutionnelle, au lieu d’exiger
un renvoi, des soumissions et une décision de la cour. Je pense que
c’est là une solution simple qui est assez semblable et assez
conforme à notre longue tradition britannique et la tradition
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tradition of litigation and determining people’s rights. It’s not
exactly what people would want. Some folks would say, no, there
should never be anything secret, but I’m not advancing that
before you. I think there are some things that have to be kept
secret, but it can be done in a way that is respectful peoples’
rights.

Senator Mitchell: Thank you. The point I’m driving at is it’s
extremely likely, if not inevitable, that these provisions will end up
in front of the Supreme Court based on a Charter challenge.

Mr. Kapoor: Yes, I would imagine so. Certainly.

Senator Mitchell: And it seems to me that it is very inordinate
that you can actually have somebody being subjected to a review
process, a judicial process, that has serious consequences— losing
your right to go somewhere where you might be making your
living or any other number of implications — and that that
person will have no representation directly of any kind, or
indirectly of any kind, in that process, and that the information
upon which that process is deliberating could actually be filtered
by the other side of the process, the minister, who will have an
interest in defending the decision that they first made in an
arbitrary context.

The Chair: Did I hear a question?

Senator Mitchell: That’s my question.

Mr. Kapoor: Yes. Where do I sign?

Senator Mitchell: Mr. Mansur, I’m quite concerned that you
would jump from the idea that there are 80 people who have
returned, take news reports and a police person’s statement —
he’s credible — but without any proof that suggests those people
should be charged. You have no proof upon which to base that
idea and you’re suggesting without any proof. I mean, this is not a
police state. You said you come from the ruins of a police state,
essentially, coming here. Do you want a place where people are
just charged because we read about it in the newspaper?

The Chair: If I could just intervene here, as the chairman, the
issue we’re dealing with is the question of passport revocation.
Just for the record, this committee has been asking questions for
the last six months about why charges haven’t been laid, at least
in some of the cases we have heard, and the public is asking some
of those questions.

Deputy chair, I don’t think it’s fair, in all fairness, to question
the right of the witness to be able to present that point of view,
especially when we’ve been expressing it.

I’d like to move on to Senator Stewart Olsen and Senator
Beyak.

anglo-américaine de litige, notamment pour ce qui est de
déterminer les droits des citoyens. Ce n’est pas exactement ce
que les gens voudraient. D’aucuns diraient que non, il ne devrait
jamais y avoir de renseignements secrets, mais ce n’est pas ce que
je vous propose. Je pense qu’il y a certaines choses qui doivent
rester secrètes, mais cela peut se faire d’une façon qui respecte les
droits des citoyens.

Le sénateur Mitchell : Merci. Là où je veux en venir, c’est qu’il
est fort probable, voire inévitable, que ces dispositions se
retrouvent devant la Cour suprême en raison d’une contestation
fondée sur la Charte.

M. Kapoor : Oui, je le pense bien. Certainement.

Le sénateur Mitchell : Et il me semble très excessif que
quelqu’un puisse être assujetti à un processus de révision
judiciaire, lequel est lourd de conséquences — comme la
privation du droit de mobilité pour aller quelque part où l’on
gagne peut-être sa vie ou toutes sortes d’autres effets — et que
cette personne n’ait aucune représentation directe ou indirecte
dans ce processus, d’autant plus que les renseignements à l’étude
pourraient en fait être filtrés par l’autre camp, à savoir le ministre,
qui aura intérêt à défendre la décision qu’il a déjà prise dans un
contexte arbitraire.

Le président : Vous ai-je entendu poser une question?

Le sénateur Mitchell : C’était là ma question.

M. Kapoor : Oui. Je vous appuie entièrement.

Le sénateur Mitchell : Monsieur Mansur, je suis très inquiet de
voir que vous êtes prêt à sauter aux conclusions au sujet des 80
personnes qui sont revenues, en vous appuyant sur des bulletins
de nouvelles et la déclaration d’un policier — qui est crédible —,
mais sans aucune preuve montrant que ces personnes devraient
faire face à des accusations. Vous n’avez aucune preuve sur
laquelle fonder cette idée, et vous suggérez cela sans la moindre
preuve. Nous ne sommes pas un État policier. Vous avez dit que
vous êtes venu ici pour fuir les ruines d’un État policier. Voulez-
vous un pays où l’on porte des accusations contre des gens
simplement parce qu’on a lu quelque chose dans le journal?

Le président : J’aimerais vous rappeler, en tant que président,
que la question dont nous traitons est la révocation des
passeports. Il faut noter que le comité pose des questions depuis
six mois sur les raisons pour lesquelles des accusations n’ont pas
été portées, au moins dans certains des cas que nous avons
entendus, et la population se pose aussi certaines de ces questions.

Monsieur le vice-président, je ne crois pas, bien franchement,
qu’il soit juste de remettre en question le droit du témoin de
présenter ce point de vue, surtout quand nous l’avons exprimé
nous-mêmes.

Au tour des sénatrices Stewart Olsen et Beyak.
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Senator Stewart Olsen: I have a question for the special
advocates. I’m not a lawyer and I have limited experience with all
of this, but it seems to me it was said that there is an appeals
process and that this can be appealed. Then when the department
people were here, they said this is a very quick process and has to
be so. So why would you want to put yourself to a position before
the actual decision has been made? They were saying it’s an
administrative process. For my own edification, I don’t
understand why we would try to make this process longer and
more cumbersome when, in fact, we may need to have this
decision made rather quickly and that it can be appealed after.

Mr. Cameron: If I can offer a view on that, you’re talking
about a situation in which a passport has been cancelled or
revoked, so the person who has an interest in expedition is the
person whose passport has been revoked. When this goes on
appeal, if you ask him or her if they want it to take 30 days with
nobody there to speak for them, or 60 days with somebody there
to speak for them, I think every time they’ll say, ‘‘Take 60 days,
but have someone in that room speaking for me.’’

Senator Stewart Olsen: You’re saying in the appeal process.

Mr. Cameron: That’s what I’m talking about. The
administrative process is going to happen in the minister’s
office. It’s when it goes to appeal and the judge is looking at it
by himself or herself with only a government lawyer presenting
the case. I think your question is why slow that down by inserting
a special advocate. I would say that every time you ask somebody
whose interests are affected by that, they’ll say, ‘‘Slow it down a
bit, if at least my interests are represented.’’

Let me say this, and I think Mr. Kapoor would agree with this.
In the seven years of the special advocate regime, I have never
slowed down the process. It has always been the government
lawyers and the government bureaucrats who are the ones who
are taking time to make the process work. We are always waiting
for them to take the next step. So I don’t think inserting special
advocates into this process will slow it down at all.

Mr. Kapoor: If I could add something to your point, the
minister’s interest is satisfied. The notion that we want this to be a
quick process is a bit of a false argument coming from the
government, because the minister has revoked the passport. All
the due process, rights and protections rest upon the person
whose passport has been revoked. It’s not as if the minister needs
to go to court to revoke the passport. It has already been done.

The 30-day-let’s-move-quickly, it’s really about the person
whose passport has been revoked. Because the minister does it. It
gets done, and if you want to equate the minister’s interest with
the public’s interest, it’s satisfied: The passport is revoked.

Senator Stewart Olsen: And you’re not confident that the judge
would ask for an amicus in most cases where there was any
question at all?

La sénatrice Stewart Olsen : J’ai une question pour les avocats
spéciaux. Je ne suis pas avocate moi-même et j’ai peu d’expérience
avec le sujet, mais il me semble avoir compris qu’il existe un
processus et que l’on peut interjeter appel. Quand les
fonctionnaires du ministère étaient ici, ils nous ont dit que le
processus était nécessairement très rapide. Alors, pourquoi
camper une position avant même que la décision soit rendue?
Eux disaient que c’était un processus administratif. Pour ma
propre gouverne, j’aimerais comprendre pourquoi on tenterait de
prolonger et de compliquer le processus alors qu’il vaudrait
peut-être mieux obtenir une décision rapidement pour ensuite en
appeler.

M. Cameron : Si je peux me permettre, vous parlez d’une
situation où un passeport a été annulé ou révoqué. C’est donc la
personne qui s’est vue enlever son passeport qui serait servie par
un processus expéditif. Par contre, à l’étape de l’appel, si vous lui
demandiez si elle préfère régler le dossier en 30 jours sans
défenseur, ou attendre 60 jours, mais avec un avocat plaidant en
son nom, je pense qu’elle vous dirait sans faute : « Prenons les
60 jours pour que j’aie quelqu’un dans mon coin. »

La sénatrice Stewart Olsen : Vous parlez du processus d’appel.

M. Cameron : Effectivement. Le processus administratif se
déroule dans le bureau du ministre. C’est quand on passe en appel
et que le magistrat se penche sur le dossier avec seul un avocat du
gouvernement présent que les choses se corsent. Je pense que
votre question est : « Pourquoi ralentir ce processus en faisant
appel à un avocat spécial? » Je vous répondrais en toute certitude
que si on posait la question à une personne dont les intérêts sont
en jeu, elle vous dirait chaque fois : « Ralentissez un peu, si ce
n’est que pour bien représenter mes intérêts. »

Et je vous dirais une autre chose, et je crois que M. Kapoor
serait d’accord avec moi. Le régime des avocats spéciaux existe
depuis sept ans, et cela n’a jamais été moi qui ai ralenti le
processus. C’est toujours les avocats et les fonctionnaires du
gouvernement qui l’ont fait. C’est toujours nous qui attendons
qu’ils agissent. Alors, je ne crois pas que les avocats spéciaux vont
du tout ralentir le processus.

M. Kapoor : J’aimerais ajouter un élément à votre réponse, soit
que l’intérêt du ministre est satisfait. Cette idée que l’on veuille un
processus rapide est un faux argument de la part du
gouvernement, car le ministre a déjà révoqué le passeport. C’est
à la personne qui a perdu son passeport de s’assurer de
l’application régulière de la loi et de la protection de ses droits.
Ce n’est pas le ministre qui doit se présenter devant un tribunal
pour révoquer le passeport. C’est un fait accompli.

Cette notion du « 30-jours-allons-y » affecte dans les faits la
personne qui s’est vue enlever son passeport. Le ministre agit
immédiatement. Il passe à l’acte, et si vous pensez que l’intérêt du
ministre et l’intérêt public sont la même chose, alors ils sont tous
les deux satisfaits. Le passeport est révoqué.

La sénatrice Stewart Olsen : Et vous n’êtes pas convaincu que
le juge demanderait un ami de la cour dans la plupart des cas où il
y aurait un doute?
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Mr. Kapoor: What it does is, if you were to accede to what
Mr. Cameron and I are saying —

Senator Stewart Olsen: Mind you, this is for our viewers and
me. I’m not —

Mr. Kapoor: Sorry, I didn’t mean to personalize. Forgive me.

Senator Stewart Olsen: That’s okay. You can for sure. It’s just
that it’s a complicated issue.

Mr. Kapoor: Here’s the thing. You might say the judge has the
jurisdiction anyway to do it, but the argument is two steps away
from appointment when it’s not in the statute. When it’s in the
statute, the judge can say, ‘‘Parliament says I’ve got the authority
to do it, and I think this is complicated, and I’m going to appoint
somebody.’’ If you reference it to Division 9, all that the special
advocate can do in Division 9 lugs along, and that provides
robust protection.

If you don’t have it in the statute, the first argument from the
government is going to be: ‘‘Parliament never put it in the statute.
They did in other statutes, so really, I’m not so sure you should be
doing it.’’ Or they may start the first argument: ‘‘You don’t have
jurisdiction,’’ and then they’ll lose that argument, but they’ll say,
‘‘But still, Parliament never put it in. That should give you a
signal on how to exercise your discretion.’’

Mr. Cameron: And then the judge will have an argument with
the government lawyers about the scope of the duties of the
amicus because that’s not defined, whereas special advocates’
duties are all laid out in the statute. And that, to take your point
earlier, takes time and, I regret to say, will be used as a way that
the government can delay the whole process. There’s another
month or two arguing over whether to appoint an amicus and, if
so, what duties that amicus should have.

Senator Stewart Olsen: Thank you.

Professor Mansur, in Australia, they’re actually going further
than revoking passports. They’re seeking the removal of
citizenship for dual nationals. What do you think about that
kind of process?

Mr. Mansur: I will say that’s part of our tough love. One of the
concerns — and we don’t have the time to get into it, and this
raises all sorts of hassles. One of the issues in the immigrant
community, particularly the Muslim community, is that there is a
tremendous regard for citizenship and the passport, given the
background from where people are coming. Then there is the
problem they see or live with, the blame and the suspicion, and all
of that is happening because of relatively few in the
proportionality of the number who have abused the system. As
they come from cultures that are not fully aware of the
understanding of our level of democratic culture, they wonder
why these people have not been dealt with severely, because they
besmirch the entire community.

M. Kapoor : Si vous acceptez ce que M. Cameron et moi
disons, alors...

La sénatrice Stewart Olsen : Je vous pose la question autant
pour nos auditeurs que moi-même. Je ne suis pas...

M. Kapoor : Désolé, je ne voulais pas personnaliser le sujet.
Excusez-moi.

La sénatrice Stewart-Olsen : Ce n’est pas grave. Vous pouvez
personnaliser. C’est que le sujet est compliqué.

M. Kapoor : Donc, voilà, le juge pourrait bien avoir le pouvoir
de le faire de toute manière, mais si ce n’est pas inscrit dans la loi,
la nomination de l’ami est loin d’être chose faite. Si, par contre,
c’est dans la loi, le juge peut affirmer que le Parlement lui dit qu’il
en a l’autorité, qu’il pense que le dossier est complexe et qu’il va
nommer quelqu’un. Si vous regardez la section 9, vous verrez que
tout ce que l’avocat spécial peut faire s’y retrouve, et cela assure
une protection robuste.

Mais si vous ne l’avez pas dans la loi, le premier argument que
vous sortira le gouvernement sera : « Le Parlement ne l’a jamais
enchâssé. Il l’a fait pour d’autres lois, donc en gros, je ne suis pas
certain que vous devriez le faire. » Ou bien, il vous dira avant
toute autre chose : « C’est hors de votre champ de compétence. »
Ils finiront par perdre cet argument, et ils se rabattront sur :
« Et puis, le Parlement ne l’a pas inscrit, vous devriez donc y voir
la manière avec laquelle utiliser votre discrétion. »

M. Cameron : Et ensuite, le juge débattra avec les avocats du
gouvernement la portée des pouvoirs de l’ami de la cour parce
qu’il n’est pas défini, alors que les devoirs de l’avocat spécial sont
tous clairement établis par la loi. Et tout cela, pour revenir à votre
question initiale, gruge du temps, chose que regrettablement le
gouvernement utilise pour retarder le processus. On passe un mois
ou deux à nous disputer sur la nomination d’un ami, et les devoirs
qu’il devrait avoir une fois nommé.

La sénatrice Stewart-Olsen : Merci.

Monsieur Mansur, en Australie, on fait beaucoup plus que de
révoquer simplement les passeports. On cherche à enlever la
citoyenneté australienne aux détenteurs d’une double citoyenneté.
Que pensez-vous de ce genre de processus?

M. Mansur : Je dirais qui aime bien châtie bien. Une des
préoccupations — et nous n’avons pas le temps d’en discuter en
détail, malgré qu’il soulève des passions. Une des questions qui
préoccupe la communauté immigrante, et tout particulièrement la
communauté musulmane, est la question de la citoyenneté et du
passeport, étant donné la situation dans leur pays d’origine. Vous
avez ensuite le problème qu’ils vivent au quotidien, le problème de
la suspicion et de l’accusation, tout cela parce qu’une toute petite
minorité d’entre eux abuse du système. Et puisqu’ils viennent tous
de cultures qui n’envisagent pas notre culture démocratique de la
même manière, ils se demandent pourquoi ces fautifs ne font pas
l’objet de la plus grande sévérité, car leurs agissements salissent la
communauté entière.
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If the Australians are doing tough love, that would be
something that ironically the community would support.

Senator Stewart Olsen: I know I went further than passport
revocation, but I was interested in it. Thank you for a more
fulsome explanation.

The Chair: Could I ask a question on special advocates? I think
the viewers know as much about special advocates as I do, which
means now we’re starting at zero. Let’s move from that point.

I understand that you have been appointed as a special
advocate. You’ve had to take meet certain security requirements
in order to be able to take on these responsibilities. I’d like to
know a couple of things.

First, how many cases in a year do you hear as a special
advocate, on average, approximately?

Second, from the point of view of vetting for a special
advocate, of course you go through your security system. Then,
after a period of time, do you once again go through a security
system to ensure he or she is meeting the bar that’s required? Are
you at any time required to take a polygraph test from the point
of view of security?

Mr. Kapoor: There aren’t a lot of security certificate cases, in
terms of pure volume. I think there were eight certificates. That’s
from 2008 onwards. There are not a lot of security certificate cases
under IRPA. The narrow special advocate work under Division 9
IRPA covers about eight cases. Those cases have taken some
time, but that’s how many cases there have been under Division 9.

On work as a special advocate in other contexts, say section 21
of the CSIS Act, where the service is looking to get a warrant and
the judge is of the view that he or she should have an amicus,
that’s like a special advocate, but it’s not governed by Division 9
of IRPA. There are many more of those kinds of cases than there
are Division 9 cases.

The Chair: As a special advocate, you’re not called in for that
particular type of work?

Mr. Kapoor: Not unless the judge wants one.

The Chair: A special advocate?

Mr. Kapoor: It would be styled as an amicus, but the judge will
set what your powers are and what he or she wants you to do.

Senator Mitchell: The difference between an amicus and the
special advocate is the amicus doesn’t talk to the client?

Mr. Kapoor: That’s right. In the section 21 warrant context,
you could never talk to the person anyway. It’s all secret.

The Chair: Does the system work, then?

C’est ironique de penser que si le gouvernement australien y
allait avec la méthode forte, la communauté le soutiendrait.

La sénatrice Stewart-Olsen : Je sais que je suis allée plus loin
que la révocation du passeport, mais la question m’intéressait.
Merci de nous avoir donné une explication plus exhaustive.

Le président : Pourrais-je poser une question concernant les
avocats spéciaux? Je crois que les auditeurs en savent autant que
moi sur les avocats spéciaux, ce qui est essentiellement rien.
Partons de là.

Vous avez été nommé comme avocat spécial. Vous avez dû
remplir certaines exigences en matière de sécurité pour pouvoir
endosser ce rôle. J’aimerais en apprendre davantage.

D’abord, dans combien d’affaires plaidez-vous, en moyenne,
par année?

Ensuite, la vérification d’antécédents. Pour devenir avocat
spécial, vous passez évidemment par un processus de sécurité. Est-
ce que vous devez refaire le processus après un certain temps pour
qu’on s’assure que vous répondiez toujours aux critères? Devez-
vous subir un test au polygraphe pour vérifier votre cote de
sécurité?

M. Kapoor : Il n’y a pas tellement d’affaires concernant les
certificats de sécurité, en termes de volume total. Je crois qu’on a
vu jusqu’ici huit cas de certificats depuis 2008. Il n’y a pas
beaucoup d’affaires de certificats de sécurité en vertu de la LIPR.
L’étroite provision sur le travail d’un avocat spécial au titre de la
section 9 de la LIPR couvre en tout huit cas. Ces dossiers ont pris
un certain temps, mais voilà combien de cas nous avons vus en
vertu de la section 9.

Pour ce qui est de l’avocat spécial dans d’autres contextes, par
exemple à l’article 21 de la Loi sur le SCRS, en vertu duquel le
service cherche à obtenir un mandat de perquisition et le juge
pense que la présence d’un ami de la cour serait souhaitable, le
rôle ressemble à celui que l’on endosse habituellement, mais il
n’est pas gouverné par la section 9 de la LIPR. Nous voyons
beaucoup plus de cas tombant sous le coup de l’article 21 que de
la section 9.

Le président : On ne fait pas appel à vous en tant qu’avocat
spécial pour ce genre de travail?

M. Kapoor : Seulement si le juge le souhaite.

Le président : S’il souhaite un avocat spécial?

M. Kapoor : On l’appellerait plutôt un ami de la cour, mais le
juge déterminerait vos pouvoirs et votre rôle.

Le sénateur Mitchell : La différence entre un ami de la cour et
un avocat spécial, c’est que le premier ne parle pas au client?

M. Kapoor : C’est cela. Dans le contexte d’un mandat souhaité
en vertu de l’article 21, on ne pourrait jamais lui parler de toute
manière. Tout se déroule en secret.

Le président : Alors ce système-là fonctionne?
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Mr. Kapoor: Yes.

The Chair: Why wouldn’t the system work here?

Mr. Kapoor: I say the system would work here, if it’s exactly
what I’m suggesting. I’m suggesting that the judge have the
discretion. I’m saying that it should be a special advocate because
unlike a warrant situation, which is section 21, that’s part of an
investigation. It’s like the police get a warrant on somebody and
they get the wires up and are listening to people. Similarly, the
service can do that. That’s part of their investigation, part of their
mandate to acquire information.

On the other hand, when the government takes a formal step
against somebody and either issues process — that is, charges
them— moves under Division 9 to deport them and revokes their
passport, the rights between the government and the citizen are
engaged in a way that requires the citizen to have the opportunity
to respond.

In a warrant context, we don’t want the citizen to respond,
right? We don’t want the citizen to know that we’re getting a
warrant. It must always be without the citizen’s knowledge. But
once you move against them and you revoke their passport, then
the citizen has a right to get up and say, ‘‘Wait a minute. Don’t
take my passport.’’ It flows from that that there’s a difference
between this regime and, say, the warrant regime.

The Chair: The other question was how often are you vetted?

Mr. Cameron: The process was this. When, in 2008, the
government had to set up a regime of special advocates to deal
with the Supreme Court’s rulings, they ran a process where people
applied and their credentials were reviewed. There were certain
requirements such as 20 years as an active senior litigator, then
there was training, security clearance screening, and then you
were on a roster. There were 25 or 30 special advocates and the
counsel for the person who was being deported, or whatever,
would select one. It turned out there were invariably two special
advocates per case.

Any security clearance comes up for renewal in the top secret
case every five years. I don’t know if you’re familiar with it, but
it’s a great long form of everywhere you ever travelled and every
family, relative, their addresses and whatnot. That happens every
five years.

In terms of polygraphs, that is at the discretion of the people
who do the security clearance. It’s becoming much more common
in security clearances now — as a matter of fact, it might be de
rigueur to have a polygraph in top secret security clearances.

The Chair: How often does that happen?

M. Kapoor : Oui.

Le président : Pourquoi donc ce système ne fonctionnerait-il
pas ici?

M. Kapoor : Ce que je dis, c’est que le système fonctionnerait
ici à condition d’être exactement tel que je le décris. Je suggère que
le juge puisse exercer sa discrétion. Je dis qu’il faudrait un avocat
spécial dans ce cas-ci, contrairement à un cas tombant sous le
coup de l’article 21, qui s’apparente plus à une enquête. C’est
comme la police qui veut un mandat contre un individu pour se
mettre à faire de l’écoute électronique. Le service peut faire une
chose semblable. Cela fait partie de leur enquête, de leur mandat
d’obtenir des renseignements.

Par contre, quand le gouvernement agit contre un particulier, il
l’accuse au titre de la section 9, lui révoque son passeport et
cherche à le déporter, les droits entre le gouvernement et le citoyen
sont érigés tels qu’il faut donner au citoyen l’occasion de répondre
à l’accusation.

Dans le contexte d’un mandat, par contre, on ne veut pas que
le citoyen réponde. Le citoyen ne doit pas savoir qu’on cherche à
obtenir un mandat contre lui. Ce processus se déroulera toujours
sans que le citoyen n’en soit au courant. Mais une fois le geste fait
et le passeport révoqué, le citoyen détient le droit de s’opposer et
de dire « Un instant! On ne me prend pas mon passeport. » Il est
clair qu’il y a une différence entre ce régime et le régime du
mandat.

Le président : Mon autre question concernait la fréquence avec
laquelle vous vous faites vérifier?

M. Cameron : Je vous explique le processus. Quand, en 2008, le
gouvernement a établi le régime des avocats spéciaux suite aux
décisions rendues par la Cour suprême, il a lancé un appel et a
ensuite vérifié les antécédents des demandeurs. Il fallait remplir
certains critères, comme le fait d’avoir été actif pendant 20 ans
comme avocat principal. Il y avait ensuite une formation, et puis
un filtrage de sécurité, et là seulement on vous mettait sur la liste.
Il y avait entre 25 et 30 avocats spéciaux, et c’est l’avocat de la
personne que l’on voulait déporter, par exemple, qui en choisissait
un. En fin de compte, il y avait invariablement deux avocats
spéciaux par cas.

Il faut renouveler la cote de sécurité très secrète tous les cinq
ans. Je ne sais pas si vous connaissez le formulaire qu’il faut
remplir, mais il est très long et on vous y demande la liste de tous
les endroits que vous avez visités ainsi que les noms de tous les
membres de votre proche parenté, leurs adresses, et cetera. Cela se
fait tous les cinq ans.

Ce sont ceux qui mènent l’enquête de sécurité qui décident
d’administrer le test du polygraphe. Il est de plus en plus courant
pour l’habilitation sécuritaire de nos jours — d’ailleurs, le test du
polygraphe est peut-être de rigueur pour obtenir la cote très
secret.

Le président : À quelle fréquence est-il administré?
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Mr. Cameron: Five years.

The Chair: You’ve had one.

Mr. Cameron: I haven’t had a polygraph, but I’ve had a lot of
security clearances because I’ve had a clearance since the 1990s.

The Chair: Now you’ll be required to have one?

Mr. Cameron: I believe they’re introducing them more
commonly. I’ve just heard from other people who have had
their security clearances renewed that the polygraph is becoming a
regular part of the process.

Senator Beyak: Mr. Mansur, I think you started to address it
during your comments, but in the essence of time the chair
referred it to the question period. Southwestern Ontario has
normally been a safe, secure neighbourhood. However, in the
media there have been reports of radicalization and that it’s a
hotbed for terrorist events. Could you elaborate on the
community, the schools, the education system and what we
should be wary of before we have to revoke even more passports?

Mr. Mansur: Quickly, senator, the community is a young
community, particularly where I come from in southwest Ontario,
London. The community has grown while I have been there over
the past two and a half decades at the university, from roughly
10,000 Muslims of various backgrounds in terms of ethnicity, to
now something like 30,000 plus. There has been almost a doubling
or tripling of the Muslim population in the greater London area,
and similarly in Windsor and in between.

This is a young community, in a sense. I say that the
community has arrived, but they do not fully comprehend the
nature of the country in which they now make their home. This is
a learning process.

In this learning process, one of the ironies— and this is one of
the issues that I’ve been writing about — is that Canada has
constructed a political culture that encourages, suggests and
instructs the new young community to be themselves and take
pride in who they are, what they are and where they’re coming
from. Apparently that leads to contradictions and conflict,
because to be themselves means they reach back to those within
the community who are the elders and who speak in language that
creates a tension between loyalty and nostalgia and cultural
affinity of the world that they feel they left behind and the country
they’ve adopted. Those tensions are played out every day in
schools, in universities, in colleges and in the workplace.

I’ll give you one quick anecdote. I walked in recently to my
bookstore. I swiveled around to talk to the person I was talking
with in the university. I’ve been in the university for over a quarter
century now, and I was confronted with this apparition of a lady
in complete niqab. I was stunned. It happened all of a sudden. I
think it will take a lot of work on the part of a lot of people to
adapt. People are very cautious of what they can and cannot say,
and run into trouble and they would not say anything, but I know
how I was taken aback.

M. Cameron : Tous les cinq ans.

Le président : Vous l’avez passé?

M. Cameron : Non, mais j’ai fait l’objet de nombreuses
vérifications puisque j’ai obtenu ma cote de sécurité dans les
années 1990.

Le président : Et devrez-vous maintenant le passer?

M. Cameron : Je crois qu’ils deviennent de plus en plus
courants. Des gens qui viennent de faire renouveler leur cote de
sécuritém’ont dit que le test du polygraphe est en passe de devenir
un élément du processus.

La sénatrice Beyak :Monsieur Mansur, il y a un sujet que vous
aviez commencé à traiter pendant vos remarques, mais que le
président vous a demandé d’aborder pendant la période de
questions pour gagner du temps. Le sud-ouest de l’Ontario est une
région qui a toujours été sûre. Toutefois, dans les médias, on la
décrit comme un foyer de radicalisation et d’incidents terroristes.
Pourriez-vous me décrire la collectivité, les écoles, le système
d’éducation et ce que nous devrions surveiller pour ne pas avoir à
révoquer encore plus de passeports?

M. Mansur : C’est une communauté qui est jeune,
particulièrement dans ma ville de London, dans le sud-ouest de
l’Ontario. Depuis que je suis arrivé à l’université il y a 25 ans, la
communauté est passée d’environ 10 000 musulmans de
différentes origines ethniques à plus de 30 000. La population
musulmane a presque triplé dans la région du Grand London,
tout comme à Windsor et dans les localités entre ces deux villes.

C’est une communauté qui est jeune, dans un sens. Elle a
acquis une certaine maturité, mais elle ne comprend pas encore
pleinement le pays où elle a choisi de s’installer. C’est un
processus d’apprentissage.

Ce qui est ironique, et j’ai écrit des articles sur cet enjeu — le
Canada a créé une culture politique qui encourage cette jeune
communauté à être elle-même, à être fière de son identité et de son
origine. Cela mène apparemment à des contradictions et à des
conflits, car, pour être eux-mêmes, les membres de la
communauté nourrissent des liens avec les aînés et ceux qui
parlent la langue d’origine, ce qui crée une tension entre la loyauté
et la nostalgie, ainsi que l’affinité culturelle pour le monde qu’on a
quitté et qui semble meilleur, et le pays d’adoption. Ces tensions
se manifestent chaque jour dans les écoles, les universités, les
collèges et les lieux de travail.

Je vous raconte une petite anecdote. Je suis allée récemment à
la librairie de l’université. Je me suis tourné pour parler à la
personne qui m’accompagnait. Vous savez, j’enseigne à cette
université depuis plus de 25 ans. En me tournant, j’ai vu devant
moi une dame portant le niqab. Cela m’a renversé. Cela s’est
produit soudainement. Je crois que tout le monde devrait
déployer de grands efforts pour s’adapter. Les gens font
attention à ce qu’ils disent et à ce qu’ils font de peur de créer
des difficultés, mais je peux vous dire que moi, j’ai été très étonné.
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As I speak within the Muslim community, there’s immensely
divided opinion on this, particularly from the women. They ask:
‘‘Why would she do that?’’ That’s what I’m talking about, that the
actions of a few in the larger context of the war we are engaged in
have profound impact on the perception of the larger community,
who certainly do not support it but who are trapped themselves in
the tensions that the community is going through.

The Chair: Colleagues, no more questions?

I think you’ve clearly outlined some observations on the bill.
It’s obvious that, in the principle of the bill itself — at least those
that we’ve heard from — there’s a need for some changes. What
they are, obviously, is of some debate.

At any rate, I’d like to thank our witnesses for coming and I
would like to excuse them.

Before I adjourn the meeting, I want to inform members that
we’ll be meeting on Monday at 1 p.m., and we should have
observations in respect to the hearings that we’ve had to deal with
the legislation before us.

Once again, thank you for coming. Thank you, colleagues.

(The committee adjourned.)

Au sein de la communauté musulmane, je constate une grande
divergence d’opinions à ce sujet, surtout chez les femmes. Elles me
demandent pourquoi une femme voudrait porter le niqab. C’est
de cela qu’il s’agit : les agissements de certains, dans le contexte
plus large de la guerre que nous menons, ont une incidence
profonde sur la façon dont on perçoit la communauté qui, elle, ne
l’appuie pas, mais subit ces tensions.

Le président : Chers collègues, avez-vous d’autres questions?

Je crois que vous avez clairement exposé certaines observations
sur ce projet de loi. Il apparaît évident que des changements
s’imposent dans les principes du projet de loi lui-même — du
moins d’après ce que nous avons entendu. Quant à savoir leur
nature, bien évidemment, elle est sujette à débat.

Quoi qu’il en soit, je tiens à remercier nos témoins d’être venus
et je les invite à se retirer.

Avant d’ajourner la séance, je dois informer les membres du
comité que nous devons nous réunir lundi à 13 heures, et nous
devrions aussi avoir des observations sur les audiences que nous
avons tenues sur le projet de loi à l’étude.

Encore une fois, nous vous remercions d’être venus. Chers
collègues, merci.

(La séance est levée.)
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